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Province de Québec, 

Ville de Victoriavil1e. 

Règlement No.1 

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil de la 
Corporation de Victoriavil1e, comme suit, savoir: 

Sur proposition de l'échevin Octave Gaudet, secondé par 
l'échevin Arthur Lambert, qu'à l'avenir le Conseil de Ville 
de la Corporation de Victoriaville, tiendra ses séances 
régulières ordinaires, à l'Hôtel-de-ViIle, le premier mardi 

" , de chaque mois a sept heures et demi de I'aprea-midi. 

(P. 248). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.2 

Il est ordonné et statué par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

Qu'à l'avenlr tout rè~lement du Conseil de la Corpora­ 
tion de Victoriaville devra etre précédé d'un avis verbal 
ou ecrit, au moins A une séance précédant la présentation de 
tel règlement et que tout règlement ne subira qu'une lecture 

A , ~ , 

et pourra etre adopte le jour meme de sa presentation. 

(P. 25~). 

I ~ 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.3 

Il-est ordonné et statué par règlement du Conseil de 
la Corporation de Victoriaville, comme suit, savoir: 

Sur proposition de l'échevin A.F. POlin,secondé par 
l'échevin P.R. Walsh: ~ue le Conseil fixe une somme de deux 
cents piastres ($200.00) pour l'octroi de chaque certificat 
pour obtenir une licence autorisant la vente des liqueurs 
spiritueuses, vineuses, alcooliques ou enivrantes, dans les 
limites de la Ville. 

(P. 262). 

3 



-- 

• 

Province de Québec, 4 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.4 

Il est or-d ormé et statué par règle ne nt du Conseil, comme 
suit: 

10.- Que le Conseil impose une taxe sous forme de permis 
"licencef au montant de $2.00 payable d'avance à toute personne 
du sexe masculin âgé de vingt-et-un ans ou plus ne résidant pas 
dans les limites de la ville qui y aura exercé tout métier ou 
tout autre moyen de profit et d'existence qui ne sont pas spécia­ 
lement mentionnés dans ce règlement et ce, pendant une période 
de quinze jours; 

20.- Que le Conseil impose une taxe sous forroe de permis 
"licencell au montant de $2.00 payable d'avance à toute personne 
du sexe masculin qui a atteint l'â~e de vingt-et-un ans, travail­ 
lant et résidant depuis six mois dans les limites de la ville et 
qui ne paie aucune taxe à la corporation; les fils demeurant avec 
leur père ou mère, payant des taxes,seront cependant exceptés; 

30.- Que le conseil impose une taxe sous forme de permis 
"licence" de 1% payable d&avance sur le total de l'entreprise de 
tous entrepreneurs étrangers venant exécuter ou entreprendre des 
travaux dans les limites de cette ville, le maximum de la présente 
taxe n'excédant pas $200.00; 

40.- Que le conseil impose une taxe sous forme de permis 
"licence" au montant de $10.00 payable dtavance ~ toute personne 
résidant en dehors des limites de la ville et qui exerce toute 
profession libérale dans les llmites de cette ville; 

50.- Le présent règlement viendra en force dans les délais 
requis par la loi; 

60.- La licence ou permis qUl sera émis en rapport avec le 
présent règlement, vaudra pour une année à compter du 1er mai 
chaque année et finira le 1er mai de L' armée suivante; 

70.- Toute personne sujette à payer toute licence ou permis 
exœgœs, par le présent r èglemen t sera tenue de payer le mon tan t 
total exigible pour l'annee finissant le 1er mal alors prochain, 
sans faire aucune déduction pour le temps qui pourrait s'être 
écoulé depuis le commencement de l'année jusqu'au jour où elle sera- 

- sujette à payer la dite licence ou permis; 

80.- Le secrétaire-Trésorier, est par le présent, autorisé 
à émettre des permis ou licence en rapport avec le présent règle­ 
ment sur paiement de ce que requis par les articles 1,2,3 et 4 
du présent règlement; 

90.- Tous règlements anterieurs sur la m~me matière et incom­ 
patibles avec le présent règlement, sont annulés. 

100.- Toute personne négligeant ou refusant de se conformer 
au présent règlement sera passible d'une amende d'au moins ~~5.00 
et les frais et à défaut du paiement inunédiat de l'amende et des 
frais, à un emprisonnement de huit jours. 

(P. 275~276 et 277) • 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville • 

Règlement No.5 

Il est ordonn~ et statué par règlement du Conseil,ce qui 
sui t , savoir: 

10.- A l'avenir toute personne résidant dans les limites 
de cette ville, qui voudra exercer le métier de charretier,sera 
tenue de prendre le 1er mai chaque annee ou avant d'agir comme 
charretier une licence à cet effet pour l'obtention de laquelle 
elle paiera au Secr~taire-Trésorier du Conseil de Ville de la 
Corporation de Victoriaville les sommes suivantes: 

20.- Tout charretier de voitures légères résidant dans les 
limites de la ville de Victoriavllle, paiera pour telle licence 
cinq piastres courant, comprenant licence et 1er cheval, en plua 
il devra payer cinq piastres additionnelles pour un deuxième 
cheval servant à l'exercice de son metier et trois piastres pour 
un 3ième cheval servant à l'exercice de son métier et une piastre 
additionnelle pour chaque autre cheval qu'il se servira pour 
l'exercice de son m~tier et devra aussi se conformer aux autres 
dispositions de ce règlement; 

30.- Toute personne exerçant le métier de charretier dans 
les limites de la ville de Victoriaville, sera tenue chaque année, 
ou en aucun temps dans le cours de l'année, avant de commencer à 
agir comme charretier, de faire enrégistrer au bureau du Secrétaire 
Trésorier de la ville de Victoriaville, son nom, le nombre de che­ 
vaux de louage ou de gain, et de prendre des numérms pour en pla­ 
cer un sur la bride de chaque cheval et voiture qutelle emploiera 
pour l'exercice de son métier et en mettre aussi une à son habit; 

40.- Toute personne résidant hors des limites de cette ville 
et qui voudra exercer le métier de charretier de voitures légères 
sera tenue de prendre le premier mai chaque année, ou avant d'agir 
comme tel, une licence à cet effet, pour l'obtention de laquelle 
elle paiera au Secrétaire-Trésorier du Conseil de Ville de la 
Corporation de Victoriaville la somme de diQ: piastres courant 
pour un seul cheval, cinq piastres pour un second, trois piastres 
pour un troisième et une piastre additionnelle pour chaque autre 
cheval dont elle se servira pour l'exercice de son métier en sus 
des charges et obligations imposées en vertu des règlements du 
Conseil de Ville de cette Ville, et sera aussi tenue à chaque 
année ou en aucun temps de l' année avant de commencer à agir 
comme charretier dans les limites de cette Ville de faire enré­ 
gistrer son nom et le nombre de chevaux de louage ou de gain et 
de prendre des numéros pour en placer un sur la bride de chaque 
cheval et voiture qu'elle emploiera pour l'exercice de son métier 
et en mettre aussi un à son habit, cet enrégistrement et distribu­ 
tion de numéros seront faits par le secrétaire-trésorier du Conseil 
de Ville de la Corporation de Victoriaville; 

50.- Tout charretier l.>0rteur dliune licence de voitures lé­ 
gères aura aussi le privilege d'exercer le métier de charretier 
dé grosses'voitures sans payer aucun extra à cette fin; 

60.- Toute personne résidant dans les limites de cette Ville 
et qui voudra y exercer le métier de charretier de grosses voi­ 
tures sera tenue de prendre le 1er mai, chaque année, une licence 
à cet effet pour l'obtent~on de laquelle elle paiera au secrétaire 
trésorier de Conseil de Ville de la corporation de Victoriaville 
la somme de trois piastres courant pour un seul cheval, de deux 
piastres pour un second et de une piastre additionnelle pour chaque 
autre cheval dont elle se servira pour l'exercice de son métier et 
en sus, se conformer aux autres dispositions de ce règlement, 
excepté qu'elle sera tenue de mettre un numéro sur la bride de son 
cheval ou ses chevaux seulement; 



70.- Tout charretier de grosses voitures ou de charges, 
r~sidant dans les limites de cette ville et.porteur d'une li- 
cence comme tel pourra exercer le métier de charretier de voi­ 
tures l~gères en payant au secr~taire-tr~sorier de cette Ville 
le surplus entre la sorrune payée comme charretier de grosses voi­ 
tures et celle exig~e pour les charretiers de voitures légères, 
pour l'obtention de sa licence comme telt et devra se conformer aux 
d~s~ositions de ce règlement pour les charretiers de voitures 
legeres; 

ao.- Toute personne résidant hors des limites de cette 
Ville et qui voudra y exercer le métier de charretier de ~rosses 
voitures ou de charges, sera tenue de prendre le 1er mai chaque 
année ou avant d'agir comme tel une licence à cet effet pour 
l'obtention de laquelle elle paiera au secrétaire-tr~sorier de la 
corporation de Victoriaville la somme de six piastres courant 
pour un seul cheval, (le deux pias tres pour un second et une pias­ 
tre additionnelle pour chaque autre cheval dont elle se servira 
pour l'ex~rcice de son m~tier en sus des charges et obligations 
en vertu des règlements du Conseil de ville de cette ville, et 
sera aussi tenue, le 1er mai chaque année ou avant d'agir eorr~e 
charretier dans les limites de cette ville, de faire enrégistrer 
son nom, le nombre de chevaux de louage ou de gain et de prendre 
des numéros pour en placer un sur la bride de chaque cheval et 
voiture qu'elle emploiera pour llexercice de son métier et aussi .~ 
en mettre un à son habit. L'enr~gistrement et La d i str fbu td on ~ 
des numér-os seront faits· par le secrétaire-trésorier de cette 
Ville; 

90.- Le Secrétaire-Trésorier de la Corporation de Victoria­ 
ville est par le présent autorisé à émettre les licences aux 

,charretiers ~un paiement des sommes imposées pour l'obtention 
de telles licences; 

, 
100.- Toute personne, individu, qui aura obtenu des numéros 

en vertu des sections précédentes devra les rapporter au bureau 
du secrétaire-Trésorier le 1er mai chaque année pour en renouve­ 
ler l'enrégistrement et en obtenir d'autres sous peine dtune 
amende d ' une à deux pâas tres courant ou d ' un emprisonnement de 
huit jours pour chaque fois qu'il se servira de tels numéros en 
contravention à cette section; 

110.- Toute personne contravenant à aucune des dispositions 
des articles 1,2,3,4,5.,6,7 et 8 ci-dessus encourra et paiera une 
amende n'excédant pas $10.00 et les frais pour chaque contraven- 
tion et à défaut de paiement immédiat de l'amende et des frais, ~ 
sera sujette à un emprisonnement n'excédant pas huit jours; ~ 

120.- Tout individu qui prêtera ou permettra l'usage de son , , . , . 
ou de ses numeros a aucune personne qUl ne sera pas a son serVlce 
sera passible d'une amende d"une à quatre piastres courant et les 
frais et à défaut de paiement immédiat, de l'amende et des frais, 
à un emprisonnement ntexc~dant pas huit. jours; 

130.- Toute personne propriétaire de voitures ~uDfJmo'biles 
qui se servira de telles voitures pour le transport des personnes 
ou de marchandises, COIDIfie moyen de profit et d'existence dans les 
limites de cette ville, devra, le 1er mai chaque année ou en aucun 
temps de l'année obtenir un permis à cet effet du secrétaire-tré­ 
sorier du Conseil de ville de cette Ville, pour lequel elle devra 
payer au dit secrétaire la somme de cinq piastres courant pour une 
aatomobile et deux piastres additionnelles pour chaque autre dont 
elle se servira pour les fins mentionnées dans cette section sous 
~eine d'une amende de $10.00 et les frais et à défaut du paiement 
immédiat de l'amende et des frais, à un emprisonnement de huit 
jours; 

140.- Le présent règlement viendra en force dans les délais 
requis par la loi; 



6 

150.- Tous règlements antérieure sur La pr é.sen te matière 
• et incompa ti bles avec le présent règlement, sont annulés. 

(P.277,2?8,2?9,280 et.281). 

1-' 



Province de Québçc, 7 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.6 

Il est ordonne et statué par règlement du Conseil, ce qui 
suit, savoir: 

10.- Q,ue le Conseil impose sous forme de permis "1icencell 

une taxe annuelle de $25.00 payable d'avance sur toute personne, 
société ou corporation tenant dans les limites de la ville de 
Victoriaville une salle de jeux pour le public, tel ~ue salle 
de pools, billards, trou-madame ou autres jeux du même genre 
comme moyen de profit et d'existence; 

20.- Toute personne, sociétê ou corporation possédant dans 
les limites de cette ville une salle de jeux tel que dit dans 
la section précédente et sujette à la taxe imposée par les dis­ 
po~itions de la dite section, n'en permettra l'usage ~ qui que 
ce soit avant d'avoir obtenu du Secrétaire-Trésorier du Conseil 
de Ville un permis à cet effet, et avoir payé telle taxe au dit 
Secrétaire; 

30.- Toutes ou telle salle de jeux mentionnées dans les 
sections précédentes, devront être tenu fermées les jours de 
dimanche et fêtes d'obligation religieuse et les jours de la 
ne de minuit à sept heures du matin; 

semai-' 
I 
I 

I 

40.- La licence ou permis qui sera émis, en rapport avec ce 
règlement vaudra pour une année à compter du 1er mai chaque annee 
et finira le 1er mai de l'année suivante; et toute personne su­ 
jette à payer telle licence ou permis, sera tenue de payer d'avance' 
le montant total exigible pour l'année finissant le 1er mai alors 
prochain, sans faire aucune déduction pour le temps qui pourra 
être écoulé depuis le commencement de l'année jusqu'au jour où 
elle sera sujette à payer la dite licence ou permis; 

50.- Toute personne ayant des salles de Jeux tel que susdit 
et qui négligera de se conformer au présent reglement encourra une 
amende n'excédant pas $30.00 et les frais et à défaut de paiement 
de l'amende et des frais, à un emprisonnement n'excédant pas trente 
jours; 

.- 60.- Tous règlements antérieurs sur la même matière et incom- 
patibles avec le présent règlement, sont annulés; 

70.- Le présent règlement viendra en force dans les délais 
requis par la loi. 

( P. 281 e t 282) • 

• 
L 
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Province de Québec, 8 

Ville de Victoriaville. 

, 
Reglement No.7 

Il est ordonne et statué par règlement du Conseil, ce 
qui suit, savoir: 

10.- Tout pain de froment qui sera fait ou offert en vente 
dans cette ville, sera fait avec de la farine de froment bonne et 
saane et devra peser deux livres et quatorze onces, pour les demis 
pains et six livres pour les gros pains; 

20.- Tout boulanger, individu ou compagnie faisant corr~ence 
de pain en cette ville, qUl offriront en vente du pain qui n'aura 
pas le poids ci-dessus prescrit ou qui sera fait avec des farines 
de mauvaise qualité ou adultérées et essaieront de pratiquer des 
fraudes vis-à-vis du public, seront passible de la confiscation 
de tout tel pain trop léger ou fait avec de la mauvaise facine 
ou autre, cl'une amende n'excédant pas dix piastres ou d'un empri­ 
sonnement de deux à trente jours pour chaque offense; 

30.- Il sera du devoir du Chef de Police ou toute autre 
personne préposée à cette fin, chaque fois qu' elle .e n sera requise 
ou que sur plainte elle aura raison de croire qu'il y a fraude 
relativement à la pesanteur ou à la qualité du pain offert en 
vente par un boulanger ou tout autre individu ou compagnie faisant 
le commerce du pain en cette ville, draller de suite dans toute 
maison, bâtiment ou voitures où il soupçonnera que telles fraudes 
de pratiquent, examiner le pain qui y sera offert en vente et si 
le pain, après examen, est trouvé défectueux sous le rapport de la 
qualité ou ntavoir pas le poids fixé par la ulause précédente, le 
dit Chef de Police ou personne préposée à cette fin àtemparera de 
suite de tout tel pain trop léger ou fait avec de la rœuvaise fa­ 
rine et tout boulanger, individu ou compagnie faisant le commerce 
de pain chez lequel tel pain défectueux aura été trouvé, sera 
passible d'une amende de deux à dix piastres et les frais et à 
défaut de paiement,d'un emprisonnement de huit jours; 

40.- Le présent règlement viendra en force dans les délais 
requis par la loi; 

50.- Tous règlements antérieurs sur la même matière et incom­ 
patibles avec le présent règlement, sent annulés; 

60.- Que lorsque du pain défectueux aura été confisqué, que 
tout tel pain soit distribué aux pauvres de la ville. 

(P.282 et 283). 



Province de Québec, 9 

Ville de Victoriaville • 

• mèglement Ho.8 

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil de 
Ville de la Corporation de VictoriaVl11e ce qui suit, savoir: 

10.- Que le Conseil décrète l'ouverture d'une rue d'une 
longueur de 78,0 pds et se prolongeant Jusqu'au côté sud d'une 
rue projetée et déSignée comme rue Eugene dans un acte de ces­ 
sion entre Dame Adèle Lupien et Honoré Roux à la Corporation de 
Victoriaville, la dite rue devant avoir 34 pieds de largeur sur 
une longueur de 180 pieds à partir de la rue St.J.Baptiste,et 
36 pds de largeur pour les autres 600 pieds, à savoir jusqu'au 
côté sud du chemin projeté et déSigné comme ci-dessus sous le 
nom de rue Eugène; 

20.- La dite rue devra porter le nom de rue Zéphirin; 

30.- Les travaux d'ouverture devront commencer cet automne 
~ et se terminer dans le cours de l'été mil neuf cent onze; 

40.- Il devra être fait de chaque côté de la dlte rue Zéphirin 
des fossés suffisamment profonds pour égoûter la dite rue, lesquels 
fossés et clôtures necessaires dans cette rue devront être à la 
c~arge de Dame Adèle Lupien, suivant contrat fait par elle à la 
Corporation de Victoriaville en date du 3ième jour d'octobre 
1910; 

50.- La balance des travaux d'ouverture et d'entretien 
seront à la charge de la Cor~oration de Victoriaville; 

60.- Que ce règlement viendra en force dans les délais et 
aàtres formalités requis par la loi. 

(P. 334 et 355) 

-- 

• 
--- ----~---- -------------- 



Province de Québeo, 
10 

Ville de Victoriaville. 

, 
Reglement No.9 

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil de ville 
de la Corporation de Viotoriaville, ce qui suit: 

10. - CONSIDERANT que la dette flottan te de la Corpora tion de 
Viotoriaville s'élève actuellement à plusieurs milliers de piastres 
et qu'il est d'ailleurs opportun de continuer la construction des 
trottoirs. en ciment en cette v t.LLe a Lns t que d'y macadamiser les 
rues; 

20.- CONSIDERANT que la dite dette flottante a été créée pour 
les travaux nécessaires notamment pour l'aohat de pierre de rouleau 
à vapeur et la construotlon dt l'amélioration des rues et des trot­ 
toirs de cette ville, dans le cours de l'année dernière; 

3,0.- CON8IDERANT qu'il a été necessaire de oonstruire un 
réservoir d'une oapacité de 100,000 fallons pour la sûreté du 
systême d'aqueduo en cette ville, et qu'il est devenu utile et 
néoessaire d'installer dans certaines rues de la ville' de nouvel­ 
les oonduites d'eau et des tuyaux d'égoûts, notamment dans la rue 
St.François, à partir de la rue Notre-Dame jusqu'à la rue DeBigarré 

A 40.- CONSIDERANT qu'il est devenu nécessaire d'agrandir 
l'Hotel-de-Ville notamment pour les fins du marohé public, Q,ui y 
est installé, et il est en conséquence ordonné et statué par le 
Conseil de ville de la Corporation de Victoriaville, lequel or­ 
donne et statue par le présent règlement ce qui suit: 

a.- Que le Conseil de la Corporation de Victoriaville soit 
autorisé à emprunter pour les fins oi-dessus mentionnées de toute 
personne, compagnie, sooiété pour constituer la somme de soixante- I 

et-quinze mille piastres ($75,000.00) à un taux d'intérêt de pas 
plus de cinq pour cent (5%) par année, avec un fonds d'amortisse­ 
ment d'au moins un pour cent, tel que prévu par la loi pour un 
terme de cinquante années formant un ~aiement de $2,048.39 payable 
semi-annuellement, comprenant l'intéret et le fonds d'amortisse­ 
ment, les dites $75,000.00 à être dlstribuées comme suit: 

Pour dette flottante à la Banque Molson et autres 
I • 

creanClers 
Pour du nouveau réservoir de l'aqueduo 
Coût approximatif de l'annexe à l'Hôtel-de-Ville 
Pour terminer les travaux de l'aqueduc 
Pour coût des trottoirs en ciment 
Pour macadamiser 35 arpents de rue 

$3,9,694.00 
5,000.00 
8,000.00 
5,000.00 
1,500.00 

16,000.00 

$75,194.00 

b.- ~ue le Maire et le Secrétaire-Trésorier de la dite cor­ 
poration Boient par le présent règlement autorisés à signer pour 
et au nom d'icelle, tous documents, débentures passées pour effec­ 
tuer l'emprunt ci-dessus mentlonné, les dites débentures devant 
être émises sous le seing du Maire et contre-seing du Secrétaire 
Trésorier et porter le sceau de la Corporation de oette Ville; 

c~- ra Corporation susdite pourra effectuer le dit emprunt 
par débentures et le conseil de ville de la Corporation de Victo­ 
riaville est autorlsé à cette fln d'émettre cent débentures au 
montant de $2,048.39 chacune, comprenant l'intérêt et un fonds 
d'amortlssement de un pour cent, payable au porteur,deux par 
année, pendant cinquante années consécutives à savoir le 1er 
novembre et le 1er mai chaque année, la première devenant due 
le premier novembre prochain pour de là se continuer de six 
mois en six mois jusqu'à parfait ·paiement; 



--- 

d.- Aux fins de pourvoir au pa1ement des débentures cl-dessus 
mentionnées il est par le présent règlement imposé une taxe an­ 
nuelle et spéciale de quarante cent ins par cent piastres sur les 
biens imposables de la municipalité de la Corporation de Victoria­ 
ville, cette dite taxe devant s'élever au moins au montant de 
$4,096.78 et être répartie chaque année jusqu'au parfait paiement 
et rachat de toutes et chacune des dites débentures; 

e.- Cette taxe spéciale et annuelle sera payable annuellement 
et prélevée et collectée en même temps et de la même manière que 
les autres taxes et cotisations que le Conseil prélève chaque 
année, suivant le montant des dites débentures, alors en circula­ 
tion et d'après le rôle d'évaluation en force dans la dite munici­ 
palité; 

f.- Le présent règlement sera soumis à l'approbation des 
électeurs municipaux et du Lieutenant-Gouverneur en Conseil, tel 
qu'eXigé par la loi; 

g.- Le présent règlement viendra en force dans les délais 
requis par la 101 et après avoir reçu l'approbation mentionnée 
dans le paragraphe qui précède. 

(P. 370,371 et 372). 

• 



Province de Québec, 
11 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.lO 

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil de 
Ville de la Corporation de Victoriaville, ce qui suit, savoir: 

10.- Que le règlement No.5 de cette corporation par lequel 
il est imposé une licence sur toute personne exerçant le métier 
de charretier "cocher" dans les limites de cette Ville, est 
abrogé et annulé; 

20.- Qutà son lieu et place le présent règlement est - 
ordonné et statué; 

30.- A l'avenir toute personne résidant dans les limites 
de cette Ville, qui voudra exerller le métier de charretier, sera 
tenu de prendre, le premier mai chaqu.e année, ou avant d'agir 
comme charretier, une licence à cet effet, pour ll-obtention de 
laquelle elle paiera au Secrétaire Trésorier du Conseil de ville 
de la Corporation de Victoriaville, les sommes suivantes, savoir: 

A.- Tout charretier de voitures légères "coche1;'" résidant 
dans les limites de la Ville de Victoriaville, paiera pour telle 
licence cinq piastres courant, comprenant la licence pour l'exer­ 
cice de son métier et la facu.lté de se servir d'un cheval à cette 
fin, le cocher devra payer cinq piastres addi tionnelles, pour un 
deuxième cheval servant à l'exercice de son métier; trois piastres 
addi t Lonneàâ.e s pour un troisième cheval; une pi as tre aûd I tionnelle 
p.our chaque autre cheval dont il se servira pour l'exercice de son 
métier, le dit cocher, devra en outre se conformer aux disposi- 
tions de ce règlement; . 

B.- Toute ~ersonne ayant obtenu une licence comme charretier 
de voitures légeres "cocher" et qui voudra exerçer le métier de 
charretier de grosses voitures "camionnagell devra prendre une 
licence à cet effet pour ltobtention de laquelle elle paiera au 
secrétaire-trésorier du conseil de ville de la Corporation de 
Victoriaville la somme de trois piastres courant, en plus de ce 
que payé pour sa licence de charretier de voitures légères; 

C.- Toute personne résidant en dehors des limites de cette 
ville et qui y exercera le métier de charretier de voitures 
légères "cocher" sera tenu de payer depuis le premier mai de 
chaque année ou avant d'agir comme $aarretier, une licence à cet 
effet, pour l'obtention de laquelle elle paiera au Secrétaire­ 
Trésorier susdit la somme de dix piastres comprenant la licence 
pour l'exercice de son métier et la faculté de se servir d'un che­ 
val à cette fin, le cocher devra payer cinq piastres additionnel­ 
les pour un deuxième cheval servant à l'exercice de son métier; 
trois piastres pour un troisième cheval et une piastre addition­ 
nelle pour chaque autre cheval dont il se servira pour l'exercice 
de son métier, en sus des charges et obligations imposées en vertu 
des règlements du conseil de ville de cette Ville; 

D.- Toute personne exerçant le métier de charretier de voi­ 
tures légères l' c ochea " dans les limi tes de la ville de Vic toria­ 
ville, sera tenu, le premier mai de cha~ue année ou en aucun temps 
de l'année avant de commenner à agir COrnIne charretier, de faire 
enrégistrer au bureau du Secrétaire-Trésorier de la ville de 
Victoriav~lle, son nom, le nombre de chevaux de louage ou de gain 
et de prendre des numéros pour en placer un sur la bride de chaque 
cheval qu'elle emploiera pour l'exercice de son métier et d'en 
placer un correspondant au revers de son habit; 

E.- Toute personne résidant dans les limites de cette 
ville et qui voudra y exercer le metier de charretier de grosses 
voitures "camionnagelt ou tout autre travail avec cheval comme 



moyen de profit et d'existence sera tenue de prendre le premier 
mai de chaque année ou avant de travailler COillllle ci-dessus, une 
licence à cet effet pour l'obtention de laquelle elle paiera au 
Secrétaire-Trésorier du Conseil de ville de la Corporation de 
Victoriaville la somme de trois piastres pour la licence pour 
l'exercice de son métier, et la faculté de se servir dtun cheval 
à cette fin, en plus elle devra payer deux piastres pour se ser­ 
vir d'un deuxième cheval et une piastre pour chaque autre cheval 
dont elle se servira dans l'exercice de son métier ou travail; 

F.- Toute personne ayant obtenu une licence comme charretier 
de grosses voitures "camionna~ell ou autre travail décrit dans le 
paragraphe précédent et qui desirera exercer le métier de charre­ 
tier de,voitures légères flcocher" devra prendre une licence à 
cet effet pour l'obtention de laquelle elle ~aiera au Becrétaire 
Trésorier du conseil de ville de la Corporation de Victoriaville, 
en plus de ce que payé pour sa licence de charretier de grosses 
voitures, la somme de cinq piastres pour un seul cheval; trois 
piastres pour un second; et deux piastres pour un troisième cheval 
employé pour l'exercice de son métier, et elle devra se conformer 
aux,dispositions de ce règlement comme charretier de voitures lé­ 
gères "cocher"; 

G.- Toute personne exerçant le metier de charretier de grosses 
voi tures "camionnage II ou autre travail avec cheval comme moyen de -Â 
profit et d'existence dans les limites de la ville de Victoriaville ... 
sera tenue, le premier mai chaque année ou en aucun temps dans le 
cours de l'année avant de commencer à agir cormne tel charretier, 
de faire entégistrer au bureau du Secrétaire-Trésorier du Conseil 
de Ville de la vorporation de Victoriaville, son nom, le nombre de 
chevaux de gain dont elle se servira pour l'exercice de sOn métier 
ou travail, tel que dit prédédemment, et de prendre des numéros 
pour en placer un sur la bride de chaque cheval employé comme sus- 
dit; 

H.- Toute personne résidant hors des limites de cette ville et 
qui y exercera le métier de charretier de grosses voitures IIca- 
mà ormage" ou autre travail avec cheval, comme moyen de profi t et 
d'existence, sera tenue de prendre le premier mai chaque année ou 
en aucun temps dans le cours de l'année, avant d'agir comme tel 
charretier, une licence à cet effet pour l'obtention de laquelle 
elle paiera au Secrétaire-Trésorier du Conseil de Ville de la 
Corporation de Victoriaville la somme de xix piastres courant,com­ 
prenant la licence pour l'exercice de son métier et la faculté de 
se servir d'un cheval à cette fin, le dit charretier devra pa¥er 
deux piastres additionnelles pour un deuxième cheval servant a ~ 
l'exercice de son métier et une piastre pour chaque autre cheval ~ 
dont il se servira pour l'exercice de son metier, en sus des char- 
ges et obligations imposées en vertu des règlements du Conseil de 
Ville de la Corporation de Victoriaville; 

I.- Toute personne porteur d'une licence de charretier de voi­ 
tures légères IIcocher" aura le privilège de se servir soit d'une 
voiture automobile ou de ses chevaux; mais une voiture automobile 
sera considérée comme premier cheval de charretier et sujette aux 
mêmes obligations d'une licence pour un tel cheval; 

J.- Le Secrétaire-Trésorier de la corporation de Victoriaville 
est par le présent règlement autorisé à émettre des licences aux 
charretiers sur paiement des sommes imposées par ce règlement pour 
l'obtention de telles licences et de délivrer gratuitement des 
numéros pour les licences qu'il ~endra; 

, 
K.- Toute personne qui aura obtenu des numéros en vertu des 

sections. précédentes devra les rapporte:!;' au bureau du Secrétaire 
Trésorier de cette ville le premier mai chaque année, pour en 
renouveler l'enrégistrement et en obtenir d'autres sous peine '. 
d'une amende de une à deux piastres courant et les frais, et à 
défaut du paiement Lmméd La t de l'amende et des f ra Ls , à un empri­ 
sonnement de huit jours pour chaque fois qU'il se servira de tels 
numéros en contravention à cette section; 



• 

L.- Toute versonne qui prêtera ou permettra l'usage de son ou 
de ses numéros a aucune personne qui ne sera pas à son emploi pour 
l'exercice de son métier, sera passible d'une amende de une à 
quatre piastres courant et les frais, et à defaut du paiement im­ 
médiat de l~amende et des frais, à un emprisonnement n'excédant 
pas huit jours; 

M.- Toute personne contravenant à aucune des dispositions 
des paragraphes 30. et A.B.C.D.E.F.G.H.I. ci-dessus encourra et 
paiera une ~men~e n'excédant pas dix piastres et les frais pour 
chaque contravention et à défaut du paiement immédiat de l'amende 
et des frais, à ,un emprisonnement ntexcédant pas huit jours; 

N.- Le présent règlement'vlendra en force dans les délais 
requis par la loi; 

\ I' • A. " 0.- Tous reglements anterleurs sur la meme matlere et incom- 
patibles avec le présent règlement, sont annulés; 

P.- Toute personne obtenant une licence en rapport avec ce 
règlement dans le cours de l'année, sera tenue de payer le mon­ 
tant total exigible pour l'année finissant le premier mai alors 
prochain, sans faire aucune déduction pour le temps qui pourra 
s'ê.tre écoulé depuis le commencement de l'année jusqu'au jour où 
elle sera sujette à payer la dite licence. 

(P. 388,389,390,381,392 et 393). 



13 
Province de Québec, 

Ville de Victoriavi~le. 

Règlement No.ll 

Il est ordonne et statué par règlement du Conseil de Ville 
de la corporation de Victoriaville, ce qui suit, savoir: 

10.- ~ue pour assurer le progrès de notre ville par l'éta­ 
blissement d'industries dans ses limites, la corporation de 
Victoriavil~e s'engage à octroyer une subvention de $10,000.00 
aux conditions et de la manière ci-dessous indiquées, à toute 
personne, société ou compagnie qui, la première d'ici à douze 
moiB, établira et exploitera dans les limites de notre Ville 
l'industrie du meubles en rotin, la dite personne, société ou 
compagnie Be devant pas laisser son etablissement à un endroit 
quelconque de notre province et n'étant pas une industrie analo­ 
gue à celles dé;jà établies dans les limites de la Ville de 
Victoriaville, pour jouirB de la présente subvention; 

(P. 397 et 398). 

20.- La dite industrie pour jouir de la subvention ci-dessus 
• , I 

devra employer au moins vingt ouvriers la prem1ere annee; 

30.- Cette subvention sera payable par versements annuels 
dtun montant égal à 10% du salaire total des salaires payés aux 
ouvriers annuellement par la dite industrie, suivant état des 
dits salaires assermenté par le gérant et.le teneur de livres de 
la manufacture ou industrie; par ouvriers il est entendu que ni 
le gérant et autres officiers du bureau ne pourront être considé­ 
rés comme tels, le premier versement à être exigible à l'expira­ 
tion de Xx un an après la mise en o~ération de la dite manufac­ 
ture ou industrie, dont avis devra etre donné au Conseil par 
écrit; Les dits versements ne pourront ëtre payés que jusqu'à 
concurrence de $10,000.00 et ne devront pas. excéder en aucun cas 
La somme de $1,000.00 annuellement, les dits $1,000.00 seront 
payés à même les revenus généraux de la corporation; 

40.- ~ulil sera de plus accordé à la dite industrie, aux 
mêmes conditions que celles mentionnees pour la subvention, une 
exemption de taxes munic1pales pour une pér~ode de dix années à 
compter de la mise en opération de la dite industrie, sur tous 
terrains, bâ t t aae s , rnachineri.es,eto, servant aux fins de leur 
exploitation; 

50.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais 
de la loi, après l'approbation des électeurs municipaux et du 
Lieutenant-Gouverneur en Conseil. 



14 
Province de Québec,· 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 12 

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil de Ville 
de la Corporation de Victoriaville, ce qui suit, savoir: 

10.- Que le règlement No.35 de la Ville de Victoriaville, 
concernant la tenue et la fermeture des auberges~ buvettes, maga­ 
sins de liqueurs en gros ou en détail dans les limites de cette 
ville, soit abrogé et annulé; 

20.- Qu'à son lieu et place le présent règlement est ordonné 
et statué: 

• 
30.- A l'avenir, tout proprietaire d'auberge, buvette, sera 

tenu tel que de par la Loi de la Province de Québec, de fermer son 
poste à onze heures de l'aprèsemidi et de 1e. tenit--ail1si fermé 
jusqu'à sept heures de ltavant-midi du jour su tvan t , tous les 
Jours de la semaine, le samedi excepté, alors que le dit Ear devra 
etre tenu fermé de sept heures de l'après-midi jusqu'à sept heures 
de Itavant-midi le lundi suivant; 

40.- Pendant les heures oh il sera prohibé de vendre des 
liqueurs, toutes fen~tres et portes vitrées de tout Bar dans 
les auberges ou Buvettes, devront être libres de rideaux ou 
autres obstacles empêchant de pouvoir voir·à l'intérieur du dit 
Ear; 

50.- Les dits Ears devront être suffisamment éclairés à 
l'intérieur pour permettre que l'on puisse voir ce qui sty passe; 

60.- Tous les jours ou la vente des liqueurs est prohibée 
en vertu de la Loi, toutes les fenêtres et portes vitrées de 
tout Bar devront être dans le même état que dit dans les deux 
sections qui précèdent; 

70.- Tout propriétaire de magasin de liqueurs en gros ou en 
détail ou tout embouteilleur de liqueurs enivrantes sera tenu de 
cesser la vente des dites liqueurs pendant les heures où les Ears 
seront fermés; 

80.- Toute personne contravenant en tout ou en partie aux 
dispositions du présent règlement, sera passible d'une amende de 
dix piastres et les frais pour la première infraction, de quinze 
piastres et les frais pour la seconde, et de vingt piastres et 
les frais pour la troisième, et à défaut du paiement immédiat de 
l'amende et des frais, à un emprisonnement de huit jours pour 
chacune de ces infractions respectivement; 

90.- Tous règlements anterieurs sur la même matière BRH et 
incompatibles avec le présent règlement, sont abrogés et annulés; 

100.- Le présent règlement viendra en force dans les d~lais 
requis par la Loi. 

(P. 400 et 401). 
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Province de Q,ué.bec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.13 

Il est ordonné par règlement du Conseil de Ville de la 
Corporation de Victoriaville, ce qUl SUlt, savoir: 

10.- A compter de l'entrée en vigueur du présent règlement 
la vaccination et la re-vaccination sont obligatoires dans les 
limites de cette municipalité, pour toutes les personnes ui s'y 
trouveron t; 

20.- ~n conséquence, après quarante-huit heures de Itentrée 
en vigueur du dit règlement, toute personne se trouvant dans la 
municipali té" qu.i ne pourra pas établir qu' elle a été vaccinée 
avec succès dans les sept ans prédédents ou gUl ne pourra pas éta­ 
blir par un certificat de medecin qu'elle a été vaccinée sans 
succès dans les six mois précédents, sera passible d'une amende de 
cinq dollars et aussi d'une amende additionnelle de un dollar pour 
chaque jour qu'elle aura omis ou omettra de se faire vacciner 
après le deuxième jour de l'entrée en vigueur du dit règlement; 

30.- Après quarante-huit heures de l'entrée en vigueur du 
dit règlement, toute personne se trouvant dans la municipalité 
devra exhiber à l'officier exécutif de ltautorité sanitaire mu­ 
nicipale, lorsqu'elle en sera requise verbalement ou autrement, 
un certificat d'un médecin, aûment qualifié a pratiquer COmllie tel 
dans cette province, établissant qu'elle a été vaccinée avec 
succès ou que La vaccination a été tentée sur elle sans suc cèa dans 
les délais mentionnés au par-agr-aphe pr é cé.den.t et chaque refus ou 
omission de sa part d'exhiber tel certificat, lorsqu'elle en sera 
ainsi requise, la rendra passible d'une amende de cinq dollars; 

40.- Un certificat d'un médecin dûment qualifié à pratiquer 
comme tel dans cette province, à l'effet que l'état de santé d'une 
personne ne permet pas qu'elle soit vaccinée, établissant la 
raison de telle impossibilité, s'il est exhibé à Itofficier exécu­ 
tif de l'autorité sanitaire munlcipale par telle personne, lersque 
la réquisition ci-dessus lui sera faite, et s'il est daté de pas 
plus de deux mois avant telle réquisition, aura pour effet d'exemp­ 
ter telle personne de l'application des deux articles précédents; 

50.- Tout médecin qui donnera sciemment un certificat ~aux 
sur les faits sur lesquels il peut être appelé à donner des cer­ 
tificats en vertu des articles précédents, sera passible drQue 
amende de vingt dollars; 

60.- Toute personne qui n'aura pas les moyens de payer pour 
se faire vacciner pourra, en s'adressant à cet effet à M.le Maire 
et en satisfaisant telle personne de son incapacité de payer, se 
~aire vacciner aux dépens de la municipalité; 

70. - Le s amendes ci-dessus seront recouvrables de la manière 
prescrite au Code Municipal; 

80.- Sont exemptes de la vaccination, telle Clutexigée par le 
présent règlement, ceux qui pourront etablir à la satisfaction de 
l'officier exécutif de l'autorité sanitaire municipale, qU'ils 
ont eu la variole; 

(P. 402 et 403). 



Province de ~uébec, 16 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 14 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil,ee 
qui suit: 

10.- Il sera défendu à toute personne de se promener en 
bycicle sur les trottoirs de la Ville; 

20.- Il sera défendu à toute personne de conduire son 
cheval à une allure plus rapide que six milles à l'heure dans 
les rues de la ville, sauf pour des fins médicales; 

• 
30.- Il sera défendu, tel que de par la loi Provinciale, 

à tout-propriétaire d'automobile de conduire ou laisser conduire 
son autômobile à une allure plus rapide que neuf milles à l'heure 
dans les rues de la Ville; 

40.- Il sera défendu à toute personne de conduire son cheval 
au trot sur le pont de fer de cette corporation situé sur la 
rivière Nicolet, en cette Ville; 

50.- Il sera défendu à toute personne de poser dans ou près 
de la rue Notre-Dame des poteaux ou anneaux pour attacher les che­ 
vaux; 

60,.-. Il sera défendu à toute personne de soigner les chevaux 
dans les rues de cette Ville a tns i que d"y jeter des chiffons ou 
autres déchets, ou d'y déposer aucun obstacle de même que sur les 
trottoirs; 

70.- Il sera défendu à tout propriétaire dtHôtel; auberge, 
restaurant, de permettre dans son établissement le jeu d'argent 
sous quelque forme que ce soit; 

80.- A l'avenir il sera défendu à toute personne de passer 
sur la pelouse en avant de l'Hôtel-de-Ville, ainsi que d'y mettre 
aucune chose, de s'p asseoir, de s'y coucher, enfin, d'y laisser 
des voitures; 

• 
90.- Toute personne en~reignant aucune des dispositions du 

. présent règlement sera passible d'une amende n'excédant pas dix 
dollars et les frais et à défaut du paiement immédiat de l'amende 
et des frais, à un emprisonnement n'excédant pas huit jours; 

100.- Tous règlements antérieure sur la même matière et incom­ 
patibles avec le présent règlement, sont annulés; 

110.- Le présent règlement viendra en force dans les délais 
requis par la loi. 

(P. 436,437 et 438). 

---_._.- -- 
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Province de Québec, 17 

Ville de Victoriaville. 

Règlement Ua. 15 

Il est stijtué et ordonné par reglement du Conseil de Ville 
de la Corporation de Victoriaville, ce qui suit, savoir: 

10.- ATTENDU que The Canada Mattress Manufacturing Co. est 
venu s'établir dans les limites de la ville de Victoriaville, 
encouragée par une annonce dans les journawc, faite par la ville 
susdite, dans laquelle annonce elle faisait mention d'exemption 
de taxes municipales; 

20.- ATTENDU que toutes les autres industries de cette Ville, 
à savoir: The Victoriaville Furniture Co., The Victoriaville Chair 
Co., The Standard Bedstead Co , , The Victoria Clothing Co .• , La 
Fonderie de Victoriaville, furent exemptées de taxes municipales 
pour une période de dix années; 

30.- ATTENDU que la dite com~agnie The Canada Mattress Manu­ 
facturing a demandé à ce que le meme privilège accordé aux indus­ 
tries mentionnées dans la section précédente, c'est-à-dire l'exemp­ 
tion de taxes municipales, lui soit accordée. Il est ordonné et 
statué par le présent règlement qutune exemption de taxes pour 
neuf années, y compris l'année courante, mil neuf cent onze, est 
accordée à The Canada Mattress 1anufacturing Co., les taxes 
spéciales et d'aqueduc exceptées; 

40.- Le présent règlement viendra en force dans les délais 
requis par la loi. 

(P. 428 et 429). 
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Province de Québec, 
1_ 8 

Ville de Victoriaville. 

'\ 

Reglement No. 16 

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil de 
Ville de la corporation de Victoriaville, ce qui suit, savoir: 

10.- Que le Conseil de Ville de cette ville décrète l'ou­ 
verture de trois ruelles dont l'une, d'une longueur d'environ 
~r6is cent quatre-vingt-dix pieds, par quinze pieds de lar~eur, 
tenant du c3té sud ~ la rue Coursolles et aboutissant du coté 
nord à la rue St.François; la deuxième d'une longueur d'environ 
trois cent soixante-treize pieds par cinquante ~ieds de largeur 
la di te ruelle tenant comme la première au sud a la rue de 
Coursolles et au nord à la rue St.François et la troisième, d'une 
longueur d'environ trois cent soixante-treize pieds par quarante 
pieds de largeur~ laquelle ruelle est bornée c omme les deux pré­ 
cédentes, c'est-a-dire au sud par la rue de Coursolles et au 
nord par la rue St.François, tout tel terrain faisant partie du 
lot No.ll du troisième rang du Canton d'Arthabaska, connu et 
désigné au cadastre officiel sous les Nos.368 et 369 du Canton 
d'Arthabaska formant la paroisse de Ste.Victoire; 

20.- La première de ces ruelles, c'est-à-dire celle de quinze 
pieds de largeur, devra porter le nom de ruelle 

30.- La deUXième, c'est-à-dire celle de 'cinquante pieds de 
largeur, ôevr-a par ter le nom de ruelle Joséphine; 

40.- La troisième, c'est-à-dire, celle de quarante pieds de 
largeur, devra porter le nom de ruelle RomulUS; 

,.. 
50.- Les travaux des dites rues ou ruelles devront etre faits 

cet automne; 

60.- Il devra être fait de chaque côté des dites rues des 
fossé~ suffis~mment.profonds pour les égoûter1 les~uels fossés 
et clotures necessalres dans ces rues devant etre a la charge de 
MMi Paul Tourigny et Paul Lagigne, suivant contrat fait par eux 
à la corporation de Victoriaville en date du deuxième jour d'obto­ 
bra mil neuf cent onze; 

70.- La balance des travaux d'ouverture et d'entretien des 
dites rues ou ruelles, seront à la charge de la Corporation susdite; 

80.- i\ue ce règlement viendra en force dans les délais et 
autres formalités requis par la loi. 

(P. 429 et 430) • 
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Province -ie ()uÂbpc, 

Vill p.> (~e Vj ctoriaville. 
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a ~+' ener t+« "1T1pr01JV~ r" 1 C' ~r0T1T'i't ir'_c f'onc i er-s 1 '" v+Ll.e rle Vict.nri.,,- 
v i Tl e le ;::nipm" i0111' ,111 mois p ~qi mil "F'l]_'-' rpnt l'luze. H l'effet ,l, r=ve r 

un= somme 1p nix T'lillp 1R2t1'o' (r'llO,ooo.on) 'tout e rs on e, ~'Î('~ ~t/ ou COIn- 

rq'T'ip ui c rée ra.i t la premjè1'p d=ns IF" l"mitpc e 1R will", 'if' Vi('t(".j"'v~ll", 

U118 in' "'tT'ip '8 n=ub.' PC) en ra in, 1 "~tp "'I)m""( 'p dix rriLl e r' strp<" ?, êtrp 
~'v~p ~nr verse~pnts annuel~: 

~o.- ATT'InDU rl'A le dit rè 1 ment n ",peu enau+t= l' pr+oba+i on du Id.eu­ 
tena" -Gou' ""1' ,,",'I"" r Cor s il; 

?o.- A1'1'-""TDU "U "un com- '" 'li'; e Lnco rpot-ée pa r Le t+re s T1A.t.f'nt"'8 .-'in ('rlll_ 

vpr'1C'''''8Dt H'pr1~r"ll '" C r ad CO"'" 1.- nom cl T'1P Cnng li "l Rat tan C'rir Co. T,t(~. 
-Ion+ le bu'rer-u ")r~nci '1.1 est eitu' :. Vict·')'Y';Aville, enten "'8 nr'v~loir du 
dit ,..è,'12"'lpnt et r-u'e le en ' donn' avis 6 la co rporat.àon ; 

/,0.- AT1'FN:'1U 1111(-) 10 1ite comna-ru e I" comm ncé La construction dt une 
manufacture et qu' elle a d6claré dans l' avis susdit avoir comr.encé ses opéra­ 
tions le premier j our du moi s d ' août, mn )l euf CS'1-1: Or' ze pt Ft manuf's ct1 rr-r des 
meubl.e s e11 '"I"l)tj)l et ':.l1tnq, non r'u p,êTTJe rpr.~ le 1"12' 'X rrQ"11l<lctllr' "'JEr des 
mam.f'ac t.ur-i ers '1" ('Ptt c. v i ll , non <11rvcrtiorn'~s; 

1)0.- ("\lJ'1ll1P subv=rrt i on -'lJ r nus Ce d i x m~llf -~ :::"-1' ('"10,OOC. ~r) f' i+ 

nayé' ~'Tho C"'''''A'~'1'' RPtJ~1" Chair- Co.Ltd dont. le ,,:::0~' 'Y';"c:iT" 1 est s i t.u " >- 

Victlri'='v"lJe.l 'i_t, f'~vE.rtion r-ye'1 e ~ 1 (~t.., c JI: ri<~ r r.r ve rsement.s 
'lJ.':111 el'" r1'lJ~ m .r+r n+ ' .1 , li" ra r cer t (10"') de S'llfire t(lt~ 1 dpC' f'<:>l,qir0C' 

rp'r' '" =r ouvr-ir r r nru: 1 men+ "-'91' 1 ~t A"l1:" ni , '"', +v n+ U11 pt~t r1('~, 

rlit, spl~irps -s"'crYflt' r'''' lE' ./ 'Dt pt lA t'llf1'r,-Jp 1ivrp OP 10: (lit com­ 
p, nie; 

ho. - Les f"'" 1· ire~ du 
hl r ")1 De se+or+ F' S cc 

rr.ort'·nt 1] eli di' 

<ut.: .. c f) .., 'i r i f T'~ '11 

, .... fa r.lE:_r UVT' c 

70.- Le -~ITipr ~~~f- nt ~n 'R ~·t "P~ r ; ible 
et p~ Fble ~~r lr corrf)r~t'on ~p 1 v'llr 
A or !r~t~ nrc "f ' A r it onn r- '11i •• cc c V0; l' =oût mil tlPl,r "pnt r'lf'l)'7P 

ot ('1 é''llJe Vpr"f'JT'cnt ,'pvicr ",...- ., ~r-;blE et l~ ~ rrl"'rrt"ol1 C !)_~, e 
, l' . '''t· I' ' l' ., [nn C' p premler nn11 ,,"" l' e- ~OY'lr'l '"rrn''' r.,." r '" r 1 -o- nIl P 

·~~ln,ono.oo) i "tr~C) p+ (' "~lr V rr IT' t <nm el yjP r'pvrs ;PID<>"S 811'c'dpr en 
'11 l'I' C'" ,~ ro1"'r1(' ri.:> m"Jle ri~C'tr< e'1,oor.00)· 

r o. - Ir!':! 'itp "or; . evT'~ ern lo'er 
. , 

, rF'Tl'J rr n ir , 
[lnn p: 

00._ Il I""t 'p rl]1('O P('I"OTor'!. ~ l~ l"-I-~ amp' ri"" l' ç Cp.t1-'d-ien Piti" C ~i ... 

Co v Ivtd , nne F' "1'+io e t~'FÇ' JY11'r"r'; lpc: r-or'r' une lfrio'p '"" eli" nf1n'E""', ~ 

comnt.e r eip 1 m i se en 0 'r"t';clll de l~ l;t (; mt arrri e , ... .,,,"'.'" ~ m.,.t r '11 

nrprrifl~ =oût mt l r81l"~ ('C"rt onz» "1' +OllS t"'r~ iVe', bâ .: = e s • mac! ir~ rj pC" pt 
"m'v]'1+ 811 -"inc rip l'('"loit["tior, f'~ .. t r a r 'J it com r rip, mai s (->"t~p 
PXE'm +ion np pe r"prortpra IPS '1]" tflYE'" sr'ci·l,,- ni "e l'rr1Up<1ll" iB,Pf" 1 ps 

sel' rx.,< 1, 'i+(' corn ~ nif', "''''m' t1)11+ Yj4)·jb1l"h'('; 

100.- L'" rr'C'<'n+ rè 1p~CYlt p. t7'f'r 
loi +, '.,'~,C' qvo~r 1'1""11' Ir' 1'0bat'~on 
-r011"" "rs, pi- ,'" L~ "" + 11~1 t-Gn'l'T ""'1' l'T' 

r" r" 1 e Cl "1.,.' <" ""'1,--ic 3.1""" l~ 

r<11 1" 't, 0 ref' 'pC' -'f'('t ,c ITln";('i_lcIY 

r Cot co • 1 ; 

(P./Il,LI? pt L41). 



• 

Provinc~ de 0upbec, 

Ville elP Victoriaville. 

Tl est ordonné At st:=ttu6 D::tr T'è"']pmc>nt dl con sed I ~f> "i11" -1~ 8 
fornorRtj_OTI dp VictoT'i'lvl 0. Cf' 'ui 811it, oPv0iT'! 

10.- 'J'01)t~o 10'" vil'lni1~o rie bOUC11€, i~ ou vo La i l l e "'11"] ser-on+ eYros~E'S 
O1J ot'fprtpR An vento "'nI' La pLace du m"'rch(. T'1)h1j(' r1RTIC' lpo 6trllY rtps b01lC" prc: 
Oll Ri 11 purs dans 1 PC{ 1 imi tpC' ~p rpttp vi 11 ~. i1pvrnn+ êtT'a d'Hl" 1 AC: cond i t.i ons 
~1 ; V8.1tes: 

pines, de ('1118.1i+/ et DroDret,~.p~cpnt.abJec: par l'inspectF'lJr de la 
co roor-at.i.on , CP ('11 i se ra urie rreuve I"J le t,AIJp vi ande ef' r.ror re 9. 1<3. COl1f'Offilna­ 
t;i on; 

/0.- L'insne tPl1r ,11'\ lA (,oT'norA.tion PllT'''l, 011 VI'\T'tlJ "n nr~"e71t rè~] nment, 
le droit OP v Ls i t.e r Les a'JRtt.oirc: de tout boucher nrcti"lJImt 01) vendant en cette 
ville; 

'30.- L'insr8ctm1r '~p La cor-r-oratd on =ur-s A.1 ss i le OT'''l.t rie vts i te'r tous 
les ~hllX du mRrrh ~ nl1bl ic :\ l' rTôt"l1-"::p-Vil1 e pt Avi O'pr " e Les é+~11Y "lin" ~ cue 
les cr0('~prs, b~nc~. hil10ts R01E'nt lRv6c et nAttav6R auset RO VP11 1 'il le 
ju~prA. n6cpc'iP; re et. ce Là au frais du Locat.e i re (lI" 1 'PtAi; 

/~o.- Les vianrjp , veau np nour-re êt,rp vendue ou of~'PT'te =n verrtej so ' t 
8U mA.rch,~ publ t c , au- 6t,aux p""iv~c ou ai Ll.eur s dan s Le s Lirni t.er "lp Cpt+A ville, 
~ mo ina oue 1 "an'ime L ait a t+e In+ au moins l'ÂCTA 'le trai cem"ines; 

50.- Ler volpi11"'s ~u~ ~PT'ont Vpn-111"C; all of'f'prtpco =n vente "'WT onr'1T'o~tC' 
men+ionnés n,rms le'" sections Yr~("0pn+'F'''''. 'pvY'r'\nt r'endR1'1t P f'R-iC'nn r'l'pt', 
c'eC't-g-rlirp du Le r vr+I au Le r novembr= , pt.,..", Pve::1t,T6AC'~ les inc:t.r.·,...til1~ pt 
l'e"'tomec P111ev~~: 

60.- L'insr,ect n r riP lA cor-r or-at.Lon su rs en nll]" 1,. 'lrr)~t. pn ver-tu nu 
nr6",ont r~""l"'m""n , OP vi RjtAr +rm+ 'l.nimal nui C'PT'~· amen.! r,OI .,.. 1 a boucher-Le en 
CP. tp vi Ll.e 011 ·""1 b=tto trs 0.po boucher-s de 1'" ville, d t exanrine r t')1lt tel 
arrl.me L rou.r s' '" C'C'l1T'AT' "'i +.' I . n i ,1 est dans un 6tSt ne s~nt/ 'T'or..,..~ ? 1 q con­ 
s'lmmpti on, et CA uer i rO'1v<>rt ,:,U' il 1 p jllfl'prR :, r T'onnc:' t r IR"I"A f'o i s _u 'un 
an imaI ser= trouv6 dans un pta+. de s"'nt6 .... u i lA -t'er Lnrr-rot.re à J a consommation, 
l'insnecteura aura le ('roit (l'Fm emne :-,,,1' Lt aba t+ p et si t,,...,l an i ms l est Rttpjnt 
de ma Ladie cont.a= i eu e, il pvr'l PT! t'piré r-ar.no r+ ~ l'ins'Ac-!:.Pl1r du GouveT'Ilp.­ 
ment: 

70.- Lps OE"lf'C' "11; se ron t mi" en VE"Dtp pu r ubl i.c Rait rl] mr ro ~ ou 
autres end ro i t.s men t i.onnés p .ç <rAmT'1c>nt, davron+ ~t..,.~ rin '"'n"li t' ,3.crp, +, ~'" oar 
l'in""re~tpur 'e la rornoT'Ation; 

~o.- J_,'inc:noC'tpIJr T 1'1. PUC''''] 1", d ro+t , PD veT'+11 '1] T'r'C'cnt r~ l"'m 'nt, 
~'insDecter tout lait of-t'prt pn vpntA rl~n~ Cft+ villI" et ci CP l",it n'a~t 
paC' conf'orrne auv ""191i tp,," Y''''-'11; es, 10 vendeur =ricour-rs I '1 nén'11i tp imposée 
Dar le PY'·~~ent rÈ>rlf> pnt: 

qO.- Tou te ner-sonne tro1Jv,-Ç", r-our-e b'l.e r'l'inf'rA.ction A.UV se c+i.one o ..... 'c'dentps 
rh, nr'RPnt T'~rl_empnt, pn('01r1" La ~..,jC'ip cle C'~ marc and.i.se pt S T" r""c~hlp 
d'lm€' amende cl", 1'1<'11'" 'l'ri .,...~~drpc> (~/.on FI ~10.0n) .:ot IE''' f'T' i~ ft ;;, l~f''''l]t 
~(> 1:''1; er=n t imJY16r'l-i Rt r1p l' ~mende et de"!. t'rais, ;-; 1 n emr +i sonrement dl" tT'Oi r 

~ '"lljt +our-s ; 

100.- 'T'01l+O m, r-chand'i s e C'R~"!~E' on v",.,..+, n nT'~p n+ r~ 'l""'1"'nt ~ l'F'V p +ï on 
du Ls it., !'>er' bT'Ulée et 1", La i t f·rllsifier corrt=r-v-t ri r p contra';rp ~ 1("1 
s-m+é , ser» iistrihlJ' PUX "llvreC' e ce t t v; 118· 

1lo.- Le rr6~GDt l'À Lem n+ viprd-r e'l oree dans 11"8 r"l,q'" T'P""l]~R RI' 

la Lo i : 



1/0.- 'l'ou= rè 'l ement.s ant.~rieurc 811r l" mêmp md,ipT'p ou Lncomuab+e.Les • 
aver. 1 e r-r ~SE'nt rè Lenerrt sont annul és , 

(P. &S?,fi~~ et. t5k). 

• 



21 
Province de 0u4bec, 

Ville de Victoriaville. 

Rèalement No.19 

Il est O1"10n'(16 et. StRt11 ~ Dar rèalement élu cons= i I rip ville de La 
Cor-oration fie Victoriavil19, ce r:_ui sut t , savo ir ; 

10.- Ou'à compter de l'Rnnpp cour=urte , mil neuf cen+ onze, et Dour 
1eR ann~es fùtures~ le commencement de l'a'1n~p fjnRncière Dour la corpora­ 
tion (lI" Victoriaville, datera flu premier de dp('ombre ch'1 "1)0 Rnn~p, 

20.- L' »ud i ti on dec: r-omc+s-s nu secrpteirp-t,r6sori Ar rlpvra pt:T'e com­ 
mencée à 1"1 rli+.p date dAn~ la section nr~cédpnte; 

io.- Le nr~"'ent. 1'è rLemerrt vi.endra en for-ce dan s lee délai'" 1'p"11; C 

DPI' la loi; 

• 40.- Tous rèc:lempntc:: ant.61'i Pl11"C:: "'111" La mêmp mati pre et .incomna+i blp 
Rvpr le, nr6",pnt rèalpmpnt, sont annul.és • 

• 
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RRulement Nn.?O. -~-- --- 

Il est or'lonn~ et cot t116 ar- 1'R =men t rl'l cone-",; 1 ,lA 'Ti Tl= (je 1 r.or­ 
po1'Rtion ne Vict.oriRvillp, ce rmi su' t., savoir: 

• 

10.- I1)P le C'on~eil re ville np rpttp ville n~""rèt., l'01Vo t'F'-' np deux 
rues dont l'une d'une Lonr-ueu r d'pnviron ~OO nie"'s, par une 1"1rO'0.ur de 30 nd s 
t.enarrt ch) côt~ ~Ur1?> la rue du fvh1'('ht, rlite rue Rôt<l-rln-VillR, et about i a­ 
s"lnt dn côt~ no+' au t.e rra i11 AnnRrtenp,.,t ~ 1"1 muni.ci 'AH té Rcol"'i re oe 
Victori ville, Le-rue I tprr'lin est connu et d4p' ~np l'11) r.l1np s t re officiel de 
lé' paroisse np St.n.Victoire comme ptant 18 n"rtie nu lot No./l/, (P.O ). 
Le rht. conseil opcrète auss i. en vertu ou prÂspnt rèr-Lement L' ouverture rl1!fune 
secon+e rue, lw'u611"" compor-t= une lon 'ueur d ' environ 500 nds pi'll' un= 1 ar­ 
{!ell1' d'pl'wiron 5~ nèc, tenpnt ,l'ur bout. du côt~ no rd ~ 1[> rue St.T.B"'ptiste 
et about i ssarrt ~ l'A11t.1'e bout , nu côt-< sud, à La rue proiet.pe connue sous 
le nom de 1'l.lP Eup'ène, r ro Lonr pe en li -ne d r-xi te riu côtp est (~~ms I a rli r=c t.i on 
ou c' emin rl'Arthr-lbas"ka, le te1'w'in de lR T'lJp "'ue-rlitn pst. connu et rlp"i "'Il6 

al) cadas tr'e officiel riP La TI rtj_e np ('P Cant.on formant 1 p nRroi =se oe Ste. 
Victorre comme pt'mt une nar-t i= des 'l o+s numéros 23/t (P.?]! ,2n9 (P.?()o) 
pt. qq (P. 99) . 

?o.- La prpmiprr rA cpc rUA", c'e"'t-~~dirA ce l l e "'p '=lO pnQ le Inrr''''llr, 
b0T"'l16P nu rôt~ <:'1)(1 ?, 13 rue ru Marc' ,~. rii Po rue rlp l'H6tel-tlP-Villp et. 
e bou ti s san t 8U terr::lln 'le lR muniC'1T1'llit6 pcol"'ire nl.u s haut ment.Lonné , 
(jevra norter le nOM r~ p rue Héon; 

lo.- L::> deue i.ème de8 rues susc"lite<:: c'ec:t-~-dirp. ('elle,lp 51) nipc1R (le 
1~rc_;eur, bornée "11 C'ôtp nor) ~ 18 rr'e St. T .Bantd s te , pt. aboutissant t e L "lle 
susd.i t ;; lp rue r-roi pt6e sous 1 e nom dl" rue FllO'Àne, rl8Vr" porter le nom de 
rue Vj ct.or-ta ; 

40.- Les t.ravaux n'ouveI'tul"p etc, des ditps I'118S Q60n et Vict.oria, 
devront. êtrp ev'::C'ut6<; dan le COllI'S OP l' Pt.P mil neuf ('Ant douze' 

• 
50.- Il opvr- pt1'e f'lit rie chorme ('Ô+,6 neQ ri; es rues, des fop-sps 

P1JffÜ~8mment r-rof'onds p01Jr Le= PO'outtAr, e aussi nef! cJ.ô ur-s= si n6(,P8soi­ 
re, Les-me.I= fORRAS et rlôtlll"p"1 seron+ :; 1'" ('irAre'p des nropri6t,.qi.res de 
1'1 nnm tc+na l.i t.é pI'p8 des rues ""'8(li+es, c'est-à-riire À Darne L.::'. uPon 
Sou1ipre, r-ou r ce (mi er t de La rue Hpon '3t 8 Df'InA Z6phirin Per-ranl.t j Lup'ien , 
pour- ce 'lui est de La rue Victoria, le t01Jt >'mi van+ contrat nass!. pes les 
sus-ment.aonnées q La cor-oor-at.i on dp rpttp ville en date de 
1911; 

60.- La ba Lance des t.rava ix r1 (ouverture et d ' =n+rs+Len dec di te"'- I'11eS 
ser-a à 1 p char-r-e ne La cor+ora+Lon S11Scli tp; 

70. - Que le dit rè "lAment vi =ndr- pn foI'('A dane; 1 es ri~lais et aut.res 
formalitps reauis ~8r la loi: 

(P.463,L~6/, ,1,65). 



• 

• 

• 

- ---------------------------------------------------------------- 

Province ('e nupbec, 

Villo Cle Victorj<>vilJe • 

Rèulement No. 21 -- - 

Il f'Clt OT'-'ormn p+ C"+"tl1~ T'Mr T'~-JE'mGnt nu cons= i I r1 vi118 e la cornor·­ 
tian rie Vi8to Lavi l.I> , CP t1U; ~)1l.;t, savoir: 

10.- Aut.or-i s-m+ 1") 'cor-rora+Lon rie Vic+n-rirlvillp ~l 

blinqpTIlent rI'llnp li 'Tlp ,.10 emi.n riP fpT' 'e La com- 'Tli 
mrw Co.; 

V~~iT' nn girie p 1 '6+8_ 
~R Clte1'!J Town c' ,i RB il- 

20.- AT'T'FNnn I"'11'il pst de l'int6T'êt N~n~r'll r'p cet+ mun;('in'"lit~ rI'aide 
~ 1 '6t;'l.bli"'~e)'1ent OP la li'"'rle (je .rhpmin d'" fpT' ~lln l~ ('nmn~f.!1j(> F1."t rn 'T'OW11- 
8' ip" RF'jJw'<31r Co. Mp rra os e dp onst.rui r-e et l'l'plle eCli, ns r CA. 6J,. T'tp Ruto­ 
ri!,,:6p, À. con s+ruâr= ernri s lr-l fonction de c =nun r'" fer r'f' 1 'Inter"oloni"l ), 
St.L~onnT'''' rllAston ';, c 11''''11 T' ~r 'rnpment Hpc chemi.ns ~(> .. r du 0uÇ;h~r Cen Y' 1 

i ' 
et riu ~Kl'linp CentT'Q.l rl"nq 1 p C, n+on ri<, Dur'swe l l , en 3.8 an+ r r St .L~onarfi 
d'Aston, 8+p.Clot\,iloe r'p Ho r+on , S+.A.lhert rip W"r""irk", Qt".Vi('t0irp ,HArt'-1R­ 
bapk,q, V1rtoT'inville, ArP1"b<1s';;:", gt.C~rictonhp r1'A,..t'l"b ska , 8t.P~ul d'" C'-ps­ 
tpr, Chpct,AT'vjll.p, Not r=-Dame de HAm, am NOY'rj. Ha 811(1, 8t.Ar1T'1pn dl" Br::1m • 
Wotton, St:.Gami le pt lI" CAnton nI" Dudswe Ll , pt,vu 11'1 source de rrocrrf,q ~()n­ 
sir'l6T'ablpq ""ui l"6SU] tpr'l. OUT cptte mlmicippl i t,~ rip 1'" cons t.r-uct.' on et mise 
e11 on6ration "e ('0 c pmin de fer' 

30.- LR corpor= t.t on 'p Vt c tor-i.av+Ll e devra 'lonrer, firm" 1,., but sus+i t, 
et SO']S 'P11 orit~ fie 1 Loi 0'~n6rAle des Col t..ç" q Villes 1. la ,.:li t ('omn9.~nie 
E st.ern I'owns'vi nq Railw'ly Co. 011 ), ses aClu~T'Purs. un= somme de c ino mi.Ll,e 
pj"'S+'l"PC1 U~t),n()().oo) ; la con+Lt i.on '"111P la dito comoarn i E"~tern 'T'ownships 
Rsi Iwav ou sp.s Acoupr 'urs commencent ~,r:on<;t, ui re dane: J.Pr' 1,QAi"l de c ino ans 
À. compt.e r rip CP iour, et 1ue La 11i tp li ne ,:le chenrin nI" .pel' nacg6 n"'r 1., vil 1 p 
(lI" Victoriavillp pt '111E" seq uni.n=s et (J'are y soient bpti,,>; 

/"0.- T,p.-. p.rO'r>nts Ylpcescqircs '311V fin'" TT1pntionn6pC1 dans 1 p nrpsAnt rF- 18- 
men+ sc+on+ "",""Pq FI mp[flp 1 ""<' f'onoR (,6n6r"'ux 'Je Ls co rOT'atj on: 

1)0.- I,,,, nornnration ne <lpvr" comnenc=tv ê VPT''''f'T' lA elito rntnT'1P rio o in­ 
mille ni!'l<'troc ~ La nite rf)m"1r.n·p F.,c-ü,'"'11 To ms inc( R"1il,.,.,.,v all ; pes 'l.C~uP­ 
rel rq' r1'al)t"nt -"1"" Le= +ravarrx se f'e ron+ ,-1C1nc 1 v i Ll.e r1~ Vir+'f)Y'iAvillp,pt 
rxnrrvu Olle les tT'r-lVA11" "o;ont frit'" ~11S~11'~l J.., ville r18 VirtOT'i.,ville: 

60.- LA n·t,P "omm'" elp ci.n'1 mille n1.R~trf'q CPT''' DaY''lble en V1.l'1"t-"in" 
VPT'cpmpnt" =nnue Ls f~e dell" cont'" n;A.-"'tr"'~ (<!t?nO.on) chacun C!~>nr int-Çr:::t,r1ont 
Ip nT'nmier C!PT''' nav=bt > PllSe:itôt "'11(> lpc< t evil' -o- C!prOYJ.t t,oT')"1inpp (lan'" la villp 
de VictoT'jClvil1o; 

70.- Le pr~qpn+ rf. Lemerrt viond ra Pl'] foT'('p rT'P~ I'!v')·,.. rpçn l' Qf\nl"nbq­ 
+ion (l"s ~1f'rtol1l"C! munir;T''l11'' nT'nnri~t'1iT' "3 f'onco.er= Pt. lPc aut.re= nl"opr1ptCli­ 
res foncjero e los All-reS fnrmalitp8 Y'e~u;sps ~I'!T' Ie loi. 



• 

24 

V '11 e <J,A Vi c+or-Lavi lle. 

RèrJement No.22 

Il est orx'onné et statl]' D~r rè>:'lr-m nt du Conseil le la co rj, ration de 
Vict~riaville, ce ~1i Ru~t. savnir: 

10.- 0:'8 1 p con se i 1 ,.le ., cct-po rs td on rie Victo i R'1111e impose une ta.... ... ce SOllS 

forme rie 1,prmif' (lj =nce ) 1", c ino p i as t.res T"'r armée payabl e d'av .... ne sur tout 
comn: 'nip r'l'"c"ur:rr~C' C0n 1"e L' m ervl i e f~i~q_nt rffajrps r1All" Le s imitpc; rIe pt+p 
vt l Le ; 

20.- Q11"-: le con se il 1(' 1<> ot-po'ra t.i on tiE' Victor1tnrille im o se une taye 
S-)'lS ';>orme de rermi s (Li.c=nce ) ('e c ino p.i.ast r=s p l' année payable cl ',<'l1r")1(!f' sur 
toute "'1rnl"npuie 'aCO"'lrf'''~cn con+re La malariiè pt 1eR a r.irJppt<:' ml rip recoDonsahi i­ 
t,~ .,..,qt.rônple ou 'le rrue l 'rue enrr- 'cs, r-iner. lue ce so i t , "a i s 11t :If'''~ire8 
d-ins lec; Lfnri t+s de cett<-> vi 11'" pt non c; 6cia =rnet t rn- nt i onné rians I e rr~",oDt 
""È> 10 pnt; 

'o.- "'lP 1 "onep'l riP In oo=ro rata on Ho V'i ct or-v-vt Lï.e imn()C'p Una taxp. 
,..,11" .c·Orn1p. (lo """p~mic; (li('''ner.) no'" c·n. r>ia"'troC' '-~r ~np/'" p~'T'lble rl'nV:I11C"-' <ur 

tOll'" '. er-sonne, soci~tp 'e C;er.011r" mutue l s n~i8"'nt "'f{'~~re'" dans les Ltmi t.es de 
cpt~'o v i lLe ; 

/,0.- (hlP le (' nse i (t::> 11'1 ('OT"'îor . ..,J..'r)'f1 ri", V:ictnti'lvillp irn 1" ':'11'" + ye 
SO'lS "orrno rie np"Y'TTliC' (lir.~l1ce) rio 1i-' ni'l<"+rer P"'1"' nn6e pr rphl d'qv-Y'; ""'1' 

tnllte'" comnarru.ea r1'as~uY"";.nr!'" llr 1'" vie f'si san+ q.N'~::"1"'o", d~jl<" Les limitE'. rie 
ce t+e v'i l l e : 

'iO.- 1'11P. lp con .... e i I 'p 1,., c:ornor"tion <P. Victorift'rille ilT1T0Se un= t"''"e 
801 c; forme r oe rmi s (li('C>T1C") '0 rlAu" ni·'lct .... p<' 1-'81' ~mn6e ' Rhlr {l''''v''n " "111' 

tOll+" -r- prsonw', ~Oci0t~ 011 co-rnoY"~tio "",'cir1<1'r1t ti"n .... lo~ lim;+"'s ,,"" 1.., v i l Le 
tiE" V·ctn1"'i9.villp 1'1':>1 i+s rio'JZP mo is ot T exer carrt le m~+ip"", all OC"l]D tian ri'a ent 
d'a"q'lr;:mcp Roi+ R1Y" 1 v;""~ cont.re l'inc"n'ie OlJ d~ +ous [1lt.rpC =en res d t aseu- 
r'l'1CB· 1Avr", "l.V'll" <11" nr~ti ue r t--'J r~ti. ~ "u OCC1.Jnr1+j.on: avo i 1"' obt=nu <" secrp- 
tRi""'e-+,r~""oripr lI" 1::> co rnor-r t i on r'p V-i ctor'; =vi I E' lm p l'mis (liepncA) ~ ret 
ePPet pour l'obtention ~p l~~u~lle elle pojere u riit secr~tqire la somme de 
deux piastres courant; 

60.- Tout> -ç<>rRonne. Rocipt~ ou co+oorat.i.on r~sid"'Dt hare des Lâmi tes ne 
cette ville ou ou i n'y r'sir"er"it as dernri.s louze mois et ,u' v exercer'? le 
m6t.i el' ou occur-at.t on d ' , .... fJ''''nt "'Sqllr~'1 t? all (1'1; v pr. nrir-a de s ri "''"']leos d ! RRCllrT"'ces 
tel nue dit "pn. La cpctioYl l1"~('~rlpnte dl] 1')ri<pnt rè leJ'1PYl+. seT' -tc>nue avant 
d'P'V~r Pl' +e L m~tip1"' OlJ occune.t.Lon np l'r'>Ylnrp un ',oY'IT'i'" (licFmco) R r.p+ ",ffet. nour .1 
l'obteYl.+ion r1mmel =Ll.e na i er-a au se r~t ~l"p-t.),.6"'oY"iop =u= ii t., 19. R m'"'' d e d i v 

ni~Rt.re'" ('œlr~nt; 

70.- Sp'1"ont pypmY)t.,~c:: clp pr"Yl.rirp In npr!lÜ'" (licpnr:p) Ayi'1'6 1'81' I'" nr''''rnt 
1" 1 ~'Tlpnt. IPR in"', pct~ll""'C:: d" compavn i,e l' Aq",U anc= ven=nt, BRci"'t.p.r 1 Ollr~ .., =rt.s 

~ cettû v i.Ll e rnri aura P"v~ lI" np1"'mi'" (lic(."Dce) exiv6: 

<1:0.- T01J+p ner-s onne , c::ori~t~ O'J co rpo r ti,!Yl r'sidant ans le'" limit,,,, (je 
cet " ville rief'l); '" +ouse mo+r r'11Ü " E'yerc"'''C'é' 11'" m6+; "'Y" 011 OC"11 I1t; on d ' a ,"ont 
rl'imm"llhle ou il'ac'eDt, 'oou r 111 vot'lt", lA 1')ort<' dElTI'" lp", m'ines pt ~l1i nI'" "ler8. 
DaS ('I':;i8 acre'1t d t asaur-ance , se r= R1J~pt f> PU pe'1"nr'''' (licpnco) <"'"i ~ tia r le nr~­ 
sent r~~lpmpnt. Pt. ripvrn.. n1T nt. {lp prntirtlJer tel m6+ip1" ou occu+at.i on (l' a r.rent 
d"mrrpllh1")s, ou pour- ln v=n+> (.:lp nqrtQ +ans len mi n=a , Avoir obt=nu élu "'ecr,~t.n~1"'O 
trr"'or; PY" "'llc::rii t lm ll"'rmi" (li CAD('A) :; cr-+ o{'.t'pt T'01P" l' obtp1'1+i on rlU~J1lP1 e l l e 
Ill; "'aiera La somme -Ie c in.t ..... i a"'t- ec> ('>mlY"~nt· 

qo.- Tou+> r-er-so-ine , "'l)ci6t.~ all corroration r~"'id: nt hors (jps limitps rie 
ce tt.e ville ou ..... '1; n'y rp"'inE'rf1~+ nPR d=rnri.= lauze mo i s pt -ui v exe r ce ra le mp­ 
t.iAY" ou occuns t.i on d t azent, d'immeubles ou d'Brent pour ],'1 ven+e de T'Art<:' rhnR les 
m i ne= et lui ''le Rer" nas "'uipttp au ~~rmi'" (licen0P) exi ~ Dilr]n se c t.i.on c;)(' du 
Yly"'spn+. rèrr]_pmpnt, devra. avan t ile nrat';"'llC'1"' t.pl m.6tjp.,... ou occunat.â on , Avoir 
obtenu r'u "p.('~~t. 'i r'"'-tr~"ori"r I" If" r-o ... ro+atd o-i rlp Victori "l'li 11 P un r-e+uri R (li­ 
CE"YlCP.) nonr- l' "htAnt,ir)11 du~upl pll nair'r" '1"1 C'~ + sP('r~t~i 1"" 18 "oron'" de \7!in"t­ 
c+n nia"'tY"PC' cour-s-rt.: 



100.- 'P01Jt,p n=r=onn= T'PC!inR.nt cie Y'lS Ips Ji mi tpc: (~'" cette v i Ll A deT\ui" douze 
moi c: pt "'ni =r exprC'Arr-> 11" m~ti '"'1" 0 o ccnne+ion n' R~"TJ+ nOl1T' 1" vpntn ~'inct:rllments 

" ar= toj ree pt non Pl1tT'r>Tl1<"'Ylt t.axabl.e= 1"'1'). ve r+u rlu nrp,-,pnt, rè(~l PrTlPTJt, devra , aWll'1t 
rI'PVPT'('t:>T' tpl mpti.pT' ou ocour=+ion, RiT'); T' obtenu du C'e('T'~t,rli re-tr.6sorier le La ,_ 
c-rr-oorat.ion rie Victor;Hville un pO~rTliC! (Lic=nce ) à Got effet pour l'nbtprrtion 
du=ue.L n=rmi.s e.l I,e lui ppieT'p La somme tip c+n- piast,rpCl cour=n t ; et P01Jr t011tp 
personne nI" rpsj dan+ n=s dans les limites de cett.e ville et 1/1 exerçant. tel mp- 
tier ou o ccuna+l on dAvr8. avoir obtenu du ,secr~t "ire-trpsorier 8118 lit un r-e rmi s 
(1 i.cence) ~ cet ef'f'e t n011r L' obtention dunue L ell I" ps i er au dit secr6t,Ri rI" 'la 
somme de dix piastres; 

110.- Toute compap'nie, société ou corporation de t61éphone, de messarverie 
(exl'rpss) exerçant son commercp ou mqtier dans les limites de cett"l ville, devrq, 

avant de pratinueT' tel exer ice, avoir obtenu du 8ecr,~taire-trpsorier np ce t+e 
ville, un Dermis (licence) 1, cet effet pour L' obtention riuque L elle na.' pra au 
dit secr.6taire la somme rip vinO't-cina piastres courant; 

120.- 'I'ou+e compaorri.e , sociét,p ou co roo ra't i.on de télpO'r"'l ~ie exerçant son 
commer-cs ou m.6tier dans Le= limj tef do ~ptt,p ville devra , avant, d I agir a.ins i , 
obtenir du secrétr-üro-trésoripr ('le la corporation r1e Victori8villp un Dermis 
(iicencp) à cet effet, oour l'obtent,ion d~quel pllp n<;;pra au dH '3ecrl~tpire La 
somme elP ou ina= ni.as t.re s courarrt ; 

110.- Toute pprsonnp~ SOCiAt~ ou co rpo ra t i on r6sjnant, d;:mQ lAs limitpq rJe • 
la vi.Ll p ~e Vj ct.or-i.avi.Ll.« rlerui s douze mo.i= et 'lui y tiendra une salle de vues 
anim6ec 'O011T' 1 e mibl i c , 011 +out. au+re sa l l e r'lp t~~Atre se ra tenue, avant. de 
donner des reDr~sentHtions. ri' obtenir rhl sP('r~t!liro-tr~Clorier de 11. co r+orat.fon 
de Victoril'wille un nprmi s ' (li rence) ~ cet effet pour 1 'obtention n11""uel elle 
nai pra all secr~tairp-tT'6ClO i erd riP La cornorati on la somme rie c in-ruant.e pi· stres 
cou-en+ : 

lL,o.- 'route oe r=onn= "loci,~t~ au cor-por-a+Lon np .rA"1ir"nt DAS d=ns 1 eo 1 ~_­ 
mi tes rie cettp ville, ou ou i n'v r6sioeT"'it pes (lPDUiCl +ouae mois pt "l; v t,if:m­ 
drA 11'1').1" s811e rio vue= animpe" ml t.ou+ '11ltre salle rie t}}pâtre pour- le nubl i c , 
sera tpnue, avant rle 00nneT' 0PP rpnr6spntations, rl'obtenir nu secr6tairo-tr6so­ 
riel" ne 1 R cot-oorat ton ne Vi ctoriaville un r-e rmi.s (lj ('pnrp) q rpt eff'pt n011r 
l'obtention duoueL el10 pa ie ra all dit ~eC'r6taiT'e La somme rle 8oivRnte-n_uinze 
DiB c:;t.te "l r011rRnt: 

150.- Toute ner-sonne , sOci,~t6 OlJ co rno rat i.on nronri pt'~iT' de CiT'1Ue ou 
m6naO'erie venant exrloiter 1"1'r rOTTLTl1"rce ou occur=+i.on (lt1nQ 100' limitps de cett", 
ville, devra, avnrrt d+az i r a.ins i , obt.sn+r du secr~taire-tr6qorier (11" La r-o+no ra­ 
tion de Victori Avil}", lm ne rmi s (licence) R cet effet, pour 1 'obtention duque l 
elle n i8T'9. au dit secr6tai.ro IR somme le cent Plf.Jst.rpCl C'oUT'ant. Le ,lit permis 
(licence) np revant. être valable pour p UP (lp t ro i s jours; • 160.- '011A le conseil r'!p La cOT'T\orqtion (l" VjctoT'i9vilJ"" Imr-ose une 'tRV'P 
"0118 f'o rme nt:> oe rmâ s (Li cence ) (lE' cin"" pi"lqtn:lc n=r Ann~p DRyahJr. d'avancp S'Jr 
t.out> r-er=onne , c;ocipt-Ç ou corr-orat+on r-ÇClirl8nt dan= Le= imites p ce t+> ville 
et v eyprcant, le mp+'i"'r all occuoe t.t on n'prhptP1 r e f'r-ômace DOur le comme r e j 

170.- Oue le con se i.L ne 18. cor-oore t ton de Victori'=tvi Ile Imr-oae une taye 
SI')US :orme de permis (liconcp) rl.e -li"'" piBstrpc par annpe pAvabJe d'pvanc'" sur 
+oute personne, ~oci~tp ou corporation ne r8sid"lnt pas dans les limites ne cette 
ville et. "lui y exer-ce ra le ffiAt.ier ou occupati on d 'acheteur de frôma('e DOllT' le 
commprce; 

lQo.- Que le conseil cie la corporation (le VictoT'iaville impose une t.ave 
S01lS forme de Dermis (licpnce) de d iv ni.aat.res Dar ann'~e nnyabl e d t avance ~ur 
toute r er-r'onne , soci~tp ou cor+or'at+on r~~irRnt dans lef Lt m+t.e= (lp ce t t= ville 
et v evpr('.qnt 1 e m6t-i "'1" 011 oc curv tlon n' =n+r=r-r=neut- de pompes f\mèbrps: 

190.- ~'e 1'" cons=i Ld dt:> la (,()T'r·orAtion ,-1p VjrtoriRville imno"'e urie taYr-> 
aou= .t'()T'''TlO ne r-e rm i s (l'cpncp no vinfTt-cin-:_ n+a=+t-es raT' ,"mnpp navabl.e d t avance 
sur- +.ou+e PA"""'onne, "'ociét6 ou COT'DOrAt"ion np r6fli dan pRS dan= 1 ec:; limi t,F)C; dp 
('Att", ville et JJ exprçpYlt Le m4tie1' ou OrC1JDat,j on d 'ent.reprpnellr rIe pomoe s fu- _ 
nèbres; ., 

200.- Le c;p"'r'~+"i""Cl_tT'6S()T'ipT' rip I a rOT'T'()rA+,ioYl ne VictoT'iaville eqt,Dar 
e pr~C'pnt rp~1Qrnen+, "lutori"'p Èl ~i"'TlpT' pt ~mett'Y"P tous r-e rmi s (lieRnep",) sn r"'n­ 

DO!!?t ave 1 e nr-isent rp."lpmpnt; 



• 

?10.- Lpo, erm+s (1i =nrv-) p"i::~C' nrr' lp rr'~"'f'>n+ rp ]r:mpn , eycpnt~ 
D01H' Cf' "1.1; concerne 1'" ser+ i on 15 riu Dr'-ent r'~,lpmpnt" v u-d a r01J1" un= année 
è roml'tp1" 0U nr=rni e r jour ri'" mai chaoue ann6P et fin-;ss'lnt 1p »r=mie r jour de 
mai r1e L' ,!H1n6P su i v=rrte : 

220.- Toutp er-sonne obt.en=rrt un re+mi s (liconcA) ~n r-ipper+ avec le 
pr6spnt rèrrlempnt dans le cours cle L' année se r= tenue --10 nave r ] e mont.ant. totAl 
pyip-ible cie tel ne rm i s (licence) nou r Lt année f'Lrri s s-mt, 1 pr .... mipr ;0111" le mai 
a l o rs procha in , sane: f'3i rI" aucun= clér1ucti on nour- 1 p t mns "lÜ nour-ra i t R' ~trA 
p(,ol.llp dernri s le commencement rie l'9nnPe jus iut nu lour où elle se ra cuje t te de 
payer tel permie: (licence); 

710.- Toute ner-sonne , so c.i.é+.é ou cor-ro rat i 01' corrt ravenant. eu DT'6C'pnt. 
T'À'lpmpnt sp.r'" nassible d'une amenne de ~ujnze rjRstrec ~t les f1"Rie: rouI' Cr8- 
nue on tr-aven+t on pt À ri~{''''l+ 0'1 Nll"'mpnt, imm6rliat rlp 1p '1ite amende avec log 

d i bs frais, d I un emrvrLsonnem=nt r3e Tap 1"1118 (ip rlP1JV mois et sj L' i.nf'r-act i.on 
~ ce rèr:rlpment est cont inuée , ('Pttp. cont inut t' ('onsti tuer i 0111' ,- "I' our une 
of ense 86"Dpr6a. 

?/,o.- Tous 1'Àrr10mpnts Ant ~rj Pl11"C: sur lA8 mpmps m"tjÀ1"p!,\ et Lncomoat i bl.es 
av c 11" n1"pspnt rp,.,.l emerrt, sorrt =nnu.Lée ; 

250.- Le r1"P"'ent. rè~lpment viendra en f'o r-ce dans les dé Lai e et Autres 
fOr'm~11t~8 r'P'1Ui~ par la loi. 



• 

ViJl" ~p Vid.ori:willp, 

RP~lement No.~ 

Il e'it o rdonn-i et c:;tnt1)~ ri= r- rf,~l PTT1pnt lu Con~oi] 08 Vi] J p rie La corr ora­ 
tion de VictoriqviJ1e ce ~u: suit, savoir: 

Lo ,- Oue sur t.ous f'ondr ne merc"''''ndises +, 118 e f'pts {lp f"'ommprrp =nua rpr 
dp~ mar-chands ou commer-cvn+s et AYnOc:;6e:; pn ven+> (lanc: des masa= i.ns ou C'ard~c:; claros 
de s v01îtp.s, ent.repô+s ou hsnr-ard sur tous clos ou dépôts de char-eon ou np bo i s 
ou (le tout autre article np commerce far(lps pour La vent> , Le t.011t lore:n11e e:;' tm~ 
dans les Li m+t.es 1p VictoriFlirillp, iJ ef't ~~r le nrpspnt rf,"'lpmfnt ±mno8P une 
t.axe OP. un doll ar et vinO't-cinn cen+ms nar: mi IIp pâ as+res , La-iue l Le t.axe sera 
basée sur 1'1. va l P11r moyenne estimpp (lee: d it.s f'onr'l" ,::", mar-chandi ses ou ant.res eff'et~ 
no commerce: 

?o.- L'estim. tian des f'on+e ri rn: rr and i aes etc, 6numpr~q all r"r' PTRnhe 
premie r rie cr- r(w1 =men t , "pra 1"1'1 it nar lm all rj~c pctim"1tp11rC' nommé= à rpttp 
f'Ln prr le on"pi] rie cet.t.e vi Le , 18f:_1JelJp pstimation se ra frdtp au mo ina de 
mars charrue année : 

io.- n, e le conse i l de la cornoration de Virt.ori::>ville irn-roRe ur e taYc> sous 
forme (lA r-e rmi.s (1; c=nce ) sur t.out.e oer-sonno , ~ocj Atp ou corroration r~ c:ir'iant 
dR.TIS les Lrmi tes de cr-t+r vil ï r: et u exerçant ou =vr-l o'i +e n+ un commer-ce cue l con- 
ue comr= moven riA profit pt, c'l'pyi"tF'Y'CF' ma i s a-'llt Y)[C' un "ond= lI" commer-ce 

t.e l f"111f> rr~vll (l''1W' 1., e:;pcb on nrerni~rn t'l", C'C> 1"è ll"J)lr-nt e ne +ombarit NI:' (l6iÀ 
sur Rl1CUne (l,pp ni '"'nn"'; +i ons CI' icelui devra , av-n+ d ' e-vprC0r t 1 commer-ce , avoir 
obtenu ilu spcr6t"'i l'p-tr6f-orier ,'le 1." "'01'p0r'1tj on de V-i 0,f,ori "'vi Ile. un r-ermf ~ 
(li.cpnce) R ret p1"fet r011r l' obtf:mtj on dur-ue L pIle pa iF'r all dit sec1'0tr il''::' 
1" SOJllI'lP t'le di~' njnc:t.rps cou+ant.; 

1-0.- OW" le conse i 1 rip 1[' corroro+ion r',:> VictoriAvilli=- .imr.ose une t.c: e 
SOU'" f'orme t'ln Dermic; (licpnr.e) ne di -v nj as t.r=s par année pr,"ablo dl avcrice sur 
toute personne exer-cent, (l."n" les ]_irnites de p tp vn'e l'occllnAbor (lp ,·'rnt 
de banfJue: 

I 
50.- Oue 10 corv=+I cle 1" cor-ro rat.ion de Victorit'vi.lle imrof"e une t"~e 

S0l1;': forme ('e permis (licence) de deux cents piastreE' rar- année payable dl avance , 
Sllr toutp banqup fais"nt affaires dan'" les limites'ne cette ville; 

60.- Oue le conseil de La corror,-,t,jon de Victoriaville Lmr.oae uns taxe 
sous f'ormp ~p permis (Lt c=ncc-) de vinO"t-cinq piastres par ,Ann~e MTA.bl'" d t avance , 
sur toute ner-sonnc , socip.t! au corr-orat.t on tenant un bur-eau d ' e scomnt.e all tout 
utre ptabli'f'semel1t finqncier dans les limi tec: rip r.Pt,tp v i I 1 c> pt non cpPci81pTT1ent 

mnntjonnp dnns le pr6sent rèplempnt; 

70.- LI" c:ecr/tnire-trésorier ne La cor-r.o rat.i.on de Victoriaville est par 
le pr-isent. rèp"lement aut.or'Lsé à si 'TIer et 8mettre tous permis (Li cence ) en rAPT art 
avec le rrésent règlement; 

80.- Les permis (licence) ou taxe eXigés par le prqsent rèC'lement v1udront 
pour une annpp à comnt.e r ru rrAmior ms i C\13_(lUA pnnp8 et. f'Lm sa mr le rremier mRi 
dp llann~e suiv~nte: 

90.- 'I'orrte personne obt.cncrrt un permis (Li.cence ) ou r:_ui payera une t.axe 
en rapport 3VPC le 'r6cpnt rÈ>alemsnt dans 1(' cours ,Jp l'8nn~e ser= t.enue de 
paver' 1" montant t.o t.aI pxirrible 1" t 1. pe rmi s (lic<->nC'p) ou t.ave nou r l'ann'e 
finissant le premier +ou r 1'18 )11"i alors r r-or+a '.n sans 1"qi1"'> aucune pdl1Ctiol'1 pour 
e t"'rnnfl nui pOl1rr jt, c:;'êtrp p('0'116 ",pn11i" 18 rOTllT1"-'l1CPT1cn+ IIp l'"'nn<,,, ~llS111'"1l 

[ou r ')ù e Ll.e sera S11;ptt- de nave r t(->J. pprrn' (Lt cence ) oi, t.a ce : 

100.- Tout" uersonne . soc i ~t ~ au cor oration cont ravenarrt 'lUX disposi t i ons 
dl nr6sent rp:'~lement encour-ra et sers n~ssibl", d'1J'1e amende 1e d.i.x piastres et 
Le= frais pour Cn'1"lle con t raven ion e+ ~ ~A-""ut dl' p= ' E ment irr'm~d': n+ "e 1 a d; te 
'l1"lpnde avec 1 ee ,-'1" +", frR" s , t'l'un pmDri sonriemerrt "lI" rae; n11J: 'p d=nrx mo i s et si 
l'infraction C'ufrlit'-> est contiml~p, r>",t,tR con inuité conat.t+ue ra +our- par +our 



110.- Tous rèrrlements antJrieure sur les mêmes "'1aUèr8S et incompatibles 
avec le Dr~Sel1t rè 'erncnt, sont qnnulâs; 

120.- Le présent rèvle en t viendra en force dans Ips 'PlRie:' ~t. =ut.res f'or­ 
mali t~R reluis ar 1.a loi. 

(P. 95,96 et 97). 

• 



• 

• 

Province de 0upbec, 

Rp~lement No. 0/ 
-'-'- 

Il est ordonné et =t.e tué par rèr-lf>ment riu Conoc i L rlp ville ne la 
corporation de Victoria ville , ce orri '1; t, Ravoir: \ 

10.- nue le rÀ(lement No.19 de la ville <> Victoriaville concernant 
le permis (licènce) eYipp de t011t n onri6tpirp ou possesseur !lP chien ou 
chienne eRt abrog6 et annulp; 

0.- Ou' à l' averri r t.out.e ,eT'''onnp ~ll~ "'PT'P proDrj pt,.., ire d= rhien ou 
chi enne ou n; en Rurp en PA nossess ion ser= t.enue rie pr'en+r= 1 e ril"rmier ma i 
de ('h"'", e Hnnpo lm nermi s (licence) .~ c=+ effet, pour l'obt.ention ru ue l e l l o 
npi erp a" <>eer/tpjre-trpsori pr ne cettovj 1] e , ou au P'Rrrli Fln ric lr nRj y alltoris8 
na'r le préspnt rpO'l ement la somme re uno p.i.as t.r'e pour c"''''''''e ch i n et dl" dell 
nié'st.rf'<> pour cran1l€" chienne ans 6~8rd à l'âr'p "'llC' tel r ion 01J r>,jen"-'e puisse 
«vo i r 8tto; rit.; 

'30.- 'l'out rrropr-i pt2ire all D08se""Pl'T' dp r-h i en ou do l'hi pnnp t.ll .... ue 
slJsflit (lAVT'R Lo rs rp l'ohtpnt.ion (lp son permt s (lirpnce) se fp.iT'p remettre 
Dar le per-cepteur (~P t""l p"'rm' e:: (licence) une mpdpille nor+en+ un num+ro 
<'1"p('i81 Laoue Ll.e devrs Ât.re attqrh6e p=r un cnlJj PT' [1U COU'" rhionA 01..1 

chienne pOUT Ipr:_uel un pe rmi s ( icen('e) nurp Pt":: pmi,,; 

lo.- Q1Je 1eR offici er" mun i c ir=u» son+ par le T1rFRPnt rè·rlpment alltor; s6s 
tel rue f" par 1 p loi, (le r'l6truire Tar le Dai son all "I1Jtrf"1 Pl"t C'')J'\T p nu i sz nee 
publ i '"" e +ou+ ch i en ou c+ri p.nne erré'nt. d-ins les Lanntes de cptte vi IIp ou t rouvé 
en icel]p pn cont.ravpnt:ion avec le pr6sent rèO'lempnt; 

50.- Seront concirlprAe:: comm= prr"nt'" tOUR ('hionc 011 oh'i=rme s -u.i n'au­ 
ront PPS à 1""'11T cou une mpr'hille tRl ~ue sus+Lt et. sr-ront suj e t s , aux djeposj­ 
tians de La cJ an se y,r6c6rlente rie ce r~21emeYit; 

60.- 'I'ou+e per-sonne ref'usarrt ou néf'liveant ne se conforrrer AUY ni"'f'osi- 
t; ons du pr~f'ent rèrrlpment encour-ra et spre pa"'si hlp d'une amf"nrie de c in= 1"ias­ 
tres et lee:: f'rpippt. à déf'aut du pe i.emerrt iJ1lr.'1pdiat (~e l'''Iml'''llrlp' p+ (es frais, à 
un emprisonnement n'exc~dant paf huit iouT's; 

70.- Tous rè(tlpmpnt'" ant6rieure 8111" La même mRt.;prf' et incomnatible 
avec le pr! sent rf.C'lement. sorrt annul.és ; 

~o .-' Le prp~,pnt rp""lement vi on,'lr'l (>l" f'or-ce r18n'" Les réllli co et aut.r'es 
f'o rma l ' tpc rp"11is par La J o i . 

(P. 97 et 9g). 



le 
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Vi11g np Vir+oriAvil1e. 

Il €st '1rr1onn6 et. st tup n"r 1"'6 -lp.ment II Conne i.L r'le la cor+ora+' on rie 
Vi c+or-i ville rI" rtlli COlli t , s"voir: 

In.- ()11f' lI" r¢.~l"'mE'nt 'l\Tn.' rip 1[-1 rornor9tion =usd it.e f'ct rar le nr~'ent 
rÀ~lpl'leY1t alT'enr'l~ pt Y1nlll~ et u'.3 son lieu et, T'l<>rp, Je r-r6f:t'n+ rÀ lc-ment es t 
o r-lonné pt '1tptll~: 

?n.- 011,.0 Ip (!on~",i1 ,4e 'l a roy'nnr"t-ioT' rip Victo 'Avillp Lmr-one un= t'<vp 
sous f'o rme nI" ..... ermis (Lt cenr-e ) ri", rlW'1 riA"'troc; a r- pnn-3e r-avab'l e ri' '1v"nee 
sur +out.e r-ersonne r6sirhnt rlepuis 11.11 mo+ns "onze moi" +ans 11"'" lim-itps de 

" Ville de VictoriB.villp pt y Drat· '11 ant 1 'une ri...,,,, +ro esr lons lib6r"l.les 
Slliv'1'1tes: SAVQjr: T'rofess'on r'9voc,,,t, "'1" noül'ire, ,"e mfr1ecin-c irur .Len , 
OU au+res et rip rlentiste: 

3n.- Oue le conseil r'Jr> la co r 'or!'ltion rle Victoriavillt:> 'imn()8e 11W' t,pre 
SOUS fO'rli1p riP r-ermis (1 icencp) de ,.,,' inze i astres "'1'" '-'m"\l~'" n, vs.b'l e 'Avonee 
sur tout j e+sonn= r~8i(lRnt hor-s de limites (ip cett,::. v i Ll.e ou I1U' n'y r'c;i­ 
OPTait nqc: ("1pnu;s ri01JZe mo i s p+ "'ui exe rcer-s i t l'll11P. ne'" nr'1fes"'ions libt­ 
rAlp,", mnntiormpp.p all n.~r"'(-rr-t1"hp rOl"": 1J rr~ront rp'T1eT"8pt; 

/,.0.- Opp ]0 r.n'1C'pi.l e 1" carl oration rie VictoY'~Elvil1e irnroc:p "n'" t,"lvp 
8"'1]'" forme de Tle1"'mi" (lironc ) rip rin'" ~i:;'1ptro~ p .... nnc<p ,le (j'PVhTH'e "1''''' 
+'111+0 'erAonne r~s;ri[l'1+ r'!ln lp'C' limito"" 'p'("'pt+ v i.T' e rir..nl1~" nO'700 mo+s e+ 
1111; v exer-cer=i t lp m6+;or ()1J (\r("'1)""'at1011 il' nr~ntAl'1" comme moy"'n "", r"'n"'it pt 
il' eV-1 "'t('nc"'; 

1)1). - ()l'P 1 P con==:' 1 'lp l_p 

~')l)S fornp e e rmt s (lirnT1ro) 
c:;',"'+nt,tp Ter"onne r6c-inAnt PP. 

ilpnt, n' "p1"11;"" douze no t= pt 

('nrrnr~tion rio Vi 1"+0"'; 'lU; 1 n imnoc:p nn= t'1'.{'o 
rin rt,,~ "" yiostrp" r= r- "nn,(n 1"'l'Y"blo """vqnro 
rlol-J.or'" "CO liTüt~" ~p r>atto 'ril1p all n'v r'C'i_ 
u t expr pr~ 1 e m~+ior 01) OCrl af.i on ri' =ncerrteur ; 

()o. - 0\'e le r-on s=i I .-1p 1 rn1"1 o r- +i o» ,lI" Vi('+orjaville imnosp lm'" t<>yo 
~0'J8 "orme ~p r'eT'm;c:; (licPTlrp) rip rin":. n+as+res DAr pnn~p r-avahl.e ri''''vPI1Co 'Jr 
+011t.O e ~onnp,"o('i~t~ 0" ror"'or"tjon r6si0'1-'1t rbns les Limi.t e s rio ('8t+ ville 
rip1"1J'p n01JZe mo i s , ~qr'l'l'nt, rI"''18 c:,., m I son Tl 0') plF !'0nc,ionn.-,;"'pC' Rl1 moiQ.~ 
La C:P11l<>iTlp on 1 lp iOllrn6p' 

70.- mlP 1p ron<=>p;l (ln 18 ""or"ora ion e Vict,l)ri"villp jmnose une t.axe sous 
forne (le r-erm+s (Li cence ) rie dix r i as+res n r "pn~'" r"" .... bl" rl' .... v"n,..,p COllr out.e 
ners nne, socitt.~ ou cornoration, r6<'id"'n d ns le" lirn-i tes de ce t t.e vi Tl.e 11"­ 
pu.i s douze moi 8, D'R r-1"'n t (lans SA. m= i son n 1, " r1 I" r eux ['P:!:1C:; ann" i rp r- 11 moi OS, à 
La sem= ine 011 À La 'ol1rn~<>' 

qo.- One I.e conseil "q" 1'1 co-....,or'·tion ~Q Victo'Y'i_:wille Jnco se lJY1P t,gve 
smJ~ forme r1e permis (li cence ) ne cinq pi'-'rtres ppr ?1m~p " ... 'ablp [1' [l1TTr'lCe 
sur tou te nersnnnr.,,()r-iAtÂ 01..1 cor o r-c t+on r~c:ir1ant r1pqlis Iouz e mois dan s les 
li mi tes rie cet.t,e vill e et nu:" y exer-cera le mp+.ier nu occupat i on 'le pl1oto.:;r,q­ 
pl-J.e comme moyen de nrofit et d'existence; 

90.- Que le con se i de Iii r.orr'orpti on ri8 Vi c+o+t av' 11 e im>"o"'p 11TIP t'lVp 

sons f'orme riP p'Y'ml" (licA11cP) rip cin_;+-cinr~ niastres na r pnnpe ravAbJp d'avan­ 
ce sur t.:-mte ppr~onne, sori6t ~ ou corror8.tion rpsioant en dehor-s In' I imi tes 
de ce t.r c ville ou ru i n'y rAsiner"'it pps ne:'11-ic; +ouze moi" et "ui y eyer('pr" 
le mAtier 01 oc una t Lon ri" n.,otnerar,he comm= maven (lA n'Y'ofit pt nlovi~t(>:!:1ce; 

100.- Le "prr~taire-tr6sorier rip CAtt", villp est rar le rréppnt r~~lernent 
an+or-i 8P À tmettrp et s ir-ne r J pc 1; r><:'!lCOCO 1"1'1 rennort "'vec le [ir~C'pnt r~F'le­ 
ment "111'" n= tement. des sommes pXi£:PPco pr i r"'lu-i; 

Iln.- Le r e r-mi s (Li o=nce ) 6mis An r~nrort A.VPC le rrpcpnt. rÀ -lqmept v=u rA 
Dour une "nn6p >, romnter (lu nY'pmier m'li ne charnie annpp pt, f+n i s sant, 1 A . rp­ 
mier mai OP. l'a11n~p ~llivRntp; 



120.- Toute personne obt=nant une li c=nce I'lr r=ppor+ avec le tT~8ent 
rèO'lpT11pnt dans le cours "'t:> l' Annpl'l ser= tpn11P np r-aver' le morrt=rrt t.ot o I f>vicrp 
pa~ ce rÀp'lement pour L' année finissant le premi.er mai alors rrrocha ln sans ~ 
f'a i re aucune (jpc1uction T'our Le t,pmns l"J_ui pourrait 8' être 6COU] p r1pruis le e 
oomm=noement ne '<mnpe jlJS!'lU'au jOllr où P le spr8 qujett,e nI" r rendr-e tpl1p 
1 i cence; 

130.- Toutp rprsonne n6[" ineant ou rpfu~an de se conformer 'illV r1i~T"o­ 
è· ti ons nu présent règlpment sera ass ' bl e d'une nmerl''le ne rI:i>r ria "'tres pt 

P8 frai pt s· ce ref'us ou nr<""li {Tence est con+mué , ce tt.e con+jnu i t6 C'onRti­ 
t.ner-a pour' C"1B1' e j our une of'f'ense spparpc et p r16fAut, du re i emen+ imm~r1il'lt 
de l'amenéle et c1PS fr8.1"', tpl e r-e r sonne se.ra suipt,t,p à un empr-i sonnemerrt 
n'eyc6dant pas huit jours; 

1/.0.- Tous rè:r.lement.s ant6rieurs sur les mêmes matières et incompatibles 
avec le prpsent rèp'lement sont ennulps; 

150.- Le nr6sent rèp"lement viendra en force dAns les èélais et autres 
f'o rme.l.i Ms r-eou i.s par 18 loi. 

(P.98,99 et 100 et 101). • 

• 
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29 
Province de Qupbec, 

VillA ne Victn~iaville. 

Il est ordonno et statué par rèflement du Consf'il dp IR cO~Doration 
de Victoriaville ce '1ui suit, savoir: 

10.- Que le rècrlpTIlpnt. No.l+ de 11'1 Corn()~ation susdite est D"r le pr~­ 
sent rèO'18ment amenr1p pt. annul.é et (11)'.3 son 1;1"11 et place le'l"rpc;pnt rèp'Je- 
ment est orrlonn~ et statup; , 

:::>0.- nue 1 p Cona=i I n", ] R ('nrpnretion de Victo~i8ville impose une 
taxe sous forme de permis (licence) de deux pi::stres p<'1r !Onn4e pc yable d ' avan­ 
ce à toute personne Nu sexe masculin, ~ui aure atteint l'See de vintyt-pt-lJn 
ans tr~vaillant et r6sidQnt dans les limitps de cette villr et ~ui ~e Dayep 
':Ql('llnp tpve .3 IR cor-ooratd on Np ('pttp vi 11 ",. 1"''' fils dem=ur-sn+ =ve c 1 eur 
père et mère paywt des t8xes seront excpnt6s; 

30.- LA cnnspil 0A la co~nor8tion ~e Victoripville imnose une taxe snus 
forme de ermis (licence) de deux riRstres navab'Ie d'av"nce à tn11tp r er-sonne 
du sexe masculin 'want atteint l' â.rr~ de vinrt-ot-un "ms, ne r6sidpl1t DRS dans 
Le s li ml tpq de cpttp ville et ou i v exer-cera tout mptipr 01.1 Plltrp occuna+i on 
C0mme moven de nrofit pt d'existpnce 0ui ne sont pns mpntionn6~ sn~c ~lement 
dans le nr~8"'nt rèe-lpment; 

1,0.- Olle Le con s=i ,lf~ La r-o .... nnrRt.i.on de Vjcto~invillp +mr ose uri= t.RXf3 
S01JS f'orme '~e nernri s (licence) rie un cin:lJ' ème d 'un pour cent sur le coût 
total de IPll~q ent~pnri "pq ; trms A. tr"'nrr.>np11rc "'~C'irhnt'" (hn q 1 PS 1 i mi t,ps 
ctp CAtt,P vi 11 P depuis douze ma; s ':U1 y pV6(,llb"ront all 1r en+r-e+rendrorrt des 
t.ravaux, Le maxtmum Clp la pr6si'mte baxe ne devant nas excéde-r r1pllV cent.i': 
pi"stres; 

50.- Que le con ae'i I dl" la corDorRt.ir)l"\ np Victn~'nvillo imno"'e une tAxe 
so is forme de pprm:i 8 (1 i "'nre) de un p01Jr cent n=vabf.e d ' AVI"DCP "'11r 1 e ~01Jt 
tot"'l np leurs en+r-enr-i ses ~ +ous entr"'nrpnP1H'co ptr;:mi3er~ ou no r~qid<mt, F'S 
dans las limi tps de ce+t> i Tl,e de ou t s nml'":p moi <. I.'" m'l'Vi mun ~1l nr6ppnt. n"lr­ 
mis (licence) ne deVRnt ~s Oyc6rie~ la somme de deux cent~ pi8stres; 

60.- (h 0 le CO!1"'Ril dp 1 a COrn()~Atj on de Victori8vil1p imnose une ta-v-p 

sous forme (le nermi::> (li('cmce) de c in-i ni.ast res nar Ann6p n::>vRb1p d t avance 
S J +ous nr-orrr i pt.ai r-e s de bou+i ,:ue P bs r-b'i e r exercant tp1 m6t~ "'T r18n'" 1 e s 
limite ne cptt~ ville; 

70.- 911(' le cons e t l <"lp l~ I"nrror"tio1l Np V;('t.ori"1villp im"'o"'n llDP t<>vp 

fO'S forme ~p Dermif (lirpnl""') no ('in~ ni~strp~ na~ "'nnée T)QV"1blP d' vnnce 
eirr +ou+, ffiptjpr ou 8.rtiS'ln t.PD<m+ bou+i "11P ~ Leur' 1"(''''' 1'1.11S 1~C' 1 imi tpq np 
c,pttp ville nt '"111; De spr" p= s su+e+ ~ 1", +av= imr.os/p na r le rÀ~lpmpl"\+ dp ce 
Cons il concernl'lnt les fonds e commerce; 

~o.- Que 1", Con v- t I r1p la cornorqbon de Victor;avillA impose une tavp 
"011S f'o r-me (le r-ermi s (110pnce) cle cino Dj e s+res Jar anriée payabl e d' avance sur 
t.out.e r-er sonne , =oc t ~t6 ()U corpor= td on r~C"ir1'1l1t pt "~'q_nt 1 eUT bout ir-ue (lans 
les limitpc; (le ce+t= ville, <1_11i v +'eront 1(.> commerce <1.U pa in et de -câtü:;serie; 

90.- Que Ie c')ns"i riP It> r>o~nOTat,ion de Victo iavil:e imroRC' unA taxe 
S011S forme de pe rnrl s (l:icpnce) (lp ('in,r:-+-cjn-1 riect.,."," n'l~ pnn~e -r- 'TAhl" d'aV8n­ 
ce Sl1~ toute ne~c;onnp, co('i~t~ ou cornor"lti on faj san+ 1 C'. "f)mm"'rce "llr"in ou 
~o nRticoC'erie rj"'n'" le'" 1i111;+p" Np 11'3 ville de Victl"1 .... i'1vi]lo; 

100.- n,'e le ('nnsp;l r1e -'<:> r>n .... »o t-a+i.on riP Victn~i",'rill", 1m,()Sp lm!" t" .. p 

801S "o JTlP N"" T)prrni" (lir.o1"""'). ('''' ,.:j·v ni"strpc par- '>nn6p np1rablp "'8vRncp su r 
t.ou+e r-e r onne , ",o('i ~+"< ou c(l~'~or"1tion f'pisant 1 I" 1"0mmArc'" dA 1 a f" ~ CP '1nn", 
1 P" limi tee n'" 1" vi Il'" OP Vict.o"'; R'ri 11 p' 

110.- 



110.- ntlP 11" conseil Ile la corn0~'ltion '~p V"ictori vil]", Impose uri= tp'rp 
SOllS f'orme tie -rerm"is (lif"'pnce) pavabl.e n'AV::>PCP R +on+e H'rcnnnp~ C'ori6t..i; ou 

cor-oor-at.i on r6sidant r1"nCl lr.oc lim5 tes no ('~tte ill p Ilppui:: 0011ze mois qui y 
fArA Je commerce du Lai.t., La nitp bax= npval1t être rApar+ie comme suit, avo i r s 
c'lnouatrte cent.ms par c"11'10uE" v=.che posdil~'" N'r tel commerçant ; 

1?0.- 011" lr.o ronspil de la corporet;on ne Victoriaville impose une taxe 
sous forme de pe rnri s (licence) pevab'l.e ct' avance, à toute personne, cnri6tb 01J 
cor-nora+Ion rp~ictnnt en dehor-s des limites de cettp vil] e ou 1ui n 'v r~cider::li t 
p S r'lenuis r10uze mois et q_u~ y fer'" lA commercp (lu la·t, 1'" nito tRxe devant 
êtrp r6partje comme suit, savoir: unI" piastre pour ChA~Ue vacl}e posspclAe nAr t"'l 
fommerl]ant; 

130.- Le nerm:is (licencp) pmis en raprort avec le pr~sE'nt rèr:rlement vau­ 
dra pour une année à compter du premier jour ne mai chacue ann-ie et finissant 
le uremier mAi ne l'pnnAp suiVAnte; 

Ho.- T01Jtp r=r-sonne ell i ettp à paye r tout permis (1 j cence ) exi~6 f'/':'r le 
nrpsent. rèp'lement Ser'l tenue ne pA.'er 1 e mon+ant +.o+a l pvi =i hl p nOllr l' I'mnpe 
finissr-lTIt ] e r+emi.er- mAi s.l.or-s nr-ocham SAns fAi rp aucune f1pducti on nou r 1 e 
temps oui pour-ra.i.t s'être pcnu. p rpn1lis ]p commencenen+ r'lp l'ann6 jm~"u'a1J ~OlJr 
où elle se~a suj et.t= à payer le dit. r-e rmis (licence); 

150.- Le sec':'6tairp-tr6soripr ilp cettp Yillp est nar 1", prAsent rè,::-lpm<>nt • 
autor l sé 3 siemer et pmettrp les nerm ' s (licence) en r"lFrnrt pvp le rr~sent 
rèNlement sur pai"'ment Ile sommes exigpes par ce rèalpment; 

160.- Toute personne refusant ou nPGli cpant r1e 8e conformer aL'Y r'lj ~rnsi- 
ti ons dû nrpsent r~r:l emerrt se+= nA_s~i b p O'11nl" 'lmenne de c irr- r-Las tz-es et les 
frais et f'5 rI' ref'll~ ml npO"lip'encp est con+inué cettp cont irru i té COIlSti t11pr'" nOllr 
,...lrtarnJp iour une offpn~p C'6npr~e pt ~ n~f!nJt "u naipment imn1i~~iRt do ]Ip)ëpnrie et 
clp~ -frAi"" t,"'11e nersonne ~"'r,g <'ujettp à B <>mnrisonnement n'exc6dpl1t I'P.f huit 
j our-s ; 

170.- Tou= rÀp'lpmEmt,~ AntprielJrC sur- le mêmes mati ères et Incompe t.t b.' Pfi 

!lYRe le t'r~C"'(>nt rpfl'lpme t l'ont. l'lnnlll6c; 

lQo.- Le nr6sent rè"'lement vipndr on forcI" OPTIC' les Apl"ic: "'+ "l'ltros 
form"'litps r",~u's pp.r lR loi. 

(P. lOl,lO? et 101). 

• 



Province do 0uébec, 
50 

• Ville de Victori~ville • 

Il est ordonn~ et statué D~r rè~l~m~nt du Con~p.il d~ Vi11e ~~ la 
Co roors t.ton .-il'" Victori"villE"1 ce qu i ~"it savoLr e 

10.- (l.lP la T'~ Lemerrt No.i1 np 1"1 vi '" nf" Victori"lvil1A concernent, 
18 r6!Y; e et Ir tt'T'if (lu marrl)-i nublic oep c=t+> v~ 110 pt tout. "Imf-'mc'emflIlt 
d'icp 11; so i errt annu Lés At. ..... 1) I à leur lieu et lac II'> pr ~ ... ent. rp:l Pillent 
e~t oFlonnt et 9t tut· 

?o.- -'JUlil Y aura comme par le .3.8::;~ un m rC'l' rublLc ...,t <1P'''' r1A.cl'>R 
·it:' m"l.rch~ 6Y';cr6s d-m= IE"" limites 'le La v i.Ll e r'p Victor:::8Yi11". nans la 
b~ti~Re dp 1 'Hôt_ -dp-Villp '", VictoY'i."'villp et sur la pla A rJ~ tpT'1'" in 1e 
L' 4ôtol-r1p-Ville S1.1r II" numéro /. i5 At nar+i pries numéros //16 pt 5B ~u c d 9- 
tre of'f'Lc'' el (le 1 ville ne Vi ('t.ori "vil1 p- 

70.- ,e eon"'o i I 011 -; '" mfd l"r:> pour-ron+ =n 011+1'1" onr =r "1'1 cl ere du m~rct t 
n11 r =on As~ist pt tOl'Ü' r-u l'F,;' inf'orrn~ t i on , in"'tructi or cm' il" ;ul!eront n~ce8- 
s~ir8 ~ J~ r~~ie ru mnrc 6 et -eq pIe es dl mrrclé; 

io.- Le marché rubl i c et lA~ nl"'(lp'" "ub1i'lUf>'" 
, , 

1· Cor '-ipes na r or"- 

• tion dC' Vi,C'toT'i '1yill p c:nœ I.' p"1pl~ eme 1t. ..... 11'p11e QC"C'"prl :: r..;tu'< d· ns le p Y' ie 

oue= t rI" <). vi 1 , entre .es rues Notre-Dame, des Forves , St. Louie: et du 
March~ SfOT'Ont ouverts, en retpnuf' et, .. ,.,~P'; q nT' 1'" COl"_ 'ora t.Lon ; 

40.- Le march~ cera ouvert et tenu trois fair; ar sema.ine , savoâ r t 
le mardi, le j eue i et le samed i, depuis nua t re heures dl) ms t i.n j usou ' à. n uf 
heur-es du soir 811 ~t,~, (,t c' CiJ:1(' he' res u na+Jn ';1 ::';1 I Ft neuf' IIE-Ur s 'lu 
soâ r "'n hfver , P Pl) CeS OU ces jours sernien f~ri(.s; Je mar-ch." f"01JvrirA 
et <"e t~ end'ra le rour r récÉ nt "t r.our lpf Loca't: irf>, r-e rmanent.s ri ' un lieu 
ue l conr-ne au m:,rc'lP pub.l i c , sritd'u .... ~t81 de bouche-r 011 d'ur. tel-'e, le dit 

mf'rc1,p r rn ouver-t +ou« les ~ourf' r'.:> 1 a sema inc (Les 'irnencl er et f'êtes re­ 
l:i r-i euses eXCEl t ~C') nO'l If' vent e '"'''' 1 p v.i enc e au del" lÂP11IDPF1, ~t 1 e ('1 pr"! 
du me rc',,< cern h. nu 1 'onv€' Y"hJrI' pt p 1 ~ f'ernetnrre r e s l()rtA ,.11) m rcl P =ux 
heures u~~itpp; 

50.- Le rrlrrcrJ et les nl.acea lu mar ch/ <eront fOUS le contrôle et La 
st-rve i l1anee 01 clerc ('1 m: r(" ~ S+' l son (s' i t=n t ncrm, ( J' r r' r-Iut Ion u 
Cons=d l., le'11]l"l, !'lV8.Dt d'fl.p'jr rr£t.:>r fermfr.+, do- r=mr Li.r' b i.en 8t. 1"'inplpflprt 
lpc opvoirp n~ ~a cr r~p; 

(,0.- Il serp "n npvo' r1u lpr" rlj m"rc}lp Pt. de "on aas i s tant, rJe "e 
tenir conr t.errrœn+ sr r 1 p.l ace (lU marl" ~ pt [1 mfre',' Le s ~ol'r~ il" m T'rh~ pt, 
ill' s t y r=nd're 01 s lAr:: +ou '" de J" seraine pour La "'11'Y'VF i 11 "ncf.> ':'11 (Ji t n rer f, 

et t-our v m;·irtcnir Je MErch~ et lA~ lÙP('pn du In, r-e f en bon ord re , orrr f'<ljre 
("rI' r: i+Y'''' tout", mp nror pt~ on m 'C' n('p 1"'11P) on 1l0, r-o ,.. .f'. ,..,']iter l'R('('ps 
du ml'T'(' ,G pt '18 nls ce Cl1 m~Y'('~ P 81] public, pour -inr"i ,,-upr ~ '"'' ur- ,.,er~(mnf' 

'rnrll'oit pt l'''f'>'e ~'l'(.llp oit O(,('11I'T' C' ,111" ou nvr c se voiture. our voir 
e il1srecteT' tou" e~ ",ffet" ,,- 1 o+t c.. n011Y' êtY'e v=n J)1 , r 0 lr fI" P1'1 'T". 1 (TAT' 
t011'" 0i f'{' '~pnt (l11 con+p"tptior' pn+""" ac ,..,tP1 Y'C; 01] Vr:l1"~0' rf'. rOllr dem nde r , tou­ 
c~pr p+ 1'" revoir ~p ~ui ~rDrrt'rI"dr~ le~ ~'VPT'"F -nrmpc r1p den~cr~ ru ~rojtq 
:iJ1'r('c;~<, ""lI' le mrrrbi ou le" nl.ace= ci" MPrf'l'p ~ rr f.son d e s r-+'fotf 9'r0rt'~, du 
nesaae et du l'1JE'f" r~O'e, en r-snd+e corn te et .f''''i'''' '''IT'if'p '11.1 seer't· ;rE- -r'!"-erier 
O1J con=e i L' ppf'in pour 2;:rP P."pcllt.f'r te"'" 1r" rp lcmoY1ü' ('U consr-Ll, CODC'('TI1~nt 
Lo marc\'0 ruhlic et. 1 Pf' pl ces riu nu rehp ~ 1 a i v pt. ] e bon or+re . Le= cul ti­ 
VP-rP.UTS '11lÎ auront. 01 heurr y 0'1"" 1" vente r-our-ron+ verrir t.ous ·l pc; iour~ de 18 
ppm, inp ~"'r(lrp 1P1 'r VP1.]""rr, ')'rF'c avo':"r Tqy~ "11 c.t er-c c'u nar-c ~ 011 au ""ecr~tpi­ 
re-tr/sorier ,1, ron<"Pj1 1'" +ro+t ex i s-i.bl e et rlAvront Y'O'l jY'C' le r e rmi s .... u t i Ls 
ar+on+ +ecu .<iU mnTJ1PY1t, r- p 1 é' vr-n E"; 

go.- Le conse+I nOl1T'rR, per r.!"ohltion, r~vo~upr 1 comm+ss i.or' Cll c l e rc 
ill m~r('''''p pt (A Ron 8~RiRtBrt. "11:=>n'" bon Lu i semb'l e ra sans nr~;llrlj C" ; = on 
rec'ours con+r= el" :; r' i"'''n rlea -r.omm es causés n r If'l1r np('ljC"enee, inc[' citt 
011 n T'tiRljt.6 ~~nc l'e'p~lt'on ~e lpu"" rlevoir; 



90.- Il es t f 'fpTIrlu q tout" nersonne [lo vendr= , d ' (\ff'rir en vente dans 
1eR Li mt tps rie cette vil] p. pi 11 eu+s ,..._U' E mar-ché r ubl.i c ou sur les pIE' ces du 
marc' é les vi"nrlps .-"le boucberd e les l~"'umef, les T a ta tes ou outres denrpes 
si ce n ' est le poisson f'r» is, cenenderrt Ips l~f'1Jmes et Ips patates pourront 
êt!'e vendus À tout f'utre p Ls ce les aut res jours ""111= Les j our= rill mprrhp,mais 
seulerrent "11And le vendeur en aurt raVp. le r1rnit evi~'ible "'11 cle rc rill mrrch~ 
ou au pp.crptflirp-tr~~orjpr rip 1[1 mtm;rir"li+f- nes'111Pl~ il rprF'vrp. un r=rmt s 
"'11' j 1 devr r-o+ui r« 101"'C' ,lI" 1", v=nt.e ; 

· ~ • 
10n.- Tout boucher rpsidBnt en c"'ttp 1rill. ou t011t airt re rpr~on1'1p loca­ 

tA ire d'lm pta 1 ou t hl (' All ma rchp np 1'011rr8 vendr-e R ses ét u T'ri vPs C'h~z 
elle. avant r euf "pures ~e I 'é'vRnt-m~dj Le s sam=da s=n s , au prpal bl e , être 
munie d t une j cene= ('11e Le 8ecr~t.[lire-tr~fOrip1' ripl jvrprll pur r~('entj on fla 1 

pomme oe vinEt, Di"strp8, La=ue Ll.e Li cence ppr!) valable T'our un an à comnter 
du T'rFmier mai clta,;ne année; 

110.- Les bouchers Locaba i.res d'ptr-tl rill ma r ;v~ rnih'li c sont tF'nu~ (ip se 
renrire 1 r1jt pta] t.ous lep Rame is "'0118 r=dne elf' r'~;lietion "11 b=i L C'oneer­ 
nant leur c~tal ~ mo ins t"11f' CP =o i+ r-our (les rr t sons juëpe::: vp18blps T'RI' le 
Con=e+Lr 

120. - Les bouchers ou tout au+re perRonne "'ui v'i endr-orrt <u mprehp vendr-e 
Q11011""11e8 e fets 1,,'" jour-s (lI" mprchp. Dm rront, ~T'r~'" n=nf heures "p l'Bv"nt­ 
m-i(Ji, a'l.Le r Le s offrir P'1 vent= ai Leur-s Ft le ]jvrPF À I 'arl e+eu'r pyC'eT'té 

rour CP ~ui est (les vi dec: de boucher-Le avant. =o in cl' emr-or-t e r avec °11V le 
pe rmi s rtl'e l"'1.lr =ure d6ljvrp le clerc du mar ché ; • 

130.- Jl est r'I~fenn1l " t.out commerc=n t ou autre r=r sonne d 'Acnpt,p,r des 
effets au mnrcr,p I p8 i our-s P TnprchA, =varrt r ouf heures rlu m.,tin ~i co 'est 
pour "on 11seve domestd ':11P; 

110._ Il np sera ras permi.s np vendre au marc},p autre mar-cl anclise que lee 
vi.andes et nrcr'u'i t.s a.l iment.e j r=>, f'PT""ndant I er cul ti va tPllrs pour-ront, li aT'nor­ 
ter et vendr-e pc: ollvrac-p<'" ml produit de leur inr1ustrje riomoRtj,:_ue, sur Tlrie­ 
ment (Ips c'lrojts imnoAPs par le prPQent rèrrleInent., il sent AUfSi peTffii"',fUr 
pajement aes droits exi~ibles ci-nessous mentionn~s, de vendre le sirop,la 
tire et IF! sucre d'érable tous Les jours rie Le sema ine j excetté Les jours du 
marché ou telle ven+.e sera r roh.i.bée avant neuf heures du matin af l.l eur= ""1)' au 
mar hé ou sur Ips place"- du marché; 

150.- LoC: effpte: a lportfs pour êtrp vpne'! C' BB seront ' s npT'os6s nAr terre 
ma 0"" placés sur pC' bancs dans ou sur des voi turps, bai tp", ':1' rtC', r-ochea 011 

Df'nierC:j 

Iho.- Il est clPTf'ndu à toute personne de t.uer, sa t ('1'11"1" all pvpntrpr =ucun • 
n i m= I su r le mflrc}J.p 0 nl ace '~11 me r-ché , de til ume r ou prpparer eucune vo Lai.Ll e 

011 ,,:ihier, d'offrir on vent e aucune vi.an e 01] antres e.Ltment.e çrâtps ou mal­ 
sains; 

70.- Il est ~pfpn0u flp vend1'p aucune ms r-chand i.se ou ef'f'e+ DBI' en an sur 
le mar-ché ou 1,,1"' T' pCPC: "1 mFlrchp sans en avnir obtenu La pe mu ss ion "11 M'1ire: 

IRa. - Il est <1 ':;fencl1J Ft toute ner-sonn p r p ~p cou che r , de s' pt r-nd're [lr t.er- 
, 0 , 

re ou f'ad r> r'les rassemb 8IT'Pnt"-. c=u=e r du bruit ou du rJ"''''ororo npl1C: aucune nar- 
tie du ID" rchp ou r l.ace 01) marché; 

100.- Personne, ~mtY'e que es 10catpi1'PP ('l'ptFlT1Y ou de tables 10lH~o", q 
cettp fin, n ' au ,., le 'lrni t (lp C01lT1pr, d~peC'pr re le vümrip ne boucher-Ir <1U1' Le 
m.qT'chp ml r.L ce du Tnflrché; eeDpnn"nt j 1 se ra DPrm'; C' À +out> nprcoonnp., PlU' T'aie­ 
ment rips ~roits evi[ibles, d'offrir et vpndre de lA vi<>nop ne boucl,prip nRr 
morceau, mai" les morceau)': e:vcprtent. dix Li.vr-es devront être r,es~s sur la ba­ 
Lance du mar-ché en ravant une centin Dour clrt,q""ue morceau rest< par] I" cLe ro du 
marché; TPr"onnp autre ,?_UP les Loce ta i res (l'6t81l~" ou <'I" +ahl.es 1'l8T'VPD d ' ptaux 
neura le r'lroit ne ~F! servir 0P bal.ance aut re ""llP c=I e r1u mArchp' en v T'Ayant 

es oroits imposps par le pr~c:pnt rè~lernent; 

~oe.- Il vaurR porrr J 'usacre du m rchp,des ba Lan ce s et des rne=ur-es de 
carne] té et nA Ionrueur Ips", p11er gercmt .insnect.ées et entretpnllE'C en bon 
o;lre par le clerc (ln mqrr::h~; 
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210.- Lp~ ~ommes ou c'lroits i-pprès fi.x.6s ,ont imr0"6,,, par lA I'r6C'pnt 

rè<Yl pwpnt ~1''Y' +out= s pt chacune dA~ npT'conne" "lÜ v'i.end ron+ venr re 011 ofJ"'Y'· r 
en vente nes effet", au IDPrchA Les iour-r ile mprc'fH~, pt ?l1SSj sur toute rer­ 
sonne ~ui viendra vendre ou offrir en vente ou livrer des effptc dADS les 
limites de cottp ville aut re jour <ue los iours du mar-ché et le c.Ler c du 
mar-ché ou con emI'lov!' "'ont, ChAY'f"6'" pt Pl1tOT'isps ; ~('mpnder et. r-e+cevo i r lpfl 
dit.s ~Y'oit"', savoir: 

A)- ~O.L..O cent.Ins rour une per-sonne avec sa vo i h,T'''' +our vendr-e r'le la 
vi ande en rphoY'p rie 11'1 bâtiC'~e ri,l l"lp.rch!" ranI" les limitp'" rie 1"1 r-Le ce du 
marchp; 

B)- $tO.fO cen+ tns 'P01J1' t,Oll+ boucbe r ou ('omll1e'Y'c~nt r" I ~nimpu:,' 01] rie vi ande 
our- vendr-e dp La vi.ande t,pl ""a dit da s 1lprtie-1e 10 de CP rè~lc,rrent: 

cr- :If,O.H; cen+ tns ~l'S'lU'À en+ ljvrps np"'pnt ill" tjT'a 01.1 rip =ucr= r:PprR­ 
b'l > pt so.io cen+ins 01J-"p"'011'" 1"-1- 1'01 Y' ch"'''''JP A1,trp CPDt livres add i t ionne.l.Les , 
~O.Ol centin pour chaque e'allon de =Lrop d I ~rpblp. nonr- t.oi te TPl""î>rll-:P vpnf'lnt 
vend re ml off'ri Y' pn ventI" tple r ro+ut t"',; 

'D)- ~0.15 cen+ln= nonr vpnrirp dp IR viQnr1p• +1"1 "'.,)1" nit ri.,,,,,, IIp,Y'ticle 10 
dl" re rè~l"'ment, .iusnu'À. 50 livres neca,..,t; !to.25 c=n+ins 2']C''''.U'8 1001ivree: 
d~O./O C'pn+ins alJ-neSSllP (le Ion Lt vre= et oour char1llP 100 livres adr:itionnp11oC" 

rOUT t.out= rer-sonne oui n r es t D8S Locat.e i re rlnn ~t"'l all tf1b1", 811 m= rché ; 

E)- Oeufs <lt0.02 cent ins ill~--:'Ulà 5 douzaines, 811-resC>11s, <lt0.0? cerrt i.ns 
n r cin"'. rlouzaines adri+ionnE']les; 

F)- Beu+r= , $0.02 cen+lns ilJ"''':.U'8 " livres, au-dessus , d'O.OL centins 
jl1Sn1118 ln livres AU-0eSS1lf~, !f:'0.10 cent ins iusroulà ?I) livres, U-roe<'l C" ~O.O? 
cBfitjns ,qr" I i vres ad+i t i orm= l lee ; 

G)- Patates et IpP'Umes <11:0.02 centins par sac ou rar' minot; 

H)- ~0.05 centins T'our un ou une couple d'oie, rie poulet ou vo.Ia i Ll.e pt 
Dour un coubl,e de dindes; 

r)- ~O.O? C'entins !"ol.lr chanue T'e",6p faitp sur les balances du m rché 
evcpnlmt (Jeux Ij vres , sauf CP nue presc+i t rourla viande; 

J)- ~0.01 c=nt In DOl1r cbacue mesure r10 cane c i t é ou de Ion eur ; 

K)- Tabac en feuille, $0.02 cen+ins jus~u'à 10 livres, rrU-Oe8GU8 jm~-'u'à 
21) livre"'. ~0.05 centins; 

L)- Pommes ~0.02 cenUns par sac ou un cen+in le minot; 

M)- Frs.i ses , f'rambo i ses , bl.ue t.s et tous autres fruits au gallon, un 
C8nt,in r r ~allon; 

N)- Miel roulé, un contir pRr bouteille, en ~ât,p8U un centin iUS~U'à 
5 livres et un cen+in mIr l) livres adriitionnelles; 

0)- Concombres sa16~, un contin rar sceau; 

p)- Petite; cochons de lait. c in« ent ins chacun; 

220.- Chat11H' sac all T'ache oe natetep devra contenir au moins 75 livres 
pesant ou être -Vpn(~11eS au minot, excepté T'our lAS ratates nouve Ll.e s ~lli seront 
vendues au sceau ou à La mesure pt IE' d r-o i t e'lCicri ble pour' ces 00""Y1ièT'PS CPT'R. 
n" cj}.o.Ol centin T'Rr sceau; 

230.- Toutp T'ersonne qui soupçonner.a ne 1'" fraude d8IlR Ips raid'" et me­ 
q1'T'ec ri'lln effpt '3chpt.~ au marchp pourra eYi::-er ~lJljl soit T'PCP ou mppurp. nar 
le clerc ou mA.r8hÂ en nav=nt, les riroite fixée: Qj 1<=>" noi"C' et !l'eSurpc sont 
trouvés co+rec ts , aut.remen+ ile cpront à JA chenee rill vendenr-, ""uj se ra en 
outre nape· ble de l' amende imy'ospe par Le nr! sen t rèçlement; 

'240.- Toute mar-cbandt se ou effot RrDort.~C' au m= r-ché '].)0111' Le s-me l s le Dro­ 
T'ri~tpire refuserait. ne nave r 1pe: r1l"oi+s e:dPPs, n,ü se'Y''lipnt p:âtJR ou m",l~"inq 
all oui n ' au ra.i en t pAS le ooids ou me=ure suffisants se ron+ confïs~11P~ na r 1 p 



clerc nu marché ou L' Insr.ecteur n8 IR cor-oorat.ton , sr.ns pr6judice à La p~nali té 
impospe PAr le présent rèvlement; 

250.- Le s êffetq conf'Lscués en ve r+n nu prp~pnt rè~11ement =eron dr<li vrés 
au Consr-d.I qui nour'ra en di poser en faveur des rersonnes .ind ir-ent.es de La Ville • 
ou comme bon lui semblera; 

260. - Le conseil nour r par r-iso.lut.ron régler le Louage des ptlHlv ou tables 
du marché, les termes et les conditions de paiement et autres choses y relatives; 

270.- Le locataire d'un pta} nu mar-ché ~uj se re en même temps propriétaire d'un 
ou plusieurs immeubles imposables dans cette mun~cipalitt et rhsidant dans les limi­ 
tes (je cette ville aura droit à une réduction de 41'5.00 sur le loyer annuel de son 
étal pou rvu que 1 e dit loyer ne soit pa s moindre de :*30.00 p r année; 

280.- Tout boucher 10catFire d'étal dans le marché pourra y vendre (les Ip"llmes 
beurre, oeufs, cat.at.es ou aut.res denrées en même tem p qUE' La viande; 

290.- Lee ptaux pour les bouchers seront p blis dans le sous-b~ssernent de la 
bâtisse de l'Hôte -ne-Ville; 

300.- Lo!" c'1it, étRUY seront vendus nar =ncan annne Ll.emerrt 18 r remi e r- jour du 
mois (le ms i charrue année ps r 18 secr~taire-trpsorier et le clprc du mercl[p de cette 
municipalité sous La riirE'C'tion du con se i L tel.le vente se re part:ie à ~30.00 nour' 
chamJ€' pt omin~lÏrp "'t à StL.O.OO nour ceux munf s de vl.<1cière mais La ,c:rlace dans 
les d i be s ,c:rlacières sera f'ollrnie par le Locat.e t re pt ~ ses frais; • 

310. - Le loyer des ptRllX sera fiYp. par le conseil et se ra pllyP t.pl ~U8 plus 
bas mentionnp savoir: partie II" prpmier jour de mai et T'rrtie le nrpmi"''''' iOllr de 
novembreS. de 11'1 même année et à défaut du paiement flp chacun de8 tprmeA ci-dessus 
mentionnés, le conseil pourra, sans aucune formalité, reprendre possesqion du dit 
étal et en expulser le locat..?ire, le~ effetr ou outils le arnissant; 

120.- Les ét.aux non vendus aux n teq sua-mentdonnées pour-ron+ être v=ndu= par 
encan en tout temps ROUS la r'JirpC'tion nu concpil et peront Aoumiq allY mêmpq rp""lp­ 
mente; des 6t.m v en !!~ri6ral. Cettp vente sera baspe sur le pro-rata nu temps pcoul p 
elf> l'année; 

330.- LpC' ~tRUX seront ent re t enus rroprement pa r Le= Locata+re s , Lavé= et 
net.toy6 chaaue fois ue re(mis par le clerc du marché ou L' insrecteur OP La corpo­ 
ration; les banc, biJiot et -crochet seront ne+toyés chaque iour après un jour de 
marché et toute per-sonne reflls8.nt de se cnnf'ormer all nré<>pnt ar+i ('le rerp en outre 
de L'<mende Imposée par le présent. rè:-lement, sujette à l'annulation de son bail de 
loyer d'~tal; 

340.- Il est d~fendu de couper, bucher, scier de la viande ailleurs nue sur _ 
un billot Dropre à cet effet, les étaux loués devront être remis en bon or~re et ~ 
les dommap'es s'il y en a seront rppprps aux frais du locatairp "ui en aura ~té la 
cause; 

350.- Aucun boucher ou autre personne "ui abhèf.e Dour revendre, n'''chètArF' 
ou n 'élchèteront sous aucun prétexte r:_ue C'P soit, ne tipnr1rA ou ne retiendront, ne 
f'e rs du ne feront acheter ou retenir sur le m,<jrch6, dans Ler rues ou places publi­ 
cues de La vilJe avant neuf' heur=s (lp l'av"'nt-midi, IPP jours rip mar-ché aucun des 
articles suivants, savoir, nerdrix, oies, ilindl'><:', c~l1 ... r,4", .• lam nar m01"('PAll, Tl011]PS, 
r-oul.et.s , t011rtpE', oeuf's , veau, mouton ou aut.res dpl1rpes ou J pcrumps.; 

360.- Charrue boucher nevr'i avoir à son étal une b~l"'nce v'rifipe et lp c l er-c 
ell] rnArchp est a'ltorisp à surve.i.Ll e r et R v~rifier Fi l~s po i d s et bo.l ance s SO'1t exact.s : 

170.- Lp~ DPT''''onnes '-'l,i (lemf'11rpnt rAn'" e''''t+e ville et ""ui =on t Locat.o i res d'p­ 
tRllY all marché, nour-rorrt ¥"enélrp rip La v iands :';, ]ellr'" ft81lX pT'ivPC' +ou- Ipp +our-s 
t'lI" }'1 sems i ne eYcPT't~ le same+i 011 "'lle'" np r-our+on+ 1p faiT'''' r<_1l'8rrèq neu heu e~ 
dE1 L! RV"lnt,-min:i : 

~qo.- LA mo i re. If' secr6t ; rp-trpporier pt 1 p ('1 pre' r'l11 m8rC"'1~ ",prnnt rr~"'Pl1tC' 
.~ 1., ri i +0 veY1tp n,"lr" pnCAR def: di t.s 0+PllX nourront rpfllspr oe 1011er Ql'C1.Jn dl"'" ét~uy 
all tables 8 t.out e ner-sonne r<ll; ne f'prél l'pC' Lo r« ,.le a vent> Jo naleIT'Pl1+ nI" lR lTloitip. 

1P:O.- Les pt, uv rPlTli'" l"ar lE'llr'" OCRt,r;rpC 011 non >,nvps spront 1011P .... ar en­ 
chères pllh]jr'11eS e+ _,pront ,."'r+i'" ~ ~30.00 TJ011"" 1""" ~bll orr'jnrir"'''' et à ~.lO.OO 
pour- le'" pt,~,~v ev=« polaci È>re' 
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du 10Y'-'r nnnn=L ripe, rii t'" ptR11Y ou +abl es , 011 "1]i ~prl'l a l o r= PW1ptt6p '-'nypr'" J 
crrporation T'our le Love r ou e ucune aut.re "rtip',." lover de= "'i te pt?l]"" nu t.,,­ 
ble~ Ainsi l1u'à t011t eutre pei-sonne 8 nui le Mn';r", le Secrét<'irF-trf"'orier 011 

le ere ru m rCh0 t.rouveru i en+ "'n'il n'ppt t-as d~~irpblp rie Lour+ aucun des (lits 
r5t~llX; 

L,Oo.- Arrès Ip loc tion ries (l·ts P+'1.1lY 011 tpbles du mQrch6 il sera fait 
dp~ bauv '"'PI' pcri t, où il se re stipl1l6 entr' Q1Jtrp cho=e 111JP le t"rfl1p rl1 l~r-til 
commence re 1 f> premier ;0111' nu maie: ,;le moi C'lél~llP année , '111P 1 c» loyer O'er" pyé 
en deux ver-sem=n+s PP'8UY ele si)' moi e, en ci y moi C' "V'~nt lp common ornent rleé' C',aI11JP 

terme pt "uP cano ilie cas où le Jocat"'irp r'llun pt~l ou table n-Srlir-pr'lit d'en 
pa er Jp 10"'''1' tel "'lJP pusr1it il perR loi .... -jhlp ~ 111 C'orno1'Qtion r1F r"rrenore P08- 
8p<:'C'jon ru dit ptel ou t. ble et d'en dispose comm= s'iJ n'avait. P"''1 ht" loué. 
111]'" les 10rAtI='i re" ne <'OUP-1011Pr(mt en P11cun c-rs "i rf.ct"'Tllppt r11 in ,; FectFT'ont }po 

oit'" ~t"l1X ou +abl.e s 01l =ucune p rtip r'l'iCPll'" (\11 no r'i"f'OE'pr0nt d'aucun int6rêt, 
f"u'il"1 ont en irAU'I". '-'ll'iJs ne rermett. ont T''ll"' "ur' lpf' élit" p+"nv ou t.abl es ou 
a icune n"rt~ p ri I Lceuv so i t n~r1H:'6p par !'lU(,11ne aut.re personne 1'"111' Plr"-mpmes ou 
Leur-s =mt-Lovés sans le con sen+emcn+ "pécifll dl) con""'il rlp 1'" viJ1A, "UP rh,g-tle 
boucher ne pourra louer rlus (l'un pt,pl, '1u'il'" obpiront et. sp conromprnnt 'lUX 
rèO'l emerrt.s alors 16p'alement pt.l'lblis ou 'lui lp spront T)"'r ] <> "11~·tp our 1 e f!ouver­ 
nemen t ell] mprchp public dl" ce t+e vil] e ,qu'ils I,aieront lç~ coût (1,) rij t ba i 1 et 
en fourniront une cord= all ,'it consr Ll, sous hu.l+. jour" pt CP è leurs f'ra l s ; 

410.- Les Locat= Lre s nAe "1lf'llljtR 't?1JX 01] t.ablA<:i OP boucbe r rJpvront four­ 
nir nell"\[ csut.i ons q la sat.i s t'ac t.Lon dl] conseil 'le c"tt.A vi Ll e , Ip"~'J(>Je cau+l.ons 
par]e susd.i t. bail s t ob'l.Lve rorrt con i o int.enenf et so iôaiT'frEen+ avp(']e d i t.s 
locataires au na i.em=n t du Triv Q1J Lov=> (lP<:i it~ ~t~llJ' ou tebles et à ] 'accom­ 
pl.Lssemerrt des chRr~res et clauses du dit ba i L, le t01Jt à la diecrpt,ion du Cons e i.L; 

420.- Le prpsent rèp'lpm""nt n'affectera pas le commerce der mArchAnds r68i­ 
dants en cette yill p, °i ce n ' es t ';lJ I ilO' np. cour-ront vendre à Leur-s m gas.ins 
d ' autres vi andes oue ce.Ll.er salpec: ou en conserve' 

/'),0.- Lee cultjv8tplrs dec narcd sses env+ronnarrte .... et r'le 1< ville uron t 
le rirait de VFmrlre la v'i=nde c1p Leur-s arrlmauv abattus au nu rtier ou al] comnl ef 
aux bouchers seul.emen t , saw" encour-i r aucune ppn81i t6 mervt i onn6A (lane 1 p nr6cpnt. 
rÈ>C"lpmpnt mais si t.elle vente est faite .~ tnl'tp aucre per's onne (3e cettF' v'i Lle j Le 
vendeur rievrr se r=ndr-e pu TIll" chp all strr 1'=' p1M'P riu mar-ché et r8yp II"" dr-o i ts 
j_mf'os~s T'Rr JA prpsent rèr:-lpment à rRi"'on r'e t= Lle ven e; 

LJ,o.- 'l'out> r er-sonne rru'i rpf'llSere OlJ n6~1;",f'r" (Ip "'e confo"",",,"'''' airv (Ii"'ro­ 
e it.Lons (lU r'TPQE'nt rèr.rlement SArA passible (l'lme amende (lp r;n0 piastre'" ("tli.OO) 
pt Les frAis T'011r C'l-jA ne infraction en out re rte 1'1 conf'Lsce t t on dpc: pf'f'ets c: I j 1 
v ~ 1 j el'. et. ; r'ffRl1t t111 r-a i emen t imfl16rii <>t de 1 I Rmt:>nr'le pt dps raj s , t"'1.] A r-er-son­ 
ne se ra ~1]2°++" ~ un PJT1T'ri~onneT'1 n+ n'eYc~élant nep huit iours; 

L,50.- Tous rèp'lemF'nts ant/riAur>:; sur ]ps mml"'"' mAtiprp<, et Iricomr- tibles 
avec le pr6c~p.nt rè::-lement., sont abrovés et. snnul.és ; 

460.- Le prpsent rèl'"lement v.i en+ra en force clP.TI'" les (1élais et ut+es f'or­ 
ma l i.t.és rer'lui_ses nAr le loi. 

(P. l04,105,106,107,lOQ,lOQ.llO,Jll,112 et ]l~). 



Province de OuPbPc, 33 

Ville de Victoriaville. 

Il e s+ or-tonné et ~htup oar rè0'lement (ln Conse iI de Vi Tl e rte la 
Corporation rie Victoriaville, se oui s1lit savoir: 

10.- QuI'> le rècrlement. No.'? rie cettE' cOY'noration soit amen"n et annulé£ 
et Clu'à son lieu et place le prpsE'nt rèrlempnt. so i.r ordonné pt st::,tl)f~: 

£0.- ()u'à l'av'3nir tout rèC"lement ou Con"1pil de la Cornoration de 
Vjetorjaville nevr"l être pr6('~d~ d'un avis verbal ou écrit au moins è une 
sPRnee précédant la prpf'entation de üü rè".lement. et que tout tel rè("lelI'ent 
devra subir deux Lect.ures à des j ours diff~rent8 soit R u n= sPRnc<=> a.i ournée 
ou rppulière avant son arlopt1lon finale, laq_uelle pourra êt.re faite lOTS de 
la deuxième lecture; 

30.- Tous rè~lements antprieurs et incompatibles avec le prpsent règlement 
• sont annulés; 

10. - Le prpsput rè"'lement viendra en force dan s les d~ll'lis reou i s r=rr 
la loi. 

Adopt6 en deuxième lecture 8 la sp<>nce du Il septembrE' 19B). 
(P.170) 



• 

Province de "upbe c , 

Vil'" dA Victo javille. 

Rè':rlement No. ?9 

Il est ordonné nt statup DRr rèr-Lement du Conseil r'e 11'1 Corroration 
de Victoriaville, ce qu~ suit, savoir: 

CONSIDF.R.ANT nue la r'ctte flottante ac tue LLe (11" 1:=1 Co rpo ra.t i on de cette 
Ville cont rac+ée pour nes trau-aux nécessaires tel 'lue I.' afrA.nni ssement de 
notre systême d ' aqueduc , L' amélioration à.è notre sv<"têmp (Jp rroted,j on cont re 
les Lncenr'd es , La res+aurato.on et l'aFrandipse""ent rie no t.r= fl:ôtpl-rloO-Bjlle, 
est actuell,ompnt rie <ll;31,570.00 et f1u'il est a portun de sol(Jpr cette 0pttp 
flott,flntoO; 

CONSrDFR.AN'r I')U' il est devenu oPflortun,"tI:ltile et npcAsseire 'le farrp r'lp 

nouveaux t.ravauv l'lang l' int ~rêt rip. notre ville no+ammen+ noO continuer la 
construction ries trottoirs en ciment, d'em ierrer et ms cadami 1"1" ne nouve Ll es 
rues, de construire un nouveau réservoir de 50,1)00 çrallons T'our fournir l'eau 
à 'l a ompaeru.e du Grand-d'ronc , suivant contrat actuellement exts'tarrt a.lns i. nue 
de construire une c"eminpp p la station nes nompes ,le notre acueduc ; 

CONSIDERANT aue par son rè""lement No.?8 notre Corporation a accnrd6. un 
bonus de $10,000.00 à La VictoriAvill.e .Iewe Lrv Co. "'ont ~5,000.00 t.av=bl.es 
r'lès l' inst -Ll.at i on par 1.'1 ni t8 compa-n ie r "un établi'1,",oment d'une va1eur de 
:f:25,000.00 tant en outillare ,:_u'en bâtisses dans le'"' UmiteR ~p c:Pt.t villI" 
et la balance du dit bonus à être ray~e Dar verspments tels :Ju'innif1ués au 
dit rè"lement et nut i L pst npceRsa.ir(~ pour cette cor'~oration-de s'pssurer les 
arf7Ants ret1uis Dour pAvpr le lit octroi; 

CONSIDERANT «ue de nouveaux t.raveux pour L! aar'and i ssemer t de notre 
aqueduc sont (lem'l~dp8 pt np~,ossnirp", n?nQ l'int~rêt rie notre Ville, 

Il est en cona=ruence cr+onné et stAt.UP par re nr~c:'pnt rè"'lement e nui 
suit., savo'i r-r 

10.- 1)11e 11" Con s= i l np la cor-oor-et i on rio Victoriaville <o i t ut o r-i aé à 
emprunter p01Jr 181" ra i sons ci-èess is men+Lonnées pt pour les f'ins plus bas énu­ 
mprpes,rle toute nrr'1onnp, comr:a'l11P ou socipté l61J'alement constitupF'''', lR "omme 
de Q'7S,OOO.00 R un ta1JY d'int~rêt. de D"S T11u:, de 5% nRr ~mn~e evec un f'onrlQ 
c'l'amorti"'spmont np 1% tal 'lue pr6vl] rar 19. loi, pour un t,prme de rin'1URnte 
années formant 11]1 paiement semf -ennue l rip. !It?,O/:~ • .3g comnrenarrt l'int~rêt des 
nitje'1 <lt75, 000.00 à être ri i =+r-i buéf?Q nm"lP su i t, "nvoi r: 

Pour 
Pour 
Pou+ 
POl1r 

18 (Jett", flottante, 
lE' coût. 0U FPsprvoir de 50,000 gallons 

~eminpp 'e 18 station 080 romnes 
am61io1"E'r le s stême rie TrO+Octjon cont..,...", 

~~3~, 570.00 
?,OOO.OO 
3,000.00 

les 
incpnriies 
Pou r paye r La pE1rtie d ' octroi à La Victoriaville 
Jewelrv Co. 
Pou+ am~lioratiop pt RO'r13n<Us'1ement npces:::;aire à 
not.re sITstême d'a'1uer'luc 
Pour me cadami.ae'r et emoierrer cprt"dne'" rues ne La 
vrn- 

5,000.00 

5,000.00 

5,000.00 

~OO~OO 

TO'rAL ~75,570.00 

20.- Que le M.'lir et le se r~taire-Tr~sorier de JA dite corporation 
de Vict0riavillE' soient nar' le pré sent rè:-lement 8utoris~s ~ fair" faj re et à 
s i.sne r pour et au nom d ' Lce l Le tous do cumont.s pt d6brmturee na",~6s r-our- pff'pc­ 
tller L' emprunt; Ci-rlPSC'11S -merrt i onné , lee:' n; tes dpbAntllrpS 0eVf;l..nt être émi ses 
aou s le "'einp' dl] M~ir< et contrp-8eiw" 01.1 Sec'~6t':lÏ_rp-Tr6sor'er etp porter le 
xceau rle 18 cor-oor-atton rip r",tt8 v i Ll e ; 

10.- La corpo re.t.îon nlsr'lite rnurr'" ef'f'e c tuer- Le it. PID'runt riP !l'n'5,oon.QO 
par n~bent"JrP8 et, le Con= o.l.I ne VillI" (lI" 1 R +i to cor-nor-at Lon pQ+ "'ltorj ~6 ~ 
cettA f'in d ' pm",ttre cent (100) (l ~bentlJres au mon+an+ rip d~2,()1. • ig c racune , 



comnrenent l'intArêt À 1)% "'t un f'ond= n' amor+issement rie 1% payabl e au nor+eur­ 
deux Dar ann~e nend~nt 50 annpes conr écu+d ves à savo i r , 1 e T r=ïm pr i our ru mois 
1e mqi pt le premier jour du moi~ do novpmbre cha~ue annÂe, la prAmière des ~ 
di tes dAbentures devenant due le nremi.er j our de mai mil neuf cent I"!_uatorze Dro- • 
chain pour de là se cotrt inuer- de six mois en six mo i.s juscu+à parf'ad t na+emen t ; 

40.- Auv fins de pourvoir AU ppiement de l'emnrunt et dAbentures ci-desqus 
mentionnés il est par le nr6sent rpr-l<=>P1ent impos!' une taye ennu=Ll.e et qnA('i_"'le 
dp '"!llar·'.ntf> cent.ins r.ar' cent piRstres =ur Ipq biPDS Lmpoaabl.es de La municinalité 
de la cornoration 0P Vjctor-i"'villp, cette taye devant s'AlevAr au main'" au mon­ 
t.ant np $1.,Og6.~e pt. être rPDartip char:_ue ann-ie jl1s· ... ut au parf'vi t pa Lemerrt et 
rach t de t.ou tes et chacune des ;litpq rj/bentures; 

50.- Ce t t= t.axe n,-Çci!J.le annue l.l e se r= flay-able annue l.Lemerrt , nrAlpvpp et 
coll"'ctpe en même tf>mps et de la même manière "'Se les alltres tHvPS et cotisa­ 
tions oue le Con=e t I nrAlève rha""up annAps su.ivanf 11" montant de~ ni tps ripbentll­ 
res a.Lor= PD cf r-cul.e t i on et d'eprès le rô l e ri'pvaluation en viP1.1eUr dans La 
ditp municipalitp' 

(P. l58,11)g et 160). 

60.- Le Tlrp"'ent. rp""lompn+ '"'erp <oumi,s à L' anro-oba+i on "lAP 61edpur~ munici­ 
paux nronri Pt3.; res f'onc+er-s et au Li eut.enarrt-ûouverneur en Cons=i.L tel 1U' evigo 
par la loi; 

70.- Le prpqpnt rè["lement vi ndra en f'o r-ce dans Ip" ,lpl.ais re ui s Dar la • 
loi, arrès avoir roçll l'QDprobnt.ion IDpnt.ionnfe dans le nar'l-rra_,he 'lui prpcèdA. 



. ------------~=--------------------------------------------- 

Province de Oupbe~ 

VHlo rio Vict.oriavillo• 

Il est o r-tonn-i et, d8t1)'"~ par rÀ ~1 emen t du Con se i 1 Ile Vill e de la 
Cor-oo ratdon de Victoriavil~ e, ce qui sut t, vo i r: 

Quo la Cornoration 08 Vict.ori'1ville accorde à La Victnrievillp Jewelrv 
Co. comoasrri.e incornor~e nar ih~ttres pat.errte s +u Gouvernement. Pr-ovi.nc i.o Lj une 
subvention ou bonus de $10,000.00 nont dts,ono.or à être nav88s arrèe:: l'in!'l­ 
hll"ltion nI" la dito comparnie dan" les limit.es de notre municipalit6 d'ici 
à un an, d'une manuf'ac'tur= d'une valeur d'AU moins $25,000.00 compr-enant, les 
bâtisses, le<" me.châner-rè s et l'outill cre, et 11'-1 be.Lsnce dp <ll!5,000.00 à être 
payées p r ve rs=ment.s annu= Ls ~ r=.i son ne 10% sur Le montant (les sa ls ir-e s 
payps aux emrloy~s de la dite compac:nie, mais pour nas plue:: ile ~l,o()n.oo 
par année, dans aucun CAS et À condition que la dite compannie emrloie la 
première année au moins 50 personnes et paie un salaire annuel oe $10,000,.00; 

• La valeur de l'établie::seIT1ent inîllstripl rie la compannie ainsi 'lue le 
montant des sa Lad res payés annuellement. par l'~ ompagru e devront an» raitre 
nar- nes ptBt~ Re::C'prmpntps et remis entre Le s ms ins rie la co rpo rat i.on susd.i tA; 

La subvention ou bonus di-d.ps~us est de plus accordé PlA, cond i +i ons flue 
la comp mie ci-d.essus (j6sjfl1PP fa se (lef' opérat.ions et maint.iennE' sa mA.nu­ 
facture dan e: Les limi tpc: rie VictoriRvill p nou r uno pprior1e cl.' BU mo ins nix 
années à npfallt ne ouo i , t.ous arr-errts versps en vertu de ce rè~lpment devront 
être rembou+sés par la di te comparnt e fl, La corporation riP Victoriaville, sui­ 
vRnt pcrit à intervenir à cet effet 8VPC lq ditp comparnie, 8 dpfaut ne ~uoi, 
le pr~spnt rè~lpment sprR sans effet; 

Qup <lI'> plus, 1"1 corporation r'jp Victorirvillp accorde une eypmntion de taxes 
à a ni te compa-m e , taxe ri' eau et taxes sp6ciales eycontpes, pour une ppr; ode 
dl" vine'+' pnn6es, ma i s C'pt,tA pyomrtion (l", ta'V'Pe: ne s= ra valable 'lue T'our dix 
armées "li, a'l'eYT l ra't ion d'icolles, La comparrri e ne r= i e I'll] mo inr en salaires 
annuellement la somme ilp dS~o,ooo.OO; 

Le premier des var-sornon+s annue l.s ne 1"1, =ubverrt i on OlJ bonus men+Lonné au 
carar-ranhe nr=rm "1" sor'~ navabl,e par La co r-ncr-at t on r1e Victori:'l..ville un an 
après Ip mi S8 en opprat.; on rlp la 'j to compa nie su'r ~tat a<''''ermFmt.6 ,.:Jo 1 a di te 
compa(~ie e~ ')qlaires npvP~ riqne: J 'Qnn6e. 

(P. ?06 E>t ?07t. 

Le nr&spnt rè", emon+ v iendrs on force ",près avoir reçu l''''nnrohqtion ries 
prop+Lét.e ires fond ers c1P ce++e mun.i c:' pnl 't~ et revêtu de toutes Les formq 1 i­ 
ips rpnujaes nar 19 loi. 



• 

• 

Pr-ov+nce ne Oupb~(', 

Villo rie Victorir>ville . 

Rè P" ~m_ep to. _27_ 

ATTlt;~DU cue notre villI" e:'aO'rlmti·t, conslner,<Jblpment ~t 'lue ses limites 
ac'tu= l Le .... ne .... on +. pPS assez ~ rndue s Dour son 'pvelopppment normal; 

AT'l'FNDU ("'Il1P pour son "~velonnement 1" cot-ro ra t ion ,'p Vic+.oriqvill e a 
dû [usou ' à ce Jour fpiT'" ce+t.s.mes Rmplioratione: nécPsf"'i ref' à son svstême 
d ' ann=duc et rJe prot.ect i on contre les Ln cend i en en dehors rip son terri +o i re 
et sp~ciA Lemerrt sur celui ou ceuv "'u' elle se "'ronose d ' annexer par le nr6sent 
rèD'lement et '11Je tpll annexion est dpvenue u ti Le et même npcessairp.; 

ATTENDU aue notre conseil a déià reçu des reouêtes de certainsA ape: nro­ 
nript,qires des terrains ci-rlessolJl'l mentionnps aux fin'" de les incornorer à 
notre municin~üit,p,ou' j 1 so it on ons6:_upnre or-tonné et statu~ n r rp -1 =men+ 
du Cons=i l rie La Cor+or- t+on np Vidorj"viltJp: 

10.- Oue Ip~ t.orrnin'" sui.v-nt. , savoir: les lots NO~./170,!.9'1,495 et les 
lots L,96 et /.97 pt::>nt lee: Lot.s cadast.rauz (1) cadast.re of"'iri,-,J noirr La ArH p 

dn CAnton r:jlArt~)Qb. ska forment 1" T'''r0ie:~e ~p St.e.Vict.olT'e. so t=n! annevps nour 
tOl1tf~s {'ins mun i c ipa'l.es À 1., mun i c rna.l i +,6 dA 1 A. Villo ri8 Vido ~i_':nr; lle et 
forment artie du nu r+i.e r "un riE' 1 Il di te muni C'1.pqli tp; 

;>0.- 011e lee: tArrains pujvpnt"'. savoir: 1ps lote r~dRstr"'nv ,'p la p=r+Le 
du Cpnton o'Ar+'1I1bac1T'l f'orm"nt 1" paroisse rip Rte.Virt,o]1"O fHcm+ Ip~ lots 
No s . '.'59,'60,/,61,/6" pt /,6?, pour La nartip rioO' 'jt<' lot" e:itup~ R 1 'pst nes 
ch=mi.ns publics se rpnr1mt à St.A1bert pt ; St.Ros'lirp, .t.out 10 Jot 46L" un 
emr-Lacemerrt de cpn-l- Dip_' c: r8rr~c ~ r-r=nd 0 C:llr lA lot /.6r::.. ~i tl1f~ "1] nor-t du 
chemin de~ no i.nt.e s Bea11'let et nr~spntemp'nt 1-'" propriét~ 'ne .. La Cor-por-at.i on 
de Victorieville, et ocrllnp nonr- 1" s+at.Lon rips oomoes , ruits pt c i te rne s ne 
L' acueduc rie la (lite rornorqtion, soient annevPC' 1'0"1' +OlltPf f'lns mun i c i,o Ips 
À la munir:i'O!llit.~ np lA. v i.Ll.e lp Virtor'rwillo et forment rRrtie 'lu nuartier 
nor-t ne La nitp municiuplité; 

30.- Que les terrains sui.varrt.s , savoir: les lots /.1:)9,/.60,1,61,/6') et L6'1 
du cada s t r= officiel pour la pRrtip du Csrrton d'Art"1abaska f'o rmarrt 1,'1 r=r o+sse 
de Ste. Victoirp pour La part~ p (les d it s lot .... = i.tués à L' oue s t dps chemin-s T'U­ 

blies se rendant q St.Albert pt à St.Rosaire soient !'nnexps T"lour toutes f'ins 
munt cf.pa Les ~ la nnmâ.c ipal.î tp ne La Vill~ (le Victorieville et, f'ormerrt oar-t.Le 
du '1uartier oue t (~P La dite muni.cf oe.Li.t.é ; 

Lo ,» Au cas ne l'accertation du pr,,!;sent rèp'lement par lI" Conseil et les 
Alecteurs fle La paroisse de Ste. Victoire et de La mise en vi ':TUeur rlu l'r6sent 
règlement par toutes formalitps que de d ro i t ç I> corporation (1P Vic oriqvilJe 
pAie 'l R la ror'"''11''1+1071 "e 1'" naroisse ri8 S+e.Victoirp d'Art1îAb'ls1a dpnf un An 
à compter élu nremier [our' il" i"mvier mil neuf cent ~uatorze, une partie de sa 
dette or-opcr-t.Lorme l Le RI' éVé'luation des immeubles annexés nar- rFmnort à 
l' Avaluation de tous lee: immeublpC! np La ni t.e par-o l sse , les rli tes pva]uations 
nevAnt être ce.l.Les pvi"'tlmtes lors de R mise en force du pr~sent rèp'lement; 

50.- Que 11'1 rorporation ne Victorl!'villp, lore: rip 1'" rro("'1[line se s= i on 
du Gouve rnemen't lllH Provine' Al, r'lempnrlpr'1 RU rht Gouve'rner=nf OA nl.us pmr'lps 
pouvoirs (lue CA rx nui lui ont confprps JrR!lJ:1:1'Y'SR par fla char-tc ac tue Ll f'; 

60.- Le nr68pnt rèr"lement devra subir trois Le c+ur-e s , dont 1 'une le 
sent octobre mil neuf cen t treize, la deuxième, le O1JQtorzipme jour lu m~me 
mois et ne la même ann~p et La troi "ième à. 11" se ss.i on rlp CP cons= i 1 "ui suivra 
l' aorrroba't i.on nu nr6sent rècrlempnt pe.r lee: ~lecteurs nI" La oaro i sse de 8te­ 
Victoire d ' Arthabaska, le tout +e I nue reou i s en loi. 

(P. 1~;>,183 et lA~). 
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Province 08 0L1A~C, 

Ville rie Victnrinvi 111". 

Il est o-rrlonnA pt shtUA por rpr lomen+, de Cor= il fi"" VilJ " rle La 
Cornor"lt:ion re ViC'toriavillr-', ce ':li suit, savo i.r-r 

10.- A'T'T~NnU la 'lpm:mc1e '1ui a M-< f'a l+> à 10 Co .... noration de 1" Ville 
de Victoriavilln par "Be o i.n Manl f'achn'inC' Cov , Li.mi tp"" d 'mlP subvent i on all 

BOY'll~, af'Ln (~p 111; nprmpttr<=> de ve ir ptahJir don" Ip~ Lâmi.t es tip -I., Ville 
une IY1''l1J1=tr'p (lp: "'1'01.:. Pines ~ Gpner ] Fit.+incrCl,,,,t!,,lI. 

?o.- ATT}l~ nu 'f.lC'cl1eil "ui A pt~ {'''lit À CP te> reT'1Qnrlo nar 10 Cons= t L -'U1 

'e"1t unarumemerrt rlpcllnA f'avorabl,e q c=t+e rprmête, R "'1'1 sAA.nce (lu ~ellvième 
j ou r elP riécembre 191'3; 

'30.- ATTF.NDU "lle La que-Nit", comoaon i e pntpnrl f'o rme r un= comna cn i e À. 
f'ond= soc+i l au car-i tnl -1P ouarant.e--neuf mille rri as trea (s4Q,O()O.OG) et. 1'111e 
sa renuête demandant. son incornoration est. r=ndue au Lifmt.ennnt-Gom,rprneur en 
Cons"'il; 

40.- AT'T'F.NDU -rue La rli+p comr-avn.i.e slonrrage à bâtir P01l'T' sa manuf'ac ture 
une bâtisse en bé ton on ciment de cent ouaran te pieds par -ruaran te ~ et '111e 
les fondations sont. terminées; 

50.- ATTBNDU aue La d i t.e "Béfin ManufAcbJrinr Cov,Limite~1I s'encra""'e à 
oayer dès lEi rremiprp ann4e la somme de douze milJp piastrec (*12,000.00) 
en saLaâ res à ses ouvriers ~ n'l.rtir de La dat.e rip-ses opArations' 

60.- ATTFNDU nu t i L n'y a aucune industrie du zen re ptablie OI:'UC; les 
limites rie la Ville rie Victori'1ville, manufacturant ces mêmes Li.one s , rie 
mar-chand i ses 011 ayant 4té subverrt i.onnée s comme telles; 

70.- Il est rpsolu au 'une subvention ou bonus rie c i.no mille piastres 
('*5,000.OG) soit roavé 8 la dite "BAP'in Manllfacturinf Cov,Limit.or'l" r'lont le 
bureau nrin('inAl est et riompllrfO'rQ ~ VictnriA.villp; La rlite =ubvent i on ou 
bonus payable fi La d i. tp compaorri.e DIn ve r-serrent.s annue Ls 0 ' une valour Ie 
dix pour cent du sRl~irp totQl pRyé aux ouvriers durAnt l'~nnAe ppr la 'ite 
comoa=n i.e , C:::ll'vAnt U" ptAt dos r'lits s~~l"'iros,é.sser'11enté nar' le G6rnnt et +ar­ 
le comptable. Dans aucun cas i1 SPT'" Dllyé plus ile mâ.Ll.e iRstrec; (d!'l,000.00) 
par année, o_uanri même If> rliy pour rent nu sal~ire totAl rlpc ouvrierR, lnnne­ 
rAJ t un man arrt ril.us 61 evp; 

~o.- Le .~ftlairp ru GAT'lnt et dps aut re s offïciers (lu bur=au ne ,ievant. 
paq comrrte r r1~m~ La -lite liste nes salpirps '-'cyés auv ouvriers pour f'ormer 
le mont.arrt 10 montant. sur .lel'].11pl se r= r1éqé 10 oprcpntA ("8 rlu bonus "u""1..1e1 aur-a 

d 'T'I) it. a Sll~,,'te C'omn!'>O'nie. annue'Ll.emen+; 

90.- Le pramier versement ne la subvention ou bl)nus sera eyi:i~le rie la 
corporation rie Vict riav:l]e et pavable par elle un an ftrrès 1ft mise en opAr"i- 
tian riP la lite "BÂO'in Mpnl1f'a t,11 r- ino- Cov .Li mi+ed" c'est-à-dire du temns où 

elle A. rA. commencé R. m nuï'act.ore r ses mRrc"pndises, ],oR ve r-sement,s "'0 e rorrt 
annue Ll.em=o+ et à La même r1Atp, jllS~1)'à ooncur-r=nr-e 10 la somme r1(> c ino 
mi Ll.e ni"c::tres, ,qC'C'orrl~P'" =n ver-tu rip CP rÀnl omoTlt,; 

l()o.- De plus il est ac cord i ? La (lito "Bertin Manllfacblrint Covj Li.mf.t.e.I" 
à da demsnde , une exemrt.i.on no tt~}"'eC' mun i c i.pa Le a .. dPR t.ave s d'eau et 8p/ci~les 
except.ées , cot+p exemrrt i.on 01" tavps TIP serli va Labl e oue si In comnp =n i.e rOTIr 1 i t 
se s oblirrRt.j ons tel nue susd.i t et rour le temp" spulement ,:u' =Tl.e se con f'or-mer-a 
À 'I ' art.i le SpT"+i pme du prpcent rèalempTlt en CP -:'11~ conce rn= 1 r>'" SR <>i 0'" ~ 

pave r 8U"'!" ouvr i ers' 

1]0.- La Cor-r-or-at i on DrpnA.nt en ('on~i~6rF!t'()n 1'1 rr~~c~nte ~el"l nde R elle 
fRite nqr 1 "omna.r.rnie "B6P-in Manlf'A_ +ur-i.n ..... Cov,Limito(ilf 18 f'lirF' renlre l'pBU 
pt 1 P"', canauv rl' ~~'oûts ~ 18 ('li t.p m=nuf'ac t.ur-s '11J"I +'rRis ,1 1'" cor-oorat.ion , 
accorde cette faveur (le r-end r= l' P3.U et. le canal d ' P0'oût" sur ] '3. rue =n f'ace 
de l.a manuf'ac+u re , ramme e l Le 1p f'ait Dour ps rropriét.~s or<'inAirpq, nonobs+errt 



son rè~lernent ne lra~uerluc; 

120.- La compavn le perdra son droit au dit bonus ou ps r+ i e (le bonus: • 
10.- Si elle verrait à d i acontdnuer' ses onArati ons durant la période des c ino 
années qu ' el e SI F'Dgap'e à manuf'ac tur=r ; ::>0. - Si elle ne ~p con t'ormai t pas à - 
ses ob l i ga t i.ons ,,!uant au montant, du sa'l.a i re à payAl" a11X ouvriers pnmlpllement. 
Dans 10C' deny. as , ell e qPT'A +enue rip r=mbourse r à la co rr-ore t lon tie 1'" Vil1 e 
toute partie np bonus 10D e LLe aura b~npfici8 jus,:u I à cptte datI". 

LI" nr6q"'l1t rè~lpment ent rera en force dan= Le s rlnlJ:liq T'p,;_ui C' p.qr la loi, 
anrès avoir requ l'approbation des Elt?ctour" Municipaux, Propriptaires fonciers 
et du Lieutpn'"1nt-GouvprnOl'1" PD Conseil. 

• 

-e 



Province de Ou~bec, 

Ville de Victoriaville. 

Rè~lement No. 31 

Il est ordonné et statu8 par rèflement de ce Conseil, ce 'ui sujt: 

10.- La CorDorRtion continuera le macanamisacre de la rue ~ur 10 Dartie 
anneY6e faisant suite À la Y'Ue Notre-Dame, à nartir dp l'endroit où IR 
Cornoration a terminé ce travail 2US~11' à La nr i se d ' eau rJp ' aoueduc -lonnant 
une lonr~eur d'un millo, nrè~: 

?o.- L'" Cornoration continuera le m'1cI'H'lamisa,:,"p à partir du chemin ci­ 
dp98U~ n~9iP'Ilé comme (leV'int être macadami.ser , su r La Dartip nu ~rpmin con lui sant 
À St.Albert et. à St.Valère ;lJq~ll'à la lime de S+p.Victoi"'e g6narant 1'" Ville 
de La DAroi "1<:1P, ,...ptt'" nar-t i p ,-1p chemin ~e t.r-ouvan+ en entier ""11" 1'1 r s r+! p 
°'1nF~x6e et donnant, une Lon=ueur- aporovtmat.Ive de un mi.Ll.e ; 

• 10.- L.., CO"F('or8tiO>1 con+ânue ra al ss i a'macac1Amiser 11'1 rartip I3.nnexpe 
illl ranv connu sous le nom d= Ran= rpc Bras, À pertir (le 18 rue Notre-Dame Îll8- 
(111' ~ La Li "'TIe (le J Il naro t sse de Ste. Victoirp et f'éparant I'll Ville. ~e La naro i s se 
donn=n+ une Lon oueu r moverm= rie un r1pmi-mill"'; 

Le macadam à être fait o 11" cep C'''lpmins devra être de la larn-Pllr "'t, sur 
If' même »r-incâp= n_uP. le macadam f''lÎ t <:1 11' l'l' rue No tr-e-Dame ; 

A c=t+e fin IR Cornor'at t on so.l l i c.l t.era un emnrurrt de d:25,oon.oo du 
Gouvenement Provincial en vertu ]e 1'" Loi àP8 bon~ chemins i Gpo.V, lGl?,; 

LA Cor-nor-a t i on nan" le but r10 rencontrer les r16ppnqeR .~ An('m rir Dr'~­ 
Ipvpra une taxe sppcial,:. et annue I 1,:. Ruf'fi san te <:1111" Ip,,! bt ens Impose.b Le s (le 
la Coruoration pour rpncont.rer I.' intprpt R o=ve r au Gouve rnemerrt Provin ii'll 
et en conformité (le la Loi deq bons chemins, 3 Georo:e V, 1912, art.2 par.b· 

Le prpsent rè('lempnt ent.re r= An '0ioupur dan"! 1eR (1~1;:Jj C' re-nn.s l'ar La 
loi et "llPnr'l il aura reçu L! approbation rlu Lie11t.pnant-GollVeI"neUr on Con s= i 1. 

(P. ?L,9 et ?50). 



• 

.- 

Province ne Ouébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement JIo.___.:g 

Il est ordonné par règlement de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Cons.i.déran t que la Compagn.ie Inr'us t.r'Le Ll.e de Victor-i:wille e=t 
venue s'établir dpns 1eR limites ne la Ville de Victor-iaville, encourag'e p r 
par un p;ranr:1 nombre de contribuables de cette Vil18 et sur l'entente oue.Ll.e 
aurai t le privilège dont :;-,lusieurs autres de nos industries i ouissent, savoir 
une exemption de taxes municipales; 

20.- Con s.ld ~rant 'lU' il est trè'" imr'ort"'nt r'l' encourar-e r les tn+ust.r-tes 
qui viennent sr im lanter à. VictorÎ8ville et '"lui seront. en mesure rJp donner de 
l'ouvra~e à un bon nombrA d'ouvriors: 

'30. - Consi i ~r"'nt 'lue c=t.t> comps rnf.e a cons t ruât une m"nufqcture modèle 
d=.ns son penrA et, .... u ' elle s' en ""ave À. continuer ses op'<rations crrurant le t.emr-s 
menti onné dans sa re'1llête pour exempt.i on ne tayeR; 

/,0.- Cons i r1 ~r;::Jlt lue pl.us t=urs ne nOR in "us+r-îes t<"llN' -iue The Victoria­ 
ville Furniture Coy, The Victoriaville Chair Co., The St.anda rd Be+st.ead , 'T'he 
eRn di"m RAt Rn r,hp;rQ Mf~ Cov , T1e Vid,oriavil}p.JA elrv Co • , LI'I Fowlerit=> r'!e 
Victori<.l.ville et '3.utrpc; +oui saenf 'ie cette El remrvtd.on ne t.axe s pour r'leR ppri odes 
div~rc;es, en vertu de rècrlements passés dans le but de I<=>:=1 en cou ra el"; 

50.- Con s i.dé rorrt ~11e La Compasn i e In~1H::tr-ipl1e a clPTr'lY) 1p Le même rrivj- 
1 èrte qUA 1eR Irvlu at.r-i pc; "'1 "'-menti onn~r'I"'. s VOl r, une exemt-t.i on 'j" t?"C'i et 
droits d ' eau; 

60.- Tl eGt o+tonn i et, stptu6 pe.r' le pr~scmt. rè~'lement qu'une exemrtion 
de taxes munâ c i pe Les eulement lui so i t acro"!",,'e xnrr une p6 ioip ne 0i"" qnn6<=>8 
cons-tcut.tvea, les taxes sp6ci<>1<=>s etlp8 tavA'" d'eau 6t,:=tnt eVc"'ltp8s, à com-iter­ 
de cette année. m:i 1 neuf cent r;lll'l.torze; 

70.- Il e=t entendu ~ll'" si. I" r(1mn"r:rnie cesne ses or6r9.tionr durarrt le 
+emns nA rptt.p exemn+i.on , "'110 nerdra son d r-o i t nour la b",l'~n('p dl] +=mos 'lui 
restpre 8 conr-i.r- "'11"!" ('pt,te evemnt.Lon et elle devr-i paye r les tayes c ur-mt.es 
comme les autres ronriéttlirAs; 

11'1 loi. 



Province de ~uébec, 40 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 33 

~u'il soit déclaré, statué et ordonné par règlement du 
Conseil de la corporation de Victoriaville, ce qui suit: 

10.- Le déchar~ement des chars d'engrais organiques est 
complètement prohibe dans les limites de la ville; 

20.- L'engraissement des porcs dans les limites de la ville 
sera toléré aux conditions suivantes: 

a)- Aucune porcherie ne sera permise à moins d'être isolée 
de soixante-quinze pieds de toute maison de résidence privée ou 
publique, sise sur une rue ou la rue adjacente; 

b)- Les porcheries devront êère nettoyées au moins trois 
fois par semaine, et les engrais déposés dans un endroit isolé, 
à défaut de quoi tout permis sera enlevé au délinquant qui devra tit faire disJaraitre sa porcherie comme étant une nuisance publique; 

c)- Les gardiens de la paix sont les officiers exécutifs 
du bureau d'hygiène, ils auront plein pouvoir d'entrer sur les 
propriétés, pour examiner les porcheries( et les propriétaires de 
telles porcheries devront se conformer a leurs recommandations, 
à défaut de quoi ces officiers autont à faire rapport au comité 
d'hygiène qui pourra annuler le permis et poursuivre tout délin­ 
quant qui refusera de se comformer aux ordres; 

30. - Les fossés d'aisance Lns.ta'LLée s dans les cours sont pro­ 
hibés dans les limites de la ville, partout où le service de l'a­ 
queduc et des canaux d'égoûts est établi; 

40.- Tout amas de fumier, engrais, ou détritus quelconques, 
devra être charroyé durant la saison chaude, chaque semaine ou 
dépose sous un abri complètement fermé; 

50.- Toute charge de fumier transportée dans les rues de la 
ville devra être recouverte d'une toile; 

A , 

60.- Toutes les cours devront etre tenues dans un etat complet 
de propreté, aucun amas de déchets, bran de scie, copeaux sera 
tOléré; 

70.- Le Conseil, de concert avec le bureau d'hygiène local, 
fixe comme semaine du grand nettoyage, la première semaine du mois 
de mai chaque année, toutes les cours, dans les limites de la ville 
qui n'auront pas été nettoyées avant ou durant cette première se­ 
maine de mai, le seront sous la surveillance des officiers exécutifs 
du bureau d'hygiène et ils auront droit d'en recouvrer le coût de 
chaque propriétaire, locataire, occupant ou autre personne en dé­ 
faut; 

80.- Tout contravenant aux dispositions des paragraphes 1,2 
et sous-paragraphes 3,4,5 et 6 sera passible d'une amende de une 
à cinq piastres avec ën plus les frais, ou à défaut du pa~ement 
immediat de l'amende et des frais, à un emprisonnement n'excédant 
pas huit jours; 

90.- Chaque jour qu'il y aura contrevention sera considéré 
comme constituant une offense séparée et passible des mêmes péna­ 
lités; 

100.- Tout médecin traitant d'une maladie ci-dessous mention­ 
nées, ou tout chef de maison, de famille, ou telles maladies exis­ 
tent~ sont tenus de faire rapport au Greffier de la Ville dès qu'il 
est a leur connaissance que telles maladiés a atteint l'un de leurs 



patients! ou un de leurs membres. ij"es maladies sont: Variole ou 
varioloide, varicelle (picotte volante) choléra asiatique, peste, 
ty~h1.Jjs épidémique, lèpt8, diphtérie et croup, fièvre scarlatille, 
fievre typhodde , rougeole, rubiole, coqueluche, méningite céré- _ 
bro-pinale, paralysie infantile, tuberculose, etc; ~ 

110.- Tout médecin ou tout chef de maison ou de famille 
négligeant de se conformer ~ cette obligation, sera passible 
d ' une amende Ti" excédant pas vingt dollars avec en plus les frais 
ou à défaut du paiement de la dite amende et des frais, à un 
emprisonnement n'excédant pas trente jours; 

120.- La désinfection de toute maison, appartement où l'une 
des maladies contagieuses mentionnées, nécessitent telle désin­ 
fection, sera faite par l'officier-exécutif du bureau d'hygiène 
sous la surveillance du médecin traitant. Le coût de telle désin­ 
fection sera à la charge de la famille, à moins qu'il en soit 
décidé autrement par le bureau d'hygiène dans certains cas; 

130.- Le présent règlement entrera en force dans les délais 
requis par la loi. 

(P. 409 et 410). -- 



p rovi l1 ce .d e Québ ec , 
41 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.34 

Il est ordonné et statué par règlement de ce Conseil, 
ce qui sui t: 

10.- Il est défendu à toute personne de se promener en 
bycicle sur les trottoirs de la Ville; 

20.- Il sera défendu à toute personne de conduire son 
cheval à une allure plus rapide que six milles à l'heure dans 
les rues de la Ville, sauf pour les fiux médicales; 

30.- Il est défendu à toute personne de conduire son cheval 
au trot sur le pont de fer de cette corporation, situé sur la 
Rivière Nicolet, en cette ville; 

40.- Il est 'défendu à toute personne de poser dans ou près 
de la rue Notre-Dame des poteaux ou anneaux pour y attacher les 
chevaux; 

50.- Il est défendu à toute personne de donner de la 
nourriture aux chevaux dans les rues de la ville, ainsi que d'y 
jeter des chiffons ou autres déchets ou d'y déposer aucun obstacle 
de même que sur les tDottoirs; 

60.- Il est défendu à tout propriétaire d'hôtel, auberge, 
ou restaurant de permettre le jeu d'argent sous quelque forme que 
ce soit dans leur établissement. Le jeu d'argent est complètement 
prohibé dans les limites de la ville; 

70.- Il est aussi défendu de passer sur le terrain en face 
de ItHôtel-de-Ville, ainsi Que d~y déposer ou d'en enlever quoi 
que ce soit; 

80.- Il est défendu de cracher sur 'les trottoirs et sur les 
planchers dans les places publiques; 

90.- Toute personne enfreignant aucune des dispositions du 
présent règlement sera passible d'une amende n'excédant pas dix 
piastres et les frais et à défaut du paiement imraédiat de l'amen­ 
de et des frais, à un emprisonnement n'excédant pas huit jours; 

100.- Il est ordonné aux officiers de la paix de faire 
observer régoureusement la loi provinciale des véhicules motayœs; 

110.- Les procédures à être prises contre les délinquants 
à la loi des véhicules moteurs, le seront pas l'officier de la 
paix en office, au nom de la corporation, sans préjudice aux droits 
des citoyens ou encore par le greffier sur l'ordre du Conseil; 

, ; . A, 
120.- Tous reglements anterleurs sur les memes matieres ou 

incompatibles avec le présent règlement, sont annulés; 

130.- Le présent règlement viendra enforce dans les délais 
requis par la loi. 

(Pages 411 et 412). 



Province de 'Québec, 

Ville de Victoriaville. 

R~glement No. 35 

~u'il soit ordonne et statué par règlement du Conseil de la 
Corporation de Victoriaville, ce qui suit, savoir: 

10.- ATTENDU que la compagnie d&Autobus Victoriaville-Artha­ 
baska, a fait application pour obtenir une franchise de dix ans 
afin de maintenir dans Victoriaville un service régulier par auto­ 
bus ou automobile pour transport public de voyageurs; 

20.- ATTENDU qu'il est- de l'interêt d'encourager le maintien 
et l'existence d'un service de ce genre dans les limites de la 
Ville et que tel service contribue à mettre plus d'activité com­ 
merciale dans notre Ville; 

30.- ~ue pour encourager le maintien d'un service régulier 
par autobus ou automobile pour le transport public des voyageurs 
dans les limites de Victoriaville la Cie d'Autobus Victoriaville­ 
Arthabaska ait le droit, pnur une période de dix ans, de se servir 
des rues de la Ville pour les dites fins de transport pùblic par 
autobus ou automobile à l'exclusion de tous autres voitureurs 
publics se servant de ce genre de voiture, mais pour le transport 
entre Victoriaville et Arthabaska seulement, la dite ~ranchise 
ne devant pas affecter ceux qui transporteront le public entre 
Victoriaville et d'autres endroits qu'ArthabaskB; 

Il est entendu de plus que la présente franchise n'affectera 
pas les droits acquis par tout propriétaire d'automobile ayant 
actuellement une licence jusqu'au 1er mai 1916, pour le transport 
des voyageurs. 

La présente franchise est donnée aux conditions suivantes: 

10.- ~ue le prix du transport des personnes entre Victoria­ 
ville et Arthabaska n'excède pas qUlnze centins pour aller et 
vingt-cinq centins aller et retour; 

20.- Que la compagnie donne un service rédult pour les tra­ 
vailleurs désirant se servir de l'autobus comme moyen de transport 
de six heures à huit heures a.m., de onze heures a.m. à une heure 
p sm , et de cinq heures p vm , à sept heures p.m. durant ces heures 
le prix du passage ne devra pas excéder dix centins pour aller 
et cingt centins aller et retour; 

30.- ~ue les entants de cinq à quinze ans auront droit de 
passage à toute heure de la journée au coût de dix c en t Lna simple 
passage; 

40.- La compagnie en plus de sa licence de charretier,paiera 
à la corporation de Victoriaville, une somme de quinze piastres an­ 
nuellement; 

5,0. - La compagnie donnera un ser-va ce régulier durant tout 
le temps où les chemins le permettront; 

60.- A défaut par la compagnie de maintenir tel service 
régulier et d'observer les conditions du présent règlement, à moins 
d'accidents incontrôlables, elle perdra tout droit de se prévalGir 
des clauses du présent règlement qui sera nul et de nul effet; 

70.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais 
requis par la loi. 

(Page 414 et 415). 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 36. 

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil de la 
Corporation de Victoriaville ce qui suit, savoir: 

10.- ~ue le Conseil décrète l'ouverture de la rue Louise à 
partir de la rue st. Jean-Baptiste à l'avenue Marchand, longueur 
de 600 pds, la dite rue devant avoir 30 pds de largeur à la rue 
St.J.Baptiste et 3.5 pds de largeur à It.avenu:e Marchand. La dite 
rue Louise se continuera telle que décrétée au plan de la 
subdivision liLa Foncière de Victoriaville" à partir de l'avenue 
Marchand jusqu'au boulevard Réon, longueur 1435 pds et sur une 
largeur de 55 pds, ouvrable aux voitures 30 pds, la balance pour 
dossés et trottoirs Quand il en sera décidé par le Conseil; 

20.- ~ue le Conseil décrète l'ouverture du Boulevard Réon 
à partir de la rue Louise jusqu'au Terrain du Club de Victoria­ 
ville, distance de 1100 pds de longueur, et de 60 pds de largeur, 
Svx cette partie le chemin ouvrable aux vuitures sera tracé de 
30 pds de largeur, laissant la différence pour trottoirs, fossés 
et plantation d'arbres quand il en sera décidé par le Conseil; 

30.- ~ue le Conseil décrète l'ouverture de la rue St.Domini­ 
que décrite au plan de "La Foncière de Victoriaville!' jusque 
vis-à-vis la rue Crépeau, savoir une longueur de 360 pds et sur 
la largeur de 40 pds ouvrable pour les voitures de 30 pds, la 
balance demeurant pour les fossés et trottoirs quand ils seront 
décrétés par le Conseil; 

40.- ~ue le Conseil décrète aussi l'ouvertune de ltavenue 
Marchand telle que décrite au plan "La Fonci~re de Victoriaville" 
sur une longueur de 814 pds et sur une largeur de 30 pds. L.a 
balance demeurant pour fossés et trottoirs à la discrétion du 
Conseil; 

50.- Le Conseil confirme les travaux déjà faits dans la 
rue Louise et ailleurs sur La rue Marchand; 

60.- Les travaux décrétés par le présent règlement commence­ 
ront cet automne et seront terminés l'été prOChain pour le 1er du 
mois d'août; 

70.- Les clôtures seront à la charge des détenteurs de 
terrains et de la compagnie liLa Foncière de Victoriaville"; 

80.- La balance des travaVA d'ouverture et d'entretien seront 
à la charge de la Corporation de Victoriavi1le; 

90.- Le règlement ci-dessus n'aura aucun effet avant que la 
permissiibn du Lieutenant-Gouverneur en Conseil aux termes de 
l'article 5888 des Statuts Ref. da ~uébec 1909. n'ait été accordée; 

100.- ~ue ce règlement viendra en force dans les délais requis 
et après que les formalités exigées par la loi auront étç rem­ 
plies. 

Deuxième lecture du règlement à lq séance du 14 septembre 1915. 
(P. 447 et 448). 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.3? 

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil de Ville 
de la Corporation de Victorlavl11e, ce ~ui sUlt, savcir:- 

10.- ~ue le Conseil décrète l'ouverture de la rue du Collège 
décrite au plan de la Cie Immobilière de Cictoriaville à partir 
de la rue St.Ers-Xavier jusqu'à la rue Blais et l'ouverture de la rue 
B,lais à partir de la manufacture de portes et chassis et se con­ 
tinuer jusqu'à la rue Hudon, et de la rue Rudon jusqu'à la rue 
St.Frs-Xavier, sur une largeur de quara~te pds, donnant une lon­ 
gueur totale de 1264 pds. La rue devra etre tracée ouvrable aux 
voi t.ur es de 26 pd s , entre les fossés; 

20.- Les fossés seront à la charge de la Cie et des interessés, 
A 

ainsi que les clotures suivant contrat intervenu entre la Cie 
et la Corporation; 

30.- Les travaux devront être commencés cet automne et devront 
être terminés pour le 1er août 1916; 

40.- Les travaux d'ouverture et d'entretien seront à la charge 
de la corporation; 

50.- Le règlement ci-dessus n'aura aucun effet avant que la 
permission du Lieutenant-Gouverneur en conseil aux termes de 
l'article 5888 des statuts Réf. de ~uébec, n'ait été accordée; 

60.- Le présent règlement viendra en force dans les délais 
requis par la loi et aussitôt que les formalités auront été rem­ 
p:).ies. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 14 septembre 1915. 
(P.448 et 449). 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 38 

Il est ordonné et statué par r~glement du Conseil de ville 
de la Corporation de Victoriaville, ce qui suit7 savoir: 

10.- Q,ue le Conseil décrète l'ouverture de la rue Monfette 
à partir de la rue St.Pierre jusqu'aux confins de cette rue de 
par le plan de subdivision: du Parc Victoria. et du plan de sub­ 
division de la terre Labbé appartenant à M.Paul Tourigny,M.M.P. 
Longueur, 1670 pds. La dite rue aura 40 pds de largeur, tel que 
décrite sur les susdits plans, et sera ouverte pour le service 
des voitures sur une largeur de cingt-six pieds, laissant la 
balance pour fossés et trottoirs quand besoin s'en fera sentir; 
et de Itavenue Shawinigan, à partir de la rue Monfette ou chemin 
principal connu sous le nom de chemin de 1 t Aqlil.educ, Longueur 
1100 pds, largeur 40 pds, ouvrable pour voitures, 26 pds; 

20.- Les dites rues continueront ~ porter les noms de rue 
Monfette, et Avenue Shawinigan; 

30.- Les travaux d'ouverture devront commencer cet automne 
et se terminer dans le cours de l'été 1916; 

40.- Il devra être fait de chaque côté de la rue Monfette 
et de l'Avenue Shawinigan des fossés suffisanmlent profonds pour 
égoutter les dites rues, lesquels fossés seront à la charge de 
la compagnie du Parc Victoria et de M.Paul Tourigny pour ce qui 
les concerne, suivant contrat a être fait par la compagnie et 
M.P.Tourigny à la corporation de Victoriaville, et de la cie 
du Parc Victoria à la Cie Shawinigan Water & Power, immédiatement 
avant que les travaux soient commencés; 

A Ar' 

50.- Les clotures de chaque cote de la rue seront aussi a 
la charge de la dite compagnie et de M.Paul Tourigny ou des 
divers acquéreurs de terrains; 

6,0.- La balance des travaux d'ouverture et d'entretien 
seront à la charge de la Corporation de Victoriaville; 

70.- Toute expropriation nécessitée pour les fins du dit 
règlement sera faite aux frais de la corporation qui devra en 
même temps exiger des titres de propriété des intéressés. Le 
règlement ci-dessus nllaura aucun effet avant que la permission 
du Lieutenant-Gouverneur en Conseil, aux termes de l'article 
5888 des Statuts Ref. n'ait été accordée; 

80.- Q,ue ce règlement viendra en force dans les délais 
requis et apres que les autres formalités reqUises par la loi 
auront été remplies. 

Adopté en deuxi~me lecture à la séance du 14 aeptembre 1915 
(P.449 et 450). 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 
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Règlement No.39 

Il est ordonné et statué par r~glement du Conseil de la 
Corporation de Victoriaville, ce ·qui suit, savoir: 

10.- Q.ue toutes les rues de la ville soient délimitées et 
qU'il leur soi~ donné un nom; 

20.- Q.ue toutes les résidences de la ville, boutiques, 
magasins, restaurants, etc, soient numérotés; 

S!o.- Q,ue ce numérotage soit fait avec tout le soin possible 
de manière que les nombres impairs soient vis-à-vis les nombres 
pairs, qutil soit ~la~é un numéro au-dessus de toutes les 
portes donnant acces a la rue; 

40.- Les proprietaires devront apposer à toutes leurs 
propriétés au-dessus des portes, les numéros qu.i leu.:c sont 
donnés, dans les quinze jours de l'avis qui leur sera donné 
q_u'ils porteront les numéros, à. défaut de ce faire, ils seront 
passible d'une amendé ntexcédant pas deux piastres avec en 
plus les frais ou à défaut du paiement de telle amende et des 
frais à un emprisonnement n'excédant pas deux jours; 

Tous les chemins traversant la ville dans sa largeur et 
servant à relier les rues les unes aux autres porteront le nam 
d'avenues; 

Tous les chemins traversant la ville dans sa longueur 
porteront le nom de rues; 

1.- En conséquence le chemin prlncipal portera le nom de 
rue Notre-Dame et commencera à la ligne divisant la ville de 
la paroisse, chez Mme Jules Carignan et se terminera à la 
ligne de Monsieur Jas. Beaudet; 

.-- 
2.- Le chemin partant du chemin connu sous le nom de rue 

DeCourval, portera le nom de rue St.Jean-Baptiste jusqu'à 
chez Monsieur Théophile Denoncourt, inclusivement; 

3.- Le chemin servant à relier la rue St.Jean-Baptiste à 
la rue connue sous le nom de rue du Moulin et actuellement 
appelée rue Tourigny, continuera à porter le nom de rue 
T'ourigny; 

4.- Le chemin se continuant de chez Mons.Aug.Ratté et se 
terminant à la rue connue sous le nom de rue Octave, portera 
le nom de Avenue St.Jean-Baptiste; 

5.- Le chemin partant de chez Monsieur Ludger Deshaies et se 
terminant à la rue connue sous le nom de rue St.Jean-Baptiste 
portera le nom de rue St.Jean; 

6.- Le chemin partant de chez M.Ludger Deshaies et se termi­ 
nant à la rivière portera le nom de Avenue Paradis; 

7.- Le chemin partant de la rue Paradis actuelle, se termi­ 
nant à la rue du Moulin, portant présentement le nom de rue 
Octave portera le nom de rue St.Octave; 

8.- Le chemin partant de la rue Paradis près de la rivière 
portera le nom de Avenue du Bord de ~'eau; 

9.- Le chemin partant de la rivière et présentement connu 
sous le nom de rue du Moulin, portera le nom de Avenue du Mou­ 
lin jusqu'à la rue Notre-Dame et de l'autre côté du chemin à 
la gare du G.T.R., Avenue G.T.R.; 



10.- Le chemin donnant à un débouché aux,maisons en arrière 
de la manufacture de Hardes, portera le nom de ruelle St.André; 

11.- Le chemin servant à relier la rue Notre-Dame à l'avenue 
du G.T.R. portera le nom de rue du G.T.R.; 

12.- Le chemin partant de la ligne du terrain de Paul Lavigne 
et de Majorique Rousseau po'r tez-a le nom de rue DeBigarré jusqu'à 
la rue connue sous le nom de rue du G.T.; 

1S~- Le chemin reliant la rue connue présentement sous le nom 
de rue Debigarré à la rue Notre-Dame et de Notre-Dame à St. Jean 
Baptiste et de St.J.Baptiste au boulevard Héon, sur la Foncière 
de Victoriaville, portera le nom de Avenue Louise; 

14.- Le chemin servant à relier la rue présente DeBigarré à la 
rue Notre-Dame et connue sous le nom de rue LaFonderie, portera 
le nom de Avenue de La Fonderie; 

15.- Le chemin partant de la rue Notre-Dame et se dirigeant à 
la Rivière des pointes Beaudet présentement connue sous, le nom 
de rue St.Frs-Xavier, portera le nom de Avenue st.François-Xavier 
de la rue Notre-Dame à la traverse du chemin de fer et de là à 
la rivière, rue St.Frs-Xavier; 

16.- Le chemin partant de la r\1.e St.Frs-Xavier près de Jas. 
Bédard, passant chez M.Leahey et se tenainant à la rue Notre-Dame 
près de chez Philias Fournier, portera le nom de Avenue Lavigne; 

17.- Le chemin reliant la rue Notre-Dame à Arthabaskavi1le et 
connu sous le nom de Route d'Arthabaska portera le nom de Avenue 
Arthabaska.; 

18.- Le chemin allant à l'interieur de la terre de M.Edmond 
Perrault et présentement connu sous le nom de rue Deschamps, 
portera le nom de Avenue Deschamps; 

19.- Le chemin présentement connu sous le nom de rue des Sports 
reliant la rue St.J.Baptiste à l'avenue M.archand portera le nom de 
Itavenue Victoria; 

20.- Le chemin partant de la ligne de Edmond Perr~ult et tra­ 
versant le terrain de la Foncière, ce chemin portant au plan de 
cette Cie le nom de Avenue Marchand portera le nom de rue Marchand 

21.- Le chemin partant de la rue Notre-Dame et connu sous le nom 
de rue Zéphirin jusqu'à l'avenue Marchand et de l'avenue Marchand 
se rendant au boulevard Hé on , d ' après, le plan de la Foncière sous 
le nom de rue St.Dominique. portera le nom de rue St.Zéphirin; 

22.- Le,chemin connu actuellement sous le nom de rue St.Dominique 
et reliant la rue Notre-Dame à la rue St.Jean-Baptiste portera le 
nom de Avenue St.Dominique; 

23.- Le chemin partant de la rue Notre-Dame.pDès de l'Hôtel-de­ 
Ville et se rendant à la ligne de la ville, au chamin de Cinq­ 
Chicots en traversant la rivière Nicolet, portera le nom de l'ave­ 
nue de l'Hôtel-de-Ville au lieu de rue Dw!arché; 

24.- Le chemin partant de la rue connue sous le nom de rue du 
Marché près de Léon Houle et se dœrigeant à l'intérieir portera le 
nom de ruelle Antoinette; 

25,. - Le chemin partant de la rue du f1:Iarché,près de J .A.Boucher, 
et se dirigeant à It inté,rielilr, portera le nom de ruelle Héon; 

26.- Le chemin présentement a'ornu sous le nom de rue des Forges 
portera le nom de rue St.Josepà. a partir de la rue du Marché à 
l"Eglise; 

21.- Le chemin,partant de l'Académie et passant par chez J.Drouin 
et de terminant a la rue Notre-Dame,portera le nom de ruelle Auger; 

-- 
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28.- Le chemin partant de la rue des Forges et se terminant 
à la Man.de Meubles, portera le nom de Avenue St.Louis; 

29.- Le chemin partant du Pont Legendre et se terminant 
à la rue des Forges portera le nom de Avenue AGadémie; 

30.- Le chemin partant de la rue des Forges et ~assant à 
côté de l'Eglise portera le nom de Avenue du Presbytere; 

31.- Le chemin partant de la rivi~re Nico~et et se terminant 
à la rue Notre-Dame présentement nommé rue St.Philippe portera le 
nom de Avenue St.Philippe; 

32.- Le chemin partant de la rivière Nicolet et se terminant 
à la rue Notre-Dame et portant le nom de rue St.Renri portera le 
nom de Avenue St.Henri; 

33. - Le chemin reliant la rue St.Phi'lippe à 'La rue St.Henri 
portera le nom de ruelle St .Edmond.; 

34.- Le chemin partant de la rue St.Heuri,près de M.Moise 
Lambert, se dirigeant à la rue habitée par M. Walter Hamel, porte­ 
ra le nom de ruelle St.Alfred; 

35.- La rue de M.Walter Hamel et Alfred Babineau portera le nom 
de avenue St.Edouard sur tout son parcours à la rue Notre-Dame; 

36.- Le chemin conduisant de la rue Notre-Dame à la ligne 
de la paroisse, près de Chs.Béliveau, portera le nom de Avenue 
Ste.Clothilde; 

37 .. - Le chemin reliant la rue Notre-Dame à la rue St.Frs­ 
Xavier présentement connu sous le nom de chemin de l'a~ueduc,:porte­ 
ra le nom de Avenue de l'Aqueduc; 

38.- Le chemin connu sous le nom de rue Arthur et reliant 
la rue Notre-Dame à la rue Monfette portera le nom de Avenue 
Arthur; 

39.- Le chemin reliant la rue Notre-Darne à la rue Monfette 
et portant le nom de rue St.Pierre, portera le nom de Avenue 
St .Pierre; 

40.- Le chemin connu sous le nom de rue St.Augustin partant 
de la rue Notre-Dame, vers le Collège portera le nom de l'!Avenue 
St.Augustin; 

41.- Le chemin partant de la rue Notre-Dame et se dirigeant 
à la ligne des Trois-Rivières sur le G.T.R. et connu sous le nom 
de rue Albert portera le nom de Avenue St.Albert; 

42.- Le chemin partant de la rue Notre-Dame et se dirigeant 
à la ligne du terrain de la Manufacture de Meubles portant le nom 
de rue Dubord, portera le nom de Avenue Dubord; 

43 .. - Le chemin servant à relier la rue Albert aux diverses 
rues et se dirigeant à la Manufacture de Jutras Ltée, portant le 
nom de rue Monfette, portera le nom de rue Monfette; 

44.- Le chemin en face du Collè~e portant de mom de rue 
Albert, portera le nom de rue DuCollegej 

45.- Le chemin partant de la rue St.Louis et se rendant de la 
rue Dubord à la rue Albert, portera le nom de ruelle Ste.Cécile; 

46.- Le chemin partant de la rue Académie et se rendant à 
la rue près de Jean Drouin et de là aux limites du terrain de la 
corporation, portera le nom de ruelle St.Alphonse; 

47.- Le conseil accepte pour le présent le nom des rues 
sur les subdivisions et dont les chemins ne sont pas ouverts par 



règlement, les noms mentionnés sur les plans de ces subdivisions, 
et les changera au besoin à mesure qu'il en décrétera ltouver- 
mlb.rë; .' _,. 

480.- Le présent règlement annule tous les règlements anté­ 
r reuza et qui lui sont incompatibles; 

49.- Le secrétaire devra donner avis public de telle abrogation 
des règlements antérieurs et du présent règlement aussi après son 
adoption; 

50.- Le présent règlelllent viendra en force après que les forma­ 
lités ordinaires suivant la loi auront été remplies et dans les 
délais requis. 

• 

Adopté en deuxième lee ture à la séance du 14 sep tembre 1915. 
(P. 450,451,452,453,454,455 et 456). 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 40 

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Le département du feu de Victoriaville sera sous la 
direction du Comité de ce Conseil~ constitué et désigné sous le 
nom de comité du Feu e.t de 1 t Aqueduc; 

20.- Le Comité du Conseil se composera de trois échevins 
et sera nommé après les élections générales et restera en fonction 
durant le terme d'office de ce comité; 

30.- Le comité du feu devra faire ra~port au Conseil de 
toutes les délibérations et décisions arretées, ~ ses séances, 
et la décision du conseil sera finale; 

, 40.- Le département du feu se composera dt officiers et 
d'hoDilIIles qui seront respectivement d és âgnê.s comme suit: 10.- Le 
Surintendant de l'Aqueduc; 20.- Un chef de pompiers; 30.- Un 
assmstant-chef - 40.- de cinq pompiers volontaires; 

50.- Le Surintendant sera non®é par le Conseil et ne devra 
rendre compte de sa conduite qu'au Conseil; 

60.- Le Chef des Pompiers sera aussi nonune par le Conseil; 
il aura le commandement aux incendies, parades ou exerc,ices et 
tous les pompiers devront obéir à ses ordres et les exécuter; 

70 .... Le devoir du surintendant sera de donner les connections 
d'eau au besoin et de veiller au montage des boyaux à incendie, 
en un mot, diriger le pouvoir d'eau où il sera nécessaire; 

80.- Le Chef des pompiers devra prendre toutes les mesures pour 
se rendre ~édiatement au lieu de l'incendie pour le combattre 
il placera, dirigera les travaux de la Brigade afin de protéger 
les propriétés et maintenir l'ordre; 

90.- Le chef des pompiers devra soumettre au comité du feu 
le nom de chacun de ses pompiers et sa décision sera finale dans 
tous les cas où il se prononcera pour ou contre les noms qui iEKx 
lui seront soumis; 

100.- Le chef de la Brigade pourra renvoy~r dans l'exercice 
de son devoir, tout pompier qui ne ferait pas son devoir ou qui 
montrerait de l'insubordination, ou refuserait d'obéir aux ordres; 

110.- Dans les cas urgents il sera lcisible et mêwe du devoir 
du chef de requérir les secours de toutes personnes présentes et 
dont il pourrait avoir besoin; 

120.- Le chef devra, après chaque incendie, faire rapport du 
nombre d'hommes employés et du temps de chacun ainsi que du temps 
écoulé entre l'appel de la brigade et son arrivée sur le foyer 
de l'incendie;. 

130.- Il sera du devolr du chef de donner de temps à autre 
des exercices afin de former ses hommes et de les accoutumer à ses 
ordres et à se servir des écheû Le s , boyaux, etc; 

140.- En l'absence du chef, l'assistant-chef le remplacera 
dans ses fonctions et aura tous les droits et privilèges du chef, 
pour commander à la brigade; 



, 
150.- Lorsqu'une alarme sera donnée, il sera du devoir de 

tous les pompiers de se rendre à leur quartier général afin d'y 
prendre la ,voiture et transporter sur les lieux de l'incendie 
les pompes et autres appareils, ils devront rép.ondre aux ordres 
du chef ou de son assistant; rester à la place qui leur sera 
assignée et ne laisser le feu qutavec la permission de leur chef; 

160.~Les membres de la brigade devront assister aux incen­ 
dies et ne jamais laisser les lieux sans être convaincus que tout 
danger est d Iapar-u ; 

170.- Pour les fins de leurs affaires il sera loisible à la 
Brigade de sfassembler et d'adopter les rèe;lements que les m~m­ 
bres ju~eront utiles et nécessaires. Ces r~glements devront etre 
sounds a l"approbation du Conseil avant d'etre mis en force; 

180.- Le salaire de chaque pompier volontaire sera de quinze 
piastres ($15.00) par année, et quand ils seront dans l'exercice 
de leur devoir, ils auront une piastre par heure que durera le 
feu; 

190.- La corporation leur fournira les habits cirés et 
bottes nécessaires à ses frais et quand un pompier abandonnera le 
service ses habits resteront la prmpriété de la corporation; 

200.- Le chef de la police devra se rendre sur les lieux 
du feu et veillera à éloigner de ces lieux le public afin de 
faciliter le travail des pompiers. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 14 septembre 1915. 
(P. 45~,458 et 459). 



Province de Q.uébec, 49 

Ville de Victoriaville • • Règlement No.4l 

Il est ordonné-et statué par règlement du Conseil de 
la Corporation de Victoriaville, ce qui suit: 

ATTENDU qu'il est d'intérêt public que les rues déjà 
affectées au service et qui ne sont pas ouvertes par règlement 
sur le terrain de Monsieur Napoléon Desharnais soient ouvertes 
à la circulation; 

ATTENDU que plusieurs demandes en ont été faites par 
divers intéressés: 

10.- Q,ue la rue traversant cette propriété du chemin 
actuel de Stanfold à la route d'Arthabaska est acceptée par 
le Conseil sur une largeur de 36 pieds et de la longueur de 
846 pieds, ouvrable aux voitures, 24 pieds de large et XE la 
balance devant être affectée aux trottoirs et aux fossés. Cette 
rue portera le nom de Avenue DeCourval; 

20.- Q.ue la rue partant de la route dtArthabaska et se 
rendant à la rue DeCourval étant la continuation de la rue 
St.J.Eaptiste est aussi acceptée par le Conseil d'une largeur 
de 40 pieds et sur une longueur de 323 pieds. Ouvrable aux 
voitures de la même aargèur que la rue St. Jean-Baptiste déjà 
ouverte au public. Ge bout de rue portera le nom de rue 
St.Jean-Baptiste, en étant la continuation; 

30.- Q,ue ces rues seront ouvertes aussitôt que Monsœeur 
N.Desharnais les aura données par contrat à la Corporation. Les 
clôtures restant à la charge d~ propriétaire ou des divers acqué­ 
reurs; 

40.- Le présent règlement n'aura d'effet qu'après que le 
Lieutenant-Gouverneur en Conseil aura accédé à la requête deman­ 
dant l'autorisation mentionnée à ltarticle 5888 des statuts 
Refondus de Q,uébec; 

50.- La Corporation assumant les frais d'ouverture et 
d ' entre tien; 

60.- Le présent règlement entrera en force quand toutes 
les formalités auront été remplies et dans les délais de la loi. 

Adopté en deuxième lectlœe à la séance du 5 octobre 1915. 
(P .46)5 et 466). 



Province de ~uébec, 
.. ' 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 42 

amendant le règlement d'hygiène, Art.I 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce ,-ui SUlt: 

~ue le règlement dthygiène soit amendé à l'article I 
qui devra se lire comme suit: 

• 

1.- Le déchargement des chars d'engrais organique» est 
complètement prohibé dans les limites de la Ville de Vic­ 
toriaville à partir du 15 avril chaque année au 15 novembre 
Le déchargement en sera iermis du 15 novembre au 15 avr.il 
durant la saison froide pourvu que ces chars scient ~lacés 
à l' endrei t où le chargement des an-imaux se fait ou a un 
autre endroit accepté par le Conseil et sujet à la clause 
cinquième du règlement No .33, • 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 1er février 1916. 
(Règlement écrit à la page 488) 



51 
Province de Q,uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.44 

ATTElqnU que la dette flottante de la corporation de 
Victoriaville s'est accrue jusqu'au montant approximatif 
de soixante mille piastres par suite des travaux et autres 
raisons ci-dessous:- 

_. 

Réduction résultant de la vente des dernières 
débentures de la ville pour $75,000.00 à un 
prix moindre que le paiE 
Travaux d'agrandissement à l'aqueduc. 1914 
Trottoirs en ciment, 1914 
Macadam et travaux de chemins, 1914 
Construction du poste des pompiers 
Systême d"alarme pour le feu 
Pour macadamisage et grave1age, 1915 
Trottoirs en ciment, 1915 
TravalD'.: à l'aquedUC, 1915 
Dette résultant de llannexion d'une partie 
de la paroisse de StetVmctoire 

Total 

10,875.00 
10,561.00 
3,941.00 
4,159.00 
9,000.00 
2,594.00 
11,991.00 
2,489.00 
4,540.00 

759.00 

$60,909.00 

ATT~ENDU que pour.payer les dits trava~~ et rencontrer ses 
obligations la corporation s'est endettée pour une somme appro­ 
ximative de soixante ~ille piastres, comme suit, savoir: 

Banque :Molson de Victoriavil1e 
Billets ~ des particuliers 
Divers comptes 

, " Debentures echues a la banque 

Total 

30,,730.47 
16,169.00 
7,000.00 
7,052.98 

, $60,952.45 

ATTEl'IDU que la dette flottante est due et exigible par les 
banques et les divers particuliers envers lesquels la corpora­ 

'tion est endettée; qu'il est devenu nécessaire de consolider la 
dite dette flottance; 

QU'EN CONSEQu~NCE il soit ordonné et statué par règlement 
du Conseil, ce qui suit, savoir:- 

10.- Pour payer la dite dette flottante de la ville et con­ 
solider les emprunts temporaires faits par elle, la corporation 
de Victoriaville est autorisée à effectuer un emprunt pour un 
montant total de soixante mille piastres; 

20.- Cet emprunt sera fait sur l'émission de débentures 
sous le seing du maire, contre-seing du secrétaire-trésorier 
en portant le sceau de la corporation. Elles seront payables 
au porteur; elles porteront interêt au taux de six par cent par 
an payable aux porteurs semi-annuellement, sur présentation des 
coupons annexés à chacune des débentures. Ces signatures du 
Maire et du Secrétair e- Tré,sorier pourront être lithographies 
tant sur les débentures que sur les coupons d'interêt. Elles 
seront datées du premier avril mil neuf cent seize. Elles com­ 
porteront deux séries. La série liAit comprendra les débentures 
de la dénomination ,de cent piastres chacune et la série "Bu 
comprendra les débentures de la dénomination de cinq-cents 
piastres cha cune ; 

La série liA" comprendra quatre-vingt-dix débentures de 
cent piastres chacune et numerotées respectivement du numéro un 
au numéro quatre-vingt-dix inclusivement. La série "]!II comprendra 



cent deux débentures de cinq cents piastres chacune qui seront 
numérotées respectivement du numéro un au numéro cent deux in­ 
clusivement, tel que le tout est détaillé dans le tabl.eau qui 
suit; 

Ces débentures seront rachetables et rachetées chaque année 
à partir du 1er avril mil neuf cent dix-neuf. Le tableau qui 
suit indique les numéros des débentures de chaque série qui seiJ. 
rant rachetées chaque année à partir du premier avril mil neuf 
cent dix-neuf jusqu'au premier avril mil neuf cent trente-six. 
Ce tableau indique aussi sous le titre de "«-apitalUURachat annuel" 
le montant que la corporation de Victoriaville devra payer chaque 
année à partir du 1er avril mil neuf cent dix-neuf pour racheter 
les dites débentures, üe même qu'il indique· sous le mot "intérêts" 
le montant dtinterêt à prélev~;r chaque année, y compris la pré­ 
sente pour racheter les intérets dûs sur les dites débentur ea , 

Armée ' " - Débentures-Débentures -_ Interets - Capital Balance 
Rachat annuel due $100.00 $500.00 

numéros 
Série nA'!" Série "B" 

, ._ 1916 . $3,600. $60,000. 
191'7. 3,600. 60,000. 
191B 3,600. 60,000. 
1919 3,600. $2,000. 58,000. 1 '\ 

5 1 
'\ 

3 a a 
1920 3,480. 2,100. 55,900. 6 

, 
Il 4 

'\ 

5 a a 
'\ '\ 1921 3,354. 2,200. 53,700. 12 a 18 7 a 9 

1922 3,222. 2,400. 51,300. 19 à 22 10 
'\ 

13 a 
-1923 3,078. 2,500. 48,800. 23 à 27 14 

, 
17 a 

192.4 2,928. 2. '7,00. 46,100. 28 à 29 lS '\ 

22 a 
1925 2,766. 2,800. 43.,300. 30 

'\ 

37 23 
'\ 

26 a a 
1926 2.,598. 3,000. 40,300. 38 

'\ 

47 27 
, 

30 a a 
'\ '\ 1927 2,418. 3,200. 37,100. 48 a 54 31 a 35 

1928 2,226,. 3,400. 33,700. 55 
'\ 

58 36 
.. 

41 a a 
1929 2,022. 3,600. 30,100. 59 

'\ 

64 42 
'\ 

47 a a 
1930 1,806. 3,,800. 26,300. 65 

'\ 

6,7 48 
'\ 

54 a a 
1931 1,578. 4,000. 22,300. 68 

, 
72. 5,5 '\ 

61 a a 
1932 1,338. 4,2.00. 18,100. 73 

'\ 
74 62 

'\ 

69 a a 
193,3 1,086. 4,600. 13,500. 75 

.. 
80 70 

'\ 

77 a a 
1934 810. 4,800. 8,700. 81 

.. 
83 78 

'\ 

86 a a 
1935 522. 5,100. 3,600. 84 '\ 

87 
, 

96 a a 
1936 3;,600. 85 

, 
90 97 

'\ 

102 a a --. 
$49,63,2. $60,000. 

, ,.. • I A 

30.- Les debentures de meme que les ~nterets seront payables 
à la Eanque Molson au bureau-chef à Montréal ou en la ville de 
Q.uébec, ou en la ville de Victoriaville. 

Les intérêts seront payables le premier mai et le premier 
novembre de chaque année. Les intérêts deviendront dûs le premier 
mai mil neuf cent seize à compter du premier avril mil neuf cent 
seize; 

40.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts ou coupons des 
dites débentures et pour rembourser le capital de soixante mille 
piastres emprunté, il est par le présent règlement imposé sur la 
propriété foncière imposable en la municipalité de Victoriaville 
une taxe et cotisation annuelle au taux convenable et suffisant, 
d'après la valeur annuelle de la di te propriété. foncière cotisable 
portée au rôle dtévaluation pour former à chaque année chacun des 
montants mentionnés dans le tableau ci-haut, savoir: 
(Suit tableau, page 50S) 

La di te cotisa tian spéciale pour payer les intérêts et le ta 
montant nécessaire pour racheter les débentures sera p.ercevable 
avec les autres taxes municipales; 



• 

S2 
50.- Le règlement liJ"0.43 aux fins dt emprunter une somme 

de soixante mille piastres est par le présent rappelé et 
annulé à toutes fins Que de droit, le présent règlement de­ 
vant le remplacer; 

60.- Le présent règlement entrera en force quand il 
aura été approuvé, suivant la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 16 mars 1916 
(P.505, 506,507,508,509 et 510). 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

, 
Reglement No.45 

ATTE1IDU que The Arthabaska Water & Power Coy consent de 
faire des réductions très appréuiables dans le tarif qu'elle 
charge présentement pour faurnir l'électricité aux habitants 
de la ville de Victoriaville pour la lumière, la chaleur, la 
force motrice; 

ATTENDU que The Arthabaska Water & Power Coy consent à ne 
pas attendre l'expiration de la franchise dont elle jouit d'ici 
au 1er août, mil neuf cent dix-sept~ pour mettre ce nouveau tarif 
à effet~ mais qu'elle est disposée a mettre ces nouveaux taux en 
fo:cee des que le conseil aura décidé de lui accorder une extension 
de franchise pour dix nouvelles annees à compter du 1er août, 
mil neuf cen t dix- sept a u 1er a oû t mil neuf cent ving t- sept; 

_, , , \ "-.I" 

Il est en consequence ordonne et statue par reglement du 
Conseil et ce dernier ordonne et statue ce qui suit, savoir: 

10.- La Corporation accorde à TIle Arthabaska Water & Power 
Coy le droit d'établir, maintenir et entretenir en la Ville de 
Victoriaville un systême et usines électriques pour produire et 
transmettre la lumière, la chaleur, la puissance motrice, à la cor­ 
poration, ses habitants, ses manufactures et industries ainsi 
qu'aux municipalités voisines, durant une période de dix ans à 
compter du 1er août mil neuf cent dix-sept au 1er Bont mil neuf 
cent vingt-sept, cLest-à-dire durant dix années consécutives 
qui co~~enceront à courir à l'expiration de la franchise et 
privilège existant actuellement en vertu d'un contrat en date 
du 1er décembre mil neuf cent dix-sept. A Itexpiration du présent 
contrat, ce droit et privllège pourra être renouvelé pour dix 
autres années si la corporatiàm le juge à propos; 

• 

20.- La compagnie aura le droit de placer, étiger, mainte­ 
nir et entretenir dans les rues, chemins et places publiques de 
la ville de Victoriaville, durant une période de dix ans, tous 
les po teaux, lignes, fils, t rans rcrma t eur s et autres, accessoires 
nécessaires à la production et transmission de l'électricité. La 
compagnie aura le droit de couper les branches des arbres qui 
pourraient nuire à son systême électrique ou à son efficacité; 

30.- Les poteaux, lignes électriques, fils, transformateurs 
et-i tous les accessoires dans les rues, chemins et places publi­ 
ques en la ville de Victoriaville, employés par la compagnie aux 
fins de prodUire et transmettre l'électricité, ainsi que son 
usine électrique, en un mot tout le systême électrique de la 
compagnie seront exempts de taxes municipales durant une période 
de dix ans à compter du 1er août mil neuf cent dix-sept ju~qu'au 
1er août mil neuf cent vingt-sept; 

40.- Âu cas où la corporation ne renouvellerait pas la 
présente franchise accordée par le présent règlement, à son 
expiration, la compagnie, sur avis d'un mois~ enlèvera ses po­ 
teaux des rues dans un délai de trois mois, a compter de l'avis 
de la corporation; 

50.- Les poteaux, lignes,filst compteurs, transformateurs, 
lampes et autres accessoires necessaires pour livrer l'électrici- 
té seront fournis par la compagnie; . 

60.- La compagnie devra placer ses poteaux, lignes,fils et 
, autres accessoires dans les rues, chemins et places publiques 
sous la direction et le contrôle de la municipalité. Il est com­ 
pris que le systême électrique que la compagnie est autorisée à 
établir, maintenir et entretenir en la ville de Victoriaville 
xiKsX n'en est pas un souterrain; 



70.- Le compagnie devra éclairer les rue.s , chemins et places 
publiques de la ville tous les soirs depuis le coucher du soleil 
jusqu'à son lever; elle devra fournir l'électricité aux habitants 
de la ville de Victoriavi11e pour la lumière, la chaleur ou la 
puissance motrice quand elle en sera requise, et ce, selon le prix 
maximum suivant: 

TARIF 

Pour fins domestiques et commerciales. 

Taux au compteur Echelle mobile 

K W Rrs 
par mais 

Taux 
p.ar K W Rrs en 

Escompte pour 
p.aiement dans 
les dix jours 

Taux net 

Consomma tion centins centins 

o - 15 .13 20% 10.4 
~~ - 35 .12 20~ 9.6 
35, - 75 .11 20% 8.8 
75, ~ 300 .10 20% 8.0 

300 - aver .09 20% 7.2 
.... 

chargée aucune rente pour le loyer du compteur devra etre 
Compte mensuel minimum, cinquante centins. 

E1ectricité pour cuisine et repassage 
\ ' 

Quand un compteur spécial sera installé pour ces f'Lns , le coût 
sera de quatre centins par K.W. Ers, moins vingt pour cent lorsque 
le paiement sera fait dans les dix jours; 

Aucune rente ne sera chargés pour le o omp te.ur et le minimum 
du compte mensuel sera de cinquante centins; 

Magasins par ~. 
Résidences par m. 

E1ectricité à taux fixe. 
16, c .;p.. - ;)2 c .12. - 25 W - 40 W - 60. W - 100 W - 

.45 .80.40 --:-50 -:-aD 1.35 

.30 .60 .30 .45 .68 .90 

Moins, vingt pour cent d' escompte pour le paiement dans les dix 
jours. 

C'est la compagnie qui décidera si le taux fixe doit être 
accordé ou le taux à échelle mobile. C'est elle qui sera seule 
juge en cette matière. • PUISSANCE MOTRICE. 

Taux fixe Limi té Non limité 

Taux fixe Flat .rate au compteur 

0-2 H.P. 
2-5 H.P. 
5-30 H.P. 

30-au-de1à 

$40.00 
'S'I.50 
35.00 
32.50 

$40.00 
37.50 
35.00 
32.5,0 

$44.00 
42.50 
40.00 
37.50 

4c.per K.W.hrs 
3c.per K.W.hrs 
2te per K. W • br s 
2c per K.W. hrs 

Moins dix pour cent d'escompte pour le paiement fait dans les 
dix jours. 

Une rente mensuelle de cinquante centins sera payée pour un 
compteur d ' une phase et une rente. de une piastre sera payée pour 
un compteur de trois phases en tout endroit où l'on se servira 
de l'électricité; comme puissance motrice industrielle; 

Le pouvoir ~imité signifie que les moteurs ne devront pas être .. 
en opération durant les mois d_,e janvier, février,. mars, octobre, • 
novembre et décembre, de six heures a.m. à huit heures p.m. Le 
reste de l'année de dix heures p.m. à huit heures p.m. 



80.- La compa~nie devra réduire de dix pour cent les taux 
mentionnés en ce reglement, quand le pouvoir électrique qu'elle 
achète de The Continental Heat & Light Company s'élèvera à trois 
cents chevaux-vapeur. Elle devra encore réduire les taux actuels 
d'un montant additionnel de cinq pour cent quand le pouvoir 
qu'elle achète de The Continental Heat & Light Coy st~lèvera à 
cinq cents chevaux-vapeur, pourvu que cette ~éduction n'ait pas 
été plus tôt faite. La compagnie devra mettre en vigueur les 
taux mentionnés en ce règlement le premier mai mil neuf cent 
seize; 

90.- La compagnie devra indemniser la corporation de tous 
troubles, domma~es, pertes ou accidents quelconques qui pour­ 
raient arriver a raison de son sys tême é.Le c tr Lque , son usine, 
ses poteaux, lignes, fils, accessoires, placés dans les limites 
de la ville; 

100.- Au cas où il y aurait diminution ou interruption dans 
la livraison du pouvoir électrique durant une heure ou plus, 
il y aura lieu à une réduction du coût de Itélectricité propor­ 
tionnée au temps où cette diminution ou interruption aura durée. 
Mais la compagnie ne sera dans aucun cas responsable de pertes 
ou dommages survenus à l'occasion ou à raison de telle interrup­ 
tion ou diminution. La compagnie devra cependant prendre des 
précautions raisonnables afin d'éviter telle interruption ou 
diminution, et elle devra dans tous les cas, faire dlligence 
raisonnable pour la faire cesser; 

110.- Il est entendu que la corporation accorde la présente 
extension de franchise et ces ~rivilèges pour dix nouvelles 
années à compter du premier aout mil neuf cent dix-sept à la 
condition expresse que la compagnie mette le nouveau tarif fixé 
par le présent règlement à effet le 1er mai mil neuf cent seize; 

120.- Le comseil connait et accepte les projets de contrat 
et de franchise soumis récemment par The Arthabaska Water & Power 
Coy, lesquels sont déposés dans les archives du Conseil et si 
les clauses ci-dessus du présent règlement ne comprennent pas 
tout ce que stipv~é dans les dits projets de franchise et de 
contrat, il est entendu que le Conseil accepte tout ce que con­ 
tenu et stipulé dans les dits projets, lesquels sont censés faire 
partie du présent règlement comme s'ils y étaient récités au 
long et le Maire et le Secrétaire-Trésorier sont autorisés à 
signer pour et au nom de la corporation tout contrat ou document 
conforme aux dits projets • 

• Adopté en deuxième lecture à la séance du 10 m8i 1916 
(P. ~25t526,527J528,529 et 530). 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlemen t No .46 

Propos~ par l'échevin A.G. L~tourneau,second~ par l"chevin 
Olivier Pepin: 

~ulil soit ordonné et statué par règlement du Conseil de la 
Corporation de Victoriavil1e, ce qui suit, savoir: 

10.- La Corporation, dans le but d'améliorer le service de 
téléphone dans les limites de la Ville, et reconnaissant qu'il 
est d'intérêt public d'encourager l'établissement et le maintien 
dtun serviee de ce genre dans ses limites, souscrit par le pr~­ 
sent règlement cinq actions de cinquante piastres chacune, le 
tout conformement à l'acte d'incorporation de la compagnie de 
Téléphone de Victoriaville; 

2.0.- La corporation se soumettra à tous les règlements 
existant et pouvant' exister de la dite compagnie de téléphone de 
Victoriaville, pourvu qu'ils soient en conformité de la loi; 

30.- Les parts souscrites seront payées par la corporation 
au temps et dates fix~s par les règlements de la Cie, tout comme 
y sont assujettis les autres actionnaires; 

40.- La dite compagnie devra comme elle Ita fait, accorder 
le privilège à la corporation d'installer et de laisser continuer 
à installer sur ses poteaux le systême d'alarme contre le feu, a 
mesure que le besoin s'en fera sentir, et dans les rues où elle 
aura des poteaux installés; 

50.- La corporation accorde en retour de ce privilège et 
comme rémunération à la dite compagnie une exemption de taxes 
municipales imposées par règlement sur toute compagnie de télé­ 
phone faisant affaires dans les limites de la ville de Victoria­ 
ville; 

60.- La compagnie de téléphone de Victoriaville devra se 
soumettre tent comme les autres c ompagn i ea aux règlements concer­ 
nant l'installation de ses lignes dans les rues de la ville; elle 
devra placer ,ses poteaux aux endroi ts qui lui seront ûé s tgné s de 
manière à ne pas gêner la circulation, ni déparer les rues de la 
Ville; 

70.- La compagnie de Télephone de Victoriaville devra permet­ 
tre ~ '"e"l'c"t~ut t'èmp)f' l'accèS" ~tu-_'.Sej3;1l1Otèaux~aux eÎl1pJ.py~ _¢e~l'ao-e-, 
~d:lle~" pO'ut-: lia réi>alt-aiti.on,:' Le. pasJsa~e; a.tc,' dU"'IlSystême d' alarme de 
la dite corporation sans prétendre a aucune rémunération pour ce 
fait; 

80.- La compagnie de téléphone reconnait que l'électricité 
servant à faire fonctionner le systême d'alarme n'est pas de nature 
à lui causes des dommages, de même la corporation ne ~ourra pré- I 

tendre à aucune indemnité s'il survenait un accident a son systême I 

par suite d'accidents survenant à la dite compagni.e; 

90.- La dite compagnie de téléphone devra fournir à la cor­ 
poration un contrat lui garantissant le privilège mentionné à 
l'article 4 de ce règlement, pour une période de dix années,de 
même que l'exemption de taxes sur la cie de télephone est accordée 
pour dix ans; 

100.- A défaut par la compagnie de se soumettre au présent 
règlement et de fournir à la corporation l'accès facile de ses 
poteaux ou de maintenir ses lignes en bon état, de manière ~ue 
le systême d'alarme n'en souffre pas, elle perdra son droit à la 
présente ememption de taxes; 



110.- Le présent règlement viendra en force qUinze jours 
après son adoption et quand les formalités requises auront été 
re;til.œes. 

Ce règlement est écrit aux pages 544,ë45 et 546. 

• 

l 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 47 

ATTENDU qu'une demande pour l'établissement d'une suc­ 
cursale de l'industrie du Mica, dans les limites de la Ville 
de Victoriaville, a été faite au Conseil par Eugène Munsell 
& Co. de New-York, moyennant certaines conditions qui suivent: 

10.- L'usage gratuit de l'immeuble occupé auparavant par 
The Standard Bedstead Coy, Limited, sur la rue DeBigarré, avec 
les bâtisses y érigées, l'engin et la bouilloire y contenus, 
pour tout le temps que nous serons en opéra t i cn dans la Ville 
de Victoriaville; 

Les b&tisséa devront itre entretenues en bonne condi­ 
tion par nous, (Eugène Munsell & Co.) et devront être assurées 
dans une compagnie d ' assurance de feu, 'pour au moins dix 
mille piastres en faveur de la corporation de Victoriaville. 
Les taxes scolaires sur la propriété seront à la charge de 
notre compagnie; 

20.- La corporation devra nous donner après dix ans d'opé­ 
ration dans les limites de Victoriaville, pourvu que nous 
~ayions, un montant minimum de salaires de vingt mille piastres 
t$20,OOO.OO) et que nous employions une moyenne de cent per­ 
sonnes par jour à l'année, un titre de propriété des dits im­ 
meubles; 

30.- Que la corporation nous garantisse une exemption 
de taxes municipales pour une période de dix ans; 

La superficie _du terrain est celle de la pro~riété 
qui vous est connue. Nous nous servirons de l'engin a vapeur. 

Considérant qu'il est de l'intérit génâral de prendre 
les moyens et mesures nécessaires pour attirer dans les limites 
de Victoriaville, des manufactures et des industries sérleuses 
que pour arriver à ce but il faut faire les sacrifices nécessai­ 
resdans Itintéret publicj 

Considéran~ que la compagnie des Usines de Victoriaville, 
Limitée, est prete à vendre à la corporation, à un prix satis­ 
faisant, les immeubles occupée autrefois par The Standard 
Bedstead Coy, Ltd, et qu'il est préferable que la corporation 
acquière de suite les dits immeubles de manière à se mettre en 
position de remplir ses engagements vis-à-vis la compagnie re­ 
quérante; 

En conséquence, il est ordonné et statué ainsi qu~il suit, 
par le conseil de la corporation de Victoriaville, saVOlr: 

Art.l.- Que la corporation de Victoriaville achète de la 
compa~nie des Usines de Victoriaville, Limitée, le terrain et 
les batisses occupés autrefois par The Standard Bedstead Com­ 
pany Lrd, si tués sur ra rue DeBigarré, oô té, nord, y c ompr is 
l'engin et la bouilloire a~ec deux accessoirs, au prix de douze 
mille piastres payables en débentures comme ci-dessous men­ 
tionné; 

Art.2.- Pour payer le dit immeuble décrit plus haut, à la 
compagnie des Usines de Vic toriaville ,Ltée,. La corpora tion de 
Victoriaville est autorisée à émettre des débentures pour un 
montant de douze mille piastres, prix d'achat des dits immeubles; 
ces débentures seront rachetables à partir du premier jour de 
novembre mil neuf cent dix-sept pour les d ébentur e s portantle 
numéro UN et du montant de douze cents piastres; et dans la 
suite, elles seront de dix cents piastres chacune pour les dé­ 
bentures numéros deux à dix-neuf inclusivement et seront rache­ 
tables une tous les six mois, savoir, le premier jour de mai et 



le premier jour de novembre de chaque année, d'après leur ordre 
numérique et à la date mentionnée sur chacune d'elles, à partir 
de mil neuf cent dix-huit, à mil neuf cent vingt-six inclusive- 

, 1 A 

ment. Elles porteront interet au taux de six par cent, payable 
semi-annuellement, le premier jour de mai et le premier j,our de 
novembre, suivan t coupons a t ta chés à chacune des d ébent ur e s à 
commencer du premier jour de mai mil neuf cent dix-sept au pre­ 
mier j,our de novembre, mil neuf cent vingt-six inclusivement, 
Les coupons porteront le même numéro que les"débentures auxquel­ 
les ils seront attachés. Les débentures de meme que les coupons 
d'intérêt seront payables au porteur sur leur présentation, au 
bureau de la Banque MO]Lson de Victoriaville, à la date de leur 
éch'ance respective; 

Toutes les débentures et tous les coupons dlintérêt seront 
datés'du trente-unième jour dtoctobre, mil neuf cent seize. Les 
débentures seront acceptées au pair par la compagnle des Usines 
de Victoriaville,Limitée, qui devra donner sur les immeubles ache­ 
tés, un titre parfait, clair de toutes dettes et redevances; 

Toutes et chacune des débentures seront signées par le Maire 
et le secrétaire-Trésorier de la corporation de Victoriaville 
qui sont par le présent règlement autorisés à signer pour et au 
nom de la corporation de Victoriavi1le. Les coupons d'intérêt 
porteront la signature du Maire et celle du Secrétaire-Trésorier, 
lesquelles pour:ront être lithographiées. Les débentures et les 
coupons d'intéret devront porter le sceau de la corporation; 

Art.3.- Le Maire et le Secrétaire-Trésorier sont autorisés 
par le présent règlement à signer pour et au nom de la corporation 
de Victoriaville tout contrat d'achat avec les Usines de Victoria­ 
ville Ltée; 

Art.4.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts cm coupons 
des dites débentures et pour en rembourser le capital de douze 
mille piastres, il est imposé sur la propriété foncière imposable 
en la Municipalité de Victoriaville une taxe ou cotisation annuel­ 
~e au taux convenable et suffisante diapres la valeur annuelle 
de la dite propriété foncière cotisable portée au rôle d'évalua­ 
tion pour former à chaque année chacun des montants mentionnés 

.' . Cl-apres, saVOlr: 

Année Total Capital ' A néùentures Interet 

1917 $1920. $1200. $720. 001 
1918 1830. 12.00. 630. 002 à 00'3 
1919 1758.. 1200. 558. 004' à 005 -e 192,0 1626. 1200. 426. 006 à 007 
1921 1614. 1200. 414. 008 • 009 a 
lS22 1542. 1200. 342. 010 

, 
011 a 

1923 1470. 1200. 270. 012 
, 

013 a 
1924 1398. 1200. 198. 014 

, 
015 a 

1925 132'6. 1200. 126. 
, 

016, a 017 
1926 1250. 1200. 50. 018 à 019 

Art.5.':' La dite cotisation spéciale pour payer les in térêts 
et le montant nécessaire pour racheter les d ében tures sera perçue 
avec les autres taxes municipales; 

Art.6.- Que la corporation de VictoriBville accorde l'usage 
et l'occupation gratuites des dits immeubles et de l'engin et 
bouilloire y situés à Eugène Munsell & Co. pour y exploiter une 
industrie de Mica pour tout le temps qu'ils y exploiteront cette 
industrie, à la condition que les dits Eugène Munsell & Co. en­ 
tretiennent à leurs frais, en bonne condition, les immeubles, 
qU'ils paient les taxes scolaires, qu'ils tiennent les bâtisses 
assurées contre le feu, dans une ~onne compagnie d'assurance-feu 
pour une somue de dix mille piastres, en faveur de la corporation ~ 
qui auia droit dlexiger une compagnie de son choix; , 

Art.7.- La corporation accorde aux dits Eugène Munsell & Co. 
une exemption de taxes muntcipales pour dix années, à compter 
de la présente année, mil neuf cent seize, à l'année mil neuf 
cent vingt-six inclusivement, les taxes d'eau et speciales exceptées; 



.' Art. 8.- A l'expiration de dix ans, après la possession des 
dits immeubles, si les dits Eugène Munsell & Co. ont payé un 
montant minimum de salaires de vingt mille piastres par année 
et s'ils ont employé une moyenne de cent personnes par jour à 
l'année et s'ils ont rempli toutes les autres conditions du 
présent règlement, ils auront droit de se faire donner par la 
Corporation qui s'y engage, la pleine propriété des dits im­ 
meubles et de se faire livrer les titres d'ioeux; 

Art.9.- Si les dits Eugène Munsell & Co. oessent de remplir 
les conditions du présent règlement, ou qU'ils discontinuent 
l'exploitation de leur industrie dans la ville de Vietoriaville 
avant l'expiration de dix ansJ ils ne pourront prétendre ~ 
aucune indemnité ou compensation de la part de la corporation 
pour le temps où ils se seront conformés à leurs, cbâ iga tians. 
La corporation reprendra de suite la possession des dlts 
immeubles mis ~ la disposition des dits Eugène Munsell & Co.; 

" f' , Art.lO.- Le present reglement entrera en oree ~pres que 
toutes les formalites de la loi auront êté remplies et après 
toute approbation que de droit. 

Deuxième lecture du règlement ~ la séance du 5 septembre 1916. 
(P. 556,557,558,559 et 560). 
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Province de Québec, 

• Ville de Victoriaville • 

, 
Reglement No. 48 

Proposé par l'échevin A.G. Létourneau que le règlement 
1\fo.42 soit abrogé et remplacé par le suivant, à toutes fins 
que de droi t: 

Il est ordonné et statué pat règlement du Conseil ce 
qui suit, savoir: 

10.- Le déchargement des chars d1engrais organiques 
est comp!ètement prohibé dans les limites de la Ville de 
Victoriaville à partir du premier jour de mai au premier 
jour dtoctobre, chaque année. Le déchargement de ces sortes 
d'engrais au char, sera permis du premier jour d'octobre 
dtune année au premier jour de mai suivant, pourvu que ces 
chars soient placés à l'endroit où le char~ement des animaux 
se fait par la compagnie du Grand-Tronc, ou à un autre endroit e accepté par le conseil ou le comité d 'Rygiène; 

20.- Sujet pour le transport à la clause qUinzième du 
règlement No.33 qui ordonne que toutes les charges de fu­ 
miers so Len t recouvertes d': une to ile; 

3,0.- Sujet en plus, pour infractions, aux pénalités 
imposées par le règlement No .33,. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 6 mars 1917. 
(P. 581) 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 49. 

Hôtels de Tempérance. 

Proposé par l'échevin A.G. Létourneau secondé par 
l'échevin Edmond Lambert, qu'il soit décrété et statué 
par règlement du Conseil, comme suit: 

10.- Qu'il est par le présent règlement imposé une 
taxe sous forme de permis ou licence, de vingt-c,inq pias­ 
tres ($25.00) sur toute personne, société ou corporation 
tenant un hôtel de tempérance dans les limites de la 
Ville de Victoriaville, laquelle licence vaudra du 1er 
mai dtune année au trente avril de It.année suivante; 

20.- Toute personne, société ou cor~oration enfrei­ 
gnant les dispositions du présent règlement, sera passi­ 
ble en outre de ltobligation dtavoir à payer son permis 
ou licence, d'une amende n'excédant pas quarante ~iastres 
ou à défaut du paiement de l'amende et des frais a un 
emprisonnement n'excédant pas deux mois; 

, , ~ 
30.- Le present reg1ement entrera en force des son 

adoption par le conseil et aussitôt que toutes les for­ 
malités aurant été remplies suivant la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 8 mai 1917. 
(P. 604). 



Province de ~uébec, 60 
Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 50 

Pourvoyant à un emprunt de $50,000.00 

ATTENDU que la Corporation de Victoriaville doit pourvoir 
au paiement de ses obligations éch~es et à écheoir comme suit: 

Banque Mols.on,obligations échues 
Obligations échues le 1er mai 191? 
Obligations échéant le 1er nov.1917 
Obligations échéant le 1er mai 1918 
Obligations échéant le 1er nov.191B 

$7,052.98 
11,389.02 
10,412.98 
10,139.02. 
10,085.02. 

$ 49,079.02 

• 
formant une somme totale de quarante-neuf mille soixante-dix­ 
neuf dollars et deux centins; 

ATTENDU que les revenus de la Corpora tion ne sont pas, 
suffisants pour pourvoir au paiement de ces obligations; 

ATTENDU que la crise financière que traverse actuellement 
le pays affecte particulièrement les industries de la ville,et 
qutil ne serait pas prudent dans le moment, d'imposer sur les 
propriétés des contribuables de la ville, une taxe suffisante 
pour rencontrer ces obligations; 

ATTENDU qu'il est jugé avantageux de consolider cette 
dette en effectuant un emprunt au moyen d'une émission de 
nouvelles obligations ou débentures; 

ATTE1IDU qu'il est préférable à cause des conditions dif­ 
ficiles du marché monétaire actuel, de dlsposèr d'obligations 
temporaires plutôt que d"obligations à long terme, dont la 
vente immediate serait défavorable à la Corporation; 

1 ... _ 

ATTENDU qu'il faut pourvoir aux frais du présent emprunt 
pour une somme de neuf cent vingt piastres ~t quatre-vingt 
dix-huit centins ($920.98) formant, avec le montant de la dette 
susdite, la somme total de cinquante mill'e dollars ($50,000.00); 

A CES CAUSES, il est statué et ordonne par le présent 
règlement: 

10.- Le Conseil de la Ville de Victoriaville est autorisé 
à emprunter une somme n'excédant pas cinquante mille dollars 
pour une période n'excédant pas quarante ans (40) à un taux 
d'intérêt n'excédant pa's six pour cent (6%) et à employer le 
produit du dit emprunt aux fins sus-mentionnées; 

20.- Cet emprunt pourra ,être effectué au moyen de l'émis­ 
sion de deux séries de débentures ci-après décrites; 

30.- Le Conseil émettra une première série de débentures 
temporaires au montant de cinquante mille dollars ($50,000.00) 
signées par le fuaire et le Secrétaire-Trésorier et portant le 
sceau de la Corporation; ces débentures seront de dénomination 
de cinq cents dollars ($500.00) chacune, numérotées de 0.01 à 
100 œnclusivement, seront datées du premier mai 1917 et seront 
remboursables le premier mai 1927; 

40.- Ces débentures porteront interêt au taux de six pour 
cent pal' année, pa~able semi-annuellement. Vingt"coupons de quin­ 
ze dollars ($15.00) chacun, r epr és en tan t l'interet semâ=annuef., 
seront, à cette fin, attachés a chaque débenture et seront paya­ 
bles les premiers mai et novembre. Ues coupons porteront les 
signatures ou les fac-similés imprimés des signatures du Maire 
et du Secrétaire-Tré.sorier; 

j 



50.- Une seconde série de débentures dtun m~me montant de clnquan­ 
te mille dollars (j50,OOO.00) sera émi se.csousJ,e seing du Maire, le 
contre-seing du Secrétaire-Trésorier et le sceau de la corporation. 
Ces débentures seront de dénomination de $500.00 chacune, numérotées 
de 101 à 200 inclusivement, seront datées du premier mai 1927,date tt 
de l'échéance des débentures émises en première série, et seront 
remboursables le premier mai 1957; 

, 
60.- Ces débentures porteront interêt au taux n'excédant pas 

six pour cent (6,%) par année, payable semi-annuellement. Soixante 
couQons n'excédant pas quinze dollars ($15.00) cuacun représentant 
l'intérêt semi-annuel, seront, à cette fin, attachés à chaque dév.n­ 
ture et seront payables les premiers mai et novembre. Ces coupons 
porteront le~ signatures ou les fac-similés imprimés des signatures 
du Maire et du Secrétaire-trésorier; 

, 
70.- Ces débentures de première et de seconde série ainsi que 

leurs coupons d'intérêt sero:nt payables au porteur, à son choix, au 
siège sOQlal de la Banque Molson, à Montréal, ou au bureau des 
représentants de cette Banque, en la cité de New-York, E.U.A.; 

~ 
80.- Le .Maire et le Secrétaire-Trésorier sont autorisés à signer, 

contresigner et émettre les di tes débentures et les di ta coupons 
d'intérêt, ~ y apposer le sceau de la corporation et à recevoir le 
produit de la vente des dites débentures pour et au nom de la cor- • 
poration.Jâ 

90.- Le capital et les intérêts de ces débentures sont assurés 
à même les fonds géné~aux de la corporation; 

100.- Le produit de la vente de la première série de débentures 
sera employé aux fins du présent règlement; 

110.- Les débentures de la seconde série ne seront émises et ven­ 
dues, ou autrement employées que pour prélever les fonds nécessaires 
au rachat, à échéance, des débentures émises en première série. Si 
le~produit de la vente de ces débentures de seconde série ainsi que 
le montant du fonds d'amortis~ement ci-après stipulé et accumulé à 
cette date, ne.formaient pas une somme suffisante pour effectuer le 
rachat à échéance des débentures de la première série, le Conseil 
ast, de plus, autorisé à prendre à même les fonds généraux de la 
corporation la somme nécessaire pour parfaire le montant requis à 
cette fin; 

120.- Une taxe spéciale annùelle de vingt-cinq centins ($0:25) 
iar cent 'dollars ($100.00) sur ~ous les biens fonds imposables de 
la Ville, tels qu'inscrits au role d1éyaluation en force chaque an- , ".. ~ , 
nee , est, par le present reglement, ampo aee pour to,ute La duree du 
présent emprunt. Cett~ taxe ~~éciale sera prélevée chaque année en 
meme temps et de la meme manlere aue la taxe annuelle ordinaire et 
comportera les droits et privilèges de cette dernière; . 

130.- Le Conseil de la corporation de Victoriaville est par les 
présentes. autorisé à prélever annuellement à même le produit de la 
dite taxe spéciale, la somme de trois mille six cent soixante-et­ 
trois dollars et douze centins ($3,663.12) do~t trois mille do~lars 
($3,000.00) pour seYVir au paiement des interets sur le dit emprunt 
et dont~six cent soixante-trois do~lars et douze centins ($663.12) 
pour pourvoir au fonds d"amortissement du dit emprunt; 

140.- Tout ce qui n'a pas été prévu et arrêté relativement à la 
création, à l'émission et auxAnégociations des dites débentures,par 
le présent règlement, pourra etre déterminé par une résolution du 
Conseil; , 

150.- Les dispositions des règlements actuels de la corporation 
qui sont incompatibles avec les clauses et conditions ci-dessus,sont 
pour les fins des présentes, révoquées et abrogées; '. I 
Adopté en deuxième lecture à la séance du 7 août 1917. (P. 621, 
62,2,62.3 et 624). 

l -- _j 
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Province de Q,'_Lébec, 61 
Ville de Victoriaville. 

Règlemen t lifo. 5,1 

ATTENDU que la Corporation de la Ville de Victoriaville 
a été autorisée, par son R~grement No.50, passé par le Conseil 
de La di te Ville le septième JOur d' aOLl t 1917 et adop té par le s 
é Lec teurs le 27ième jour d' aout 19,17, à faire un emprunt au 
montant de $50,000.00, pour le produit en être appliqué au paiement 
des dettes actuelles de la Corporation et pour la consolidation 
de sa dette; 

ATTENDU qu'il est stipulé 'au dit règlement que cet emprunt 
sera fait au moyen d'une émission de deux séries de débentures; 
la première, pour une période de dix années et la seconde, pour 
une période de trente ans; 

ATTENDU que les conditions actuelles du marché, sur lequel 
les dites débentures doivent être vendues, sont telles, à cause 
de la guerre qui sévit dans le monde, que les débentures dont 
Itémission est autorisée par le dit règlement ne peuvent être 
vendues à un prix avantageux pour la dite Ville; 

ATTENDU qu'en conséquence il est dans le meilleur interêt 
de la dite ville que les conditions imposées par l'émission des 
dites débentures soient modifiées, de mani~re à rencontrer les 
exigences actuelles du marché financier; 

Il est ordonné et statué par le présent règlement, ce qui 
suit: 

10.- La Corporation de la Ville de Victoriaville emprun­ 
tera, pour des fins d'améliorations publiques et pour la bonne 
administration de la ville, pour payer sa dette flottante et la 
consolider, une somme de $50,000.00; , 

20.- Le dit emprunt sera fait au moyen d'une émission 
d'obligations ou débentures temporaires, sous le seing du Maire 
dt le contre-seing du secrétaire-trésoDier et le sceau de la 
Corporation de la Ville de Victoriaville, et les dites obliga­ 
tions ou déventures seront de pas moins de $100.00 et de pas 
plus de $500.00 chacune, pa~ables au porteur, au bureau de la 
Banque Molson, à Montréal, a Québec et à Victoriaville, le 
premier mai 1922, avec inté'rêt au taux de 6! par an, payable 
semi-annuellement le premier mai et le premier novembre de 
chaque année, aux mêmes endro1ts que ci-dessus mentionnes; 

30.- A chacune des dites obligations ou débentures il 
sera annexé dix coupons pour le paiement semi-annuel des interêts 
pendan t la di te période ou l' exis tence des di t e's dé'ben tur es ; 

40.- Le Conseil de la Ville de Victoriaville est autorisé 
à pourvoir au remboursement de ce qui restera dû sur la dite 
émission temporaire des dites obligations ou débentures, au 
premier mai 1922, par un emprunt fait au moyen dtune nouvelle 
émission d'obligations ou débentures, dites obligations perma­ 
nentes, dont partie d'icelles parviendront à maturité cha~ue 
année, de manière à ce que llémission entière soit complètement 
rachetée a l'expiration de vingt-neuf années, à compter dù 
1er mai 19&2, à même un fonds d'amortissement suffisant perçu 
annuellement, pour ce faire. Les dites obligations ou débentures 
porteront intérêt à un taux n'excédant pas 6% par an~ ~ayable 
semi-annuellement le premier mai et le premier novembre de 
chaque année; 

50.- Il sera annexé à chacune des dites obligations ou 
débentures, le nombre de coupons sugf~sants pour représenter 
l'intérêt semi-annuel sur chacune des dites obligations ou dében­ 
tures, pendant la période de son existence; 



60.- Les dites obligations ou débentures permanentes se­ 
ront émises sur réserve du droit par la Corporation de la Ville 
de Victoriaville, de les racheter en tout ou en partie avant 
leur maturité, lors de l'échéance de l'un quelconque des coupons 
d'intérêt sur icelles; .' 

La Corporation de la Ville de Victoriavi1le devra par réso- 
lution de son Conseil, mentionner le numéro des obligations ou 
débentures dont elle aura décidé d'opérer le rachat, ainsi que 
l'endroit où tel rachat sera fait, et ce droit de rachat ne 
pourra être exercé, cependant" sur parties des obligations ou 
débentures pe rmanen te s , qu'e,n commençant par celles à plus longue 
éChéance; 

70.- Le Conseil de la dite Ville de Victoriaville est en 
conséquence autorisé à émettre les dites obligations ou débentu­ 
res temporaires et permanentes, et le Maire et le secrétaire­ 
trésorier sont autorisés à y apposer, ainsi que sur les dits 
coupons, leurs signatures; la signature du Maire et du Secrétaire 
trésorier pourront être lithographiées sur les coupons d'intérêt; ... :,...-;;,:~ 

~~ 80.- Le dit Conseil est autorisé à négocier les dites obli- 
ga tâ ons où débentures à tel prix qu! il jugera convenable; 

, ' , 

/ 
. >,90.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts sur les dites 

obl gatiotJis ou débentures temporaires et permanentes émises, et 
au remboursement au r~chat dticelles, il est par le présent Impo- • 
~é sur tous les biens fonds imposables de la Ville de Victoriaville 
ataprès le rôle d'évaluation en vigueur chaque année, une taxe 
spéciale suffisante pour rencontrer le paiement des dits intérêts 
et pour former le fonds dtamortissement non inférieur à celui 
prévu ~ar la loi et suffisant pour pourvoir au rachat des dében­ 
tùres a leur échéance, suivant les prescriptions ci-dessus éta­ 
blies, 'laquelle taxe spéc ta Le sera payable annuellement entre les 
mains du secrétaire-trésorier de la dite Ville de Victoriaville, 
de la même manière et à la même époque que les autres taxes muni­ 
cipales; 

, 100.- La dite taxe spéciale annuelle sera prélevée chaque 
année, pendant tout le temps de l'~xistence des dit~s obligations 
ou débentures, jusqu'à l'extinction de la dite dette au moyen d'un 
rôle de perception basé sur le rôle dtévaluation en vigueur; 

A 

110.- Le fonds d'amortissement pourra etre, suivant ce qui 
sera décidé par le conseil de la Ville de Victoriaville, placé 
suivant la loi ou employé au rachat des dites obligations ou dében­ 
tures , ou être d ép'o aé dans une banque légalement constituée ou 
déposé entre les mains des prêteurs, suivant les 'conventions qui • 
pourraient être faites avec ceux-ci, le tout en conformité avec - 
l'article 5778 des Statuts Refondus de la Province de ~uébec. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 11 octobre 1-917.. 
(P. 63B,639,640,64l). 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 52 

accordant une subvention a The Victoria Doll 
& Toy Manuf'a c turing Company Limi ted. 

AT'rE1IDU Q,1.IE LA C01lPAGNIE tiThe Victoria Doll & Toy Manufac­ 
turing Company Limited, désire établir dans les limites de cette 
Ville son industrie de fabrication de jouets et sollicite à cette 
fin de l'aide de la corporatlon de Victoriaville, savoir: 

10.- L'occupation et l'usage gratuits de Itmmmeuble autre­ 
fois o c c upé par The Canada l.attress Company sur la rue DeEie;arré 
avec les bâtisses y érigées et les machines et autres accessoires 
~ contenus pour une période de dix ans; les dites bâtisses à A 

etre entretenues en bonne condition par la dite compagnie et etre 
assurées en faveur de la corporation pour UBe somme de tlO,OOO.OO 
avec l'obligation de La part de la corporation de donner. un titre 
de propriêté des dits terrains, b&tisses et machines ~ la Victoria 
Doll & Toy Lanurac tur-Lng Company Lâmi t ed , à l'exi!iratiof1 des dix 
ans, si pendant cette periode la dite compagnie a payé annuelle­ 
ment un montant minimtill1 de ~lO,OOO.OO de salaires, sans compter 
les salaires du gérant et des employés de bureau et remplit aussi 
les obligations ci-dessus mentionnées; 

20.- Une exemption de taxes municipales pour une période de 
dix ans: les taxes d'eau, les taxes scolaires et les taxes spé­ 
ciales à être payées par la Victoria Doll & Toy Manufacturing Com­ 
pany Limited; 

CONSIDERANT qu'il est de l'interêt géneral d'attirer et 
de faire établir dans les limites de la ville des manufactures 
ou industries qui peuvent donner de l'ouvrage aux ouvriers et 
contribuer au développement de la Ville; 

CONSID~T qu'il est avantageux dans l'intérêt géneral que 
no tre Ville aide La c ompagni e "The Vi c tor La Doll & Toy llJanufac tu­ 
ring Company Limited" à. établir son industrie dans les limites de 
cette ville, la di te compagnie ayant tm capital autorisé de 
$199,000.00 et un capital actuel de $23,250.00 suivant la déclara­ 
tion écrite du Secrétaire-Trésorier de la dite compagnie; 

CONSIDERANT les documents pl'oduits entre les mains de ce 
Conseil, de la part de la. compagnie Victoria Doll & Toy Manufac­ 
turing Company Limited et de quelques uns de ses actionnaires; 

CONSIDERANT que La compagnie- "Les Usines de Victoriaville 
Ldrn i tée" offre de vendre à La corporation de Vic toriaville pour 
une semme de $12,000.00 l'immeubl'e autrefois occupé par "The 
Canada La t t r e s s Company" et qu'il est préférable que la corporation 
de cette ville acquière immédiatement le dit immeuble de manière 
à pouvoir être en position de remplir les obligations à être 
prises envers La Victoria Doll & Toy J\ianufac turing Co vLt d , aux 
fins d'aider cette dernière compagnie aux termes de l'article 
5685 S.R.Q. 1909; 

Il est ordonné et statué par règlement de ce Conseil, comme 
sui t: 

10.- La Corporation de Victoriaville est autorisee à acheter 
de la compagnie "Les Usines de Victoriaville Limitee" le terrain 
autrefois occupé par The Canada lla.ttress Company, si tué sur la 
rue DeBigarré, côté sud, y compris les bâtisses y érigées et les 
machines et autres accessoires y contenues au prix de douze mille 
piastres payables en dèbentures de la Ville de Victoriaville; 

20.- Pour payer le prix d'achat de l'inm.euble ci-dessus merr­ 
tionné la corporation de Victoriaville est autorisee à émettFe des 



débentures pour un montant n ' excédant pas d ouz e mille piastres 
et pour une période n'excédant pas dix ans. Ces débentures seront 
signées par le ~aire, contresignées par le Secrétaire et porteront 
le sceau de la corporation; 

30.- Ces débentures seront de dénomination de cent piastres 
($100.00) chacune, nmnérotées de 001 à 120, et seront datées du 
premier mai mil neuf cent dix-huit (1er mai 1918) et seront rem­ 
boursables douze par année, les douze premieres au premier mai 
mil neuf cent dix-neuf (1er mai 1919) et douze autres à la même 
date de chaque année consécutive jusqu'au premier mai mil neuf cent 
vingt-huit (1er mai 1928) inclusivement; 

40.- nes débentures porteront intérêt au taux de six par cent 
(6%) payable semi-annuellement. Deux cent quarante coupons de trois 
piastres chacun représentant l'intérêt semi-annuel seront à cette 
fin attachés à chaque débenture et payables les premier mai et 
novembre. Ces coupons porteront les signatures ou les fac similes 
liaprimés des signa tures du :Maire et du Secrétaire; 

50.- Ces débentures ainsi que les coupons d'intérêt seront paya­ 
bles ~u porteur, à son choix, ou au si~ge social de la Banque 
Molson à Montréal, au à la succursale de cette Banque à Victoria- 
ville, ou au bureau des représentants de cette Banque en la cite ~ 
de New-York E.U.A.; ~ 

60.- Le capital et les intérêts de ces débentures sont assurés 
à même les fonds généra~~ de la corporation; 

70.- Les débentures Cl-dessus décrites devront être acceptées 
au pair par la compagnie "Les Usines de Victoriaville Limitée" en 
paiement du prix d'achat de l'in@euble mentionné au paragraphe 
premier du présent règlelilent, et la compagnie "Les Usines de Vic­ 
toriaville Limitée" devra donner à la corporation de Victoriaville 
un titre parfait, clair de toutes dettes et redevances; 

80.- Afin de pourvoir au paiement des int~rêts des dites dében­ 
tures et au remboursement du capital de douze mille piastres 
($12,000.00), il est imposé sur la propriété foncière imposable 
en la munlcipalité de la ville de Victori.avillej une taxe ou co­ 
tisation annuelle à un tam~ suffisant d'après la valeur annuelle 
de la dite propriété foncière cotisable portée au rôle d'évaluation 
pour former chaque année les montants suivants: 

Intérêts Année Montant total Cap i tal 

$1,200. 
1,200. 
1,200. 
1~200. 
1,200. 
1,200. 
1,200. 
1,.200. 
1,200. 
1,200. 

$720. 
648. 
576. 
504. 
432. 
360. 
288. 
216. 
144. 
72. 

1918 
1919 
1920 
1921 
1922 
1923 
1924 
1925 
1926 
1927 

$1,920. 
1,848. 
1,776. 
1,704. 
1,632. 
1,560. 
1,488. 
1,4:16. 
1,344. 
1,272. 

No. des 
déb en tures 

001 à 012 
013 à 024 
025 à 036 
037 à 048 
049 à 060 
061 a 072 
073 à 084 
085 à 096 
097 à 108 
109 à 120 

"- 
Cette taxe spéciale sera prélevée chaque année en meme temps et 
de la même manière que la taxe annuelle ordinaire et comportera 
tous les droits et privilèges de cette derniè~~e; 

90.- La corporation est autorisée à accorder l'usage et l'occu­ 
pation gratuits de lrimmBuble mentionné au paragraphe premier du 
présent règlement à The Victoria Doll & Toy :Manufacturing Co.Ltd, 
pour y exploiter une industrie de fabrication de jouets pour une 
pé.r i ode de dix ans, à La condi tion que La di te compagnie, The Vic­ 
toria Doll & Toy Manufacturing Co.Ltd entretienne le dit immeuble 
à ses frais en bonne condition de réparations ordinaires et extra­ 
ordinaires, qu'elle paie les taxes scolaires et spéciales chaque 
année, qu'elle tienne les bâtisses assurées contre le feu dans une 
bonne compagnie d'assurance pour une somrne de dix mille piastres 
($10,000.00) en faveur de la corporation, q*i aura droit d'exiger 
une compagnle de son choix; 
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100.- La Corporation de Victoriaville est autorisée à 
accorder a The Victoria Doll & Toy lliianufacturing Company Limited 
une exemption de taxes municipales pour dix ans à compter de la 
présente année (1918) à l'année mil neuf cent vingt-sept (1927) 
inclusivement; les taxes d'eau et spéciales esceptéesl 

110.- A l'expiration des dix années, a~r~s la priae de 
possession du dit immeuble, si la date Victoria Doll à Toy 
Uanufac turing Company lami ted a payé annue Ll.e.nen t un montan t 
mininum de dix mille piastres (010,000.00) en salaires, sans comp­ 
ter les salaires du g er an t et dess employés de bureau, et s.i la 
dite compagnie a rempli toutes les autres conditions du présent 
règlement, la dlte The Victoria Doll & Toy kanufacturing Company 
Limited aura le droit de se faire donner par la Cor~oration de 
Victoriaville,qui s'y engage, la pleine propriété du dit in~euble 
et de se faire livrer les titres d'icelui; 

• 

120.- Si la dite The Victoria Doll & Toy .lli.Lanufacturing Com­ 
pany Limited cesse ou fait défaut de remplir les conditions du 
présent r~glenent, ou qu'elle discontinue l'exploitation de son 
industrie dans la Ville de Victoriaville avant l'expiration des 
dix ans, la corporation de Victoriaville aura droit de repiendra 
sans autre formalité La possession ô.u dit immeuble mis à La d.i a­ 
position de The Victoria Doll Be Toy kanufacturing COLlpany Limited, 
et cette dernière compagnie n'aura droit à aucune indemnlte pu 
c ompenaa t i on de la part de la Corporation de Victoriaville pour le 
temps o~ elle se sera conformée ~ ses obligations telles que 
spé c ifiées au présen t r~ble1aen t; 

130.- Le ~aire et le Secrétaire-Trésorier sont autorisés 
par le pr e s en t r èg l.emen t à signer 'pour et au riom de La Cor por a t i on 
de Victoriaville tout contrat d'achat avec les Usines de Victoria­ 
ville Limi tée; 

140.- Tout ce qui n'a pas été prévu et arr&tâ relativement 
à la création et l'émission et aux négociations des dites dében­ 
tures. par le présent règlement pourra être déterminé. par une 
résolution du Conseil; 

150.- Les dispositions des r~blellient8 actuels de la Corpora­ 
tion Qui sont incompatibles avec les clauses et conditions ci­ 
dessus sont,pour les fins des présentes, révo uées et abrogées; 

160.- Le présent r~Glenent entrera en ferce apr~s que toutes 
les formalités de la loi auront été remplies et a~r~s toute ap­ 
probation que de droit. 

, 
Adopté en deuxième lecture à La séance du 25 mars 1928. 
(P. 657,658,659,660,661 et 662). 
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Il est statu~ et ordonné par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Le règlement No.29 de la corporation de Victoriaville 
concernant l'aqueduc est amend~ en retranchant tous les mots men4; 
tionnés après le premier paragraphe du dit règlement et en les 
remplaçant par les suivants: 

20. - Les différents t aux , taxes, charges et compensa tions 
ci-dessous mentionn~s sont par les présentes imposés pour l'eau 
fournie par l'aqueduc de la Ville; 

A.- Une taxe d'eau applicable à tous les propriétaires ou 
occupants, sauf ceux nlentionn~s au sous-paragraphe Cci-dessous: 

• Pour un tobinet ou plus 
Pour le 1er water-closet 
Pour chaque water-closet additionnel 
Pour chaque bain 
Pour le premier cheval 
Pour chaque autre 
Pour la première vache 
Pour chaque autre 

6.00 
2.00 
1.00 
1.50 
2.00 
1.00 
1.00 

.50 

B.- Taxe d'eau additionnelle à celle ci-dessus mentionnée: 

Restaurants donnant des repas 
Buanderies 
Beurreries 
Embouteilleurs 
Hôtels 
Maisons de pension 
Garages 
Ateliers de photo~raphie 
Moulins à laver mus par l'eau le 1er 
Pour chaque autre 
Tout propriétaire d'automobile 

C.- Taxe d'eau spéciale non additionnelle: 

Fabrique,-église et presbytère 
Bureau de poste et douane 
Douvent 
Collège du Sacré-Coeur 
Académie 
Victoria Hide & Skin C~.Ltd 
Canadian Rattan Chair Mfg Co.Ltd 
Victoria Doll & Toy Mfg Co. 
La Fonderie de Victoriaville Ltée 
The Victoria Clothing Co. 
La Cie Levas se ur & Fortier Ltée 
Edmond Auele t 
Mica Insulator Co. 
Victoriaville Furniture Co. 
manufacture de meubles 
Grand Trunk Railway 

15.00 
15.00 
50.00 
50.00 
25.00 
4.00 

15.00 
5.00 
3.00 
1.00 
1.00 

200.00 
100.00 
80.00 

200.00 
80.00 

200.00 
180.00 
180.00 
40.00 
40.00 

100.00 
40.00 

100.00 

300.00 
900.00 

30.- Pour la fourniture de l' eau necessaire aux canaux 
d'égoût, il est en plus imposé une taxe additionnelle s'élevant 
au tiers de la taxe d'eau totale exigible en vertu du présent 
règlement, sauf pour les cas mentionnés au sous-paragraphe C 
du pa ragxaphe deux qui précède, lesquels seront suj ets s eu'Leraen t 
~ la taxe spéciale mentionnée au dit sous-paragraphe; 

40.- Les taxes ci-dessus seront dues et payables au bureau 



de la corporation, par termes égaux et trimestriels, le premier 
jour des mois d'avril, juillet, octobre et janvier de chaque 
année, à cooonencer du 1er avril 1919; 

50.- Toutes charges pour des provisions spéciales d'eau, ou 
pour des époques fractionnaires de l'année, seront payables d'a­ 
vance et tant que l'eau sera fournir, et telles charges pourront 
être déterminées par le comité de l'aqueduc suivant les circons­ 
tances; 

60.- A défaut par toute personne de payer les taxes imposées 
par le présent règlement dans les 15 jours de leur exigibilité, 
la corporation de la Ville pourra suspendre l'approùisionnement 
de l'eau à cette personne, tant qu'elle sera ainsi en défaut,sans 
préjudice aux droits de la corporation de forcer les personnes 
responsables au paiement des sooones exigibles pour le service d'eau 
et l'eau ne sera fournie de nouveau que lorsque la personne en dé­ 
faut aura payé, en sus des taxes dues et exigibles, une somme de 
($1.00) une piastre pour couvrir les frais de l'employé chargé de 
fermer et de rouvrir la conduite d'eau~ 

70.- Si les taxes d'eau, c8arges ou compensations pour l'eau 
ne sont pas payées dans les (20) jours de leur échéance, le mon- 
tant pourra en être prélevé de la manière et avec les formalités ~ 
prescrites par la charte de la ville pour la perception des taxes 
ordinaires, et les dites taxes, charges ou compensations porteront 
intérêt au taux légal à l'expiration du dit délai de (20) vingt 
jours; 

80.- Ces taxes, charges ou compensations sont im~osées et seront 
prélevées même dans les cas où les propriétaires ou occupants ne se 
serviraient pas de l'eau de l'aqueduc, pourvu que la ville donneA 

avis et signifie à ces propriétaires ou occupants qu'elle est pr e te 
à leur fournir l'eau à ses frais jusqu'à l'alignement de la rue 
vis-à-vis leurs bâtisses; 

90.- L'introduction de l'eau dans toute ~âtisse,~m devra en être 
approvisionné~, se fera aux frais de la ville jusqu'a l'alignement 
de la rue, tous les travaux requis pour introduire et distribuer 
l'eau dans telle bâtisse seront à la charge du propriétaire ou occu­ 
pant d'icelle; 

100.- Dans tous les cas où une maison ou un bâtiment est occupé 
par deux ou plusieurs j)ocataires, sous-locataires ou occupants, le 
propriétaire est tenu d'établir une tuyau de distribution séparé ~ 
et distinct pour chacun de ces locataires, sous-locataires ou occu- 
pants, à défaut de quoi le propriétaire sera tenu de payer la taxe 
d ' eau exigible de chacun des di ts loca taires, ecua-Loc a taires ou 
occupants; 

110.- Dans tous les cas où une personne endommage ou laisse en 
mauvais état une conduite d'eau, u.ne soupape, un robinet, un cabi­ 
net d'aisance, une baignoire ou un autre appareil, ou s'en sert 
ou permet que l'on s'en serve de façon que l'eau soit gaspillée,ou 
consommée mal à propos, la ville peut intercepter l'eau et en sus­ 
pendre l'apprOViSionnement tant que la dite personne est en défaut, 
sans cependant que cette personne soi t exemptée du pad eme n t de la 
taxe de l'eau tout comme si l'eau lui avait été fournie sans inter­ 
ruption; 

120.- Il est spécialement défendu, à toute personne de rouvrir 
les conduites d'eau pour desservir toute sa propriété, lorsque telle 
conduite aura été fermée, sans le consentement de La corporation; 

130.- Les officiers de la ville peuvent entrer dans toute'maison • 
ou bâtiment quelconque ou sur toute propr~été située dans ou hors 
de la Ville, pour s'assurer si l'eau ne se perd pas ou si les 
règlements relatifs à l'aqueduc sont fidèlement exécutés; l'appro­ 
visionnement de l'eau peut être su~pendu à toute personne refusant 
de recevoir tels officiers aussi longtemps que dure ce refus, sans 
que cette personne soit exemptée, toutefois, du paiement de la taxe 
d'eau; 
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140.- La Ville ne garantit en aucune manière la quantité 

d'eau qui sera fouxnie, et nul ne pourra refuser, à raison de 
l'insuffisance de la quantité d'eau obtenue ou le manque d'eau 
causé par le froid ou autrement, de payer la taxe annuelle et 
les compensations établies et fixées pour Itusage de l'eau; 

150.- Les officiers et employes de la Ville peuvent entrer 
sur tout terrain ou immeuble, public ou privé, rue, place publi­ 
que ou grand chemin, pour y poser ou réparer les conduites d'eau 
ou pour y faire tous autres travaux nécessaires se rattachant à 
l'aqueduc; 

160.- En outre de la suspension de l'approvisionnement de 
l'eau,tel que ci-dessus prévu, toute personne contravenant aux 
disposi tions du présen t règlement, sera pa ssible, pour chaque con­ 
travention, d'une amende n'excédant pas vingt dollars ($20.00) 
en sus des frais, et à défaut de paiement de la dite amende et 
des frais, d'un emprisonnement pour un terme n'excédant pas 
trois mois; 

170.- Le présent règlement entrera en vigueur le premier 
jour de janvier 1919. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 9 décembre 1918 
(P. 682, 683,684,685 et 686). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlelllen t lTo. 54 

accordant une exemption de taxes à The 
Victoriaville Fur n i ture Ltd et à La 
Fonderie de Victoriaville Ltée. 

vu que les dites compagnies déslrent établir et exploiter 
leur industrie dans les limites de la ville et sollicitent à 
cette fin l'aide de la, corporation de la ville, seus f-orme 
d'exel;lption de taxes, y compris les taxes d'eau; 

vu les articles 5929 et suivants des Statuts Refondus de 
Q,uébec; 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Qu'une exemption de taxes municipales, y compris les 
_ taxes d'eau, soit accordée pour un terme de dix ans, à The Victoria­ 
ville Furniture Co.Ltd, si elle y établit et y exploite son indus­ 
trie, sur les in®eubles suivants mentionnés dans sa lequête, savoir: 
Un terrain de forme irrégulière, sàùué a Victoriaville, faisant 
partie du lot numéro onze, du. troisième rang du Canton d'Arthabaska, 
contenant environ trois arpents et quart en superficie, borné au 
nord par la rue Albert~ à l'est par le chemin de fer du Grand-Tronc, 
au sud partie par le meme chemin de fer et partie par les terrains 
de J.E.C. Giroux et Louis Pelletier, et à l'ouest entre la rue 
St.Louis et Dubord, par les terrains de J.E.C. Giroux et Alfred 
Marchand, et par un cours d'eau entre les rues Dubord et Albert, 
le dit terrain comprenant partie du lot 380, partie du lot 400 
et les lots 449,450,451 et 452 du cadastre officiel du canton 
d'Arthabaska, formant la partie de la paroisse de Ste.Victoire, 
avec la manufacture de meubles et bâtisses dessus construites, avec 
aussi les bouilloires, machines, poulies, courroies, outils et 
autres accessoires servant à la dite manufacture et à son exploi­ 
tation; 

20.- ~u'une exemption de taxes municipales, y compris les 
taxes d'eau, soit accordée également à la Fonderie de Victoriaville 
Ltée pour une période de dix ans, si elle y établit et y exploite 
son industrie, sur les immeubles mentionnés dans sa requête, savoir: 
Les lots 290 et 275 du cadastre officiel du Canton d'Arthabaska 
fonnant la partie de la paroisse de Ste.Victoire, le lot 291 moins 
la partie occupée par le garage, la partie nord des lots 273 et 
274 sur une profondeur de quarante-cinq pieds, avec Itusine dessus 
construite,. avec les bouilloires, machines, poulies, outils et 
autres accessoires servant à la dite usine et à son exploitation; 

30.- Le présent règlement viendra en force après toute 
approbation que de droit et dans les délais de la loi. 

Adopté en detuième lecture à la séance du 13 janvier 1919. 
(P. 690 et 691) 
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Ville de Victorlavllle. 

R~glement No. 55 

ATTBNDU qu'il est devenu nécessalre de créer des sources de 
revenus plus importants à la corporation, afin de rencontrer les 
dépenses et d'équilibrer le budget: 

ATTENDU qu' à cette fln il est opportun de changer Les taxes 
imposées slilr les fonds de commerce ainsi que les taxes d'affaires 
imposées comme permis (licence) à divers commerces, métlers ou 
occupa tians; 

EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné ce qui suit: 

I.- Les ràglements No.22,23,25 et 26 de la corporation sont 
abr~gés et re~placés par le présent r~glement; 

II.- Il est par le présent imposé, sur tout fonds de mar chand i ae a 
ou tous effets de commerce tenus par des marchands, ou des commer­ 
çants, et exposés en vente dans des magaslns, ou gardés dans des 
voütes, entrepôts ou hangars, ou tout clos, ou dépôt de charbon,ou 
tous autres articles de commerce gardés pour la vente, une taxe 
de un hu i t Lème d'y.n pour cent ($1.25 par mille piastres) sur La 
valeur moyenne des dits fonds de marchandises ou autres effets de 
commerce; 

III.- Il est en outre imposé par le présent règlement une taxe 
annuelle sur les commerces, etablissements financiers ou commer­ 
ciaux, professions, arts, occupations, métiers ou moyens de profit, 
et d'existence exercés ou exploltés par une ou des personnes, so­ 
ciétés ou corpora tians dans La municipali té, C<IDIIJrfie suit: 

10.- Sur tous les commerçants, autres que ci-après 
prévus, gardant un fonds de marchandises et falsant le 
commerce de détail, :\lUe taxe de 

.' \ 20.- Sur tous les commerçants, autres que Cl-apres 
prévus, gardant un fonds de marchandises, et faisant le 
commerce de gros et de détail, une taxe de 

30.- Sur tous les commerçants, autres que ci-apr~s 
prévus, gardant un fonds de marchandises et faisant le 
COIDnlerCe de gros seulement, une taxe de 

40.-Sur tous les cormnerçants ne gardant pas un 
fonds de marchandlses, mais vendant en gros ou en détail 
sur échantillon, à commission, comme courtiers ou autre­ 
ment, une taxe annuelle de 

50.- Sur tous les marchands ou commerçants, qui 
introduiront dans la ville et y exposeront en vente des 
fonds de banqueroute, une taxe annuelle: 

Pour les commerçants résidant dans la ville 
depuis plus de 12 mois 

Pour les commerçants résidant dans la ville 
depuis moins de 12 mois 

6o~- Sur les avocats, notalres, mcdeclns, chirur­ 
giens, dentistes, medevins-vétérinaires et tous autres 
professionnels, une taxe annuelle de 

70.- Sur toute personne, société ou corporation 
exerçant l'occupation de banquier, une taxe de 

80.- Sur toute personne, société ou compagnie 
tenant un bureau d'escompte, une taxe annuelle de 

90.- Sur toute compagnie de chemin de fer, s'oc­ 
cupant du transport des personnes ou des marchandises, 
une taxe annuelle de 

100.- Sur toute compagnie de téléphone, une taxe de 
110.- Sur toute compagnle de messagerie (express) 

une taxe annuelle de 
120.- Sur toute compagnie de télegraphe,une taxe de 
130.- Sur toutes compagnie d'assurance contre 

l'incendie,une taxe annuelle de 

5.00 

20.00 

15.00 

10.00 

50.00 

150.00 

5.00 

200.00 

25.00 

50.00 
50.00 

25.00 
15.00 

5.00 
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140.- Sur toute compagnie d'assurance sur l~ vie 
une taxe annuelle de 

150.- Sur toute compagnie d'assurance contre la 
maladie, les accidents ou touchant la responsab~lité 
patronale, ocmK ou autre objet, une taxe annuelle de 

160.- Sur tout agent d'assurance, soir sur la vie, 
soit contre l'incendie ou tous autres genres d'assurances, 
sauf pour les inspecteurs de compagnie venant seplement 
assister leurs agents de cette vllle, une taxe annuelle: 

pour les agents résidant dans la ville depuis plus 
de douze mois 

pour les agents résidant dans la ville depuis moins 
de douze mois 

170.- Sur les agents d'immeubles et de parts de mines 
pour les agents résidant dans la ville depuis plus 

de douze mois 
pour les agents résidant dans la ville depuis moins 

de douze mois 
180.- Sur tout agent d'instruments aratoires et non 

sujet à une autre taxe en vertu du présent règlement, 
une taxe annuelle de 

190.- Sur toute personne, société ou corporat~on exploi- 
tant un théâtre de vues animées, une taxe annuelle de . 
- 200.- Sur toute personne, société ou corporation pEO­ 
priétaire de cirque ou ménagerie, venant donner des repré­ 
sentations ou exploiter'leur commerce' ou occupation dans 
les limites de la ville, une taxe annuelle de 

210.- Sur tout gérant de banque, une tijxe annuelle de 
220.- Sur toute personne, société ou corporation exer­ 

çant le métier ou l'occupation d'acheteur de frô~get une 
taxe annuelle de , 

230.- Sur tout entrepreneur de pompes funebres, une taxe 
240.- Sur tout embouteilleur d'eaux gazeuses, une taxe de 
250.- Sur tout photographe, une taxe annuelle de 

pour ceux résidant depuis plus de douze mois 
pour ceux résidant depuis moins de douze mois 

260.- Sur tout entrepreneur, une taxe annuelle d'un 
cinquième de un par cent ($2.00 par mille piastres) sur 
le coût total des entreprises exécutées en cette ville, 
la présente taxe ne devant pas excéder $200.00 

Sur tout entrepreneur résidant depuis moins de 12 
mois, la taxe sera d'un par cent du coût des entreprises 
exécutées dans cette ville, la dite taxe ne devant pas excé­ 
der $200.00; 

270.- Sur toute personne, société ou corporat~on tenant 
une boutique de barbier, fine taxe annuelle de 

280.- Sur toute personne, société ou corporation rési­ 
dant dans la ville depuis plus de douze mois et y faisant 
le commerce du pain, en sa qualité de boulanger, une taxe 
annuelle de 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois, une 
taxe annue Ile de 

290.- Sur toute personne, société ou corporation tenant 
une boutique de buanderie 

300.- Sur tout artisan tenant boutique ou annonçant son 
métier, et non déjà sujet à taxe en vertu du présent règle­ 
ment, une taxe annuelle de 

310.- Sur tout commerçant de glace, une taxe annuelle& de 
320.- Sur tout laitier, une taxe de $0.50 par vache gar­ 

dée par tel commerçant, la dite taxe ne devant excéder 
$200.00; 

330.- Sur toute personne de saxe masculin qui aura at­ 
teint l'âge de 21 ans, travaillant et résidant ians la muni­ 
cipalité pendant six mois et qui ntest Chargée d'aucune taxe 
sous l'autorité du présent rè~lement et sous l'autcrité de 
la "Loi des Cités et Villes" l3 Ed.VII Ch. 38, une taxe de 

10.00 

5.00 • 
10.0,0 

25.00 

ii.OO 

25.00 

5.00 

50.00 

• 100.00 
10.00 

5.00 
10.0.0 
5.00 

10.00 
25.00 

5.00 • 
5.00 

25.00 

5.00 

5.00, 
15.00 

2.00 

IV.- Toutes taxes mentionnées au paragraphe 3 qui précède sauf 
dans les cas autrement prévus dans le dit paragraphe et ses sous­ 
paragraphes, seront doubles de celles y mentionnées pour toutes 
personnes exerçant dans la ville leur commerce, métier, art, pro­ 
fession et autres moyens de profit, depuis muins de 12 mois; 
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v.- Les taxes imposées par le paragraphe 3 du présent règle­ 

ment seront pr61evées sous forme de permis (licence) payable d'avan­ 
ce le ou avant le 1er mai chaque ann6e, et le dit permis vaudra 
pour une ann6e à compter du premier jour de mai chaque ann6e et 
finissant le 1er mai de l'année suivante: 

VI.- Toute personne obtenant un permis (licence) exigé par le 
présent règlement sera tenue de payer le montant total de tel per­ 
mis (licence) pour l'année courante finissant le 1er mai alors pro­ 
chain sans faire aucune r6duction pour le temps écoulé depuis le 
cerumen ceme n t de l' année; 

VII.- Le secrétaire-trésorier de cette ville est par le présent 
autorisé à signer et émettre les permis (licence) mentionnés dans 
le présent règlement, sur paiement des taxes exigibles en vertu 
d'icelui; 

VIII.- Toute personne, société ou corporation contravenant au 
présent règlement sera passible en outre du paiement des taxes, 
d'une amende n'excédant pas ~~40.00 et les f'r a i a , et à défaut c.u 
paie~ent immédiat d'un emprisonnement pour un terme n'excedant pas 
deux mois et si l'infraction est continuée, cette continuité cons­ 
tituera jour par jour, une offense séparée; 

IX.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais 
et après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 10 avril 1919 
(P. 708.709,710.711 et 712). 



69 
Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 56 

ordonnant le gravelage du chemin de Stanfold 
des chemins de Saint-Albert, du chemin de 
l'Aqueduc et des chemins de Warwick, en vertu 
de la loi des bons chemins, 1912, modifiée; 

ATTENDU qu'il importe pour cette municipalité de se 
prévaloir de la 101 des bons chemins, 1912, modlflée; 

Après délibération~ il est ordonné et statué par règle­ 
ment du Conseil, comme SUlt: 

10.- Le chemin de Stanfold, le chemin de St.A1bert, de 
l'Aqueduc et de Warwick seront grave1és et entretenus à l'avenir 
comme chemins gravelés aux frais de la corporation, conformément 
au présent règlement; 

~ 20.- Les travaux de confection ordonnes par le présent 
règlement seront faits conformément a.u devis préparé et signé 
par A.Paradis & Gabriel Henry, ingénieurs au ministère de la 
Voirie de cette province, en date du 2 juin 1919, contresigné 
par le Maire et le secrétaire-trésorier de ce conseil, et 
annexé au présent règlement pour en faire partle intégrante; 

30.- Les travaux de confection ordonnés par le présent règle­ 
ment devront être connnencés aussitôt que possible, dans le cours de 
l'année 1919 et seront continués avec activité et sans retard pour 
être terminés dans le délai mentionné au devis ci-annexé; 

40.- Ces travaux seront exécutés sous la direction d'un sur­ 
veillant ou d'un officier àpécial nomme par le conseil. En confor­ 
mité de l'article 17 de la Loi des bons chemins, 1912, précitée, 
ce surveillant sera sous la direction de tout officler du départe­ 
ment de la vOlrie autorlsé par le ministre de ce département. A 
~art la surveillance de l'ouvrage, lorsque les trsvaux seront faits­ 
a la journée, il tiendra compte de toutes les dépenses, DOur par 
jour, et lorsque les travaux seront falts à l'entreprise ou par 
contrat, il tiendra compte de touà les travaux faits, jour par 
jour, et fera un rapport dé taillé du to ut au conseil, chaque foi s 
que celui-ci l'exigera. 

Le Conseil devra lui allmuer une indemnité ou un salaire 
fixe d'a~rès le travail du dit officier et sa perte de temps, le 
tout devant être tasé sur le salaire de l'époque où l'ouvrage sera 
fait et ne devant jamais dépasser ($3.00) trois piastres par jour; 

Le Conseil aura le droit de le renvoyer ~uand bon lui sem­ 
blera et de le remplacer par un autre; 

Le premier surveillant ou offlcicr chargé de la surveillance 
des travaux sera monsieur Joseph Nadeau; 

• 

50.- Suivant que le conseil l'ordonnera, les trava1.l..18: seront 
faits à la journée ou à l'entreprise; 

60.- Lorsque le consell aura décidé de faire faire les tra­ 
vaux à l'entreprise, il fera publler par affichage dans les en­ 
droits publics de la municlpalité, mais seulement après en avoir 
obtenu la permission du ministre de la voirie, un avis public 
spécifiant succinctement les travaux à faire et le délai, qui de­ 
vra être d'au moins sept jours francs, durant lequel des soumissions 
pour l'entreprise pourront être produites; 

Aucune soumission ne sera pr1se en considération Sl elle 
n'est pas faite suivant la formule prescrite par le ministère de la 
voir ie; 

Le Conseil ne sera pas tenu d'accepter la plus basse ni 
aucune des soumissions; 



Le contrat accordé sera régi par les clauses et conditions 
contenues dans le devis annexé au présent règlement, et ne liera 
la corporation que lorsqu'il aura été approuvé par le ministre de 
la voirie; 

L'entrevreneur sera tenu de fournlr un cautlonnement pour un 
montant égal a vingt pour cent du prix du contrat pour le parfait 
accomplissement de l'ouvrage et -r0ur le paiement de tous dommages, 
frais et interêts, dans le cas ou le contrat ne serait pas accompli; 

~ 
70.- Afin de bénéficier de la loi des bons chemins de 1912, le 

Conseil demandera par résolution au gouvernement de cette province 
les sommes nécessaires pour payer les tr~aux de confectlon énumérés 
au dit devis, et ordonnés par le présent règlement. La dite résolu­ 
tion devra pourvoir, au moyen d'une cotisation spéciale ou autrement, 
:p~r la corporation de cette municipalité, de trois pour cent d',inté­ 
ret annuellement pendant quarante-et-un ans sur la somme allouee; 

Après que les dits chemlns auront été gravelés, comme il est 
dit ci-dessus, il sera prélevé chaque année, pour leur entretien 
co~~e chemins gravelés, une taxe sur les biens imposables de cette 
municipalité; , 

Afin d'éviter les frais d'une répartition spéciale ou d'un 
rôle spécial de cotisation, la somme nécessaire à prélever sur la 
munticipalité, pour subvenir aux frais d'entretien des dits chemins, 
sera incluwe chaque année dans le montant des cotisations ordinaires 
et en fera partie; -. 

Les travaux seront exécutés sans qu'il soit necessaire d'en 
faire un acte de répartition; 

80. - Toutes disposi t ions de règlemen t's ou procès-verbaux incom­ 
patibles avec les dispositions du présent règlement, seront abrogées , , 
par le present reglement; 

90.- Le présent règlement sera promulgué dans les quinze jours 
de sa passation, entrera en vigueur quinze jours après sa promulga­ 
tion, et une fois approuvé par le lieutenant-gouverneur en conseil, 
ne pourra être modifié que de son consentement. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 24 juillet 1919. 
(p'. 722,723 'et 724). 

• 

L 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville • 

Règlement No. 57 

ordonnant le pavage en béton de la rue 
Notre-Dame et de la Route d'ArthabasKa. 

ATTENDU qu'il importe, pour cette municipalité, de se 
prévaloir de la loi des Bons Chemins, 1912, modifiée; 

Après délibération, il est ordonné et statué par règlement 
de ce Conseil, ce qui sUlt: 

10.- La rue Notre-Dame et la Routei d'Arthabaska seront 
pavées en béton aux frais de la corporation, conformément au 
prdsent règlement; 

20.- Les travaux de confection ordonnés par le présent 
reglement seront faits conformément au devis préparé et signé 
par A.Paradis. Gabriel Henry, ingénieur au ministère de la 
Voirie, de cette Province, en date du 8 juillet 1919, contre~ 
signé par le Maire et le Secrétaire Trésorier de ce Conseil, et 
annexé au présent règlement pour en faire partie integranœe; 

30.- Les trav~ux de confection ord~nnés par le présent 
règlement devront etre commencés aussitot que possible dans le 
cours de l'année mil neuf cent dix-neuf et seront continués avec 
activité et sans retard pour être terminés dans le délai mentlonné 
au devis ci-annexé; 

40.- Ces travaux seront exécutés sous la dinection d'un 
surveillant ou d'un officier spécial nomme par le Conseil en 
con~ormité de l'article 17 de la Loi des bons chemins,19l2 pré­ 
citée, ce surveillant sera sous la direction de tout officier du 
Département de la voirie autorlsé par le minist~e de ce départe­ 
ment. A part la surveillance de l'ouvrage, lorsque les travaux 
seront faits à la journée, il tlendra compte de toutes les dépenses 
jour par jour, et lorsque les travaux seront faits à l'entreprise 
ou par contrat, il tlendra compte de tous les travaux faits, jour 
par jour, et fera un rapport détaillé du tout au Conseil, chaque 
fois que celui-ci l'exigera; 

Le Conseil devra lui allouer une indemnité ou un salaire 
fixe d'après le travail du dit officier et sa perte de temps, le 

A I I' 

tout devant etre base sur le salaire de l'epoque ou l'ouvrage 
sera fait et ne devant jamais dépasser 10% du coût des travaux 
faits et exécutés sous la dite surveillance et acceptés par le 
Gouvernement; 

Le Conseil aura le droit de le renvoyer quant bon lui sem­ 
blera et de le remplacer par un autre; 

Le premier surveillant, ou officier chargé de la surveillance 
des travaux, sera IILevasseur & Fortier Ltée, de Victoriaville; 

50.- Suivant que le Conseil l'ordonnera, les travaux seront 
faits à la journée ou à l'entreprise; 

60.- Lorsque le Conseil aura décidé de faire faire les tra­ 
vaux à l'entreprise, il fera publier par affichage dans les en­ 
droits publics de la municipalité, mais seulement après en avoir 
obtenu la permission du ministère de la voirie, un av~s public 
spécifiant succinctement les travaux à faire et le délai, qui devra 
être d'au moins sept jours francs, durant lequel des soumissions 
pour l'entreprise pourront être produites; 

Aucune soumission ne sera pr~se en considération si elle 
n'est pas faite suivant la formule préscrite par le ministère de 
la Voirie; 

Le Conseil ne sera pas tenu d'accepter la plus basse ni aucune 
des soumisslons; 



Le Contrat accordé sera régi par les clauses et conditions 
contenues dans le devis annexé au présent règlement, et ne liera 
la corporation que lorsqu'il aura été approuvé par le Ministère 
de la Voirie; 

L'entre~reneur sera tenu de fournir cautionnement pour un 
montant égal a vingt pour cent du prix du contrat pour le parfait 
accomplissement de l'ouvrage et pour le paiement de tous dommages 
frais et interêts, dans le cas où le contrat ne serait pas accom­ 
pli; 

70.- Afin de bénéficier de la loi des Bons Chemins, 1912, le 
Conseil demandera par résolution au Gouvernement de cette Province 
les sommes nécessaires pour payer les travaux de confection énu­ 
mérés au dit deVis, et ordonnes par le présent règlement. La dite 
résolution devra pourvolr, au moyen d'une cotisatlon spéciale ou 
autrement, au paiement, par la corporation de cette municipallté, 
de trois pour cent d'interêt a nuellement pendant quarante-et-un 
ans sur la somme allouée; 

Après que les dits chemins auront été pavés en béton comme 
il est dit plus haut, il sera prélevé chaque année, pour leur en­ 
tretien comme chemins pavés en béton, une taxe sur les biens impo­ 
sables de cette municipalité; 

A Afin d'éviter les frais d'une répartition spéciale o~ d'un ~ 
l'ole spécial de cotisation, la somme nécessaire a prélever sur la 
municipalité, pour subvenir aux frais d'entretien des dits chemins, 
sera incluse chaque année dans le montant des cotisations ordinai- 
res et en fera partie; 

Les travaux seront exécutés sans qu'il soit nécessaire d'en 
faire un acte de répartition; 

80.- Toutes dispositions de règlement ou procès-verbaux incompa­ 
tibles avec les dlSpositions du présent règlement seront abrogées , , 
par le present reglement; 

90.- Le présent règlement sera promulgué dans les qUinze jours 
de sa passation, entrera en vigueur qyiibze jours après sa promul­ 
~ation et une fois approuvé par le lieutenant-gouverneur, ne pourra 
etre modifié que de son consentement; 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 28 juillet 1919 
(P.725,726 et 727). 

l 
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ProVlnce de ~uébec, 
71 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 57 q 

Il est ordonné et statué par r èg Leme nt de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- ~ue le règlement No.55 de cette Ville soit amendé 
en ajoutant au sous-paragraphe 6 du paragraphe III du dit 
règlement, dit de commerce, les paragraphes suivants: 

6a.- Sur toute personne, sollicitant des abonnements 
des contributions quelconques, des ordres ou billets pour 
faire exécuter quelque ouvrage dans des fabriques ou insti­ 
tutions quelconques n'ayant pas de place d'affaires dans la 
municipalité, à l'exception toutefois des voyageurs de 
con~erce, une taxe annuelle de $50.00; 

6b.- Sur les colporteurs col~ortant dans les limites 
de la ville, une taxe annuelle de $50.00. 

20. - En substituant a La fin de son par ag raphe 2,5, les chiffres 
$50.00 à ceux de $25.00; 

Adoo té en deuxième lec ture à la séance du 7 janvier 1920. 
(P.-?45). 
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Province de Québec, 

It Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 58 

ATTENDU que les trottoirs sont mauvais et ont besoin 
d'être renouvelés dans plusieurs rues de la ville; 

ATTENDU que des demandes ont été faites au Conseil de 
les construire et nenouveler et que le coût des trottoirs en 
béton ne sera guère plus haut que s'ils étaient construits 
en bois; 

QU'EN CONSEQL~NCE ce Conseil statue et ordonné ce qui 
suit: 

Que des trottoirs en béton soient faits dans différentes 
rues de la ville, savoir: 

à partir de chez C.Vézina jusqu'en fave de chez 
Y?Lamothe, 897 de long sur 3 pds de large; 
à partir de chez M.C.Vézina jusqu'en fave de chez 
M.R.Langlois, 656 pds x 3 pds de large; 
à partir de la rue DesForges jusqu'à la dernière 
maison, 1,055 pds x 3 pds de large; 
à partir du coin de chez M.J.E. Gagnon jusqu'à la 
rue Monfette, vis-à-vis M.A.Laurent,404 pds x 3 pds; 
en face de chez m.Alfred Marchand, 47 pds x 3t; 
à partir de la rue St.Augus,tin jusqu'au coin de la 
rue AJt~ert, 747 pds x 3-} pds; 
à partir de la manufacture de Chaises de Ratan 
Jusqu'à la rue Louise, 589 pds x 3t pds; 
a partir de la Manufacture de Mica jusqu'au trottoir 
chez M.Michel Bernier, 7GO pds x 3t pds; 
à partir de la rue Notre-Darne jusqu'a la résidence 
de O.Bussière, 314 pds x 3 pds; 
à partir de chez H.Marcoux jusqu'à chez S.Labbé, rJle 
Louise, 1,467 pds x 3 pds; 
à partir de c3ez J.U.Brunelle jusqu'à la rue John, 
3,28 pds x 3 pds; 
à partir du coin chez M.Paradis jusqu'à la rue 
st.Jean-Baptiste, 385 pds x 3 pds; 
à partir de la rue Notre-Dame jusqu'à la résidence 
de J.A. Habel, 963 pds x 3 pds; 
de la rue Notre-Dame à la rue des Forges, 175 pds 
x 3 pds; 

Que les travaux à faire pour les dits trottoirs soient 
faits à la journee par les personnes de la corporation lesquelles 
seront engagées à cette fin; 

Rue DuMArché, 

DesForges, 

Académie, 

Albert, 

DuBord, 
Monfette, 

DeBigarré, 

DeBigarréJfl 

St.François, 

St.J.Baptiste, 

St. J . Ba p tis te, 

R.Arthabaska, 

St.Philippe, 

St.Louis, 

Que le Conseil soit autorisé à dépenser à cette fin une 
somme de $4,000.00; 

"lue pour pourvoir au paiement de la dite somme de $4,000.00 
une taxe spéciale de vingt centins par cent piastres d'évaluation 
soit imposée sur toutes les propriétés immébilières imposables de 
la Ville, la dite taxe à être prélevée et perçue au cours de 
l'automne prochain~ en même temps et de la même manière que les 
autres taxes foncieres. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 1er juin 1920. 
(P. '166 et 76?~. 
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Province de Québec, 

ta Ville de Victoriaville. 

, 
Reglement No, 59 

AT1~NDU qu'il est dans l'intérêt de la classe ouvrière 
et des citoyens de Victoriaville en g~néral de profiter des 
avantages offerts par la "Loi pourvoyant à la construction 
de logements ouvriers et à des avances aux municipalités" 
étant le Statut de ~uébec 9 George V, Ch.10 amendé par 
10 George V, Ch.10; 

Il est ordonné et décrété cowne suit: 

10.- Que le Conseil empruntera directement du Gouvernement 
de la Province de Québec une sowne de $50,000.00 à un taux de 
5% pour une période de vingt ans; 

20.- Le Conseil empruntera cet argent dans le but da cons­ 
truire ou faire des avances à des personnes qui d~sirent cons­ 
truire des maisons conformément à la loi 9 Geo. V Ch.10 et ses 
amendements; 

30.- Les dits emprunts et avances seront faits et effectués 
aux conditions mentionnées dans la loi susdite et à celles pres­ 
crites par le lieutenant-gouverneur en Conseil; 

40.- Ce règlement No.59 deviendra en vigueur quinze jours 
après sa publication suivant la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 17 août 1920 
(P. 777) • 

• 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 60 

74 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

L'article 22 du règlement No.27 de la corporatlon est 
abrogé et remplacé par le suivant: 

220.- Les denrées vendues à la mesure, au poids ou au 
sac dans les limites de la municipalité, devront peser les ~ 
pOids indiqué par la loi fédérale, savoir: 

Un minot de pommes de terre 
If II II fèves 
" II "carot tes 
" " "d' oignons 
11 " II navets 
II " "pois No.1 
" " "pois No.2 
" " pois No.3 
II II sarrasin No.1 
II II aarrasin No.2 
" II sarrasin No.3 
" " d'avoine No.1 
II " d'avoine No.2 
" " d'avoine No.3 

Un sac de betteraVes, carottes 
II " It pommes de terre 

au oignons 

60 
60 
60 
5.0 
50 
64 
62 
60 
50 
48 
45 
34 
33 
30 
75 
90 

livres 
" II 
II 

" 
" 
" 
" 
II 

" 
" 
" II 

" If 

" 
et le vendeur devra indiquer sur le saç, le paquet, la poche 
ou la boite la pesanteur des denrées vendues et le clerc du 
marché est spécialement chargé de mettre strictement à effet 
les prescriptions du présent règlement. 

Adopté en première lecture à la séance du 10 août 1920. 
tp. 777 et 778) 

• 



Province de Québec, 75 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 61 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui sUlt: 

Le sous-paragraphe 6b du règlement no.55 est Bemplacé 
par le suivant: 

6b.- Sur les colporteurs colportant dans les limites 
de la Ville des effets, marchandises autres que des ~ruits, 
légumes et poissons, une taxe annuelle de $50.00. 

Adopté en première lecture à la séance du 10 août 1920. 
(P. 778) 

• 



Province de Québec, 78 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 68 

Il est statué et ordonné par r~glement du Conseil, ce 
qui suit: 

, 
~ue le r~glement No.58 de la corporation ordonnant la 

confection des trottoirs en ciment dans certaines rues de la 
Ville, soit abrogé: 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 7 décembre 1920. 
(P. 792). 



Province de Québec, 
77 

Ville de Victoriaville. 

e- 
Règlement No. 69 

pour révoquer le règlement de prohibition 
approuvé par les électeurs munlclpaux de 
Victoriaville les 5 et 6 jUd.n-1916. 

ATTENDU qu'une requête signée par un grand nombre d'électeurs 
municipaux de Victoriaville, a été présentée à ce Conseil demandant 
la révocation du règlement de prohibition voté les 5 et 6 juin 1916 

Le Conseil, de la corporation de Victoriaville, ordonne, 
statue et décrète par règlement, ce qui suit: 

ARTICLE I 

Le règlement prohibant dans les limites de la municipalité 
de Victoriaville la vente des liqueurs enivrantes et l'octroi 
de licences en conséquence, en vertu et en exécution de la sec­ 
tion quinzième du titre quatrième des Statuts Refondus de Québec 
1909, approuvé par les électeurs municipaux de Victoriaville &es 
5 et 6 juin 1916, et dont communications ont été données au 
percepteur du revenu pour le district d'Arthabaska, est par le 
présent révoqué et abrogé. 

ARTICLE II 

Le présent règlement sera soumis à l'approbation des 
électeurs en la manière et d'apres les formalités prescrites 
par l'article ~321 des Statuts Refondus de Québec, 1909, tel 
qu'amendé par 6 George V, Ch.13 et ne prendra effet que s'il 
est approuvé par la majorité des électeurs qui auront voté. 

ARTICLE III 

Le Greffier fera annoncer le présent règlement en le pu­ 
bliant pendant quatre semaines consécutives dans l'Union des 
Cantons de l'Est" et aussi en fera afficher des exemplaires au 
moins dans deux endroits publics dans la municipalité avec un 
avis revêtu de sa signa ture é,non~an t que lundi le 25 janvier 
1921 et les jours suivants, au desir de la loi, étant des jours 

• 
de la semaine suivant immédiatement ces quatre semaines, a dix 
heures de l'avant-midi, à la salle du conseil à l'Hôtel-de-Ville. 
il Y, aura votation .. au bulletin ,secre~ aux fin~ de décréter si 
le reglement doit etre approuve ou desapprouve selon le cas par 
les électeurs. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 18 décembre 1920. 
(P. 798 et 799) 
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78 
Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.70 

Il est statué et résolu par règlement de ce conseil d'amender 
le règlement No.53 en ajoutant apres le paragraphe 13, un nouveau 
paragraphe, savoir le paragraphe 13a suivant: 

13a.- La corporation a le droit, à son gré et choix, de faire 
installer des compteurs d'eau dans tout établissement, manufacture, 
usine, garage, maison d'éducation, maison privée ou toute autre 
habitation, pour vérifier la consommation d'eau faite par toute 
personne, société ou compagnie se servant de l'eau fournie par le 
systême d'aqueduc de la corporation, et les officiers et employés 
de la corporation peuvent entrer dans aucun des établissements ci­ 
dessus énimérés pour installer les dits compteurs, pour s'assurer 
de leur bon fonctionnement ou pour se rendre compte de la consom­ 
mation d'eau ainsi faite par-1i toute personne, société ou compagnie, I 

et l'approvisionnement de l'eau peut être suspendu à toute person­ 
ne, société ou compagnie refusant de recevoir tels officiers ou 
employés aussi longtemps que dure ce refus, et les dites personnes 
sociétés ou compagnies seront en plus passibles de l'amende stipulée 
au paragraphe 16 du présent règlement. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 14 mars 1921. 
(P. 15) 
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79 
Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

R~glement No. ?l 

amendant le règlement No .. 2? dit du Marché. 

Il est statué et ordonné par règlement de la corporation 
ce qui suit: 

10.- Le paragraphe 30 du règlement No.2? est amendé en ajou­ 
tant après le dit paragraphe 30, la phrase suivante: 

"Le Conseil pourra aussi, stil le j.uge à propos, louer par 
"bail privé ou authentique quelques uns ou tous les étaux du 
"marché aux prix et conditions jugées satisfaisantes par le 
"Conseil, pourvu que ce prix ne soi t pas moins de $30.00 pour 
"chaque étal ordinaire et de $40.00 pour ceux munis d'une 
"glacière". 

20.- Le paragraphe 31 du règlement No.2? est abrogé et rem­ 
placé par le suivant: 

31.- Le loyer des étaux uendus par encan tel que déterminé 
par le Conseil sera payable comme suit, la moitié du dit loyer 
le premier jour de mai et l'autre moitié le premier jour de 
novembre de la même année et à défaut de paiement de c~~cun des 
termes ci-dessus mentionnés, le conseil pourra, sans aucune for­ 
malité, reprendre possession des dite étaux et en expulser le 
locataire, et enlever les effets ou outils les garnissant~ 

30.- Le paragraphe 32 du règlement No.27 est abrogé et rem­ 
placé par le suivant: 

32.- Le Conseil pourra, à son gré, louer ou faire vendre 
par encan en aucun temps, les étaux non vendus à la date du 
1er mai de chaque année ou devenus vacants dans le courant de 
l'année. Si les étaux sont vendus par encan, le prix de vente 
déterminé par le Conseil devra être basé sur le pro-rata du temps 
écoulé de l'année; 

40.- Le présent r~glement deviendra en force dans les délais 
de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 29 mars 1921. 
(P. 21) 
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Ville de Victoriaville. 

, 
Reglement No. 72 

pour fermeture de la rue de l'Académie à son 
extrémi té ouest. 

ATTEUDU que certains contribuables de notre munlcipalité 
ont attiré l'attention du Conseil sur le fait que le pont Legendre 
étant devenu dangereux pour le public et qu'en fait le dit pont 
est dans un état tel que le public ne doit pas y avoir accès; 

ATTENDU que subséquemment notre corporation aM~ mt s ]Eme 
Legendre (J.O.) en demeure de faire à so~ pont les réparations 
qui y sont devenues nécessaires; 

AT'l'E::tTDU que la di te Dame Legendre a répondu qu' elle ne pouva i t 
faire les réparations requises, mais qu'elle était prête à abandon­ 
ner le dit pont'à la corporation, à certaines conditions qui sont 
mentionnées dans sa dite lettre; 

ATTENDU que la corporation ne juge pas dlintérêt public 
d'accepter les conditions de la dite lettre de Madame J.O.Legendre 
et que d'ailleurs la corporation n'a pas les fonds disponibles 
pour se rendre à cette demande; 

ATTENDU que pour protéger le public, il importe de fermer 
et clore la rue de l'Académie à son extrémité ouest, immédiatement 
avant les approches du dit pont Legendre; 

EN CONSEQ.UENCE il est statué: et ordonné ce qui su i t , savoir: 

Q.UE la rue de l'Académie soit fermee et clôturée à son ex­ 
trémité ouest, sur toute sa largeur, immédiatement avant les 
approches du dit pont Legendre, et que le surintendant de la 
voirie soit chargé d'y voir dès la mise en force du présent règle­ 
men t; . 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 5 juillet 1921 
(P. 28 et 29) 
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4t Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 73 

pour consolider la dette flottante et ordonner 
la construction de trottoirs en ciment dans 
certaines rues. Emprunt de $56,000.00 • 

. ATTENDU que notre corporation doit pourvoir à la construction 
en ciment de plusieurs trottcirs qui sont actuellement en mauvais 
état et que pour cette fin une somme de $7,437.00 sera requise; 

< ATTE~IDU que la corporation de Victoriaville doit pourvoir 
au paiement de certains emprunts temporaires et de certaines 
obligations échues comn1e suit: 

Emprunt temporaire à la Banque liolson 
,Emprunts temporaires de diverses personnes 
Obligations ou débentures échues le 1er 
mai 1921 

$7,562.98 
25,850.00 

15,060.02 

I e ATTENDU qu'il est opportun pour notre corporation de contrac­ 
ter un emprunt pour les fins ci-dessus mentionnées: 

EN CONSEQUEnCE il est ordonné et statué par règlenent ce qui 
suit: 

10.- Des trottoirs en ciment d'une largeur de trois pieds 
et demi seront construits aux endroits suivants dans la munici­ 
palité de Victoriaville: 

du côté sud, à partir de la rue ntiMarché jusqu'à 
la rue de l'Académie; 
du côté ouest~ à partir de la rue DesForges jus­ 
qu'à la derniere maison de cette rue; 
du côté est, à partir de la rue Notre-Dame jusqutà 
la rue Monfette, vis-à-vis la propriété de M. 
A.Laurent; 
vis-à-vis la propriété de M. A.Marchand; 
du côté nord, à partir de la rue St.Augustin jusqu'au 
coin de la rue Albert; 
du côté ouest, à partir de la rue du Grand-Tronc 
~usqu'à la manufacture de mica; 
a partir de la manufacture de chaises de Rotin 
JUSqU' à la rue Louise;, . 
du côté ouest, à partir de La rue Notre-Dame jusqu'.à 
la propriété de M. o. Bussières; 
du côté est, à rartir de la propriété de lvI.Nap. 
Brunelle jusqu'a la rue John; 
à partir de la route d'Arthabaska jusqu'à la rue 
Louise, du côté sud; . 
du côté ouest, à partir de la rue St.J.Baptiste 
jusqu'à la rue N.Dame; 
du côté ouest, à partir de la rue Notre-Dame 
jusqu'à la résidence de J.A. Habel; 
du côté ouest de la dite rue; 
de la rue Notre-Dame à la rue St.J.Baptiste; 
de la rue St.Louis à la rue Dubord; 
du côté ouest, à partir de la rue Notre-Dame jusqu'à 
la rue des Forges; 

20.- La corporation est autorisée à emprunter une s omme de 
cinquante-six mille piastres ($56,000.00) pour les fins ci-dessus 
mentionnées, savoir $7,437.00 pour construction de trottoirs et 
$48,56,3..00 pour payer les emprunts temiloraires et le s 0 bliga tions 
échues, pour une période de vingt ans a un taux de six par cent; 

RUE DesForges, 

Académie, 

Albert 

DuBord 
Monfette 

DeBigarré 

DeBigarré 

St .François, 

St.J.Baptiste 

St.J.Baptiste 

R.Arthabaska 

St .Philippe 

St .Henri 
Louise, 
St.Joseph 
St .Louis 

30.- Le dit emprunt sera fait au moyen d'une émission d'obli­ 
gations sous le seing du Maire et le contreseing du Greffier et 
le sceau de la corporation; 



40.- Ces obligations seront de cent plastres chacune numé- 
rotées de 001 à 560 inclusivement, seront.datées du premier mai 
mil neuf cent vingt-et-un (1921) et seront remboursables conwe 
suit: 

Les obligations de 001 
\ 

015 incl usi vemen t , le 1er mai 1922, a 
Les obligations de 016 

'\ 

030 inclusivement, le 1er mai 1923, a 
Les obligations de 031 

.. 
047 inclusi vemen t , le 1er mai 1924, a 

Les obligations de 048. 
, 

065 inclusivement, le 1er mai 1925, a 
Les obligations de 066 à 085 inclusivement,le 1er mai 1926, 
Les obligations de 086( à 105 inclusivement, le 1er mai 1927, 
Les obligations de 106 à 127 inclusivement, le 1er mai 1928, 
Les obligations de 128 

\ 

151 inclusi v ement , le 1er mai 1929, a 
Les obligations de 152. 

'\ 

176 inclusivement, le 1er mai 1930, a 
Les obligations de 177 

\ 

202 inclusivement, le 1er mai 1931, a 
Les obligations de 203 

, 
229 inclusivement, le 1er mai 1932, a 

Les obligations de 230 
\ 

258 inclusivement, le 1er mai 1933, a 
IJes obligations de 259 

'\ 

288 inclusivement, le 1er mai 1934, a 
Les obligations de 289 

\ 

321 iriclusivement, le 1er mai 1935, a 
Les obligations de 322 à 356 inclusivement, le 1er mai 1936, 
Les obligations de 357 

.. 
393 inclusi vemen t, le 1er mai 1937, a 

Iles obligations de 394 
.. 

43,1 inc 1 us i vemen t , le 1er mai 1938, a 
IJes obligations de 432 

'\ 

471 inclusivement, le 1er mai 1939, a 
Les obligations de 472 

, 
514 inclusivement, le 1er mai 1940, a 

l,es obligations de 515 
\ 

560 inclusivement, le 1er mai 1941. a 

50.- Ces obligations porteront 
. ,'" six pour lnteret au taux de 

cent par an payable semi-annuellement le premier novembre et 
le premier mai de chaque année; 

60.- Il sera annexé à chacune des dites obligations le 
nombre suffisant de coupons potœ représenter l'interêt semi­ 
annuel sur chacune des dites obligations pendant la période de 
son existence. Les dits coupons porteront les signatures ou les 
fac-similés des signatures du Maire et du Greffier; 

70.- Ces obligations ainsi que les coupons dtintérêt seront 
~ayables au porteur, à son choix, au bureau de la corporation ou 
a la succursale de la Banque Molson à Victoriaville; 

80.- Afin de pourvoir au paiement des intérits des dites 
obligations et au remboursement du capital, il est imposé sur 
la propriété foncière imposable de la municipalité de Victoria­ 
ville, une taxe ou cotisation annuelle spéciale à un taux suffi­ 
sant, d'après la valeur annuelle de la dite propriété foncière 
imposable portée au rôle d'évaluation, pour former chaque année 
les montsnts suivants: 

Année - Montant ~ itre - Capital - Intér~ts - Obligations 
perçu payables. 

1922 
1923 
1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1932. 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 

$4,860.00 
4,770.00 
4;880.00 
4~878.00 
4,970.00 
4,850.00 
4,93.0.00 
4,998.00 
4,954.00 
4,904.00 
4,848.00 
4,886.00 
4,812.00 
4,932.00 
4,934.00 
4,924.00 
4,802.00 
4,7'14.00 
4,834.00 
4,,876.00 

$1,500. 
1,500. 
1,700. 
1,800. 
2,.000. 
2,000. 
2,200. 
2,400. 
2,500. 
2,600. 
2,'700. 
2,900. 
3,000. 
3,300. 
3,500. 
3,700. 
3,800. 
4,000. 
4,300. 
4,600. 

$3,360. 
3,270. 
3,180. 
3,.078. 
2,970. 
2,850. 
2,730. 
2,598. 
2,454. 
2,.304. 
2,148. 
1,986. 
1,812. 
1,632. 
1,434. 
1,224. 
1,002. 

774. 
534. 
2'76. 

001 à 015 
016 à 030 
031 à 047 
048 à 065 
066 à 085 
086 à 105 
106 à 127 
128 à 151 
152 à 176 
177 à 202- 
203 à 229 
230 à 258 
259 à 288 
289 à 321 
322 à 356 
357 à 393 
394 à 431 
432 à 471 
472 à 514 
515 à 560 
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90.- Cette taxe spéciale sera prélevée chaque année en même 
temps et de la même manière que la taxe annuelle ordinaire et 
comportera les droits et privilèges de cette dernière; 

100.- Les emprunts ou partie d'emprunts de la corporation de 
Victoriaville non encore remboursés sont les suivants: 

A,- En 1896, $8,000.00 pour construction d'un 
marché public et encourager l'établissement 
d'une industrie, remboursable par versements 
semi-annuels pendant 40 ans, savoir jusqu'en 
1934. Montant non encore payé 

B.- En 1897, $6,000.00 pour consolidation de la 
dette, remboursable par versements annuels de 
$3?6.04 le 1er mars de chaque année pendant 40 
ans jusqu'en 1936, montant non encore payé 

C.- En 1900, $5,937.83, pour construction dlun 
~ont. Remboursable par versements annuels de 
$300. le 1er février de chaque année pendant 
40 ans jusqu'en 1940, montant non encore payé 

D.- En 1908, $100,000.00 pour construction dtun 
aqueduc, o.e canaux d' égoût, de trottoirs et de 
pavage de rues. Remboursable par versements 
semi-annuels de $2,73.1.20 le 1er mai et le 1er 
novembre de chaque année, pendant 50 ans jusqu'en 
1958. Montant non encore payé 

E.- En l£ll, $75,000.00 pour consolidation de la 
dette, macadàm et autres améliorations. Rembour­ 
sable par versements semi-annuels de $2,048.39 
le 1er mai et le 1er novembre de chaque année pen­ 
dant 50 ans, savoir jusqu'en 1961. Montant non 
encore payé 

F.- En 1913, $75,000.00 construction d'un nouvel 
Hôtel-de-Ville, encouragement aux insiustries, 
améliorations aux trottoirs et aux chemins et con­ 
solidation de la dette. Remboursable par versements 
semi-annuels de $2,048.39 le 1er mai et le 1er 
novembre de chaque année pendant 50 ans, savoir 
jusqu'en 1963. Montant non encore payé 

G.- En 1916, $60,000.00 pour ameliorations à 
l'aqueduc, aux trottoirs et chemins, construction 
d'un poste de pompiers et améliorations au ser­ 
vice de protection contre le feu. Remboursable par 
versements semi-annuels pendant 20 ans jusqu'en 
1926. Montant non encore payé 

H.- En 1917, $50,000.00 pour consolider la dette 
Remboursable en 1922 par $5,000.00. Montant non 
ancore payé 

1.- En 1917, $12,000.00 pour encouragement à 
l'établissement d'une industrie. Remboursable 
par versements semi-annuels de $600.00 le 
1er mai it le 1er novembre de chaque année pendant 
10 ans, savoir jusqu'en 1928. Montant non encore 
payé 

J.- En 1919, ~:12,000.00 pour encouragement à 
l'établissement d'une industrie. Remboursable 
par versements annuels de $12,000.00 le 1er r~i 
de chaque année pendant 10 ans, savoir jusqu'en 
1930. ~ontant non encore payé 

$ 4,595.08 

3,817.01 

4,077:'.10 

92,521.69 

70,847.95 

72,135.73 

55,900.00 

50,000.00 

7,200.00 

9,600.00 

110.- La corporation pourra bénéficier des dispositions de 
l'article 34 du chapitre 60 de 8 GeorgesV, tant et aussi longtemps 
qu'elles resteront en vigueur; 



120.- Le présent règlement viendra en vigueur après toutes 
approbations que de droit et dans les délais de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 25 mai 1921 
(P. 32,33,34,35 et 36). 

• 
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Province de ~uébec~ 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 74 

Concernant les déchets. 

Il est ordonné et statué par r~glement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Les personnes ayant des déchets devront les transporter 
sur le terrain de la corporation, au bout de la rue St.Philippe, 
les mercredi et samedi de chaque semaine, entre midi et six heures 
de l'après-midi seulement~ 

20.- Toute personne transportant des céchets ailleurs qU'~ 
l'endroit susdit, en un temps prohibé, sera passible d'une amende 
de $5.00; 

Ad op t é c e n deuxième lecture à La séance du 10 oc tobre 1921. 
(P. 45) 
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Ville de Victoriaville. 

Règlement No.-75 

décrétant la construction de trottoirs en 
béton dans certaines rues de la ville et 
imposant une taxe spéciale à cette fin. 

ATTENDU ~ue plusieurs requêtes ont été présentée.s à ce 
Conseil pour construire en béton divers trottoirs qui sont actuel­ 
lement en mauvais ordre et qu'il faut renouveler; 

ATTENDU qu'il y a lieu d'accorder les dites requêtes et 
d'imposer une taxe spéciale pour pourvoir au paiement du coût 
des dits trottoirs; 

EN CONSE~UENCE il est statué et ordonné par règlement du 
Conseil, ce qui su~t: 

10.- Des trottoirs en béton seront construits aux endroits 
suivants dans la municipalité de Victoriaville: 

Rue St.J.Baptiste - de chez A.Ratté à chez Chs Grosser, 3t pds de 
large; 

St.Dominique - tout le côté ouest, entre les rues St.J.Baptiste I 

et Notre-Dame, 3t pds de large; 
Octave - des deux côtés de la rue du Moulin à la rue 

St.J.Baptiste, 3~ pds de large; 

- de la Route d'Arthabaska à chez M.lsidore Auger 
inclusivement, 4t pds de lar~e; 

- côté nord, de chez M.Lupien a M.St.Laurent, 
:St pds de large; 

- du côté sud de la rue Albert à la rue St.Augus­ 
tin, 3t pds de large; 

- côté est de la rue Louise, à chez M.Gédéon 
Lavigne, 3t pds de large; 

- côté Bud-ouest à partir de chez M.Patrick Beaudet 
jusqu'au terrain de M.Frs Camiré, 4t pds de 
l~r~e; , 

- cote nord, de la rue St.Louis a la rue Dubord, 
3 pds de large; 

- côté nord, à partir de la rue St. Joseph à la 
dernière ma Lscn, 3-~ pieds de large; 

A , Itt. I , .. 

- cote sud et cote nord, a part~r de la rue Notre- 
Dame à la rue DeBigarré, 3t pds de large; 

- côté sud, de la rue Notre-Dame à la rue St. Jean­ 
Baptiste, 3t pds de large; 

- côté nord de la rue Dubord à la rue Albert, 
3 pds de large; 

20.- Afin de pourvoir au paiement des dépenses occasionnées 
par la construction des dits trottoirs, une taxe spéciale de $0.50 
par $100.00 d'évaluation est par les présentes imposée sur tous 
les biens imrneubles imposables de la municipal~té; 

Rue allan t vers 
Princeville 

Albert 

Monfette 

DeBigarré 

Notre-Dame 

St.Joseph 

Dubord 

Louise 

Louise 

St.Joseph 

30.- Le rôle de perception panr la dite taxe spéc~ale précitée 
se fera en même temps que le rôle général de perception pour l'année 
1921-22, mais cette taxe sera payable et exigible comme suit: la 
moitié le 1er mai 1922 et l'autre moitié le 1er août 1922; 

40.- Le présent règlement ùeviendra en force dans les délais 
de la loi. 

Deuxième lecture du règlement et adoption à la séance du 7 février 
1922 (P. 66 et 67). 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 76 

abrogeant le règlement No.53 de la corporation 
et amendant le règlement No.29,dit nèglement de 
l'aqueduc. 

l.-Le règlement No.29 de la corporation de Victofiaville concer­ 
aant l'aqueduc est amendé en retranchant tous les mots mentionnés 
après le premier paragraphe du dit règlement et en les remplaçant 
pes les suivants: 

2.-Les différentes taux, taxes, charges et compensations ci­ 
dessus mentionnés sont par les présentes imposés pour l'eau fournie 
par l'aqueduc de la ville; 

A.- Taxe d'eau applicable à tous les propriétaires ou occu­ 
pants, sauf ceux mentionnés au sous-paragraphe Cci-dessous: 

Pour un Dobinet ou plus 7.20 
Pour le 1er Water-Closet 2.00 
Pour tout " II additionnel 1.00 
Pour chaque' bain 1.50 

" " cheval 2.00 

" II vache 1.00 

B.- Taxe d'eau additionnelle à celle ci-dessus mentionnée: 

Restaurants donnant des repas 
Buanderie 
Beurretie 
Embouteilleurs 
Maisons de pension 
Garages 
Ateliers de photographie 
Moulins mûs par l'eau, le 1er 

" " " II chaque autre 
Tout propriétaire d'automobile 

15.00 
15.00 
50.00 
10.00 
4.00 

15.00 
5.QO 
3.00 
1.00 
1.00 

C.- Taxe d'eau spéciale non additionnelle et a taux fixe; 

Fabrique Eglise et Presbytère 
Bureau de poste et douane 
Couvent et pensionnat 
COllège du Sacré-Coeur 
Académie des Frères 
Victoria Ride & Skin Co.Ltd 
Canadian Battan Chair Co. 
Feldstein & Co. 
La Fonderie de Victoriavi11e Ltée 
The Victoria Clothing Co. 
La Cie Levasseur & Fortier Lté.e 
Langlois & Roberge 
Mica Insulator Works Co. 
Victoriaville Furniture Co.Ltd 
Grand Trunk Ry 
Eclipse Rubber Co. 
Hôtel Bernier 

11 Talbot 

200.00 
100.00 
100.00 
250.00 
80.00 

250.00 
léO.OO 
150.00 
40.00 
75.00 

100.00 
75.00 

100.00 
300.00 

1,500.00 
60.00 

125.00 
85.00 

3.-Pour la fourniture de l'eau nécessaire aux canaux d'égoût 
il est en plus imposée une taxe additionnelle s'élevant au tiers 
de la taxe d'eau totale et eXlgible en vertu du présent règlement, 
sauf pour les cas mentionnés au sous-paragra~he C du paragraphe deux 
qui précède, lesquels sont sujets seulement a la taxe spéciale 
mentionnée au dit sous-paragraphe; 



40.- Les taxes ci-dessus sont dues et payables au bureau 
de la corporation, par tellmles égaux et trimestriels, le premier 
jour des mois dtavril, juillet, octobre et janvier de chaque 
année, à commencer du 1er avril 1922; 

50.- Du moment qu'il y aura eu usage de l'eau pour une par­ 
tie du terme, quelque minime qu'elle soit, ce terme sera ~ayable 
en entier, et le proprlétaire ou l'occupant n'aura droit a aucune 
réduction; 

60.- Toutes charges pour des prOV1Slons spéciales d'eau ou 
pour des époques fractionnaires de l'année, seront payables 
d'avance et tant que l'eau sera ainsi fournie, et telles charges 
pourront être déterminées par le comité de l'aqueduc suivant les 
circonstances; 

7'0. - A défaut par toute per sonne· de payer les taxes imposées 
par le présent règlement, dans les 15 jours de leur exigibilité, 
la corporation de Victoriaville pourra suspendre l'approvisionne­ 
ment de l'eau à cette personne, tant qu'elle sera ainsi en défaut, 
sans préjudice aux droits de la corporation de forcer les person­ 
nes pesponsables du paiement des sommes exigibles pour le service 
d'eau, et l'eau ne sera fournie de nouveau que lorsque la personne _ 
en défaut aura payé, en sus des, taxes dues et exigi b Le s , une somme ., 
de($l.OO) une piastre pour couvrir les frais de l'employé chargé de 
fermer et de réouvrir la conduite d'eau; 

80.- Si les taxes d'eau, charges ou compensation pour l'eau 
ne sont pas payées dans les 20 jours de leur échéance, le montant 
pourra en être prélevé. de la manière et avec les formali tés pres­ 
crites par la Charte de la ville pour la perception des taxes or­ 
dinaires" et le s di tes taxes, charges ou compensa tions par tent 
intérêt au taux légal à l'expiration du dit délai de vingt jours; 

90.- Ces taxes~ charges ou compensations sont imposées et 
seront prélevées, meme dans les cas où les propriétaires ou occu­ 
pants ne se serviraient pas de l'eau de l'aqueduc, pourvu que 
la Ville donne avis et signifiés à ces ~ropriétaires ou occupants 
qu'elle est prête à leur fournir l'eau a ses frais jusqu'à l'ali­ 
gnement de la rue vis-à-vis leurs bâtisses; 

100.- L'introduction de l'eau dans toute bâtisse, qui devra 
en être approvisionnée, se fera aux frais de la ville jusqu'à 
l'alignement de la rue, tous les travaux requis pour introduire 
et distribuer l'eau dans telle bâtisse seront à la charge du pro­ 
priétaire ou occupant d'icelle; 

110.- Dans tous les cas où une maison ou un bâtiment est occu­ 
pé par deux ou plusieurs locataires, soua-locataires ou occupants, 
le propriétaire est tenu d'établir un tuyau de distribution séparé 
et distinct pour chacun de ces locataires, sous-locataires ou 
o o cupan t s, à défaut de quoi le propriétaire seta tenu de payer La 
taxe d'eau exigible de chacun des dits locataires, sous-locataires 
ou occupants; 

120.- Dans tous les cas où une personne endommage ou laisse en­ 
mauvais état une conduite d'eau, une soupape, un robinet, un cabi­ 
net d'aisance, une baignoire ou un autre appareil, ou sten sert 
ou permet de s'en servir de façon que l'eau soit gaspillée ou con­ 
sammée mal à propos, la Ville peut intercepter l'eau et eu suspen­ 
dre l'approvisionnement tant que la dite personne est en défaut, 
sans cependant que cette personne soit exemptée du paiement de l'eau 
tout comme si l'eau lui avait été fournie sans interruption; 

130.- Il est spécialement défendu à toute personne d'ouvrir les . 
conduites d'eau pour desservir sà propriété, lorsque telle condui- ta 
te aura été fermée, sans le consentement de la corporation; 

140.- Il est aussi défendu par le présent règlement de fournir 
l'eau à une personne non abonnée et défendu à une personne non 
abonnée de se fournir de l'eau par une personne abonnée et au 
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cas de contravention, la corporation peut intercepter l'eau et 
en suspendre l'approvisionnement tant que la dite personne est en 
défaut et persiste à fournir de l'eau ou à laisser une autre 
personne se fournir de l'eau comme susdit; 

150.- Toute personne ayant un abreuvoir pour les animaux 
devra le munir d'un flotteur automatique; 

160.- Les Water-Closets devront être munis d'une boite avec 
flotteur automatique et si quelque propriétaire ou occupant per­ 
siste à ne pas avoir de boite avec flotteur et à faire fonctionner 
ses water-closets avec valve, la corporation pourra lui intercepter 
l'eau et en suspendre l'approvisionnement tant qu'il n'aura pas 
fait une installation avec ~oite et flotteur; 

170.- La corporation a le droit, à son gré et choix, de 
:faire installer des compteurs d'eau dans tout établissement, 
manufacture, usine, garage, maison d'éducation, maison privée ou 
toute autre habitation pour vérifier la consommation d'eau faite 
par toute personne, société ou corporatlon se servant de l'eau 
fournie par le systême d'aqueduc de la corporation, et les offi­ 
ciers et employés de la corporation peuvent entrer dans aucun 
des établissements ci-dessus nommés pour installer les dits 
compteurs d'eau aux fins de s'assurer de leur bon fonctionnement 
ou pour se rendre compte de la consommation d'eau ainsi faite par 
toute personne, société ou compagnie, et l'approvisionnement de 

A \ r , 

l'eau pour-ra etre suspendu a toute personne, societe ou compagnie 
refusant de recevoir tels officiers ou employés, aussi longtemps 
que dure ce refus, et les dites personnes, sociétés ou corpora­ 
tions sont en plus passibles de l'amende prévue au paragraphe 21; 

180.- Les officiers de la ville peuvent entrer dans toute 
~aison ou bâtiment quelconque ou sur toute propriété située dans 
ou hors de la ville, pour s'assurer si l'eau ne se perd pas ou si 
les règlements relatifs à l'aqueduc sont fidèlement exécutés. 
L'approvisionnement de l'eau peut être suspendu à toute personne 
refusant de recevoir tels officiers aussi longtemps que dure ce 
refus, sans que cette personne soit exemptée, toutefois, du 
paiement de la taxe d'eau; 

190.- La ville ne garantit en aucune maniere la quantité d'eau 
qui sera fournie et nul ne pourra refuser, à raison de l'insuffi­ 
sance de la quantité d'eau obtenue, ou le manque d'eau causé par 
le froid ou autrement, de payer la taxe annuelle et les compensa­ 
tions établies et fixées par l'usage de l'eau; 

200.- Les officiers et les employés de la vllle peuvent en­ 
trer sur tout terrain ou immeuble, public ou prive, rue, place 
publique ou grand chemin, pour y poser ou réparer les conduites 
d'eau ou pour y faire tous autres travaux nécessaires se ratta­ 
chant à l'aqueduc; 

210.- En outre de la suspension et de l'approvisionnement 
de l'eau, tel que ci-dessus prévu, toute personne contravenant 
aux dispositions du présent règlement, sera passible, pour chaque 
contravention, d'une amende n'exéédant pas vingt piastres en sus 
des frais, et, à défaut de paiement de la dite amende et des frais, 
d'un emprisonnement pour un terme n'excédant pas trois mois; 

220.- Le présent règlement ent~era en vigueur le premier 
jour de janvier ~922. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 10 décembre 1922. 
(P. 56,57,58,59 et 60). 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 77 

déterminant les taxes de commerce, 
dtaffaires,de métiers et moyens divers 
d'existence et les règles auxquels ils 
seront soumis à l'avenir. 

ATTENDU que le Conseil de la corporation de Victoriaville 
trouve opportun pour subvenir aux dépenses d'administration de 
la Ville et assurer le bon ordre, de fixer de nouveau les taxes 
exigibles sur les fonds de commerce et les taxes imposées comme 
permis (licence) sur divers commerces, métiers, occupations et 
moyens divers d'existence; 

EN CONSEQUENCE il est statue et ordonné ce qui suit: 

1.- Il est par le présent imposé sur tous fonds de marchan­ 
dises ou effets de commerce tenus par des marchands et exposés en 
vente dans des n~gasins ou gardés dans des entrepôts. voûtes, 
hangars ou dans tout clos dépôt de charbon, etc, une taxe de un 
huitième d'un pour cent ($1.75 par $1,000.00) sur la valeur moyenne 
des dits fonds de comraerce ou autres effets de COIDnlerce. Cette taxe 
sera exigible le 1er mai chaque année ou aussitôt 'lue possible 
après cette date, sur estimation faite par les estimateurs nommés, 
à cette fin par la corporation; 

11.- Il est en outre imposé par le présent règlement une taxe 
annuelle sur les commerces, établissements financiers ou commer­ 
ciaux, professions, arts, occupations, métiers ou moyens d'existen­ 
ce exercés ou exploités par une ou des personnes, sociétés ou 
corporations, dans la municipallté, comme suit: 

10.- Sur tous commerçants autres que ceux ci-après prévus 
gardant un fonds de marchandises et faisant le commerce de détail, 
une taxe de $5.00; 

Pour ceux ne résidant pas depuis douze mois dans la 
municipali t.é., ce t te taxe sera de $20.00; 

20.- Sur tous co~nerçants autres que ceux Ci-après prévus, 
gardant un fonds de marchandises et faisant le commerce de gros 
et de détail, une taxe de $20.00; 

30.- Sur tous cOmnlerçants autres que ceux ci-après prévus 
gardant un fonds de marchandises et faisant le commerce de gros 
seulement, une taxe de $15.00; 

40.- Sur tous co~erçants autres que ceux prévus ci-après, 
ne gardant pas un fonds de marchandises, mais vendant en ~ros ou 
en détail, sur échantillon, à commission, comme courtiers ou autre­ 
ment, une taxe de $10.00; 

50.- Sur toute personne, société ou compagnie vendant, expo­ 
sant en vente par encan public ou ~ la criée, des fonds de marchan­ 
dises ou effets de commerce quelconques, une taxe de $50.00; 

Pour ceux ne résidant pas dans la ville depuis «ouze mois 
cette taxe sera de $150.00; 

60.- Sur toute personne, société ou compagnie ouvrant tempo­ 
rairement un magasin pour vendre un fonds de banqueroute ou des 
articles et effets d'occasion, une taxe de $50.00; 

Pour ceux ne résidant pas dans la ville depuis douze mois, 
cette taxe sera de $150.00; 

• 
70.- Sur tout colporteur et marchand ambulant une taxe de 

$100.00 et pour ceux ne résidant pas dans la ville depuis douze 
mois, une taxe de $200.00; 



Cette dispos.ition ne s'tapplique pas awe marchands ayant 
une place dtaffaires dans la municipalité et qui iront délivrer 
à domicile les marchandises achetées à leur établissement; 

80.- Sur toute personne, société ou compagnie ne tenant pas 
dans la municipalité une place d'affaires et voulant agir comme 
solliciteur d'ordres dans le but de faire exécuter quelqu'ouvrage 
à la pièce ou autrement, dans des fabriques. ou boutiques en opéra­ 
tion en dehors des limites de la ville, une taxe annuelle de $50.00; 

90.- Sur les avocats, notaires, médecins, chirurgiens, dentistes, 
médecins-vétérinaires et tous autres professionnels, une taxe de 
$5.00; 

100.- Sur toute personne, société ou compagnie exerçant l'occu­ 
pation de banquier, une taxe de $200.00; 

110.- Sur toute personne, so c i ét é ou compagnie tenant un bureau 
d'escompte, une taxe de $50.00; 

120.- Sur toute compagnie de chemin de fer ayant un bureau d'af­ 
faires en cette ville, une taxe de $200.00; 

130.- Sur toute compagnie de téléphone, une taxe de $50.00; 

140,.- Sur toute société ou compagnie de me seager Le (express) une 
taxe de $50.00; 

150.- Sur toute compagnie de té:légraphe, une taxe de $25.00; 

• 
160.- Sur toute compagnie d'assurance contre le feu, la maladie, 

les accidents, la responsabilité patronale, sur la vie et autres 
fins, ybe taxe de $10.00; 

170.- Sur tous agents dtimmeubles ou vendeurs d'aciions minières 
ou autres, une taxe de $10.00; 

Pour ceux ne résidant pas dans la ville depuis douze mois, 
ceLLe taxe sera de $25.00; 

180.-Sur tout agent d ' instruments aratoir~s non sujet déjà à une 
autre taxe de commerce en vertu du présent reglement, une taxe de 
$5.00; 

190.- Sur toute personne, société ou compagnie tenant un entre­ 
pôt ou réservoir d'huile de pétrole ou de gasoline pour le commer­ 
ce en gros, une taxe de $75.00; 

200.- Sur toute personne, société ou compagnie, leurs agents ou 
~érants, qui vendra eu offrira en vente des pianos, orgues, machines 
a coudre, foffres-forts, voûtes de suretés et aussi des voitures 
quelconques autres que des automobiles, une taxe de $10~00; , 

Pour ceux ne résidant pas dans la ville depuis douze mois, 
cette taxe sera de $50.00; 

210. - Sur toute personne, so cLé t e ou compagnie expâ o itan t un 
garage ou faisant le commerce dtautomobiles, une taxe de $15.00; 

Pour ceux qui feront tel commerce et ne résideront pas 
dans la ville depuis douze mois, cette taxe sera de $150.00; 

220.-Sur toute personne, société ou compagnie, propriétaire de 
cirques ou ménageries, venant donner des représentations, une taxe 
de $200.00; 

230.- Sur toute personne, société ou compagnie exploitant dans les 
limites de la ville un carroussel ou donnant des représentations 
exhibi tions ou spectacles que Lconque s sur un terrain ouvert au pu- ... 
blic, à l'exception des cirques et ménageries, une taxe de $50.00 ,., 
pour la première journée et de $25.00 pour chaque journée subséquen- 
te, mais avec un maximum de $200.00 pour l'année; 

240.- Sur toute personne tenant des jeux de "pigeon holelt ou trou­ 
madame, de ~agatelles, mississipi, de quilles, de billards, de pool 



ou autres jeux de même nature, une taxe de $25.00; 
Qg 
(y 

250.- Sur toutes personnes faisant participer le public 
moyennant considération, à des jeux de hasard, de chance ou 
d'habileté, au moyen de dés, cartes, jetons, balles, cerçeaux 
cannes ou autres objets semblables, par jour ou fraction de jour 
une taxe de $100.00 ayec maximum de $200.00; 

260.- Sur tout photographe, une taxe de $10.00; 
Pour ceux ne résidant pas dans la ville depuis douze 

mois, cette taxe sera de $50.00; 

270.- Sur tout gérant de banque, une taxe de $10.00; 

280.- Sur toute personne exerçant le métier ou l'occupation 
d'acheteur de fromage, une taxe de $5.00; 

, 
290.- Sur tout entrepreneur de pompes funebres, une taxe de 

$10.00; 

300.- Sur tout embouteilleur d'eau gazeuse ou vendeur en gros 
de telles eaux gazeuses, une taxe de $15.00; 

310.- Sur tout entrepreneur, une taxe d'un cinqUième de un 
pour cent ($3.00 par $1,000.00) sur le coût total des entreprises 
exécutées en cette ville, la présente taxe ne devant pas excéder 
$200.00. Sur tout entrepreneur résidant dans la ville depuis moins 
de douze mois, la taxe sera de un par cent ($10.00 par $1,000.00) 
du coût des entreprises exécutées dans cette ville, la dite taxe 
ne devant pas excéder $200.00; 

320.- Sur toute personne tenant une boutique de barbier, une 
taxe de $5.0Ù; 

330.- Sur tout ,boulanger, une taxe de $5.00; 
Pour ceux ne résidant pas dans la vill~ depuis lê mois 

cette taxe sera de $25.00; 

340.- Sur toute personne, société ou compagnie tenant une 
boutique de buandier, une taxe de $5.00; 

350.- Sur tout commerçant de bois de sciage ou de chauffage, de 
foin et de charbon, une taxe de $5.00; 

Les commerçants de tels articles ne seront pas exempts 
de la présente taxe s'ils ont déjà une taxe de commerce à payer en 
vertu du présent règlement, mais ils devront se munir d'une licence 
distincte et spéciale à cet~Q effet, mais cette taxe n'affectera 
pas les cultivateurs venant vendre en ville les produits de leurs 
terres; 

Pour ceux ne résidant pas dans la ville depuis 12 mois, 
cette taxe sera de $25.00; 

360.- Sur tout commerçant de glace, une taxe de $15.00; 

370.- Sur toute personne offrant en vente à domicile des remè­ 
des patentés ou autres, une licence de $50.00; 

380.- Sur toute personne, société ou corporation exploitant 
dans les limites de la ville, une balance publique, une taxe de 

-$25.00; 

390.- Sur tout iaitier, une taxe de $0.50 par vache gardée ~ar 
tel laitier, la dite taxe ne devant pas excéder $200.00 par annee; 

Pour ceux ne résidant pas dans la ville depuis 12 mois, 
cette taxe sera de $1.00 par vache, avec maximum de ~p200.00; 

400.- ~uant aux charretiers, ils seront sujets aux taxes et 
aux règlements suivants: 

A.- Le charret~er de voitures légères (cocher) paiera une 
taxe de ~~5.00 pour le premier cheval, de $5.00 additionnelles pour 
le deuxième cheval, de $3.00 additionnelles pour le troisième cheval 
et ensuite d'une piastre additionnelle pour chaque autre cheval 



dorit il se servira dans l'exercice de son m~tier; 

B.- Le charretier usant d'une automobile pour le transport 
des personnes, paiera une taxe de $10.00 pan automobile employ~e 
dans l'exercice de son métier; 

C.- Le charretler de 
~e charroyage et transport 
taxe de $5.00 seulement ou 
mobile; 

grosse voiture, savoir de voiture pour 
de marcha nd Lse e et effets, paiera une 
de $10.00 s'il se sert de camion auto- 

la taxe de cocher ou charretier de voiture légère ldœxx 
n'exemptera pas de payer la taxe de charretier de grosse voiture 
et réciproquement; 

D.- Pour les personnes résidant dans la ville depuis moins 
de douze mois les taxes exigibles en vertu des sous-paragraphes 
A,B et C qui précèdent, seront doubles de celles exigibles de 
ceux qui y r~sideront depuis plus de douze mois, mais pour les 
premiers comme pour les derniers, le maximum de la taxe ne pourra 
excéder $200~OO par année; 

E.- Les taxes mentionnées au présent paragraphe seront paya­ 
bles le ou avant le 1er mai de chaque année ou avant que la per­ 
sonne exerçant le métier de charretier commence l'exercice de son 
métier, et alors, le charretier devra se faire enrégistrer au 
bureau du greffier de la corporation, donner son nom, le mombre 
de chevaux de gain dont il se servira, prendre un numéro pour 
chacun qu'il devra placer sur la bride de chaque cheval et se 
faire donner par le greffier, sur paiement des taxes exigibles, 
une licence l'autorisant à exercer son métier avec un nombre dé­ 
terminé de chevaux ou d'automobiles; 

F.- Toutefois, lorsqu'il s'agira de charretier employant 
des automobiles pour le transport des personnes, la demande susdite 
d'une licence devra se faire non au greffier, mais au Conseil de 
la corporation, lequel se réserve le droit d'accorder lUi-même tel­ 
le licence à qui il jugera op~ortun dans l'intérêt public. LorsClue 
telle licence aura été octroyee par résolution du conseil, le 
greffier pourra cependant émettre sous sa seule signature la licen­ 
ce demandée et donner des numéros qui devront être apposés sur 
l'automobile pour laquelle le charretier se sera muni d'une licen­ 
ce; 

410.- Sur tout artisan tenant bou~ique ou annonçant son mé­ 
tier et non dé~à taxé en vertu du présent reglement, une taxe de 
$5.00; 

420.- Sur toute personn~ de sexe masculin qui aura atteint 
l'âge de 21 ans, travaillant et résidant dans la municipalité et 
qui n'est chargée d'aucune taxe sous l'autorité du présent règle­ 
ment, une taxe de $2.00; 

111.- Toutes taxes mentionnées au paragraphe'II qui précède 
et ses sous-paragraphes, sauf dans les cas autrement prévus dans 
le dit paragraphe et ses sous-paragraphes, seront doubles de celles 
y mentionnées pour toutes personnes ne,résidant pas dans la ville 
depuis 12 mois et exerçant les commerces.,. métiers ou occupations 
y mentionnés; 

IV.- Les taxes imposées par le paragraphe II du pré-sent rè­ 
glement et ses sous-paragraphes, seront prélevées sous forme de 
permis (licence) payable d'avance le ou avant le 1er mai chaque 
année, et le dit permis vaudra pour une année à compter du premier 
jour de mai où la dite licence doit être prise; 

V.- Toute personne obtenant un permis (licence) exigé par le 
présent règlement, sera ten~e de payer le montant total de tel 
permis (licence) pour l'annee courante finissant le premier mai 
alors prochain, sans avoir droit à aucune réduction pour le temps 
écoulé depuis le commencement de l'année; 
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VI.- Le Greffier de cette ville est autorisé par le présent 

règlement à émettre les permis (licences) mentionnés dans le pré­ 
sent règlement sur paiement des taxes exigibles en vertu d'icelui, 
sauf et excepté ce qui est dit plus haut touchant le charretier 
usant d'automobiles pour le transport des personnes; 

VII.- Toute personne, soclété ou compagnie contravenant au 
présent règlement sera passible, en outre du paiement des taxes 
ou de son permis, d'une amende n'excédant pas $40.00 et les frais, 
et à défaut du paiement immédiat, d'un emprisonnement pour un 
terme n'excédant pas deux mois et si l'infraction est continuée, 
cette continuité constituera par jour une offense séparée; 

VIII.- Tous les règlements de la corporation touchant les mëmes 
questions, ainsi que leurs amendements, sont par le présent abrogés 
et spécialement les règlements Nos.55-10 et 6, 57 et 61 de la susdi­ 
te corporation et tous autres incompatibles avec le présent; 

IX.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais 
et après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 7 mars 1922. 
(P. 70,71,72,73,74,75,76,77 et 78). 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.7S 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

Le règlement No. ?? est amendé en remplaçant le sous­ 
paragraphe 2 du paragraphe 21 par le suivant: 

2.- Pour ceux ne résidant pas dans la Ville depuis 
plus de douze mois et faisant le commerce d'automobiles 
directement ou indirectement par l'entremise dtun agent 
même résidant dans la Ville depuis plus de douze moist une 
taxe de $150.00. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 2 mai 1922. 
(P.8?) 

• 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 81 

ATT.E~IDU que plusieurs contribuables ont demandé à ce 
Conseil dtouvrir une rue pour faire communiquer la rue St. 
François à l' avenue du COllège d.e façon à perme ttre aux con­ 
tribuables demeurant sur la rue St.François et au nord de la 
voie du Grand-Tronc d'avoir un accès plus court et plus facile 
avec la place de l'église et les maisons d'éducation; 

ATTE~IDU qu'en fait il serait d'interêt public dlouvrir la 
rue demandée; 

ATTENDU que MM. Paul Tourigny, Antoine Fournier et les 
Frères du Sacré-Coeur ont consenti à donner le terrain pour 
l'ouverture de la dite rue; 

En conséquence, sur proposition de l'échevin J.E.C. Giroux 
secondée par l'échevin J.Lambert, il est statué et ordonné par 
règlement de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Le Conseil ordonne l'ouverture d'une rue publique par­ 
£ant~de l'avenue du COllège ( cSté est) et se rendant au terrain 
du Grand-Tronc (Ligne Ste.Angèle) dans la ligne de division 
entre le terrain des Frères du Sacré-Coeur, savoir partie du lot 
cadastral No.45~ et les terrains occupés par MM. Wellie Côté. 
Paul Tourigny, Albert Allary, Succession J.B. Blais et Paul 
Tourigny; 

20.- La dite rue sera d'une largeur de 32 pieds en partant 
de l'avenue du Collège et ira en él@rgissant du côté est sur la 
longueur qu'il peut y avoir depuis l'avenue du C~llège jusqu'au 
terrain du Grand-Tronc, où. elle aura 35 pieds de largeur; 

30.- La dite rue sera prise entièrement sur cette partie du 
lot numéro douze du 3ième rang du Canton d'Arthabaska, terrain 
que Mons.Paul Tourigny a cédé à la corporation de Victoriaville, 
et qui est plus amplement décrit au dit acte authentique de 
cession, passé devant J.N. Poirier, N.P., le 6 mai 1922; 

• 40.- Le Conseil ordonne en plus l'ouverture d'une rue partant 
de la rue St.François et se dirigeant à l'ouest vers le terrain 
du Grand-Tronc (ligne Ste.Angèle) dans la ligne de division entre 
le lot No.453 du cadastre d'Arthabaska, paroisse de Ste.Victoire, 
appartenant à Mons. Antoine Fournier et le dit lot cadastral No. 
400, du même cadastre, appartenant au sieur Paul Tourigny; 

50.- La dite rue aura 36 pieds de largeur et sera prise moitié 
sur la partie du lot No.400 et moitié sur la partie du lot No.453 
le tout plus amplement décrit dans les actes de cession consentis 
à la corporation par MM.Paul Tourigny et Antoine Fournier; 

60.- Les deux rues ci-dessus porteront le même nom, savoir le 
nom de rue St.Paul; 

70.- Les dites rues devront être reliées par une traverse 
publique sur le terrain de la Cie du Grand-Tronc, et il est 
expressément stipulé que llouverture des dites rues est condition­ 
nelle à l'obtention de la dite traverse publique de la Cie du 
Grand-Tronc ou des autorités compétentes et que si la dite tra­ 
ver se est refusée par la Cie du Grand-Tronc ou La commission des 
Chemins de Fer, le présent règlement sera nul et de nul effet; 

80.- Si la dite traverse est obtenue, la corporation verra à 
faire, avant le 1er mai 1924 ou aiss~tôt que faire se pourra, les 
rues ouvertes par le présent règlement à faire des fossés et des 
trottoirs de chaque c3té d'icelles, ~ ses frais, et dépens, et ~ 

---------- 



construire elle-même des clôtures tel que stipulé aux actes de 
cession précités de W~. Paul Tourigny et Antoine Fournier. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 4 juillet 1922. 
(P. 95 et 96). 

' • 

• 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 82 

ATTE1IDU que le Conseil de la corporation de Victoriaville 
juge opportun de prescrire certaines lois pour assurer le bon 
ordre dans les limites de la ville; 

En conséquence il est statué et décrété par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- Il est défendu de conduire, laisser ou faire passer ou 
errer dans les rues de la ville, sans conducteur aucun cheval, 
boeuf, vache ou autres animaux; 

20.- Il est défendu à toute personne de conduire un chev.al ou 
des chevaux sur toute rue de la ville à une allure plus rapide 
que le trot modéré et plus vite que le pas en tDurnant le coin 
d'une rue, ruelle, pa.ssage ou place publique; 

30.- Il est défendu à toute personne de conduire un chev.al 
ou des chevaux au trot sur le pont de fer de la corporation 
situé sur la rivière Nicolet, en cette ville; 

40.- Toute personne à cheval, en voiture, en véhicule-moteur 
ou tout autre véhicule, passant ou rencontrant un autre cheval 
ou véhicule, devra,rencontrer à droite et ne pas occuper plus 
que la moitié de la rue ou, s'il dépasse un autre cheval ou 
véhi cule, il devra le d épaase r à gauche; 

<, A 

50.- Il est défendu a toute personne d'obstruer ou d'arreter 
de quel<1. ue manière que ce soi t par des animaux, des voi tutes ou 
autres véhicules, la libre circulation des voitures et des piétons 
dans les rues ou sur les trottoirs de la Ville; 

60.- Il est défendu de laisser stationner sur une rue aucun 
cheval attelé" sellé ou complètement, à moins que ce -cnevaû ne 
soit attaché, retenu par un poids ou confié aux soins d'une 
personne capable de le conduire ou de la maitrâser et qui restera 
près de lui; 

70.- Il est aussi défendu à toute personne de lalsser station­ 
ner sur aucune rue toute voiture ou autre véhicule plus qu'une 
demi-heure et aIiLlleurs que sur le côté droit de la rue par rapport 
au conducteur; 

80.- Il est défendu à toute personne de poser dans ou près 
de la rue Notre-Dame des potea~~ ou anneaux pour attacher les 
chevaux; 

90.- Il est défendu à toute personne de se promener sur les 
trottoirs en bicyclette ou bicycle, ou en toute autre voiture 
dtamusement, de jouer à la balle ou à aucun autre jeu sur la rue 
ou sur les trottoirs ou dtun côté a l'autre d'aucune rue ou 
d'aucun trottoirs et d'y allumer ou lancer des pétards; 

100.- Il est défendu à toute personne de soigner des chevaux 
dans la rue, de jeter ou laisser tomber sur les trottoirs ou sur 
la chaussée d'aucune rue, aucun papier, guénille, bouteille, 
canistre ou autres déchets pouvant rendre les trottoirs et les 
rues dangereuses à la circula tion; . 

110.- Il est défendu à toute personne de trainer ou faire 
trainer par des chevaux, d.es véhicules moteurs ou autres moyens 
quelconques sur les trottoirs ou sur les rues aucune maison, 
allonge de maison, hangar, 'écurie ou bâtiments ~uelconques sans 
avoir au préalable demandé un permis au Greffier de la Ville et 



.' . 

sans avoir payé entre les mains de ce dernier une licence qui 
sera de $5.00 par jour, et sans avoir aussi donné au préalable 
caution à l'effet qu'elle paiera tous dommages personnels ou 
matériels qui pourraient causés à la Ville ou aux particuliers 41' 
par suite du transport de la bâtisse; 

120.- Il est défendu à tout constructeur, artisan, ouvrier 
ou autre personne travaillant à la construction ou à la répara­ 
tion d'une bâtisse, ou à tous autres travaux, de déposer ou 
laisser stationner sur le trottoir ou sur la rue tous matériaux 
rebuts, déchets ou autres articles quelconques, sans avoir au 
préalable demandé un permis au Greffier de la ville et sans 
avoir donné caution qu'elle se porte responsable de tous acci­ 
dents ou dommages survenant à cause des dits matériaux ou embar­ 
ras; 

i 

, 
130.- ri és t défendu à toute personne, sans avoir obtenu au 

préalable une au t or Lsa t Lon écrite du :Maire, de poser, coller, 
placer ou aft'icher ou laisser poser, coller, placer ou afficher 

J en quelque manière que ce soit dans les limites de la ville, des 
I' placards, avis, affiches, gravures, documents, annonces soient 

écrits, imprimés ou peinturés, sur les clôtures, murs, maisons, 
arbres ou constructions quelconques, poteaux ou roches; 

140.- Il est défendu à toute personne, sans avoir obtenu 
au pr-éa Labâ e une autcr raa t i çn écrite du Maire, de distribuer aux 
passants ou de donner pour etre distribués aux passants ou par 
les rues ou sur la place de l'église ou sur les places publiques 
des circulaires, d.es annonc e s ou des papiers que Lc onque s j. 

• 
150.- Il est défendu à toute personne, sans avoir obtenu au 

préalable une autorisation écrite du Maire, de mendier dans les 
rues de la Ville, de passer de porte en porte, de faire souscri­ 
re ou offrir en vente ou vendre des billets pour des rAgle, etc, 
ou de recueillir des souscriptions ou faire des quêtes publiques 
à toutes fins quelconques; 

160.- Toute personne enfreignant aucune des dispositions du 
~résent règlement sera passible d'une amende n'excédant pas 
140.00 et les frais et a défaut du paiement de l'amende et des 
frais, d'un emprisonnement n'excédant pas huit jours; 

170.- Tous règlements antérieurs sur les mêmes matières, ou 
incompatibles avec le présent règlement et spécialement le règle­ 
ment liro.14 de la corporation, sonm par le présent annulés et 
abrogés .• 'f. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 24 juillet 1922. 
(P. 98,99,100). 

• 
L J 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 84 

pour accorder une commutation de taxes 
en faveur de la firme S .Rubin & Company 
1 

Vu que la firme "S.Rubin & Company" est à construire un 
établissement industriel dans les limites de notre munlcipalité 
savoir, sur partie du lot 100 du cadastre offic;el de la partie 
du Canton d'Arthabaska formant la paroisse de Ste.Victoire; 

\.. 

Vu que le coût approximatif de cette construction est de 
$25,000.00 mais que la dite compagnie a demandé une commutation 
de taxes en sa faveur; 

Vu qu'il est de l'intérêt de la corporation de Victoriaville, 
de ses habitants et de ses contribuables d'encourager et de favo­ 
riser, dans la plUS grande mesure possible, le développement de 
l'industrie dans la Ville; 

Vu que cette compagnie nouvelle doit employer environ 
150 personnes et qu'il est d'intérêt public d'accorder une com­ 
mutation de taxes à la dite compagnie; 

En conséquence, il est statué et ordonné par le présent 
règlement, comme suit: 

~o.- La Corporation de Victoriaville accorde pour dix années 
une commutation de taxes sur l'établissement industriel que la 
firme 1S.Rubin & Company" est à construire Bur partie du lot 100 
du cadastre officiel de la partme du Canton d'Arthabaska formant 
la paroisse de Ste.Victoire d'Arthabaska. et fixe à la SOmDle de 
$100,00 le montant que la dite firme aura à payer annuellement à 
la corporation de cette ville, pendant la dite période, pour toutes 
taxes municipales, y compris la taxe d'eau; 

20.- Cette commutation de taxes municipales est accordée et 
sera maintenue seulement au cas où la dite compagnie remplira les 
conditions suivantes: 

A.- La dite compagnie devra terminer la construction de 
sa manufacture et mettre son industrie en opération d'ici six 
mois; 

B.- La dite compagnie devra employer en moyenne 150 person­ 
nes durant tout le temps qu'elle sera en opération; 

30.- Que dans le cours de cette période de dix ans, cette 
conwutation cessera d'exister dès que la dite compagnie fera 
défaut de remplir les conditions ci-dessus énumérées saul[ les 
cas imprévus de force majeure et en dehors du contrôle de la 
dite compagnie; 

40.- Le présent règlement deviendra en force et vigueur 
après avoir reçu les approbations requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 22 septembre 1922. 
(P. 10? et 108). 
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Province de Québec, 

• Ville de Victoriaville • 

Règlement No. 85 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- Que le règlement No.77 dit du Commerce soit amendé 
en ajoutant après le sous-paragraphe 38 le sous-paragraphe 
suivant: 

38a.- Sur toute personne ntayant pas de fonds de con~erce 
et organisant pour dfautres personnes, à salaire ou autrement, 
des ventes à réduction dans cette ville, une taxe de $10.00. 
~our ceux ne résidant pas dans la ville depuis plus de douze 
mois, cette taxe sera de $25.00. 

20.- Le présent règlement viendra en force et vigueur 
~-' après l'accomplissement des formalités de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 7 novembre 1922. 
(P. lOS). 



Province de Q,ué;bec) 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 86 

à l'effet de révoquer partiellement le 
règlement de prohibitlon approuvé par 
les électeurs municipaux les 5 et 6 juin 
1916. 

AT'fffiNDU qu'une requête signée ~ar un grand nombre d'électeurs 
municipaux de cette Ville a été presentée à ce conseil demandant 
le r évccat t on du règlement de prohibi tion ac tuellemen t en force 
dans cette ville, quant à la bière seulement; 

Le Conseil de la corporatlon de Victoriaville, ordonne, 
statue et décrète par règlement, ce qui suit: 

ARTICLE I 

Le règlement prohibant, dans les Ilmites de la Ville de 
Victoriaville, la vente de liqueurs enivrantes et l'octroi de 
licences, règlement approuvé par les électeurs municlpaux de cette 
Ville les 5 et 6 juin 1916, est par les présentes partiellement 
révo~ué pour autoriser la vente de la bière et pour permettre 
à la Commission des Liqueurs d'octroyer des licences de tavernes 
et de magasin pour la vente de la biere seulement, tel que pourvu 
par la loi; 

ARTICLE 2 

Le présent règlement sera soumis à l'apprObation des électeurs 
en la manière prévue par la loi et ne prendra effet que s'il est 
approuvé par la majorité des électetœs qui auront voté; 

ARTICLE 3 

Le Greffier fera annoncer le présent règ1ement en le publiant 
pendant quanre semaines consécutives dans l'Union des Cantons de 
l'Est, et aussi en fera afficher des exemplaires au moins en deux 
endroits publics dans la municipalité, avec un avis revêtu de sa 
signature énonçant que le jour d'avril 1923 et les jours sui­ 
vants étant des jours de la semaine suivante, au désir de la loi, 
il y aura, à la salle du conseil, à l'H~tel-de-Vil1ef votation au 
bulletin secret aux fins de décréter si le présent reglernent doit 
être approuvé ou dé.sappr ouvé selon le cas, par les électeurs. 

Ce règlement n'a pas été adopté en deuxième lecture.(P. 129 et 130) 



Province de ~uébec. 

I· Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 87 

régissant la vente du lait et de la crême dans 
les limites de la Ville et épreuve à la tubercu­ 
line. 

Aux fins d'obtenir du gouvernement fédéral l'assistance 
requise pour faire subir aux vaches des laitlers l'épreuve àe 
la tuberculine, il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

• 

10.- Les personnes exploitant des laiteries pour vendre 
du lai:i' et de La drême dans les limi tes de la ville devront 
se procurer au préalable une licence; 

20.- Pour obtenir cette licence, les personnes exploitant 
les dites laiteries devront se conformer aux conditions suivantes: 
Leur étable devra avoir un bon cube d'air et deux pieds carrés 
au moins de fenêtre vitrée par vache. Elle devra être bien aérée 
bien égouttée, être tenue proprement et dans les candi t i cns 
hy~iéniques. En plus les dites personnes devront se déclarer 
pretes à soumettre leur troupeau à l'épreuve de la tuberculine; 

30.- Deux ans après le jour où la première épreuve des vaches 
d'une laiterie aura été faite, il sera interdit de vendre dans les 
limites de la ville du lait et de la crême non pasteurisé venant 
de la dite laiterie à moins que l'inspeoteur vétérinaire ne soit 
en mesure de c~rtifmer que le d~t trô~pea~ he contient pas d'animaux 
réagissant et qutà son jugement il n'y a pas de tuberculose dans 
le dit troupeau; 

40.- Il sera nommé un inspecteur chargé de veiller à l'obser­ 
~ation des règlements ci-dessus et de s'assurer que les vaches 
sont tenues propres et reçoivent une nourriture et des soins oon­ 
venables. Cet inspeoteur sera nommé et payé par la corporation; 

50.- L'ordonnance du Gouvernement fédéral relativement à la 
tuber cuf.oae des vaches et réglant L" applica tion de l' apr'euve de 
la tuberculine par les agents de division et le traitement des 
bêtes réagissantes s'appliquera à notre municipalité et fera 
partie du présent règlement COnIDIe si elle était récitée au long 
dans les présentes; 

60.- Toute personne contravenant au présent règlement sera 
passible pour chaque contravention d'une somme ou pénalité n'excé­ 
dant pas vingt piastres en sus des frais et, à défaut de~ paiement 
de la dite amende et des frais, d'un emprisonnement pour un aerme 
n'excédant pas trois mois; 

70.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les délais 
de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 1er mai 1923 
(P.136,137 et 138). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 88 

à l'effet d"amender le rè~lement dit de l'aqueduc 
et portant le No.?6 des reglements du Conseil, le 
dit règlement se lisant comme suit: 

10.- Le règlement No.flô de la corporation est amendé en ajou­ 
tant à la fin du paragraphe 4, les mots suivants: 

"Pour les locataires, les taxes ci-dessus seront payables 
d'avance, au commencement des trimestres ci-dessus mentionnés. 
Les propriétaires qui loueront leurs maisons ou bâtisses sans 
inclure dans leur loyer les taxes d'eau devront aviser la corpo­ 
ration des baux par eux consentis sous peine de la pénalité pré­ 
vue par le présent règlement. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 1er mai 1923. 
(P. 139) • 

• - 



Province de Québec, 

e Ville de Vic toriaville. 

Règlement No. 89 

ATTENDU que plusieurs contibuables ont demandé de placer 
la traverse publique actuellement existante entre les rues du 
Moulin et du Marché, vis-à-vis la rue Octave et de prolonger la 
rue Octave à partir de la rue Paradis jusqu'à la rue Perrault; 

ATTENDU qu'il serait dans l'intérêt public d'accorder les 
di tes demandes; 

ATTE1-IDU que les propriétaires des terrains requis pour le 
prolongement de la rue Octave ont consenti à céder et donner les 
dits terrains à la corporation; 

EN CONS~QUENCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

• 10.- Le Conseil ordonne la fermeture de la traverse publique 
existante sur la voie du Gran'-Tronc dans cette Ville, entre les 
rues DuMoulin et DuMarché et l' ouverture d ' une nouvelle traverse 
publique à environ deux cent cinq pieds plus à l'est, vis-à-vis 
la rue Octave. Le co~t et l'entretien de la dite nouvelle traverse 
seront supportés et payés par la corporation; 

20.- Le Conseil ordonne le prolongement de la rue Octave 
à partir de la rue Paradis jusqu'à la rue Perrault. 

La dite rue partira de la rue Paradis, se dirigeant vers 
l'est, traversera les lots cadastraux 139 et 100 du Canton d'Artha­ 
ba aka formant La paroisse de Ste.Victoire et se terminera à la 
rue Perrault, entre le terrain appartenant à la compagnie S.Rubin 
& Co.~t Itemplacement de J.H. Matte, lesquels se trouvent sur le 
lot cadastral No.lOO; 

.- 
30.- La dite rue aura une largeur de 35 pieds sur le lot 

cadastral No.lOO et une largeur de 30 pieds sur le lot cadastral 
No.139 et sera construite sur les parties de terrain cédées à 
cette fin par M. A.G. Létourneau, Madame D.O. Bourbeau et 
MM. R. Paradis et J.B. Jolicoeur, le tout tel qu'appert plus 
amplement à l'acte de cession consenti par ces dernières personnes 
en faveur de la corporation devant J.H. Poirier,N.P., le 18 mal 
1923; 

40.- La corporation construira les clôtures maia ne les 
entretiendra pas, elle entretiendra à ses frais que les fossés de 
chaque côté de la rue; 

50.- Après sa confection la dite rue sera entretenue par la 
corporation suivant les règles et règlement de cette dernière 
comme les autres rues de la Ville; 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 5 juin 1923 
(P. - 149 et 150). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

!lèglement No. 90 

pour accorder une commutation de taxes 
en faveur de la compagnie Levasseur & 
Fortier Ltée. 

Vu que la compagnie Levasseur & Fortier limitée, exploitant 
dans les limites de notre Ville une industrie d'articles de 
fantaisie en bois sur les lots 167 et 168 du cadastre officlel 
de la partie du Canton d'Arthabaska formant la paroisse de 
Ste.Victoire, est sur le point d'agrandit sa dite industrie par 
la construction de nouvelles bâtisses au coût approximatif de 
cinq mille piastres ($5,000.00); 

Vu que la dite compagnie Levasseur & Fortier limitée, avec 
son établissement ainsi agrandi, doit employer environ cent 
personnes et payer au moins cinquante mille piastres ($50,000.00) 
de salaire par année; 

.- 

Vu que la dite compagnie Levasseur & Fortier limitée demande 
une commutation de taxes en sa faveur; 

Vu qu'il est de l'intérêt de la corporation de Victoriaville 
et de ses contribuables d'encourager et de favoriser le dévelop­ 
pement de l'industrie dans la ville et qu'en conséquence il est 
opportun d'accorder une commutation de taxes à la dite compagnie 
Levasseur & Fortier limitée; 

EN CONSEQ,UENCE il est statué et ordonné: par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- La corporation de Victoriaville accorde pour dix années 
à la compagnie Levasseur & Fortier limitée, une commutation de . 
taxes sur l'établissement industriel par elle actuellement exploi~ 
té ainsi que sur les bâtisses a être construites par elle sur ' 
les lots 167 et 168 du cadastre officiel de la ~aroisse de ste. 
Victoire et fixe à la somme de soixante-quinze l$75.00) le mon­ 
tant que la dite compagnie aura à payer annuellement à la corpo­ 
ration de cette Ville, pendant la dite période, pour toutes 
taxes municipales, y compris les taxes d'eau; 

2.0.- Cette commutation de taxes municipales est accordée 
et sera maintenue seulement au cas où la dite compagnie remplira 
les conditions suivantes: 

A.- La dite compagnie devra terminer la construction des 
nouvelles bâtisses projetées dans un délai de six mois; 

• 

B.- La dite compagnie devra employer annuellement en moyenne 
cent personnes et payer environ cinquante mille piastres 
($50,000.00) de salaire par année pendant tout le temps qu'elle 
sera en opération, excepté les salaires des employés de bureau; 

C.- ~ue dans le cours de cette période de dix ans, cette 
commutation cessera d'exister dès que la dite compagnie fera 
défaut de remplir les conditions ci-dessus énumérées! sauf les 
cas impré,vus, de force majeure et en dehors du controle de la 
dite compagnie; 

D.- Le présent règlement deviendra en force et vigueur après 
avoir reçu les approbations requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 5 juin 1923. 
(P. 150 et 151). 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. ~ b d 
pour amender le règlement No. 27 du 1~rché, 
comme susdit: 

10.- L'article 19 du règlement No. 27 dit du Marché est 
abrogé et remplacé par le suivant: 

190.- Personne autre que les locataires dtétaux ou de 
tables louées à cette fin n'aura le droit de couper, de dépecer 
de la viande de toucherie sur le Marché ou la place du Marché. 
Cependant il sera permis à tout cultlvateurt sur paiement des 
droits exigibles, d'offrir en vente ou de vendre sur le Marché 
ou la place du Marché de la viande de ~oucherie par morceaux, 
pourvu que le cultivateur y vienne écaÜler seulement ses propres 
produits et qu'il ne soit pas commerçant; A 

Les morceaux excédant dix livres devront etre pesés 
sur la balance du Marché en payant un centin pour chaque morceau 
pesé par le clerc du Marché. Personne autres que les locataires 
d'étaux ou de tables servant d'étaux, n'aura le droit de se 
servir de balance autre que celle du Marché en y payant les 
droits imposés par le présent règlement; 

20.- Le paragraphe B du règlement 27, di du March~ est 
abrogé et remplacé par le suivant: 

B.- $0.40 centins pour tout cultlvateur ~our vendre de 
la viande tel que dit dans l'article 19 de ce reglement. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 7 août 1923. 
( P. 163 e t 164) • 

• 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 91 

Il est statué et, ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

lè.- Les propriétaires, locataires ou occupants des maisons 
situées dans les limites de la Ville devront ramoner ou faire 
ramoner les cheminées de leurs maisons deux fois par année, du 
15 avril au 15 mai et du 15 octobre au 15 novembre, de façon à 
les mettre en bon etat; 

20.- Le Conseil pourra faire inspecter les cheminées des 
maisons si tuées, dans La munie ipal~ té et aussi ra i re manoaer les 
hheminées des maisons dont les propriétaires, locataires ou occu­ 
pants auront fait défaut de faire ramoner les cheminées de leurs 
maisons dans le délai susdit; 

30.- Si la corporation est obligée de faire ramoner les 
cheminées des maisons de quelque propriétaire, locataire ou 
occupant, par suite du défaut de ces derniers d'y voir dans le 
dé:lai susdit, le coût du ramonage sera de $0.25 a $0.50 et sera 
à la charge du propriétaire, locataire ou occupant en défaut et 
il sera considéré comme taxe municipale; 

40.- Le Conseil pourra nommer une ou des personnes pour faire 
l'inspection et le ramonage des cheminées comme susdit EX à 
l'expiration du délai mentionné ci-dessus, et le Conseil po~rra 
charger une licence aux dits ramoneurs, laquelle ne pourra etre 
de plus de($l.OO) une piastre. Les ramoneurs devront laisser 
à chaque demeure un certificat de ramonage qui leur sera fourni 
par la corporation sous forme de livret. Les propriétaires, loca­ 
taires ou occupants devront les remettre à l'inspecteur de la cor­ 
poration lors de l'inspection; 

• 
50.- Toute personne contravenant à aucune des dispositions 

du présent règlement sera passible, en plus du coût du ramonage 
de la cheminée, de sa maison, si elle est en défaut de ce faire, 
d'une amende de $10.00 et des frais et à défaut du paiement immé­ 
diat, d'un emprisonnement pour un terme n'excédant pas quinze 
jo'l.lrs; 

60.- Le présemt règlement deviendra en force dans les délais 
àè après les formalités requises par la lo~. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 17 novembre 1923. 
(P. 185 et 186). 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 92 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui sui t: 

10.- ~ue le règlement No.24 dit du Marché soit amendé en 
ajoutant à la fin du paragraphe 9 un nouveau paragraphe se 
lisant comme suit: 

9a.- Il est défendu à toute personne de vendre ou 
d'offiir en vente dans les limites de cette Ville, au marché 
public, sur les places du marché ou à domicile de la viande de 
boucherie à moins que la dite viande ait été inspectée par 
l'officier de la corporation préposé ~ cette fin, lequel pourra 
être nommé par résolution,du Conseil. Le dit officier ~ourra 
charger pour ses services les honoraires qui pourront etre dé­ 
terminées de temps à autre par le Conseil. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 10 mai 1924. 
(P. 201 et 202) • 

• ' 



Province de Québeo, 103 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 93 

pour llinspection du lait. 

Il est statué et ordonné par règlement de oe Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Il est défendu à toute personne de vendre ou offrir en 
vente dans les limites de la Ville du lait malsain, infecté de 
germes de maladies ou autrement nuisible à la santé; 

20.- Le Conseil est autorisé, à nommer par résolution un 
officier pour faire Itinspection et stassurer de la qualité du 
lait vendu ou offert en vente dans les limites de la Ville; 

30.- Toute infraction au présent règlement sera passible 
dtune amende n'excédant pas $20.00 en sus des frais et à défaut 
du paiement de l'amende et des frais, d'un emprisonnement n'excé­ 
dant pas huit jours. E.n plus l'officier de la corporation préposé 
à l'inspection du lait est autorisé par les présentes à saisir 
et confisquer tout lait trouvé impropre à la consommation; 

4œ.- Le présent règlement deviendra en force après l'ac­ 
complissement des formalités de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 13 mai 1924 
(P. 207 et 208). 



Province de ~uébec, 
Jl04 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 94 

Re: franchise d'autobus. 

ATT'.ci:NDU q_u'il est de It intérêt public d'encourager le 
maintien et l'existence dtun service d'autobus à Victoriaville; 

ATTE1IDU q_ue tel service est à llavantage de la population 
et d"un apport considérable au commerce; 

ATTEliIDU que Monsieur Frank Beaudet, aux fins d ' assurer tel 
service d'autobus, fait application pour avoir le privilège de 
l'usage exclusif des rues de la Ville pour le transport du public 
voyageur par autobus entre Victoriaville et Arthabaska; 

ATTENDU q_u'il est opportun d'octroyer telle franchise; 

EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

Lo , - La Corpora tion de Vic tor iaville oc troie par les pr é.aen­ 
tes à M.Frank Beaudet la franchise de se servir pendant cinq ans 
des rues de la Ville pour le transport du public voyageur par 
autobus entre Victoriaville et Arthabaska, à l'exclusion de toute 
autre personne, société ou corporation. 

La. dite franchise ne sera pas transférable et n'affectera 
pas les personnes pouvant transporter des voyageurs entre Victo­ 
riaville et d'autres endroits que Arthabaska; 

20.- La dite franchise est accordée aux èonditions suivantes: 

Â.- Le prix de transport des personnes entre Victoriaville 
et Arthabaska ne devra pas excéder vingt-cinq cents pour aller et 
quarante-cinq cents pour aller et retour; 

B.- M. Frank Beaudet devra donner un service réduit pour 
les travaillants désirant se servir de l'autobus comme moyen de 
transport de six heures à huit heures a.m. et de onze heures a.m. 
à une heure p.m. et de cinq heures p.m. à sept bEU2es p.m. Durant 
ces heures le prix du passage ne devra pas excéder vingt centins 
pour aller et trente-cinq centins aller et retour; 

C.- Les enfants de cinq ans à quinze ans aurent droit de 
passage ~ toute heure de la journée au cant de quinze centins simple 
passage; 

D.- M. Frank Beaudet en plus de sa licence de charretier 
paiera annuellement à la corporation une somme de quinze piastres; 

E.- M.Frank Beaudet devra donner un service régulier du­ 
rant tout le temps où les chemins le permettront; 

30.- A défaut par M.Frank Beaudet de maintenir tel service 
iégulier et d'observer toutes et chacune des conditions du présent 
règlement, à moins d'accidents incontrôlables, il perdra tout 
droit de se prévaloir des clauses du présent règlement et la 
franchise à'lui accordée par les présentes sera nulle et de nul 
effet; 

40.- Pour les fins du présent règlement le mot "au to bua" 
comprendra tout véhicule de plus de sept places; 

,tt 50.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais 
de la loi. 

Adop té. en deuxième lee ture à la séance du 13 mai 1924. 
(P. 209 et 210). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règle~ent No. 95 

ATTENDU que par règlement No.45 du Conseil Municipal de 
l'assemblée tenue le lOième jour de mai 1916 il a été décrété 
que le Conseil Municipal accorde une franchise à la Arthabaska 
Water Power Co. pour la fourniture de l'électricité dans la 
Municipalité sous les termes et conditions y mentionnés et; 

AT'l'Jl:JIDU que le 19ième jour de mai 1916 le Conseil Munici­ 
pal alors exécuta un contrat avec la Arthabaska Water Power Co. 
sous les termes\et condi tions pourvus au di t règlement et; 

ATTENDU que la Arthabaska Water Power Co'. a maintenant 
vendu ses propriétés, son actif, pouvoirs et privilèges à la 
Electric Service Corporation, corps politique et incorporé ayant 
son principal bureau dtaffaires en la cité de Montréal et; 

ATTENDU qu'il est de l'intérêt public que ce Conseil ar­ 
donne un règlement accordant à la Electric Service Corporation 
tous les pouvoirs et privilèges ci-devant conférés à la Arthabaska 
Water Power Co. en vertu du règlement et du contrat ci-haut men­ 
tionnés; 

ATTENDU qu'un avis du projet de règlement a dûment été 
donné; 

~U'IL soit résolu que le règlement suivant soit passé comme 
règlement No.95. 

Résolu que la Electric Service Corporation ait, à l'avenir J 

tous, les pouvoirs et privilèges conférés à la Ar thaba ska Water 
Power Ca. en vertu du règlement No.45 passé entre la municipa­ 
lité et la dite Arthabaska Water Power Co. le lOième jour de 
mai 1916, pourvu que la Electric Service Corporation consente 
à prendre au lieu et place toutes les obligations du dit con­ 
trat entre la Arthabaska Water Power Co. et la municipalité, daté 
le 19ième jour de mai 1916 et que le Maire et le Secrétaire­ 
Trésorier soient par les présentes autorisés à notifier par 
écrit la Electric Service Corporation que la Municipalité 
accorde à la Electric Service Corporation les pouvoirs et pri­ 
vilèges de franchise ci-devant conférés à la Arthabaska Water 
Power Co., le tout sous les termes et conditlons du présent 
règlement. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 2 septembre 1924. 
(P. 224)et P.223). 



Province de Québec, 
106 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 96. 

pour tenainer le pavage en béton de la rue 
Notre-Dame dtune longueur de 953 pieds à 
partir du chainage 46-54 (fin du pavage en 
béton 191B) en allant vers l'ouest jusqu'au 
chaînage 56-076 intersection de la route de 
St.Albert. 

10.- Ces travaux seront exécutés sous la direction dfun 
surveillant ou d'un officier spécial.nommé par le Conseil. 
A part la surveillande de Itouvrage, lorsque les travaux seront 
faits à la journée, il tiendra compte de toutes les dépenses, 
par jour, et lorsque les travaux seront faits à l'entreprise ou 
par contrat il tiendra compte de tous les travaux faits, jour 
par jour, et fera un rapport détaillé du tout au Conseil chaque 
fois que celui-ci l'exigera. Le Conseil devra lui allouer une 
indemnité ou un salaire fixe d'après le travail du dit officier " , et sa perte de temps, le tout devant etre base sur le salaire 
de l'époque où Itouvrage sera fait et ne devant jamais dépasser •••• 
Le Conseil aura le droit de le renvoyer quan~ bon lui semblera 
et de le remplacer par un autre. Le premier surveillant ou 
officier chargé de la curveillance des travaux sera •••••• 

20.- Suivant que le Conseil Itordonnera, ~es travaux seront 
faits à la journée ou par contrat adjugé d'après les règles 
établies par le code Municipal; 

30.- Lorsque le Conseil aura décidé de donner un contrat pour 
llexécution des travaux il fera publier un avis public pendant 
au moins dix jours francs spé6ifiant sommairement les travaux à 
faire et invitant les entrepreneurs à fournir des soumissions 
pour la confection des travaux dans le délai mentionné. 

L'entrepreneur sera tenu de fournir un caut.ionnement pour 
un montant égal à vingt pour cent du prix du contrat accordé pour 
le parfait accomplissement deAltouvrage et pour le paiement de 
tous dommages, frais et intérets dans le cas où le contrat ne 
serait pas rempli. 

Le contrat accordé ne sera exécutoire contre la corpora­ 
tion que lorsqu'il aura été approuvé par le Ministre de la 
Voirie de cette province; 

40.- Afin d'éviter les frais d'une répartition spéciale ou 
dtun rôle spécial de cotisation, la sowne nécessaire à prélever 
sur la muniCipalité. pour subvenir aux frais de confection et 
d'entretien du dit chemin, sera incluse chaque année dans le 
montant des cotisations ordinaires et en fera partie; 

5e.- Les travaux seront exécutés sans qu'il soit nécessaire 
d'en faire un actt de répartition; 

60.- Toutes dispositions de règlement ou de ~rocès-verbal 
incompatibles avec les dispositions du présent reglement, sent 
abrogées par le présent règlement; 

70.- Le présent règlement sera promulgué dans les quinze 
jours de sa passation et entrera en vigueur quinze jours après 
sa promulgation. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 8 septembre 1924. 
CP. 227 et 228). 
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Province de ~uébec, 
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Ville de VictoriaVllle. 

Règlement No. 96 A 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10. - Tou te ... .ier-sonne tenant dans les limi tes de la Ville des 
jeux ou tables de billard, trou-madame, quilles, jaole et baga­ 
telle, devra obtenir un permis à cet effet et payer la licence 
imposée par le règlement de commerce de cette Ville, laquelle 
licence est de $25.0Q; 

20.- Tout établissement où est exploité aucun des jeux ci­ 
dessus mentionnés devra être fermé chaque jour de 12 heures p~. 
à B heures a.m.; 

30.- Toutes personnes contravenant au présent rè~lement seront 
passibles d'une amende de $25.00 et les frais et à defaut du paie­ 
ment de l'amende et des frais, d'un emprisonnement de huit jours; 

40.- Tous règlementsabtérieurstouchant les mêmes objets sont 
par les présentes abrogés; 

50.- Le présent règlement deviendra en vigueur quinze jours , 
apres sa publication. 

Adopté en deuxième lectuee à la séance du 2 décembre 1924. 
(P. 238 et 239). 



i. 
Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.9? 

Il est statué et décrété par règlement de ce Conseil ce 
qui sui t : 

10.- Le règ:j_ement No.2? dit du Marché est amendé par le 
présent règlement en remplaçant le paragraphe 4 du dit règlement 
par le suivant: 

40.- Le marché sera ouvert et tenu chaque semaine les 
jours suivants: le Mardi,le jeudi et le samedi, depuis quatre 
heures du martin jusqu'à neuf heures du soir, en été et de cin'i 
heures du matin jusqutà cinq heures du soir en hiver et aussi 
le vendredi de midi à neuf heures du soir en toute saison, aù 
cas ou ces jours seraient fériés, le marché s'ouvrira et se 
tiendra le jour précédent. Pour les locataires permanents dfun 
lieu quelconque au marché public, soi d'un étal de boucher ou 
dtune table, le dit marché ~era ouvert tous les jours de la 
semaine, les dimanches et fetes religieuses exceptés, pour la 
vente de la viande et des légumes et le clerc du marché sera 
tenu de voir à l'ouverture et à la fermeture des portes du 
marché aux heures susdites; 

20.- Le présent règlement entrera en force après l'ac­ 
complissement de toutes les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 2 décembre 1924. 
(P. 239 et 240). 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 98 

pour révoquer partiellement le règlement de 
progibition approuvé par les électeurs muni­ 
cipaux de Victoriav'ille les 5 et 6 juin 19·16. 

ATTENDU qutune requête si~née par plusieurs électeurs muni­ 
cipaux de cette Ville a été presentée à ce Conseil demandant la 
révocation partielle du règlement de prohibition voté les 5 et 6 
juin 1916 de façon à permettre la vente de la bière dans les 
lind tes de La municipali té en quanti té de pas moins dt une bou­ 
teille; 

Le Conseil de la corporation de Victoriaville ordonné, 
statue et décrète par règlement ce qui suit: 

10.- Le règlement prohibant dans les limites de la munici­ 
jalité de Vietoriaville la vente de liqueurs enivrantes et 
l'octroi de licence en conséquence, en vertu et exécution de la 
section 15 du titre quatrième des statuts. Refondus de Québec 
1919 approuvé par les électeurs municipaux de Victoriavi11e les 
5 et 6 juin 1916 et dont communication a été donnée au percepteur 
du Revenu pour le district &lArthabaska est par le présent par­ 
tiellement révo~ué et abrogé de fa~on à permettre la vente de la 
bière dans des magasins en quantite de pas moins d'une bouteille 
dans les limites de la municipalité et l'octroi de permis pour 
cette fin seulement; 

20.- Le présent règlement àera soumis à l'approbation des 
électeurs en la manière et d'après les formalités prescrites par 
l'article 1321 des Statuts Refondus de Québec,1909, tel qulamendé 
par VI George V, Chap.13 ou tous autres amendements. et ne prendra 
effet que stil est approuvé par la majorité des électeurs q,ui 
auront voté; 

~~.- Le Greffier fera annoncer le présent règlement en le 
publiant pendant quatre semaines consécutives dans l'Union des 
Cantons de l'Est, journal publié le plus près de la municipalité 
et aussi en affichant ou faisant afficher des exemplaires au moins 
dans quatre endroits publics de la Municipalité, avec un avis 
revêtu de sa signature énonçant que lundi le 15 décembre 1924, à 
10 heures a.m. et les jours suivants, si nécessaire et suivant que 
de droit~ à la salle du Conseil, ~ ItH3tel-de-Ville, de Victoria­ 
ville, ou il y aura votation au scrutin secret aux fins de décréter 
si le présent règlement No.98 doit être approuvé ou désapprouvé 
par les dits électeurs. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du Il novembre 1924 
(P. 241 et 242). 



Province de ~uébect 
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Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 99 

VU que la compagnie Victoria Clothing Ltée est à refaire 
et à agrandir considérablement l"établissement industriel dont 
elle est propriétaire dans les limites de notre municipalité 
et situé sur partie du lot cadastral 156 pour la partie du Canton 
d'Arthabaska formant la paroisse'de Ste.Victoire; 

VU que le coût approximatif de ces nouvelles cons~ructions 
et de ces améliorations est de $ mais que la dite 
compagnie demande à notre corporation une commutation de taxes 
en sa faceur; 

VU qu'il est de llintérêt de la corporation de Victoriaville. 
de ses habitants et de ses contribuables dtencov~ager et de favo­ 
riser, da ns la plus grande mesure possible, le developpemen t de 
ltindustrie dans la Ville; 

VU que l'industrie de la dite Victoria Clothing Ltée doit 
employer, avec les agrandissements projetésl au moins cent 
cinquante personnes et qu'il est de l'interet public d'accorder 
une commutation de taxe à la dite compagnie; 

EN CONSE~UENCE il est statué et ordonné par le présent règle­ 
ment, ce qui suit: 

10.- La corporation de Victoriavl11e accorde, pour dix annees, 
une commutation de taxe sur l'établissement industriel que la com­ 
pagnie Victoria Clothing Ltée est à refaire et à agrandir considé­ 
rablement sur partie du lot cadastral 156 pour la partie du Canton 
dtArthabaska formant la paroisse de Ste.Victoire et fixe à la som­ 
me de $100.00 le montant que la dite compagnie aurait à payer 
annuellement à la corporation de cette ville pendant la dite pé­ 
riode pour toutes taxes municipales, y compris la taxe dteau; 

20.- Cette commu ta t âcn de taxes municipales est accordée et 
sera maintenue seulement au cas où la dite compagnie remplira les 
conditions suivantes: 

• A.- La dite compagnie devra terminer les agrandissements 
et les améliorations projetées dans un délai de six mois; 

B.- La dite compagnie devra employer en moyenne 150 person­ 
nes durant tout le temps qu'elle sera en opération; 

30.- ~ue dans le cours de cette période de dix années, cette 
commutation cessera d'exister dès que la dite compagnie fera défaut 
de remplir les conditions ci-dessus énumérées sauf les cas impré­ 
vus de force majeure et en dehors du contrôle de la dite compa­ 
gnie; 

40. - Le pré sen t règlement d.evi endra en force et vigueur après 
avoir reçu les approbations requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du ? avril 1925. 
(P. 258 et 2.59). 
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Province de ~uébec, 
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Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 100 

pour amender le règlement du Commerce. 

Vu les dispositions de la Loi des Cités et Villes,Séction 
515, Chap.55 de ],3 George V, prescrivant que les taxes de commer­ 
ce sur les non résidents ne doivent pas excéder les autres d'au­ 
delà de cinquante pour cent, le règlement No.7? de notre corpora­ 
tion est amendé comme suit: 

10.- Le second paragraphe de l'article premier du dit règle­ 
ment est amendé en remplaçant dans la dernière ·ligne du dit pa­ 
ragraphe $20.00 par $7,50; 

20.- Le deuxième paragraphe de l'article cinq du dit règle­ 
ment est amendé en remplaçant dans la dernière ligne du dit pa~a­ 
graphe $150.00 par $75.00; 

30.- Le second paragraphe de l'article six du dit règlement 
est amendé en remplaçant dans la dernière ligne du dit paragraphe 
$150.00 par $75.00; 

40.- Le paragraphe 1er de Itarticle sept du dit règlement est 
amendé en remplaçant dans la dernière ligne du dit paragraphe 
$200.00 par $150.00; 

50.- Le sec ond paragr-aphe de llarticle dix-sept du dit règle­ 
ment est amendé en remplaçant dans la dernière ligne du dit para­ 
graphe $25.00 par $15.00; 

60.- Le second paragraphe de l'article vingt du dit règlement 
est amendé en remplaçant dans la dernière ligne du dit paragraphe 
$50.00 par $15.00; 

7'0. - Le second par-agr-aphe de 1 t.article vingt-et-un du di t 
règlement est amendé en remplaçant dans la dernière ligne du dit 
paragraphe $150.00 par $22.50; 

80.- Le second paragraphe de llarticle vingt-six du dit règle­ 
ment est amendé en remplaçant dans la dernière ligne du dit para­ 
graphe $50.00 par $15.00; 

90.- La sadonde phrase de l'article trente-et-un du dit règle­ 
ment est amendée en remplaçant la dite phrase par la suivante: 

Sur tout entrepreneur résidant dans la Ville depuis moins 
de douze mois, la taxe sera de trois dixième :pour cent ($3.00 par 
$1,000.00) la dite taxe ne devra pas excéder $200.00; 

100.- Le second paragraphe de l'article trente-trois du dit 
règlement est amendé en remplaçant dans, La dernière ligne du di t 
paragraphe $25.00 par $?50; 

110.- Le troisième paragraphe de l'article trente-cinq est 
amendé en remplaçant dans la dernière ligne du dit paragraphe 
$25.00 par $7.50; 

120.- La seconde phrase de llarticle trente-neuf du dit règle­ 
ment est amendée en remplaçant la dite phrase par la suivante: 

Pour ceux ne résidant pas dans la Ville depuis douze mois, 
cette taxe sera de $0.75 par vache avec maximum de $200.00; 

130.- Le paragraphe D de l'article quarante est remplacé par 
le suivant: 

D.- Pour les personnes résidant dans la Ville depuis moins 
de douze mois, lea taxes exigibl.es en vertu des sous-paragraphes 
A,B,C qui précèdent seront de cinquante pour cent plus élevées 



que celles exigibles de deux qui y résident depuis plus de douze 
mois, mais pour les premiers con~e pour les derniers le maximum 
de la taxe ne pourra excéder $200.00 par année; 

140.- Le paragraphe III du dit règlement est remplacé par le • 
suivant: 

III.- Toutes taxes mentionnées au paragraphe II qui précède 
et ses sous-paragraphes, sauf dans les cas autrement prévus dans 
les dits paragraphes et ses sous-paragraphes, seront de cinquante 
pour cent plus élevées que celles y mentionnées pour toute per­ 
sonne ne Fésidant pas dans la Ville depuis douze mois et exerçant 
les cooonerces, métiers, occupations y mentionnés; 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 7 avril 1925. 
(P. 261,262 et 263). 
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Province de ~uébec, 112 

Ville de Victoriaville. 

, 
Reglement No. 101. 

amendant le règlement du commerce No.?7 

Il est statué par le présent règlement, ce qâi suit: 

10.- L'article' est amendé en remplaçant le dit article 
par le suivant: 

7.- Sur tout colporteur et marchand ambulant,. une taxe 
de $200.00; 

Cette disposition ne stapplique par aux marchands 
ayant une place d'affaires dans la municipalité et qui iront 
délivrer à domicile les marchandises achetées à leur établis­ 
sement; 

2Q.- Ce règlement est adopté en première lecture • 

AdPpté en deuxième lecture à la séance du 11 mai 1925 (F. 271) 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 102 

amendant le règlement No •. ?7 du Commerce. 

Il est ordonné par règlement de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Le sous-paragraphe 39 de l'article II du dit règlement 
est amendé en remplaçant le di t sous-paragraphe par le suivant: 

39.- Sur tout laitier, une taxe de $1.00 par vache gardée 
par tel laitier, la dite taxe ne devant pas excéder $200.00 par ,. 
annee. 

• 
Pour ceux ne résidant pas dans la Ville depuis douze mois, 

cette taxe sera de $1.50 par vache avec maximum de $200.00; 

20.- Llarticle IV est amendé en ajoutant après le dit article 
le paragraphe suivant: 

Pour les laitiers, le dit permis ne pourra leur être 
remis à moins de produire au Secrétaire-Trésorier an certificat 
de Itinspecteur sanitaire de la Ville que leur troupeau de vaches 
laitières a subi ltépreuve à la tuberculine. . 

30.- Ce r~glement est adopté en première lecture. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 11 mai 1925. 
(P. 27'2). 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 103 

ATTENDU que la corporation a pourvu à llétablissement, 
dans les limites de la municipalité, dtun abattoir pour les 
besoins de la Ville; 

EN CONSE~UENCE il est décrété ce qui suit: 

10.- Il est défendu ~ toute personne, société ou corporation 
dtétablir des abattoirs dans les limites de la Ville; 

20.- L'abattoir établi sur la propriété de M.Gédéon Poudrier 
sera considéré comme l'abattoir public de la Ville de Victoria­ 
ville et sera le seul abattoir dans les limites de la Ville où 
il sera permis aux bouchers de la Ville de faire l'abattage de 
leurs andmaux; 

30.- L'abattoir sera ouvert les lundi et jeudi de chaque 
semaine et aussi les autres jours de la semaine, sur dimanche 
lÜ au gardien ~ 

40.- Le gardien de lIabattoir devra tenir les bâtisses et 
le terrain de l'-abattoir en bon ordre et dans l'état de propreté 
requis par Itins~ecteur sanitaire de la corporation ou du Conseil 
supérieur dtbygiene. Il devra faire le lavage de l'abattoir et 
enlever les déchets dans les vingt-quatre heures apr~s chaque 
abattage ou autrement, suivant ce que requis par l'inspecteur 
sanitaire de la corporation; 

50.- Les droits ou charges payables au gardien de l'abattoir 
par les bouchers de Victoriaville ou autres personnes, pour y 
faire 1 "abattage de leurs animaux, seront les suivants: 

Pour les bovins adultes, par tête 
Pour les pores, It II 

Pour les veaux1 moutons et autres petits 
animaux, par tete 

.50 

.75 

.25 

60.- Si le gardien de llabattoir procède lUi-même à l'abattage 
• 

des animaux, les droits ou charges à lui payables seront alors les 
J).; sui van t s: 

r/ Pour les bovins adultes, par tête 1.00 
Pour les porcs " II 1.25 
Pour les veaux~ moutons et autres petits 
animaux, par tete .50 

70.- Des animaux abattus ou tués à l'abattoir les bouchers 
n'auront le droit dtapporter seulement les viandes commerciales. 
Ils devront y laisser les déchets et les placer à un endroit dési­ 
gné à cet effet sur le terrain de l'abattoir ou dans, un récipient 
dans l'abattoir dloù le gardien pourra les enlever et en disposer 
suivant les ordres de l'inspecteur sanitaire; 

80.- La viande de tout animal abattu à l'abattoir devra y 
être examinée par llinspecteur des viandes de la Ville, de manière 
que ce dernier puisse déclarer, avant que cette viande soit livrée 
pour la consommation, qu'elle est dans les conditions voulues par 
la loi et les règlements de la Ville; 

90.- Toute personne contravenant aux dispositions du présent 
règlement sera passible d'une amende n'excédant pas $40.00 et les 
frais et à defaut de paiement immédiat, d'un emprisonnement pour 
un terme ntexcédant pas un mois; 

, , À 

100.- Le present reglement gntrera en vigueur suivant la loi; 

Adopté en de~~ième lecture à la séance du 2 juin 1925 (P.27.4 et 275) 
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Il ~st statué 'po.-r le r~glemt}!1t No. 104 dt:J OI!J C011seil OIlJ qui suit:­ 

L0 r~(51f;JTf1.~nt Ho. 27 dit du marcné eat ')mt3n~]é QIl aj out~t apr48 la para- . 
gt"nphq 9 un nouveau pa-r'3gt"a)hÇ) Sfi .lisant (Jommq suit: - ; 

.. , 

9&-- Il '1st d6fl;}ndu a tout boucher l"E.)sldnut sn o~t·tq vl11Q aimü qut a 
tlJUtl3!'1 p~rsonnQS loo1tnirtCJg d'un tftal ou tablfJ au mnrohé (l' avoir en 138 
pos~"')!3!11on pout" v~ndt"~ dt offrit" qll vqnt~ 01.1 dt:) v ~nat"~ BUt" lq marché ail 
ln vland,a dl3 bO~tlr. dq mouton, à~ Vq!J\1 ~t d~ porc prevenant (l' nntnaux 
tuc;CJ atl1"Ut'9 qU'a l'abntoir pUblio sous le conttola do la villa d~ 
Vlotol"iavilla ou tuésaill~\ll."A. ·Q.u(:) uans a.~9 nbntoitd' ét~1)11s '~t Ma Int<:tllUg : I 

conrormpment aux lois ~t ret51qrl'1~nt d' hy131CJnQ' 49 la l)-rovinoq (le Qu~b(jc. C~- 
IIp.nOrrlt. 11 ~~rn p4l'mis nux boucners qt att~ l>f;;t'aonn«:l~ loontnlt'~\1 d'un ' 
étal ou d'un~ ttllllfJ au I!Hrrché <l' nch0t(}t- (hm cult1vat'lurr1 d.Q 11\ v1nntlq . 
d~ l)ol')uf. d(i mouton, d.e vsnu ou d.q pore [i3r animal ~nti:."T OU pat* QUR-r- 
t Iars sans qU8 ).'1)8 ùits ardnmu'lt ai4:Jnt été nl'nttlllS Tl aucun nbattoj,l'S 
91·d~C-;<1U9 ment t onnéa puurvu qu~ 1~C'1 cul tt7atQlrra . ai"nt cilQvé aUX-ll1~~14}9' 
l'le:! rli t~ anlmmrx eur 1 @trr t,:;l"t'~ Qt '1Uq la viandq d.'l9 cUts animaux at t 
f~té av-mt La v~nt.q SOI.l."l19::l a 1 t in~t;l~ati{'m elq l'1rurpl9ctqlll:· d' tlYGi!l:1n~ d~ 
àn v 111q ~t (l6~1:rréq pt'O'Dt'~ a J a oonsol~1ntlon. DanfJ lf3~ 01\9 d' nnimnux 
.,cq~Ji~ d' ~trQ tlH~ n un ~,bflttolr ln l"\nt'().u4 a~ l' éta"1pQ flq l' abattoir ou 

c~t ani1"!al aurn été tué d~vt"£l aparn i trc:J aut' la chair d.a o~t an1~q.l ou 
sut' lq~ quartiqrs A~lon lq ca~. 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 105 

~our accorder une commutation de taxes 
a la compagnieIDoyle & DeLuca Ltée. 

ATTEnDU que la compagnie Doyle & DeLuca Ltd a acquis les 
immeubles autrefois possédés en notre Ville par la Victoriaville 
Mattress & Spring Bed Co. étant une partie du lot cadastral 250 
pour la partie du Canton d'Arthabaska formant la paroisse de 
Ste.Victoire; , 

ATTENDU que la dite compagnie Doyle & DeLuca Ltd est à refaire 
considérablament l'établissement industriel situé sur le terrain 
par elle acheté comme ci-dessus et qu'elle est a installer dans 
le dit établissement des machineries pour une valeur considérable 
aux fins d'u exploiter une manufacture de hardes faites; 

ATTENDU qu'il est de l'intérêt de la corporation de Victoria­ 
ville, de ses habitants et de ses contribuables dtencourager et de 
favoriser dans la plus grande mesure possible le développement de 
l'industrie dans la Ville; 

AT1'ENDU que 11 industrie de La dite Doyle & DeLuca Ltd doi t 
employer avec les agrandissements déjà faits et projetés au moins 
cent personnes en moyenne à l'année et qu'il est de l'intérêt pu­ 
blic d'accorder en conséquence une commutation de taxes à la dite 
compagnie; 

EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par le présent règle­ 
ment, ce qui suit: 

10.- La Corporation de Victoriaville accorde pour dis ans 
une commutation de tQxe sur Itétablissement industriel que la com­ 
pagnie Doyle & DeLuca Ltd est à refaire et améliorer considérable­ 
ment sur partie du lot cadastral 250 pour la partie du Canton 
d'Arthabaska formant la paroisse de Ste.Victoire et fixé à la 
somme de $50.00 le montant que la dite compagnie aura à payer an­ 
nuellement à la corporation de cette Ville pendant la dite période 
Ji)our--ilou tes taxes municipales y compris La taxe d' eau; 

20.- Cette commutation de taxes municipales est accordée et 
sera maintenue seulement au cas où la dite compagnie remplira les 
conditions suivantes: 

A.- La dite compagnie devra terminer les réparations en 
cours et installer les machineries nécessaires pour l'expl.oi:ba­ 
tion de sa manufacture de hardes faites,' dans un délai de six 
mois; 

B.- La dite compagnie devra employer en moyenne cent per­ 
sonnes par jour à l'année durant tout le temps qu'elle sera en 
opération; 

30.- ~ue dans le cours de cette période de dix années cette 
commutation cessera d'exister dès que la dite compagnie fera défaut 
de remplir les conditions ci-dessus énumérées saug les cas ~ 
imprévus de force maj eure et en dehors, du contrôle de la di te 
compagnie. 

10.- Le présent règlement deviendra en force et vigueur après 
avoir reçu les approbations requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 1er décembre 1925. 
(P. 303 et 304). 
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Province de Québec, 117 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 106 

pour amender le règlement No.7? dit du 
C01fM.ERCE. 

Il est statué et décrété par le présent règlement, ee 
qui suit: 

10.- L"article 2 (II) du dit règlement No.77 est amendé 
en ajoutant l'aliéna suivant au sous-paragraphe 7 de l'article 
a (II); 

Pour les personnes vendant ou colportant par les rues 
de la Ville des fruits,légumes ou du poisson, une taxe de 
$5.00, cinq dollars. 

Et pour les personnes ne résidant pas dans la Ville 
depuis douze mois, une taxe de $?50, sept dollars et demi. 

20.- Ce règlement 4eviendra en force après l'accomplissement 
des formalités de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 12 avril 1926. 
(P. 316). 



Province de Q,uéhec, 
f,18 .. ~L 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 107 

pour autoriser un emprunt pour ordonner des 
travaux permanents, rues en ciment et en as­ 
phalte, trottoirs en ciment et canaux d'égoûts 
ainsi que pour consolider la dette flottante, 
Emprunt de $43,000.00. 

AT1~NDU que notre corporation doit pourvoir à la construc­ 
tion et réfection de certaines rues ainsi qu'à la construction 
de canaux d'égoûts et de trottoirs en ciment, et que pour cette 
fin une somme de $11,000.00 sera requise; 

• 
ATTENDU que la corporation de Victoriaville doit pourvoir 

au paiement de certains emprunts temporaires contractés en grande 
partie pour travaux permanents, gravellage de rues, trottoirs en 
ciment et canaux d'égoûts, savoir: 

Emprunt temporaire à ~a Banque 
Emprunt de diverses personnes, 

$13,000.00 
19,000,.00 

ATTElIDU qu'il est opportun que notre corporation contracte 
un emprunt pour les fins ci-dessus mentionnées; 

EN CONSEQUENCE il est ordonné et statué ,ar règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

• 

10.- Des trottoirs en ciment d'une largeur de trois pieds et 
demi seront construits aux endroits suivants dans la municipalité: 

RUE DESCHAMPS côté ouest, à partir de la rue Notre-Dame jusqu'à 
la rue St.J.Baptiste; 

St.J.Baptiste côté sud, de la rue Deschamps jusqutà la propriété 
de David Verville; 

~ côté nord de la rue St.J.Baptiste jusqu'à la rue 
Paradis; 

Octave côté nord, de la rue St.J.Baptiste jusqu'à la rue 
Paradis; 

Ricard des deux côtés, de la rue Notre-Ba~e jusqu'à la 
rue lJionfe t te; 

Albert côté ouest de la propriété da Cam. Lupien jusqu'a 
la ligne de division entre la propriété de Alex 
Rousseau et celle de J.N. Poirier; 

Académie côté est, de la rue Desforges jusqu'à It.en-trée de 
la propriété de la Commission Scolaire; 

Talbot côté est,de la rue Notre-Dame jusqu"à la rue Des 
Forges; 

Hôtel-de-Ville côté ouest, de la fin du trottoir actuel jusqu'au 
p,ont en fer sur La Riv.Nicolet; . 

St.Henri côté est, de la fin du trottoir actuel jusqu'à la 
propriété de A.Marcotte, inclusivement; 

PARADIS côté ouest, de la rue Octave jusqu'à la rue Mercier; 

20.- Q,ue des canaux d"égoûts soient construits de la grosseur 
et aux endroits ci-après indiqués: 
St.François Un tuyau de 10 pouces, de la rue DeBigarré jusqu'à 

la propriété de Maxime Labbé ; 
DeBigarré Un tuyau de 15 pouces, de la rue St.François à la rue 

de la Fonderie; 

30.- ~ue 
indiquées: 

St.Augustin 

Monfette 

les travaux suivants soient faits aux rues ci-après 

Surface en asphalte, de la rue Notre-Dame jusqutà la 
propriété des Frères du sacré-Coeur; , 
Surface en gravelle, sur toute sa longueur; , 



Louise Surface en gravelle de la rue St.J.Baptiste à la 
r , 

rue DeBigarre; . 
l'arrivée de la gare du C.N.R. 

Surface en ciment ainsi que sur toute la propriété du 
C.N.R. A partir de la station juSquJ~ la rue Notre­ 
Dame; 

Rue à 

40.- La corporation est autorisée à emprunter une somme de 
quarante-trois mille piastres ($43,00p.00) pour les fins ci-des­ 
sus mentionnées, savoir $11,000.00 pour construct~on de trottoirs 
de rues et ~e canaux d1égoûts et; , 

$32,000.00 pour payer les empruntt3 temporaires pour une 
période de V'ingt ans à un taux de. cinq par cent; 

50.- Le dit emprunt sera fait au moyen d'une émission d'obli­ 
gations sous le seing du Maire et le contre-seing du Greffier et 
le sceau de la corporation; 

60.- Ces obligations seront de cent piastres ($100.00) chacune 
numérotées de 001 à 430 inclusivement seront datées da ~emier 
janvier mil neuf cent vingt-six (1926) et seront remboursables 
comme suit: 

Le premier juillet 1927 les obligations 001 
, 
Q13 a 

Le premier juillet 1928 les obligations 014 
\ 

026 • a 
Le premier juillet 1929 les obligations 02'Z 

, 
040 a , Le premier juillet 1930 les obligations 041 a 055 

Le premier juillet 1931 les obligations 056 à 071 
Le premier juillet 1932 les obligations 0.'7'2 à 088 
Le premier juillet 1933 les obligations 089 à 105 
Le premier juillet 1934 les obligations 106 à 123 
Le premier juillet 1935 les obligations 124 à 142 
Le premier juillet 1936 les obligations 143 

\ 

162 a 
Be premier juillet 193tl1 les obligations 163 

, 
18'3 a 

Le premier juillet 1938 les obI iga tions 18,4 \ 205 a 
Le premier juillet 1939 les obligations 206 

, 
229 a 

Le premier juillet 1940 les obliga t i ons: 230 
\ 

254 a 
Le premier juillet 1941 les obligations 255 

\ 

280 a 
Le premier juillet 1942 les obligations 281 à 3\17 
Le premier juillet 1943 les obligations 318 à 336 
Le premier juillet 1944 les obligations 337 à 366 
Le premier juillet 1945 les obligations 367 à 397 
Le premier juillet 1946 les obligations 398 à 430 

70.- Ces obligations porteront interêt au taux de Cinq par 
cent (5%) par an payable semi-annuellement Ie premier janvier et • le premier juillet de cnaq ue année; 

80.- Il sera annexé à chacune des dites obligations~ le nombre 
suffisant de coupons pour représenter l"intérêt semi-annuel sur 
chacune des dites obligations, pendant la période de son existence, 
Les dits coupons porteront les signatures'ou les faa-simile des 
signatures du Maire et du Greffier; 

90.- Ces obligations ainsi que les coupons d'intérêt seront 
~ayables au porteur, à son choix, au bureau de la corporation" ou 
a la succursale de la Banq~e Provinciale du Canada, à Victoriavil1e; 

, 

100'.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts des dites o:bli­ 
gations et au remboursement du capital, il est imposé sur la proprié­ 
té foncière imposable de la municipalité de Victoriaville une taxe 
ou cotisation annuelle spéciale, à un taux suffisant d!après la 
valeur annuelle de la-dite propriété foncière imposable portée au 
rnle d'évaluation pour formef chaque année les montants suivants: 

Année - Montant à Capital - Intérêt - Obligations payables A 

etre Eerçu 

1927 3,450. 1,300. 2,150. 001 
, 
013 a 

1928 3,385. 1,300. 2,085. 014 
, 
026 a 

1929 3,420. 1,400. 2,020. 027 
, 

040 a 
1930 3,450. 1,500. 1,950. 041 

, 
055 , a 



-- --- - 

Année - Montant a Capital - iltntérêt - Obllgations 
-l19 A 

':Ea~ables etre Eerçu 

1931 3,4'15. 1,600. 1,875. 056 
, 

O'll a , 
1932 3,,495. 1,700 .. ,1,195. 072 a 088 , 
1933 3,410. 1,700, 1,710. 089 a 105 
1934 3,425. 1,800. 1,625. 106 

, 
123 a 

1935 3,435. 1,900. 1,535. 124 à 142 
1936 3,440. 2,000. 1,4,40. 143' à 162 
1937 3,440. 2,100. 1,340. 163 à 183 
1938 3,435. 2,200. 1,235. 184 à 205 
1939 3,525. 2,400. 1,125. 206 à 229 
1940 3,505. 2,500. 1,005. 230 à 254 
1941 3,480. 2,600. 880. 255 à 280 . . 
1942 3,450. 2,700. 750. 

< 
281' à 3lIJ 

1943- 3,515. 2,900. 615. 318 à 336 
1.944- 3,470. 3,000. 470. 33'7 

, 
366 a 

1945, 3,420. 3,100. 320. 367 à 397 
1946 3,465. 3,300. 16,5. 39B à 430 

110.- Cette t~e spéciale sera prélevée chaque année en même 
temps et de la meme manière que la taxe ordinaire et comportera 
les droits et privilèges de cette dernière; 

120.- Les emprunts ou partie d'emprunts de la corporation de 
Victoriaville non encore remboursées sont les s~ivants: 

A.- En 1895, $8,000.00 pour construction d'un marché 
publie et encourager l'établissement d'une indus­ 
trie, remboursable par versements semi-annuels pen­ 
dant quarante (40) ans, javoir jusqu'en 1934. Mon- 
tant non encore payé $ 1,800.00 

B.- En 1897, $6,000.00 pour consolidation de la dette, 
remboursable par versements annuels de $326.04 
le premier de mars de chaque année pendant 40 ans 
jusqu'en 1936. Montant non encore payé 1,650.00 

C.- En 1900, $5,93'7'.83 pour construction dtun pont, 
remboursable par versements annuels de $300.00 
le premier février de chaque année pendant 40 ans 
jusqu'en 1940. Montant non encore payé 2.,0'1B.16, 

• 
D.- En 1908, $100,000.00 pour construction d'une aqueduc 

de canaux d'égoûts, de trottoirs et de pavages de 
rues, remboursable par versements annuels de $2,731.20 
le premier mai et le premier novembre de chaque 
année pendant 50 ans jusqu'en 1958. Montant non 
encore payé 65,000.00 

E.- En 1911, $75,000.00 pour consolidation de la dette 
macadam et autres améliorations. Remboursable par 
versements semi-annuels de $2,048.39 le premier 
mai et le premier novembre de chaque année,pendant 
50 ans jusqu'en 1960. Montant encore payé 52,500.00 

F.- En 1913, $75,000.00 pour construction d'une nouvelle 
Hôtel-da-Ville, envouragement aux industries, amé­ 
liorations aux trottoirs et aux chemins et consoli­ 
dation de la dette, remboursable par versements semi­ 
annuels de $2,048..39 le premier mai et le premier 
novembre de chaque année pendant 50 ans jusqu'en 
1963. Montant non encore payé 56,250.00 

G.- En 1915, $60,000.00 pour améliorations à l'aqueduc 
aux trottoirs et aux chemins, construction d"un 
poste de pompiers, améliorations au service de pro­ 
tection contre le feu. Remboursable par versements 
semi-annuels pendant 20 ans jusqu'en 1936. Mon­ 
tant non encore payé 40,500.00 

H.- En 19l7, $50,000.00 pour consolider la dette, rem­ 
boursable par versements semi-annuels pendant 15 
ans à partir de 1922. Montant non encore payé 42,400.00 



T.- Kn 1917. $12,000.00 pour encouragement à Itétablisse­ 
m~nta dlune industrie, remboursable par versements 
semi-annuels de $60~.OO ~e premier mai et le pr~mier 
novembre de chaque année, pendant -10 ans JUSqu:' en 1928. ,_ 
Montant non encore payé 600.00 ~ 

, . 

J.- En 1919, $12,000.00 pour encourag~ment à l'établisse­ 
ment dtune industrie, ~emboursable par versements an­ 
nuels de $1,200.00 le ~remier de mai de chaque. année 
pendant 10 ans, savo i.r- jusquJen 1.930. Montant, non 
encore payé 2,400.00 

, \ 

K.- En 1921, $56,000.00 pour construc~ion de tr~ttoirs 
et consolidation de la dette, rem.boursable pendant 
15 ans à partir de 1926. Versements semi-annuels. 
Mûntant non encore- payé , - 47,500.00 

c 

130.- La Corporation pourra bénéfioier des d i spo af t fcna de 
l'article 34 du chapitre 60 de VIII George V, et Amendements 
tant et aussi longtemps qu'elle restera en vigueur; 

140.- Le présent règlement viendra en vigueur après toutes 
approbations que de droit et dans les délais de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 4 mai 1926. 
(P. 320,321,322,3,23, 324, et 325). 

.1 



Wrovince de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

R~glffi~nt No. 108 

vu que la Compagnie Victoria Clothing Ltd est à construire 
un établissement industriel considérable dans les limites de notre 
municipalité sur parties sur des lots 316,317 et 319 du cadastre 
officiel pour la partie du Canton d'Arthabaska formant la paroisse 
de Ste.Victoire d'Arthabaska, contenant 275 pieds de front sur la 
rue St.Jean-Baptiste sur 150 pieds de profondeur tenant en front 
à la rue St. Jean-Baptiste et en profondeur au surplus des lots 
316,317 et 319, du côté est à la rue dt.Dominique et de l'autre 
côté au lot 320 du dit cadastre; 

VU qu'il est de l'intérêt de la corporation de Victoriavi1le 
de ses habitants et de ses contribuables d'encourager et de favo­ 
riser dans la plus grande mesure possible le eveloppement de 
l'industrie dans la Ville; 

vu que l'industrie de la dite Victoria Clothing ~td doit 
employer une moyenne de cent personnes par jour durant au moins 
dix mois par année et qu'il est de l'intérêt public d'accorder une 
commutation de taxes à la dite compagnie; 

EN COnSEQ,ffiTtfCE il est statué et ordonné par le présent règle- 
ment, ce qui sui t: . 

10.- La Corporation de Victoriaville acconde pour dix années 
une commu ta t t on de taxes sur Itétablissement industriel de la 
compagnie Victoria Clothing Ltée eut psrties sud des lots 316, 
317 et 319 du cadastre officiel pour la partie du Canton d·Artha­ 
baska formant la paroisse de Ste.Victoire dtArthabaska, contenant 
275 pieds de front sur la rue St.Jean-Baptiste sur 150 pieds de 
profondeur, tenant en front à la rue St.Jean-Baptiste, en profon­ 
deur au surplus des lots 3l613~7 et 319, du côté est a la rue 
St.DominiQue et de l'autre coté au lot 320 du dit cadastre, et 
fixe à vingt-cin~ pour cent des taxes annuelles payables par le 
dit établissement le montant que la dite compagnie aura à payer 
annuellement à la corporation de cette Ville pendant la dite pé- 1 
riode peur toutes taxes municipales, y compris la taxe d'eau; 

20.- Cette commutation de taxes municipales est accordée et 
sera maintenue seulement au cas où la dite compagnie emploiera 
une moyenne de cent personnes par jour durant au moins dix mois 
par année et ce durant tout le temps qu~elle sera en opération; 

30.- Dans le cours de cette période de dis années cette com­ 
mutation cessera d'exister dès que la dite compagnie fera défaut 
de¥8 remplir les conditions ci-dessus énumérées sauf les cas 
imprévus de force majeure et en dehors du contrôle de la dite 
compagnie; 

40.- Le présent rèclement deviendra en force et vigueur 
après avoir reçu les approtations requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 14 juin 1926. 
(P. 332,333 et 334). 



• 

Province de Qu~bec, 
121 

Ville de Victoriaville. 

R~glement No. 109. 

ATTENDU qu'il est de l'int3rêt public d'encourager le maintien 
et l'existence d'un service d'autobus entre Victoriaville et ôte­ 
Angèke de Laval et les endroits interm~diaires; 

ATTE1IDU que tel service est à l'avantage de la pop~ation de 
la Ville et d'un apport consid~rable au Commerce; 

ATTENDU que MM. Alcide Vézina et Raymond st.Onge, aux fins 
d'assurer tel service d'autobus, font application pour avoir le 
privilège et droit exclusif de se servir des rues et places publi­ 
ques de Victoriaville aVA fins d'~ solliciter et prendre des voya­ 
geurs pour transport par autobus a destination de Ste.Angèle de 
Laval et des endroits interm~diaires; 

AT'l' lIDU qu'il est opportun d'octroyer telle franchise; 

E:N" CONSEqUENCE il est s ta tué et or-dorme par r èg Ler ent de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- La Corporation de Victoriaville octroie par les présentes 
à IvTh-. Alcide Vézina et Raymond St.Onge, faisant affaires sous le 
nom de V~zina & St.Onge, le privilège et droit de se servir pendant 
cinq ans, à l'exclusion de toute autre personne, sociét~ ou corpo­ 
ra t i on, ô.e s rues et places publiques de Vic tor iaville, awe fins 
d'y solliciter et prendre des voyageurs pour transport par autobus 
à destination de Ste.Angèle de Laval et des endroits intermédiaires; 

La dite franchise ne pourra pas être cédée ou vendue par 
MH. Vezina & St.Onge sans le consentement de la corporation; 

20.- La dite franchise est accordés aux donditions suivantes: 

A.- LIT/t. Vézina & St.Onge devront faire deux voyages par jour 
entre Victoriaville et Ste.Angèle de Laval, aller et retour, l'un 
dans l'avant-midi et l'autre dans l'après-midi; 

B.- Les prix qui pourront être chargés aux voyageurs ne 
devront pas excéder les suivants: 

De Victoriaville à St.Valère, vice-versa, simple passage, .25 
\ 

De Victoriaville a Ste.Eulalie," II II 11 .50 
De Victoriaville à St.Wenceslas, II II II II .70 
De Victoriaville ~ St.célestin. II II II " .90 
De Victoriaville à St.Grégoire," II " " 1.10 
De Victoriaville à Ste.Angèle, fi II II II 1.30 
De Victoriaville à Ste.Angèle, aller et retour 2.30 

Les enfants de cinq à douze ans auront droit de passage sur 
paiement de la moitié des taux ci-dessus indiqués; 

c.- Ml. Vézina & St.Onge, en plus de la licence de charretier, 
paieront annuellement à la corporation, une so e de qUinze dollars; 

D.- :Ml',~. Vézina & St.Onge devront donner un service régulier 
durant tout le temps où les chemins le permettront' 

30.- A défaut par MM. Vézina & St.Onge de maintenir tel service 
régulier et d'observer toutes et chacune des conditions du présent 
règlement, à moins d'accidents incontrôlables, ils perdront tout 
droit de se prévalOir des clauses du pr~sent r~glement et la fran­ 
chise à eux accordée par les présentes sera nulle et de nul effet; 

40.- Pour les fins du présent rè{:,lement, le mot "au tobus " 
comprendra tout véhicule de plus de sept places; 



50.- Le présent règlement deviendra en force à~ns les 
délais de· la loi. 

Adopté en demcième lecture à la séance du 31 janvier 1927. 
(P. 3.61 et 362). 

• 
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Province de C~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement Ho.110 

ATTEUnU qu'une requête a été présentée au Conseil de notre 
Corporation pour l'ouverture ou plutôt le prolongement des rues 
DeCourval et Onil, lesquelles existent cie fait dans notre munictil­ 
palité depuis plus de dix ans; 

ATTEIIDU que La succession Paul Lavigne et 11.kaj oric Rousseau 
propriétaires des lots cadastraux 493 et 496 offrent de céder gra­ 
tuitement à notre corporation le terrain nécessaire pour le pro­ 
longement des dites rues, tel que ci-dessous indiqué; 

ATTEIIDU qu'il est devenu de l'intérêt public d'ouvrir ou pro­ 
longer les dites rues; 

EH COlTSBQUEHCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- La rue Onil, qui est actuellement ouverte de la rue 
St.François à la rue Lavigne et qui a une largeur de 45 pieds, 
est par les présentes ouverte et prolongée en ligne droite sur 
une longueur de 552 pieds à partir de l'avenue Lavignef sur les 
lots cadastraux 493 et 496 de la paroisse de Ste.Victoire dfArtha­ 
baska, dont 3,02 pieds sur le lot 493, propriété de la succession 
Paul Lavigne et 250 pieds sur le lot 496, propriété de },~.katjtoric 
Rousseau. La dite rue devant avoir dans son prolongement une 
largeur de 45 pieds; 

200- De plus une nouvelle rue est par les présentes ouverte 
sur le dit lot 496, pro~riété de M.~ajoric Rousseau, à partir de 
la rue Notre-Dame, vis-a-vis de la rue DeCourval, pour se continuer 
en ligne droite vers le nord et y rejoindre l'extrémité est de la 
rue Onil, telle que devant être prolongée et ouverte par le présent 
règlement, la dite rue sera d'une lareeur de 45 pieds et aura une 
longueur approximative entre les rues Notre-Dame et Onil de 366 
pieds; 

30.- L'ouverture et la confection des dites rues seront à la 
charge de la corporation, mais la corporation ne s'engage pas ~ 
poser les canaux d'égoûts ni les trottoirs, la corporation enten­ 
dant conserver ses pouvoirs discrétionnaires quand au temps où 

" . ces travaux devront etre falts; 

40.- L'ouverture des rues ci-dessus n'aura lieu que subséquem­ 
ment à une cession gratuite par les propriétaires des lots 493 
et 496 de tout le terrain requis pour les dites rues, et le Laire 
et le Greffier sont autorisés à acc~pter pour et au nom de la 
Corporation tout acte de cession des dits terrains; 

50.- Le présent règlement ne deviendra en force ~u'après 
l' accomplis semen t des forma1i tés de la loi et apé c i.a.Leme n t après 
l'approbation du L.ieutenant-Gouverneur en Conseil. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 15'février 1927. 
(P. 363,364 et 365). 
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Province de (~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. III 

ATTElffiU qu'une requête a été présentée au Conseil de notre 
Corporation pour Itouverture d'une rue sur le lot cadastral 139 
propriété de Madame Désiré O.Bourbeau, la dite rue devant servir 
de communication sur le dit lot 139 entre les rues st.Jean­ 
Baptiste et Octave; 

ATTEIIDU que Ladarne Désiré O.Bourbeau, propriétaire du di t 
lot cadastral 139, offre de ceder gratuitement A notre Corporation 
le terrain nécessaire pour etablir la dite rue tel que ci-dessus 
indiqué; 

ATTEIIDU que divers lots ont été concédés le long de la dite 
rue projetée, que les dits concessionnair~sAdésirent construire 
sur la dite rue et qu'il est devenu d'intéret public de voir à 
l'ouverture de la dite rue; 

EN COl~EQUENCE, il est statué et ordonne par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- Qu'une rue soit ouverte sur le lot 139 entre la rue 
St.Jean-Baptiste et la rue Octave sur la propriété de DaJae Désiré 
O.Bourbeau; 

20.- Que la dite rue soit d'une largeur de 35 pieds à prendre 
à l' oues t de I.' emplacemen t de lc.Nayol Lali ber té, pour se~e cc n ti­ 
nuer vers la rue Octave parallèllement à la ligne est du lot 
:t!0.139, Le tout tel q ut apper t au plan pr onu i t par Ladame D.O. 
Bourbeau; 

30.- L'ouverture et la confection de la dite rue seront à la 
charge de la corporationl mais la dite corporation ne s'engage pas 
à poser les canaux d'égouts et les trottoirs. La Corporation en­ 
tendant conserver ses pouvoirs discrétionnaires quand au temps où, 
ces travaux devront être faits; 

40.- Ltouverture de la rue ci-dessus mentionnée n'aura lieu 
que subséquemment à une cession gratuite par Madame D.O.Bourbeau 
de tout le terrain requis peur la dite rue. Le :ru~aire et le Greffier 
sont autorisés à accepter pour et au norn de la Corporation tout 
acte de cession du dit terrain; 

50.- Le présent r~glement deviendra en force qU'après l'ac­ 
complissement des formalités de la loi et spécialement après l'ap­ 
probation du Lieutenant-Gouverneur en Conseil. 

Adopté en deuxième lecture à la seance du 17 mai 1927. 
(P. 382t383 et 384). 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 112 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

II 

10.- Les magasins de toutes catig.QriJ;~ o~ l' on vend des mar­ 
chandises ou effets de commerce-quelconques, a l'exclusion des 
restaurants qui sont régiS par l'article 3 du présent r~glement, 
devront fermer leu~s portes toute la journée du dimanche, ainsi -­ 
que les jours de fetes suivants: la Circoncision, l'Epiphanie, 
l'Ascension, La Tou saint, la Conception et Noel; , 

20.- To s les autres jours de l'année les ma~asins ci-dessus 
~ devrpmt f rmer leurs ortes et les tenir fermées a partir de six 
/ ...... , .. J;ieures>:·ùu g,ir jUSql' sept heures le lendemain matin, à Itexcep­ 
~1t,' tio}J ~ . Inerctedi, andredi et samedi, de la veille des fêtes 

"/", ... <~ e'n" ,.,!$ 'es B haut ou de la veille des fêtes civiques, ainsi 
;'~~1~ . ~" :A ft e G ion des lundi t mardi et jeudi de la dernière quinzaine 

- ~~ é ~mb~e de chaque année, où il sera permis de tenir ouvertes 
J;~~.;Portes des dits magasins, jUQqâ'à onze heures du soir; 

~." j ).', ' 
• ~ :"" 1', ~ .... • 

.,'1, \(i','»t';; 30. - Les res ta uran ts devront fermer leurs portes durant toute 
la journée du dimanche et des jeurs de fêtes suivants: La Circon­ 
cision~ l'Epiphanie, l'Ascension, la Toussaint, la Conception et 
Noel, a l'exception des heures comprises entre onze heures de 
l'avant-midi etdouBe heures du soir. 

Les journées autres que celles ci-dessus mentionnées, les 
restaurants devront fermer leurs portes àdouze heures du soir et 
les tenir fermées jusqu'à sept helœes le lendemain matin; 

40.- Pour les fins du présent règlement seront considérés 
restaurants les établissements ou magasins où l'on vent seulement 
des liqueurs douces, des cigares, cigarettes, tabac, benbons, 
gâteaux, Fr~its, Creme à la glace ou ceux où Iton vend des provi­ 
sions pour etre consommées sur les lieux; 

50.- Toute personne contravenant aux dispositions du pré­ 
sent règlement sera passible d'une amende n'excédant pas y'uarante 
piastres pour chaque infraction et à défaut de paiement, d'un 
emprisonnement n'excédant pas del~ mois; 

60.- Le présent règlement deviendra en force et vigueu~ après 
son adoption et sa promulgation suivant que de droit; 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 2 août 1927. 
(P.399 et 400). 



Province de ~uébec, 

A , Ville de Victoriaville. 

• 

R~glement No. 112 

concernant l'ouverture d'une rue. 

ATTE1IDU que demande a été faite au Conseil de notre Corpo­ 
ration pour ltouverture d'une rue sur le lot 459 du cadastre of­ 
ficiel de la paroisse de Ste.Victoire, pr~priété de la succession 
de l'Honorable Paul Tourigny, la dite rue devant comprendre les 
lots 56 et 77 de la subdivision du dit lot 459 et servir de commu­ 
nication entre les rues Notre-Dame et Moufette; 

ATTE1IDU que la succession Tourigny, propriétaire du dit lot 
cgdastral 459, offre de céder gratuitement à notre corporation 
le terrain nécessaire pour etablir la dite rue, savoirJ les lots 
56 et 77 de la subdivision du lot 459; susdit; 

EN CONSEQ,UENCE il est statué et ordonné par règlement, ce 
qui suit: 

10.- Q,u'une rue soit ouverte sur le lot cadastral 459 de la 
paroisse de Ste.Victoire, sur la propriété de la succession de 
l'Honorable Paul Tourigny; 

20.- La dite rue sera d'une largeur de 40 pieds sur une lon­ 
gueur d'environ cinq arpents pour servir de communication entre les 
rues Notre-Dame et ~onfette et comprendra les lots 56 et 77 de la 
subdivision du lot cadastral 459, tel qu'appert au plan produit 
par les exécuteurs testamen tai r e s de la success ion Tourigny; 

3·0.- L'ouverture et la confection de La dite rue seront à la 
charge de la corporation, mais cette dernière ne s'engage pas à 
poser ltaqueduc, les canaux d'égoûts et les trottoirs, la corpora­ 
tion entendant conserver ses ~ouvoirs discrétionnaires quant au 
temps où ces trava~~ devront etre faits; 

40.- L'ouverture de la rue sus mentionnée ntaura lieu que 
subséquemment à une cession gratuite par la succession Tourigny 
de tout le terrain requis pour la dite rue et la corporation ne 
sera pas tenue de faire tous les travaux d'ouverture avant le 
~remier novembre 1928. Le Maire et le Secrétaire sont autorisés 
a accepter pour et au nom de la corporation tout acte de cession 
du dit terrain. Les conditions de la dite cession devant &tre 
celles du présent règlement; 

50.- Le présent règlement deviendra en force seulement après 
l'accomplissement des formalités de la loi et spécialement après 
l'apprObation du Lieutenant-Gouvernemr en Conseil. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 16 décembre 1927. 
(P. 425,426 et 427.) 



126 
Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 113 

ATTENDU que le 26 septembre 1921 M. A.G. Létourneau et son 
épouse, Dame Albertine Perrault, ont cédé à notre Corporation une 
certaine lisière de terrain pour 1 t é Lar-g i s sen.en t de La rue Louise; 

ATTENDU que l'une des considérations de la dite cession a été 
que notre c cr por-a t i.on substituat le nom de "Rue Perrault" à celui 
ac tuel de rue "Louise"; 

En COHSEQ,UElIfCE il est statué et ordonné ce qui suit: 

10.- Le règlement No.39 de la corporation de Victoriaville 
est amendé en remplaçant le paragraphe 13 du dit règlement par 
le suivant: 

13.- Le chemin reliant la rue connue sous le nom de rue 
DeBigarré à la rue Notre-Dame et de la rue Notre-Dame à la rue 
St. Jean-Baptiste et de la rue st.Jean-Baptiste à la propriété du 
Chalet, portera le nom de rue Perrault. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 1er mai 1928. 
(P. 442 et 443). 
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Province de '~uébec, 127 
Vi~leidè Vi~toriaville. 

Règlement No. 114 

concernant les coiporteurs. 

Vu la loi spéciale concernant les colporteurs passée par 
la Législature de Québec, 

Il est décrété par règlement du Conseil, sur proposition 
de l'échevin W.Jutras secondé par l'échevin Ed.Perrault, ce qui 
suit, savoir: 

10.- Il est imposé, sous forme de permis, une taxe de 
$100.00 sur tout colporteur exerçant son commerce dans les li­ 
mites de notre municipalité; 

20.- Cette taxe expirera le dernier jour d'avril, suivant 
la date de l'émission; 

30.- Toute personne qui colportera sans licence à cet effet, 
ou qui refusera de faire voir sa licence au Maire ou aux Membres 
du Conseil ou à tout officier municipal ou à tout constable ou 
officier de la Paix, sera coupable dïune infraction du présent 
règlement et sera passible pour chaque infraction, en sus du 
paiement des frais, d'une amende n'excédant pas $200.00 et à 
défaut de paiement de la dite amende et des frais, d'un empri­ 
sonnement n'excédant pas trois mois; 

40.- Au cas de refus d'un colporteur de montrer sa licence 
pour l'année courante à l'une des personnes ci-dessus mentionnées 
ou à défaut par le colporteur d'avoir telle licence, le Maire, 
un membre du Conseil, un officier Municipal, un constable ou un 
officier de la paix, pourra arrêter ce colporteur ou saisir les 
marchandises, objets et effets trouvés en sa possession, ainsi 
que le contenant et les véhicules dans lesquels ils se trouvent 
et l'animal servant à les ~orter ou transporter, le tout suivant 
que plus amplement décrit a l'article 7 de la loi concernant les 
colporteurs; 

50.- Tout règlement incompatible avec le présent est abrogé 
et spécialement le sous-paragraphe 7 du paragraphe 2 du règlement 
77 de notre corporation et amendements; 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 1er mai 1928. 
(P. 447 e t 448). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.115 

amendant le règlement No. 112 de la corporation 
de Victoriaville, règlementant les heures de fer­ 
meture des magasins. 

Il est statué et décrété par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Le par-agr-aphe 'l)du dit règlement No.112 est retranché 
et remplacé par le suiva~t: 

20.- Tous les autres jours de l'année les magasins 
ci-dessus devront fermer leurs portes et res tenir fennées 
à partir de sept heures du soir jusqu'à six le lendemain matin 
à l'exception du mercredi. du vendredi et du samedi, de la 
veille des fêtes mentionnées plus haut ou de la veille de 
fête civique ainsi qu'à l'exception des lundi, mardi et jeudi 
de la dernière quinzaine de décembre de chaque année, où il 
sera permis de tenir ouvertes les portes des dits magasins 
jusqu'à onze heures du soir; 

20.- Le présent règlement deviendra en force et vigueur 
après son adoption et sa promulgation suivant ~ue de droit. 

Ce règlement n'a pas été adopté en deuxième lecture • 

• 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

, 
Reglement No. 116 

ATTENDU que notre corporation, en exécution de ses règlements 
No·s. 5'7: et 96, a fai t paver en béton sur une largeur de 16 pieds 
la rue Notre-Dame, notamment, à partir de la Route d'Arthabaska 
jusqu'au chemin de St.Rosaire aussi appelé chemin des pompes; 

ATTE1IDU que la dite rue Notre-Dame est d'une largeur approxi­ 
mative de 25 à 28 pieds entre les trottoirs; 

AT1~}'IDU que depuis les règlements susdits, plusieurs proprié­ 
taires,avec l'assentiment de notre corporation, ont fait paver en 
béton à leurs frais la partie de la dite rue vis-à-vis leur pro­ 
priété entre le trottoir et le pavage central en béton fait par la 
corporation en vertu des règlements susdits; 

ATTEW~U qu'il est devenu d'intcrêt public de paver en béton 
sur toute sa largeur la rue Notre-Dame à partir du chemin appelé 
Route d'Arthabaska jusqu'au chemin de St.Rosaire aussi connu comme 
chemin des pompes; 

ATTEIIDU qu'il est équitable de parfaire le pavage en béton 
de la dite rue aux frais des proprietaires des terrains adjacents 
qui n'ont pas encore fait ces travaux; 

VU les dispositions de la loi des cités et Villes touchant 
les voies et places publiques; 

EN CONSEQ.UENCE il est statué et ordonné par règlement No.116, 
sur proposition de Péchevin il.Marcoux appuyé par l'échevinEd. 
Perrault, ce qui suit: 

10.- Le pavage en béton de la rue Notre-Dame, à partir de la 
Route d'Arthabqska jusqu'à la route de St.Rosaire aussi appelé che­ 
min des pompes, sera parfait en pavant aussi en béton les parties 
latérales qui ne le sont pas encore et situées entre les trottoirs 
et le pavage de béton actuel qui est de 16 pieds; . 

20.- Le dit pavage sera fait par la corporation dans un an 
de la date de l'adoption du présent règlement; 

30.- Il sera tenu un compte séparé du coat du pavage encore 
à parfaire vis-à-vis chaque propriété de chaque côté de la rue de 
la dite rue Notre-Dame et le cout de ce pavage sera à la charge 
du propriétaire du terrain voisin ou adjacent; 

40.- Le coût du dit pavage sera payable par les propriétaires 
des terrains adjacents o omme susdi t, en 'trois versements annuels 
égaux et consécutifs et sans intérêt; 

50.- Le montant ainsi payable par chaque propriétaire sera 
, r A A. '\ 

preleve chaque annee en meme temps et de la meme manlere que la 
taxe annuelle ordinaire et comportera les droits et privilèges 
de cette dernière; 

60.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais. 
de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 24 j,uillet 1928. 
(P. 481 et 482). 
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Province de Québef, 

Ville de Victoriaville • 

Règlement No. Il? 

ATTENDU que par lettre du 24 février 1927 le directeur du 
Bureau Provincial d'hygiène, agissant sous l'autorité du chapitre 
186 des Statuts Refondus de Québec,1925, a ordonne à notre munici­ 
palité d'améliorer la qualit~ de l!eau de notre aqueduc et enjoint 
a notre corporation de prendre les mesures nécessaires pour établir 
une usine de filtration; 

ATTENDU que notre corporation en a appelé de cette décision 
mais que les arbitres nommés coffformément aux dispositions du dit 
chapitre 186 des S.R.Q. 1925 ont, le 2? août 1927 confirmé la 
décision rendu comme susdit par le directeur du service Provincial 
d'Hygiène; 

AT7ENDU que les arbitres ont ordonné à notre corporation de 
construire une usine de filtration du type rapide fonctionnamt par 
gravité, telle qu'approuvée par le Service Provincial dthygiène 
et en plus d'installer auparavant un appareil pour la chloration 
de l'eau servant à l'almentation;. ' 

ATTE1IDU que notre corporation, pour se co~former à l'ordonnance 
susdite a fait installer à la prise d'eau de son aqueduc un appa­ 
reil pour la chloration de l'eau et a fait préparer les plans et 
devis pour une usine de filtration et améliorations à notre sys­ 
tême d'aqueduc pour la protection contre le feu, lesquels plans 
et devis ont été approuvés par le Service Provincial d'Hygiène; 

I 

ATTE}IDU que pour exécuter les travaux ordonnés par les arbitres 
et spécifiés dans les plans et devis, hotre corporation a besoin 
d'emprunter une somme de $?5,000.00, comme suit: 

Pour achat d'un terrain où sera construite l'usine 
de filtration 
Pour la construction de l'usine de filtration sui­ 
vant soumission Levasseur 
Pour achat de pompes et moteurs de l'usine 
Pour un appareil de chloration 
Pour honoraires de l'ingénieur 

1,000.00 

60,000.00 
l.ID,OOO.OO 
1,000.00 
3,000.00 

$?5,000.00 

Vu les dispositions de l'article 69 du chapitre 186 des Statuts 
Refondus de Québec,1925; 

~N CONSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement No.ll? 
stœ proposition de Itéchevin W.Jutras appuyé par l'échevin G.Leblanc 
ce qui sui t: 

10.- La corporation 
soixante-et-quinze mille 
sus mentionnées pour une 

A • 

ret de c1nq pour cent; 

est autorisée à emprunter une somme de 
piastres ($75,000.00) pour les fins ci-des­ 
période de quarante ans à un taux d'inté- , 

I 

20.- Le dit emprunt sera fait au moyen d'une émission d'obli­ 
gations sous le seing du Maire et le contreseing du Greffier et le 
sceau de la corporation de Victoriaville; __ 

30.- Ces obligations seront de $100.00 et de $5 .00 numero~ 
tées de 001 à 210 inclusivement, seront datées du p emier septembre 
mil neuf cent vingt-huit (1er septembre 1928) et se ont rembour­ 
sables comme suit: 



No.de Itobligation - Montant de Itobligation - Date dl~ch~ance. 

001 
002 
003- 
004 à 005 
006 à 007 
008 à 010 
011 à 013 
014 à 017 
018 à 021 
022 à 0·26 , 
027 a 03,1 , 
032 a 033 
034 à 035 
036 à 038 , 
039 a 042 
043 à 046 
047 à 051 
052 à 057 , 
058 a 060 
061 à 064 
065 à 069 
070 à 075 
0761 à 082 
083 à 086 
087 à 091 
092 à 097 
098 à 104 
105 à 112 
113 à 118 
119 à 125 
126 à 133 
134 à 142 
143 à 149 , 
150 a 157 
158 à, 166 
167 à 173 
174 à 182 
183'à 193 
194 à 201 
202 à 210 

$500.00 
500.00 
500.00 
600.00 
600.00 
700.00 
700.00 
800.00 
800e.OO 
900\.00 
900.00 

1,000.00 
1,000.00 
1,100.00 
1,200.00 
1,200.00 
1,300.00 
1,400.00 
1,500.00 
1,600.00 
1,700.00 
1,800.00 
1,900.00 
2,000.00 
2,.100.00 V:J 
2,200,-00 
2,,300.00 - 
2,400.00 
2,600.00 
2,700.00 
2,800.00 
2,900.00 
3,100.00 
3,200.00 
3,300.00 " 
3,500.00 r 
3,700.00 
3, 900 .~O 
4,000.00 
4,100.00 

1er septembre 1929 
1er septembre 1930 
1er septembre 1931 
1er septembre 1932 
1er septembre 1933 
1er septembre 1934 
1er septembre 1935 
1er septembre 1936 
1er septembre 1937 
lèr septembre 1938 
1er septembre 1939 
1er septembre 1940 
1er septembre 1941 
1er septembre 1942 
1er septembre 1943 
1er septembre 1944 
1er septembre 1945 
1er septembre 1946 
1er septembre 1947 
1er septembre 1948 
1er septembre 1949 
1er septembre 1950 
1er septembre 1951 
1er septembre 1952 
1er septembre 1953 
1er septembre 1954 
1er septembre 1955 
1er septembre 1956 
1er septembre 1957 

~ 1er septembre 1958 
1er septembre 1959 
1er septembre 196.0 
1er septembre 1961 
1er septembre 1962 
1er septembre 1963 
1er septembre 1964 
1er septembre 1965 
1er septembre 1966 
1er septembre 196~7~ __ 
1er se temb~e 1968 

• 

• 

40.~ Ces obligations porterdnt intérêt au taux de cinQ pour cent ~ 
par an+pa able semi-annuellement Le premier mars et 1 .pr emâ er -. 
septembre de chaque année; 

~ Il sera annexé à chacune des dites obligations le nombre 
suffisant de coupons pour représenter It.intérêt semi-annuel sur 
chacune des dites ob.Lf.ga t i ona, pendant La pér i ode de son existence. 
Les di ts coupons po'rteront les signatures ou les fac-simile des 
signatures du Maire et du Greffier; 

60.- Ces obligations ainsi que les coupons d'interêts seront 
l?ayables au porteur, à@- son choix, au bureau de la corporation ou 
a la succursale de The Bacle of Montreal, à Victoriaville; 

70.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts des dites obli­ 
gations et au temboursement du capital, il est imposée, sur la pro­ 
priété foncière imposable de la municipalite de Victoriaville, une 
taxe ou cotisation annuelle spéciale à un taux suffisant, d'après 
la v~leur annuelle de la dite propriété foncière imposable,portée 
au role d'évaluation, pour former chaque année les montants sui­ 
vants: 



Année - Montant à être perçu - Capital - Intérêt - Obligation 
payable 
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1929 
1930 
1931 
1932 
193,3 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1945 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 ~~ 
1957 ~ ,\ 
1958, 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
196,4 
1965 
1966 
1967 
1968 

4,250.00 500. 3,750. v 001 
4 t 225 • 00 500 • 3 t 725 • I-- 002 
4,200.00 500. 3,700.... 003 
4,275.00 600. 3,67'~~' 004 à 005 
4,245.00 600. 3,6L1.5. L/(J 006 à 007 
4,310.00 70-0. 3,6iO. 008 à 010 
4,275.00 700. 3,f57. 011 à 013 , 
4,335.00 800. 3,535. 014 a 017 , 
4,295.00 800. 3,495. 018 a 021 
4,350.00 900. 3,450. 022 à 026 
4,305.00 900. 3,405; 027 à 031 
4,355.00 1,000. 3,355. 032 à 033 
4,305.00 1,000. 3,305. 034 à 035 
4,350.00 1,100. 3,250. 036 à 038 

\ 

4,390.00 1,200. 3,190. 039 a 042 
4,330.00 1,200. 3,130. 043 à 046 
4,365.00 1,300. 3,065. 047 à 051 
4,395.00 1,400. 2,995. 052 à 056 , 
4,420.00 1,500. 2,920. 057 a 060 
4,440.00 1,600. 2,840. 061 à 064 
4,355.00 1,700. 2,655. 065 à 069 
4,465.00 1,800. 2,665. 070 à 075 
4,470.00 1,900. 2,570. 0~6 à 082 
4,470.00 2,000. 2,470. 083 à 086 
~,465.00 2,100.~ 2,365. 087 à 091 
4,455.00 2,200. v 2,255. 092 à 097 
4,435.00 2,300 • ./ 2,135. 098 à 104 
4,420.00 2,400. y' 2,020. i r != 105 à 112 
4,490.00 2,qOO.''; 1,890./";1JfJ 113 à 118 
4,455.00 3~ 2,~00. ~j 1,755. I~ ,0 119 à 125 
4,415.00 2,800. / 1,615. 111-~ 126 à 133 
4,375.00 a,gOO.~, 1,475. 134 à 142 
4,425.00 3,~00.~ 1,325. r 143 à 149 
A,365.00 :3,2.D0.W 1,165 .. \\'1.\'150 à 157 
4,300.00 :3,,3-Q0-.~ ~OO'O. ,l~-, 158 à 166 
4,325.00 ~3~50~0~.!....,V;.,-J. __ 825. Î1~ 167 à 173 
4,340.00 s..A 3,7'00.__ 640.-- 174 à 182 
~,345.00 -~ 3,900. 445. 183 à 193 
4,240.00 4,000. 240. 194 à 20l 
4,240.00 4,~00. 140. 202 à 210 

80.- Cettè taxe spéciale sera prélevée chaque année en même 
temps ~ et de la même manière que la taxe annuelle ordinaire et 
comportera les droits et privilèges de cette dernière; 

90.- La Corporation pourra bénéficier des dispositions de 
l'article 34 du Chapitre 60 de 8 George V, tant et aussi longtemps 
qu'elles resteront en vigueur; 

100.- Le présent règlement deviendra en vigueur après toute 
approbation que de droit et dans les délais de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 24 juillet 1928. 
(P. 472,473,474,475,476,477,478,479,480,481). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 118 

pour ouverture de la rue Poitras. 

ATTENDU que par acte de vente des 5 et 28 septembre 1907 
Arthur Poitras a cédé à notre corporation une lisiere de terrain 
au commencement appelée rue St.Paul, si tuée à Victoriaville sur le 
côté sud-ouest de la rue DesForges, contenant 20 pieds de largeur 
sur environ 188 pieds de longueur, tenant d'un bout au nord-est 
à la rue des Forges et al1l0utissant à l'autre bout à une rue projetée 
sous le nom de rue St.Henri, tel qu'indiqué sur le plan du cadas­ 
tre officiel de la paroisse de Ste.Victoire, joignant du côté sud­ 
est au lot 415 du d i t ~adastre officiel et appartenant au vendeur 
de l'autre côté, au lot cadastral 434 appartenant à J.N.Brunelle; 

ATTENDU qu'en fait, depuis le contrat susdit, notre corpo­ 
ration a pris possession du terrain ci-dessus mentionné et en a 
fait usage comme rue ou voie publique jusqu'à la. rue projetée 
St .Henri; 

ATTE:t.T.DU qu tune r eq uê te a été pré sen tée pour La continua tion 
de la dite rue St.Paul depuis la rue projetée St.Henri jusqu'à 
la ligne de division nord-est des lots cadastraux 413 et 414 
d'une largeur de 30 pieds sur le lot 416 et partie des lots 415 et 
417; 

ATTENDU que M. Arthur Poitras, propriétaire de partie des 
dits lots, offre de céder gratuitement ~ la corporation tout le 
terrain nécessaire pour etablir la dite rue, moins une largeur 
de 5 pieds du côté nord de la dite rue à prendre sur le lot 417 
propriété de notre corporation; 

ATTElffiU qu'il est devenu d'interêt public de voir à l'ouver­ 
ture de la dite rue St.Paul,non seulement à partir de la rue Des 
Forges jusqu'à la rue projetée St.Henri, mais aussi jusqu'à la 
ligne de division nord-est des lots cadastraux 413 et 414; 

EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par reglement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- ~u'il soit dit et déclaré que la voie publique ouverte 
en fait par la corporation depuis 1907 sur le terrain cédé par 
Arthur Poitras et ci-dessus désigné et connu cowne rue St.Paul, 
soit prolongée sur une largeur de 30 pieds entre les lots 415 et 
417 jusqu'à la ligne de division nord-est des lots cadastraux 413 
et 414, savoir sur une longueur approximative de 188 pieds, tel 
qu'appert au plan produit par !vI.Arthur Poitras; 

20.- L'ouverture et la confection de la dite rue seront à la 
charge de la corporation1 mais la dite corporation ne s'engage pas 
à poser les canaux d'égouts et les trottoirs, la corporation enten­ 
dant conserver ses pouvoirs discrétionnaires quant au temps où ees 
travaux devront être faits; 

30.- L'ouverture de la rue ci-dessus ment rounée nvaura lieu 
que SUbséquemment à une cession gratuite par ill.Arthur Poitras du 
terrain lui appartenant et requis pour la dite rue. Le kaire et 
le Greffier sont autorisés à accepter et signer pour et au nom de 
la Corporation tout acte de cession du dit terrain; 

40.- Le présent règlement ne deviendra en force qu'après 
l'accomplissement des formalités de la loi et spécialement après 
l'approbation du Lieutenant-Gouverneur en Conseil. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 30 octobre 1928. 
(P. 492,493 et 494). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.119 

pour l'ouverture d'une rue au Parc 
Legendre. 

ATTENDU qu'il est devenu d'intérêt général d'ouvrir un 
chemin ou rue publique sur Les lots cadastraux 26 et 40 du canton 
d'Arthabaska, paroisse de Ste.Victoire, appartenant à Dame J.O. 
Legendre et ce à partir de la ligne de division entre les limites 
de notre municipalité et celle de la paroisse de Ste.Victoire, 
savoir à partir de la ligne de division entre les terrains appar­ 
tenant à la dite Dame J.O. Legendre et Sieur Napoléon Bussières, 
jusqu'à la Rivi~re Nicolet; 

ATTENDU que la dite Dame J.O.Legendre est prête à donner tout 
le terrain nécessaire pour llouverture de la dite rue, savoir, le 
terrain désigné sur le plan de sa propriété comme étant les subdi­ 
visions 51,52,53-186 et partie des subdivisions 100-246 et 398, 
du lot cada.stra1 No. 26 et les subdivisions 45 et 176 et partie 
de la subdivision 23 du lot cadastral No.40, la dite rue projetée 
sous le nom de Rue Nicolet, d'une largeur de 60 pieds et d'une lon­ 
gueur de 1,300 pieds, le tout approximativement et tel que plus . 
exactement décrété aux plan et livye de renvoi des subdivisdlOBS 
susdites des lots cadastraux 26 et 40; 

EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, sur proposition de l'~chevin J.D. Guillemette, secondé par 
l' é cnev tn H .MarcolL"'C, ce qui sui t: 

10.- Qu'une voie ou rue publique de 60 pieds de large soit 
ouverte sur les dits lots cadastraux 26 et 40 du Canton d'Arthabaska 
paroisse de Ste.Victoire, à partir de la ligne de division sud­ 
ouest du lot cadastral No.26 jusqu'à la rivière Nicolet, savoir, 
sur une longueu~ approximative de 1,300 pieds à l'endroit désigné 
sur le plan de la propriété de Darne J.O.Le~endre, coronle étant la rue 
Nicolet et le prolongement d'icelle jusqu'a la dite ligne de 
division entre sa propriété et celle actuellement occupée par 
Sieur Napoléon Bussières; 

20.- L'ouverture et la confection de la dite rue seront à la 
cha.rge de la Corporation, mais la dite corporation ne s'engage pas 
à y poser l'aqueduc, les canaux d'égoûts et à y faire des trottoirs, 
la corporation entendant conserver ses pouvoirs discrétionnaires 
quant au temps où ces travaux devront être faits; 

30.- L'ouverture de la rue sus-mentionnée n'aura lieu que 
sUbséquenilllent à une cession gratuite par Mme J.O.Legendre du ter­ 
rain lui appartenant et requis pour la dite rue. Le Maire et le 
Greffier sont autorisés à accepter tout acte de cession du dit 
terrain; 

40.- Le dit r~glement deviendra en force après l'accomplisse­ 
ment des formalités de la loi et spécialement après l'approbation 
du Lieutenant-Gouverneur en Conseil. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 8 janvier 1929 
(P. 509 et 510). 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 120 

ATTE1IDU que le firme S.Rubin & Co.Ltd doit ajouter, du côté 
ouest de son présent établissement industriel, sur partie du 
lot 100 du cadastre officiel de la partie du ~anton d'Arthabaska 
formant la paroisse de Ste.Victoire, une nouvelle construction de 
soixante pieds par cent quarante pieds; 

ATTENDU que la dite compagnie demande une commutation de taxes 
sur la dite nouvelle construction; 

ATTENDU qu'il est de l'intérêt de la Corporation de Victoria­ 
vi.lle et de ses habitants et contribuables dlencourager dans la 
plus grande mesure possible le développement industriel de notre 
Ville et q_utavec smb lilbdustrie ainsi augmentée la dite firme 
S.Rubin & Co. emploiera un plus grand nombre de personnes et 
qu'il est dtintérêt public d'accorder une commutation de taxes à 
la dite firme S.Rubin & Co; 

EN CONSEQUEnCE sur proposition de It échevin D.Labbé secondée 
par l'échevin W.Jutras, il est statué et ordonné par le présent 
règlement, ce qui suit: 

10.- La Corporation de Victoriaville accorde, pour une période 
de dix ans, une commutation de taxe sur la nouvelle construction 
de soixante pieds par cent quarante pieds1 que la firme S.Rubin 
& Co. est sur le point de construire du coté ouest de sa manufac­ 
ture actuelle, sur partir du lot 100 du cadastre officiel de la 
partie du Canton dtArthabaska formant la paroisse de Ste.Victoire 
et fixe à vingt-cinq pour cent des taxes annuelles payables à 
raison du dit immeuble, le montant que la dite firme S.Rubin & CeiL. 
aura à payer annuellement a la corporation de cette ville, pendant 
la dite période, pour toutes taxes municipales; 

20.- Dans le cours de cette période de dix années, cette commu­ 
tation de taxes cessera dlexister dès que la dite compagnie cessera 
de tenir sa dite manufacture en opération pendant deux mois ou 
plus, sauf les cas imprévus, de force majeure et en dehors du 
contrôle de la dite compagnie; 

30.- Le présent règlement deviendra en force et vigueur après 
avoir reçu les approbations requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 15 janvier 1929. 
(P. 512,5l3 et 514). 



ProVlnce de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 121 

Re: Taxe de commerce. 

• 

En conséquence il est statué et ordonné, ce qui suit: 

10.- Il est par le présent imposé sur les fonds de marchan­ 
dises ou effets de commerce tenus par des marchands et exposés 
en vente dans des magasins ou ~arder dans des entrepôts, ~oûtes 
hangars ou dans tout clos, dép,ot de charbon, etc une taxe de 
un huitième de un pour cent ($1.25 par $1,000.00), sur la valeur 
moyenne des dits fonds de commerce ou autres effets de commerce. 
Cette dite taxe sera exigible le premier mai de chaque année ou 
aussitôt que possibl~ après cette date, sur estimation faite par 
les estimateurs nommès a cette fin par la Corporation; 

II.~ Il est en outre im~osé par le présent règlement une 
taxe annuelle sur les commerces, établissements financiers ou 
commerciaux, arts, professions, occupations, métiers ou moyens 
d'existence exercés ou exploités par une ou des personnes, société 
ou corporation dans la municipalité, comme suit: 

1.- Sur tout commerçant autre que ceux ci-après prévus, 
gardant un fonds de marchandises et faisant le commerce de 
datail, une taxe de $5.00. 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité, cette taxe dera de $7.50; 

2.- Sur to.ut commerçant autre que ceux ci-après prévus, 
gardant un fonds de marchandises et faisant le commerce de gros 
seulement, une taxe de $15.00; 

3.- Sur tout commerçant autre que ceux Ci-après, gardant 
un fonds de marchandises et faisant le commerce de gros et de 
détail, une taxe de $20.00; 

• 
4.- Sur toute personne, société ou corporation vendant, expo­ 

sant en vente par encan public ou à la criée, des fonds de mar­ 
chandises ou effets de commerce quelconques, une taxe de $50.00; 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité, cette taxe sera de $75.00; 

5.- Sur toute personne, société ou compagnie ouvrant tempo­ 
rairement un magasin pour vendre un fonds de banqueroute ou des 
articles ou effets dtoccasion, une taxe de $50.00; 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité, cette taxe sera de $75.00; 

6.- Sur tout colporteur et marchand ambulant, une taxe de 
$100.00; 

Cette disposition ne s'ap~lique pas aux marchands ayant 
une place d'affaires dans la municipalité et qui iront délivrer 
à domicile des marchandises achetées à leur établissement; 

7.- Sur les avocats, notaires, médecins, chirurgiens, den­ 
tistes, médecins vétérinaires et tous autres professionnels, 
ùne taxe de $5.00; 

8.- Sur toute personne, société ou corporation exerçant 
l'occupation de banquier, une taxe de $200.00; 

9.- Sur toute personne, société ou corporation tenant un 
bureau d'escompte, une taxe de $50.00; 

10.- Sur toute pompagnie de chemin de fer ayant un bureau 
d'affaires en cette ville, une taxe de $200.00; 



11.- Sur toute compagnie de Téléphone; une taxe de $50.00; 

12.- Sur toute société ou compagnie de mesaagerie,(Express) 
une taxe de $50.00; ~ 

lS.- Sur toute compagnie de télégraphe, une taxe de $25.00; 

14.- Sur toute compagnie dtassurance contre le feu, la 
maladie, les accidents, la responsabilité patronale, sur la vie 
et autres fins, une taxe de $10.00; 

15,.- Sur tout courtier en actions, bons, obligations ou 
actions-obligations et en immeubles, une taxe de $10.00; 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
munici;alité, cette taxe sera de $15.00; 

16.- Sur tout agent d1instrmnents aratoires non sujet déjà 
à une autre taxe de commerce en vertu du présent règlement, une 
taxe de $5.00; 

17.- Sur toute personne. soci~té ou corporation tenant un 
entrepôt ou réservoir d'huile de pétrole ou de gasoline, pour 
commerce en gros, une taxe de $75.00; 

18.- Sur toute personne, société ou corporation exploitant 
des pompes à gasoline, une taxe de $5.00 pour la première pom:ge 
à gasoline et de $2,.00 pour chaque pompe additionnelle, La dite 
taxe ne devant dans aucun cas excéder $200.00; 

19.- Sur toute personne, société ou compagnie, leur agent 
ou gérant, qui vendra ou offrira en vente des :gianos, orgues, machi- 

, A "", • • 

nes a cour!re, coffres-forts, voutes de surete et aUSSl des vOltures 
quelconques, autres que des automobiles, une taxe de $10.00; 

Pour ceux ré,sidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité, cette taxe sera de $15.00; 

26.- Sur toute personne, société ou compagnie exploitant un 
garage ou faisant le commerce d'automobiles, une taxe de $15.00; 

·Pour Eeux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité, cette taxe sera de $22.50; 

21.- Sur toute personne, sociéte ou compagnie, propriétaire 
de cirque ou ménagerie, venant donner des représentations dans la 
municipalité, une,taxe de $200.00; 

-. 

22.- Sur toute personne, société cu compagnie exploitant dans ~ 
les limites de la ville un caroussel ou donnant des représentations, .., 
exhibitions ou spectacles quelconques sur un terrain ouvert au pu- 
blic, à l'exception des cirques et ménageries, une taxe de $50.00 
pour La première journée et de $25.00 pour chaque journée eubséq uen- 
te, mais avec le maximum de $200.00 pour l'année; 

23.- Sur toute personne, société ou corporation exploitant 
un théâtre de vues animées ou un theâtre quelconque, une taxe de 
$200.00; 

24.- Sur toute personne tenant des jeux de "Pigeon-Ho.le" 
trou-madame, de bagatelle,. de qui~les, de billards, de pool ou autres 
jeux de même nature, une taxe de $25.00; 

-25.- Sur toute personne faisant participer le public,moyennant 
considération, à des jeux de hasard, de chance ou d'habileté, aux 
moyens de dés, cartes, jetons, balles, cerceaux, cannes ou autres 
objets semblables, par jour ou fraction de jour, une taxe de 
$100.00 avec macimum de $200.00 peur l':année; 

26.- Sur tout photographe, une taxe de $10.00; 
Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 

municipalité. cette taxe sera de $15.00; 

27.- Sur tout accordeur de pianos, une taxe de $5.00; 

28.- Sur tout entrepreneur de pompes funèbres, une taxe de 
$JLO.OO; 
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29.- Sur tout embouteilleur d'eau gazeuse, une taxe de $10.00; 

- 

3Q.- Sur tout entrepreneur une taxe de un cinquième de un pour 
cent($2.00 par $1,000.00) sur le coût total des entreprises exécu­ 
tés en cette ville, la présente taxe ne devant pas excédés $200.00; 

Sur tout entrepreneur résidant depuis moins de douze mois 
dans la municipalité la taxe XB sera de trois dixième pour cent 
($3.00 par $1,000.00) mais la dite taxe ne devra pas excédée 
$200.00; 

31.- Sur toute personne tenant une boutique de barbier, une 
taxe de ~~5. 00 ; 

32.- Sur tout boulanger, une taxe de $5.00; 
Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 

municipalité, cette taxe êera de $7.50; 

33.- Sur toute personne, société ou corporation tenant une 
boutique de buandier, une taxe de $5.00; 

34.- Sur tout commerçant de bois de sciage ou de chauffage, de 
foin et de charbon, une taxe de $5.00; 

Les commerçants de tels articles ne seront pas exemptés 
de la présente taxe stils ont âéjà une taxe de commerce à payer 
en vertu du présent règlement, mais ils devront se munir dtune 
licence distincte et spéciale à cet effet, mais cette taxe n'af­ 
fectera pas les cultivateurs venant vendre en ville les produits 
de leur terre; 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité, cette taxe sera de $7.50; 

35.- Tout commerçant de glace, une taxe de $15.00; 

36.- Sur tout commerçant de chevaux, une taxe de $10.00; 
, , 

37.- Sur toute personne offrant en vente a domicile des remedes 
patentés ou autres, une taxe de $50.00; 

38.- Sur toute personne, société ou corporation exploitant dans I 
les limi tes de La ville, une balance publique, une t axe de $25.00; . 

I 
39.- Sur tout laitier, une taxe de $1.00 par vache gardée par 

tel lai~iert la dite taxe ne devant pas excéder $200.00 par année. 
Le coût de l'épreuve à la tuberculine sera déduit de la dite taxe 
Le permis ne sera accordé aux laitiers que sur certificat de l'ins­ 
pecteur de la Corporation à l'effet que leurs animaux et leurs 
établissements ont été trouvés en bau état; 

III.- ~uant aux charretiers, ils seront sujets aux taxes et 
aux règlements suivants: 

A.- Le charretier de voiture légère (cocher) paiera une taxe 
de $5.00 pour le premier cheval et de $3.00 pour chaque cheval 
additionnel dont il se servira dans l'exercice de son métier; 

B.- Le charretier se servant d'automobile pour le transport 
des personnes, paiera~ une taxe de $10.00 sur la première auto­ 
mobile et de $5.00 sur chaque automobile additionnelle, employée 
dans l'exercice de son métier; 

C.- Le charretier de grosse voiture, savoir de voiture pour 
charroyage et transport de marchandises et effets, paiera pour 
une voiture avec un cheval $3.00. Pour une voiture avec deux che­ 
vaux, $5.00 et pour chaque voiture additionnelle, $3.0Q. Pour 
camion-automobile $10.00 pour le premier camion et $5.00 pour 
chaque camion additionnel. 

La taxe de cocher ou de charretier de voiture légère KXBX­ 
n'exemptera pas de payer la taxe de charretier de grosse voiture 
et réCiproquement; 

D.- Pour les personnes résidant depuis moins de douze mois 
dans la municipa1it~,les taxes exigibles en vertu des sous-para­ 
graphes A,B et C qui précèdent, seront de cinquante pour cent 



pl.us élevées que celles exigibles de ceux qui y résideront depuis 
plus de douze mois, ruais pour les premières comme pour les der­ 
nières le maximum de la taxe ne pourra excéder $200.00; 

E.- Les taxes mentionnées au présent paragr-aphe s.eront e 
payables le ou avant le premier mai de chaque année ou avant que 
la personne exerçant le métier de charretier commence l'exercice 
de son métier, et alors le charretier devra se faire enrégistrer 
au bureau du Greffier de la Corporation, donner son nom, le nombre 
de chevaux de gain dont il se servira, prendre un numéro pour chacun 
qu'il devra placer sur la bride de chaque cheval et se faire donner, 
par le Greffier, sur paiement des taxes exigibles, une licence l'au­ 
torisant à exercer son métier avec un nombre déterminé de chevaux 
ou dtautomobile; 

F.- Toutefois, lorsqu'il slagira de charretier employant des 
autombbile pour le transport de personnes, la demande susdite 
d'une licence devra se faire non au Greffier mais au Conseil de la 
Corporation, lequel se réserve le droit dtaccorder lui-même telle 
licence à qui il ju~era opportun dans l'intérêt public. Lorsque 
telle licence aura eté octroyée par résolution du Conseil, le 
Greffier pourra cependant émettre, sous sa seu~e si~nature, la 
licence demandée et donner des numéros qui devront etre apposés 
sur l'automobile pour laquelle le charretier se sera muni dtune 
licence; ~ 

40.- Sur tout artisan tenant boutique. ou annonçant son métier 
et non déjà taxé en vertu du présent règlement, une taxe de $5.00; 

41.- Sur toute personne de sexe masculin qui a~a atteint l'âge 
de 21 ans, travaillant et résidant dans la municipalité et qui n'est 
pas char~é d'aucune taxe sous l'autorité du présent règlement, une 
taxe de $2.00; 

48.- Pour les personnes vendant eu colportant par les rues de 
La Ville des fruits, légumes ou du poisson, une taxe de $.5.00; 

Pour les personnes ne résidant pas dans la Ville depuis 
douze mois, cette taxe sera de $7.50; 

IV,- Les taxes imposées par le paragraphe II du présent règle­ 
ment et ses sous-paragraphes, seront prélevées sous forme de permis 
ou licence payables dtavance le ou avant le premier mai de chaque 
année et le dit permis vaudra pour une année à compter due premier 
jour de mai où la dite licence doit être perçue; \ 

V.- Toute personne obtenant un permis (licence) exigé par le 
présent règlement, sera tenue de payer le montant total de tel per­ 
mis ou licenc·e pour l"année courante finissant le premier mai alors 
prochain, sans avoir droit à aucune réduction pour le temps écoulé 
depuis le commencement de l'année; 

VI.- Le Greffier de cette Ville est autorisé ~ar le présent 
règlement à signer et à émettre les permis (licence) mentionnés dans 
le présent règlement, sur~ paiement des taxes exigibles en vertn 
d'icelui, sauf et excepté ce qui est dit plus haut ponchant le char­ 
retier se servant d1automobile poux le transport des personnes; 

VII.- Toute personne, société ou c ompagnae con t ravenan t au 
I , < 

present reglement sera passible, en outre du paiement des taxes ou de 
son permis, d'une amende n'excédant pas $40.00 et les frais et, à 
défaut de paiement immédiat, dtun emprisonnement pour un terme ntex­ 
cédant pas deux mois et, si l'infraction est continuée, cette conti­ 
nuité constituera par jour une offense séparée; 

VIII.~ Tous les règlements de la Corporation touchant l~s 
mêmes questions ainsi que leurs amendements, sont par le présent 
abrogés et spécialement le règlement No.?? et ses amendements, et 
tous autres règlements incompatibles avec le présent; 

IX.- Ile présen t règlement deviendra en force dans les délais 
et après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 9 àvril 1929 (P. 526,527, 
528,529,530,531,532,533 et 534). 
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Province de ~uébect 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 122. 

re: taxes de commerce concerilant les étrangers 
Règlement défendant aux personnes résidant en 
dehors de la municipalité de faire leur commerce 
ou des affaires dans la municipalité, sans permis. 

10.- Vu les dispositions du paragraphe 12 de l'article 469 de 
la Loi des Cités et Villes, toutes les personnes ci-dessous énu­ 
mérées résidant en dehors de notre Municipalité, ne pourront y 
faire leur commerce ou des affaires, sans y avoir été autorisées 

.au moyen d'un permis signé par le Greffier de la Ville, lequel 
est autorisé à émettre tel permis sur paiement des droits sui­ 
vants: 

À.- Pour les laitiers $1.50 par vache, avec maximum de 
~~200. 00; 

Le permis ne sera accordé aux laitiers que sur certi­ 
ficat de l'inspecteur de la Corporation à l'effet que leurs ani­ 
maux et leurs établissements ont été trouvés en bon etat; 

B.- Pour les accordeurs de pianos $10.00; 

C.- Pour les commerçants de chevaux, $25.00; 

D.- Pour les courtiers en actions, en bons, en obligations 
ou actions-obligations et en immeubles, $2.5.00; 

E.- Pour les photographes $50.00; 

F.- Pour les épiciers, $100.00; 

G.- Pour les boulangers, ~100.00; 

20.- Les permis ci-dessus devront être pris au bureau de la 
Corporation dès la mise en force du présent règlement et vaudront 
pour un an à partir de la date de Pémission du dit permis ou de 
la date où ils auraient dû être demandés, s'ils sont devenus 
exigibles antérieurement; 

30.- Toutes personnes contravenant aux dispositions du présent 
règlement seront passibles, en outre du paiement de leur permis, 
d'une amende n'excédant pas $40.00 et les frais et à défaut de 
paiement immédiat, d'un emprisonnement n'excédant pas deux mois et, 
si l'infraction e$t continuée, cette continuité constituera par 
jour une offense séparée; 

40.- Tout règlement de la Corporation touchant les mêmes ques­ 
tions et incompatible avec le présent règlement, est par le pré­ 
sent abrogé; 

5'0.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais 
et après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 9 avril 19"29 
(F. 534,535 et 536). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 123. 

pour accorder une franchise à M.Raymond St.Onge 
de Victoriaville à Thetford. 

ATTENDU qutil est de l'interêt public d'enllourager le maintien 
et l'existence d'un service d'autobus entre Victcriaville et 
Thetford Mines, via Garthby et les endroits intermédiaires; 

ATTENDU que tel service est à l'avantage de la population de 
la Ville àt d'un apport considérable au commerce; 

ATTENDU que M .• Raymond St.Onge, aux fins d'assurer tel service 
d'autobus, fait application pour avoir le privilège et droit ex­ 
clusif de ae servir des rues et places publiques de Victoriaville 
aux fins dty solliciter et'prendre des voyageurs pour transport 
par autobus à. destination de Thetford Mines, via Garthby et des 
endroits intermédiaires; • ATTENDU qu'il est opportun d'octroyer telle franchise; 

EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- La Corporation de Victoriaville octroye par le présent 
à M. Raymond St.Onge, le privilège et droit de se servir pendant 
cinq ans, à l'exclusion de tout autre personne, société ou cor­ 
poration. des rues et places publiques de Y~ctoriaville, pour 
fins d'y solliciter et prendre des voyageurs pour transport par 
autobus à destination de Thetford Mines via Garthby et des endroits 
in termédia ires; 

La dite franchise ne pourra être cédée ou vendue par M.St. 
Onge sans le consentement de la Corporation; 

20.- La dite franchise est accordée aux conditions suivantes: 

a.- M. St.Onge devra faire un voyage par jour entre 
Victoriaville et Thetford Mines, aller et retour, aux heures et 4It au prix suivants: 

Départ 
A.M. 

7.30 
7.41 
8.06 . 
8.31 
8.53 
9.38 

10.00 
10.22 
10.40 
10.55 
A.M. 
Arrivée 

Tarif 

o 
0.25 
0.60 
0.95 
1.25 
1.95 
2.20 
2.45 
2.65 
2.85 

Mille Places Arrivée 
P.M. 
6.25 
6.14 
5.49 
5.24 
5.02 
4.17 
3.55 
3.33 
3.15 
3.00 
P.M. 
Départ 

o 
3.01 
'1.05 
7.05 
6.00 

15.07 
6.00 
6.00 
5.00 
4.00 

Victoriaville 
Arthabaska 
Chesterville 
Notre-Dame 
Ham Nord 
Garthby 
Disraeli 
Coleraine 
Black Lake 
Thetford Mines 

De Victoriavi1le à Thetford Mines, aller et retour, le prix du 
passage sera de $5.00; 
Les enfants de 5 à 12 ans auront droit de passage sur paiement de 
la moitié des taux ci-dessus indiqués; 

b.- M. St.Onge, en plus de la licence de charretier, paiera 
annuellement à la Corporation une somme de $15.00; 

..__,_. 



c.- M. st.Onge devra donner un service régulier durant 
tout le temps où les chemins le permettront; 

30.- A défaut par M.St.Onge de maintenir tel service régu­ 
lier et df observer toutes et chacune des candi tions du présent 
règlement, à moins d'accidents incontrôlables, il perdra tout 
droit de se prévaloir des clauses du présent règlement et la fran­ 
chise à lui accordée par les pré sen tes, sera nulle et de nul effet; 

40.-'Pour les fins du présent règlement, le mot "Autobus" 
comprendra tout iléhicule de plus de aept places; 

50.- Le présent règlement deviendra en force dans les 
d~lais de la loi. 

Adopté en deuxième lee ture à La séance du 9 avril 192,9. (p. 536, 
537 et 538). 

• 

l 



Province de Québec, 

• Ville de Vic toriaville. 

Règlement No. 124. 

Sur proposition de l'échevin P.Desharnais secondée par l'éche­ 
vin G.Cantin, il est résolu par règlement de ce Conseil, ce qui 
suit: 

• 

10.- Le paragraphe 9B du règlement No.2'], dit du Marché, tel 
que modifié par le règlement No.104 est remplacé par le suivant: 

9B.- Il est défendu à tout boucher résidant en cette Ville 
ainsi qu'à toute personne locataire dtun étal ou table au marché 
d'avoir en sa possession pour vendre, offrir en vente ou vendre 
sur le marché, de la viande de boeuf, de mouton, de veau et de 
porc provenant d'animaux tués ailleurs qu'à Itavattoir public 
sous le contrôle de la ville de Victor1aville ou tués ailleurs 
que dans des abattoirs établis et maintenus conformément aux lois 
et règlements d'hygiène de la Province de Québec et où l"abattage 
des animaux est contrôlé et surveillé par un inspecteur de viande 
porteur d'un certificat ou diplôme du Gouvernement à cette fin. 
Cependant, il sera permis aux vouchers et aux personnes locatai­ 
res d'un étal ou d'une table au marché d'acheter des cultivateurs 
de la viande de boeuf, de mouton, de veau ou de porc par animal 
entier ou par quartiers, sans que les dits animaux aient été 
abattus à aucun des abattoirs ci-dessus mentionnés, pourvu que 
les cultivateurs aient élevé eux-mêmes les dits animaux, sur une 
terre et que la viande des dits animaux ait été avant la vente 
soumise à l'inspection de Itinspecteur dthygiène de la ville et 
déclarée propre à la consommation. Dans le cas d'animaux requis 
d'être tués à un abattoir la marque de l"étampe de l'abattoir où 
cet animal aura été tué devra apparaitre sur la chair de cet 
animal ou sur les quartiers, selon le cas. 

Le présent règlement deviendra en force dans les délais et 
après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du '7 mai 1929.(P.542 et 5,43) 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 125. 

autorisant un emprunt de $55,000.00 pour amélio­ 
rations et additions au systême de protection contre 
le feu, pour construction de trottoirs en ciment et 
pour gravellage de certaines rues; 

ATTENDU que notre Corporation, vu l'agrandissement de la Ville, 
doit faire des additions et des améliorations à son systême 
d·égoûts et que pour cette fin, une somme de $25,000.00 sera 
requise d'après les estimés de l'ingénieur choisi par la Corpo­ 
ration; 

ATTENDU que les deux réservoirs faisant partie du systême 
d'aqueduc de la Ville sont actuellement en mauvais état et qutil 
importe de les réparer ou reconstruire et qu'à cette fin une 
dépense de $12,000.00 est requise, d'après les estimés faites; 

ATTENDU qu'il est aussi de l'intérêt de notre Ville que le 
systême de protection contre le feu soit augmenté, notamment 
par Itachat de nouvaux voyaux à incendie et qu'à cette fin une 
somme de $4,000.00 est requise; 

ATTENDU que la construction des trottoirs en ciment est deve­ 
nue nécessaire dans plusieurs parties de la ville et qu'il est 
également devenu nécessaire de graveller certaines rues, vu leur 
état actuel et que pour ces fins une dépense de $14,000.00 devra 
itre faite dont $6,000.00 pour les trottoirs et $8,000.00 pour 
les chemins; 

ATTE1-rnU qu'il est devenu opportun pour notre Corporation de 
contracter un emprunt de $55,000.00 pour les fins ci-dessus men­ 
tionnées; 

EN CONSE~UENCE il est ordonné et statué par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: , 

10.- Des améliorations et additions seront faites au systême 
d'egoûts de la Ville suivant les plans et devis déposés au bureau 
du Conseil et préparés par l'ingénieur Langlais; , 

, 20.- Les réservoirs du systême d'aqueduc de la ville seront 
réparés ou reconstruits, suivant les plans et devis du même 
ingéniév..r ; 

30.- Pour offrir une protection plus suffisante en cas de 
feu, 2,000 pieds de boyaw:: à incendie seront achetés; 

40.- La rues St.François sera gravellée à partir de la tra­ 
verse du chemin de fer C.N.R. jusqu'à la bâtisse de la station 
des pompes et la rue ou chemin dénonuné Cinq-Chicots sera aussi 
gravellée à partir de la traverse du chemin de fer C.N.R. ~M* 
jusqu'aux limites de la Ville; 

50.- Des trottoirs en ciment d1une largeur de âi pieds seront 
construits aux endroits suivants, dans notre municipalité; 

Rue PARADIS du côté est à partir de la rue Octave sur une lon­ 
gueur de 200 pieds; 

RUE OCTAVE du côté. sud à partir de la rue Paradis, sur une 
longueur de 1020 pieds; 

Rue PERRAULT du côté nord à partir de la manufacture Rubin Bras 
sur une longueur de 1200 pieds; 

Rue ST.ZEPHIRIN du côté sud à partir de la rue St.Jean-Baptiste 
sur une longueur de 1000 pieds; 

RUE EUGENE du côté est à partir de la rue St.Zéphirin sur une 
longueur de 320 pieds .• 



du côté sud a partir de la rue St.Jean-Baptiste 
sur une longueur de 1000 p.ieds; 
du côté nord à partir de la rue St.Jean-Baptiste 
sur une longueur de 200 pieds; 
du côté sud et nord à partir de la rue St.Jean­ 
Baptiste sur une longueur de 680 pieds; 
du côté sud à partir de la rue St. Jean-Baptiste 
sur une longueur de 490 pieds; 

DeCOURVAL du côté sud à partir de la Route d'Arthabaska sur 
une lQn&ueur de 450 pieds; 

ST. JEAN-BAPTISTE du cote sud à partir de la rue DeCourva1 sur une 
longueur de ~35 pieds; 
du côté est à partir de la résidence de Joseph 
Crevier sur une longueur de 300 pieds; 
du côté sud à partir de la rue La Fonderie sur 
une longueur de300 pieds; 
du côté est à partir de la rue Romulus sur une 
longueur de 4'10 pieds 
du côté nord à partir de La rue Notre-Dame, sur 
une longueur de 250 pieds; 
du côté nord à partir de la rue Notre-Dame sur 
une *o~gueur de 250 ~ieds;. 
du cote sud et nord a partlr de'la rue Monfette 
sur une longueur de 736 pieds; 

A" , • 

du cote est a partlr de la rue Notre-Dame sur une 
longueur de 420 pieds; 
du côté est à partir de la résidence de Wellie 
Côté sur une longueur de 342 pieds; 
du côté sud à partir de la résidence de Henri 
Levasseur sur une longueur de 450 pieds; 
du côté ouest à partii de la résidence de Victor 
Lambert sur une longueur de 350 pieds; 
du côté ouest à partir de la rue Hôtel-de-Ville 
sur une longueur de 350 pieds; 
du côté ouest à partir de la rue Hôtel-de-Ville 
sur une longueur de 400 pieds; 

Rue DESIRE. 
, , 

R ne PERRA TILT 

Rue DESCH.AMPS 

R .AR THAJ3ASKA 

ST.FRANCOIS 

ROMULUS 

LA FONDERI& 

ALICE 

ST.PAUL 

ARTHUR 

ST.PIERRE 

AVE COLIEGE 

ST. PHILIPPE 

ALFRED 

ANTOINETTE' 

I 

60.- La Corporation empruntera une somme totalè de cinquante 
cinq mille piastres ($55,OOO.pO) pour les fins ci-dessus mentionnées 
savoir: 

Four améliorations et additions au systê~e dtégoûts 
Reconstruction et réparation des réservoirs faisant 
partie du systême de l'aqueduc 
Pour amèlioration au système de protection contre le 
feu achat de boyaux ' 
Pour trottoirs en ciment 
Pour graveler certaines rues 

$25,000.00 

12.000.00 

4,000.00 
6,000.00 
8,J000.00 • 

$55,000.00 
le tout à un ta~~ de cinq par cent et pour une période de trente 
ans, suivant autorisation accordée à cet effet par le Lieutenant 
Gouverneur en Conseil; 

70.- Le dit emprunt sera fait au moyen d--t'une émission d'obli­ 
gations sous le seing du Maire et le contre-seing du Greffier et 
le sceau de la Corporation de Victoriaville; 

de ~~lJ) - • e $5-00.00 ,um~ 0- 
eront datées du premier janvier 

e..: seT'o nt 

80.- Ces obligations seront 
tées de 001 -à 153 inclusivement, 
mil neuf cent trente (1er janvier 
comme suit: 

No.de l'obligation - Montant obligation - Date d'échéance. 

001 $500.00 1er janvier 1931 
002 100.00 1er janvier 1931 
003; 100.00 1er janvier 1931 
004 100.00 1er janvier 1931 
005 

, 
008 800.00 1er janvier 1932 a 

009 '\ 

0.13 900.00 1er janvier 1933 a 
014 '\ 

018 900.00 1er janvier 1934 a 
019 \ 020 1,000.00 1er janvier 1935 a 



t ' r l41 No. de 1 obligation - Montant obligation - Date d'echeance 

• 
021 à 022 
023 à 025 
026 à 028 
029 à 032 , 
033 a 03'1 

" 038 a 042 
043 à 048 , 
049 a 051 
052 à 054 
055 à 058 
059 à 063 
064 à 069 
070 à 076 
077 à 080 
081 à 085 
086 à 091 
092 à 098 
099 à 103 
101 à 108 
109 à 115 
116 à 124 

:125~.à 130 
131 à 137 
138 à 146 , 
14'7. a 153 , 

$1,000.00 
1,100.00 
1,&00.00 
1,200.00 
1,3000.00 
1,300.00 
1,400.00 
1,500.00 
1,500.00 
1,600.00 
1,700.00 
1,800.00 
1,900.00 
2,000.00 
2,100.00 
2,200.00 .... 
2,300.00 
2,500.00 
2, 00.00, 
2,700.00 
2,900.00 
3,000.00 
3,100.00 
3,300.00 
3,5,00.00 

1er janvier 1936 
1er janvier 193"1 
1er janvier 1938 
1er janvier 1939 
1er janvier 1940 
1er janvier 1941 
1er janvier 1942 
1er janvier 1943 
1er janvier 1944 
1er janvier 1945 
1er janvier 1946 
1er janvier 1947 
1er janvier 1948 
1er janvier 1949 
1er janvier 1950 
1er janvier 195~ 
1er janvier 1952 
1er janvier 1953,. 
Ler janvier 1954:v 
1er janvier 195~' 
1er janvier 1956 
1er janvier 195"1 
1er janvier 1958 
1er janvier 1959 
1er janvier 1960 

90.- Ces obligations porteront intérêt au taux de cinq pour 
cent par an payable semi~annuel1ement le premier janvier et le 
premier juillet de chaque année; ___... 

100.- Il sera annexé à chatune des dites obligations le nombre 
suffisant de coupons pour représenter l'intérêt semi-annuel sur 
chacune des dites obligations pendant la période àe son existence 
Les dits coupons porteront les signatures ou les fac-simile des 
signatures du Maire et du Greffier; 

110.- ces obligations ainsi que les coupons d'interêt,seront 
payables au porteur à son choix, au bureau de la Cor~oration ou 
au bureau de la succursale de The Bank of Montreal,. a Victcriavil- 
le; 

120.- Afin de pourvoit au paiement des intérêts des dites 
obligations et au remboursement du capital, il est imposée sur .-- la propriété jfoncière imposable de la munici~alité de Victoriavi1- 
le ùne taxe ou cotisation annuelle spéciale a un taux suffisant 
d'après la valeur annuelle de la dite propriété fmnaière imposa- 
ble portée au rôle dtévaluation pour former chaque année les 
montants suivants: 

Année ' A - Capital - ' A Qbligations payables - Montant a etre Interet - 
J2erçu 

193.1 $3,550.00 $800.00 $2,750.00 001 
, 

004 a 
1932 3,510.00 800.00 2,710.00 005 

\ 

008 a 
1933 3,570.00 900.00 2,670.00 009 

\ 

013 a 
1934 3,525.00 900.00 2,625~00 014 

,. 
018 a , 

1935 3,580.00 1,000.00 2,580.00 019 a 020 
1936 3,530.00 1,000.00 2,530.00 021 

, 
022 a 

193'7- 3,580.00 1,100.00 2,480.00 023 
,. 

025 a 
1938 3,525.00 1,100.00 2,425.00 02Q 

\ 

028 a 
1939 3,570.00 1,200.00 2,370.00 029 

, 
032 a 

194Q 3,610.00 1,300.00 2,310.00 033 • 037 a 
1941 3,545.00 1,300.00 2,245.00 038 

, 
042 a 

1942 3,580.00 1,4:00.00 2,180.00 043 
,. 

048 a 
1943 3,610.00 1,500.00 2,110.00 049 

\ 

051 a 
1944 3,535.00 1,500.00 2,035.00 052 • 05.4 a 
1945 3,560.00 1,600.00 1,960.00 055 

, 
058 a 

1946 3,580.00 1,700.00 1,880.00 059 • 06,3 a 
1947 3,595.00 1,800.00 1,"195.00 Q64 

, 
069 a 

1948 3,605.00 1,900.00 1,705.00 070 
, 

076 a 
1949 3,610.00 2,000.00 1,610.00 077 

, 
080 a 

1950 3,610.00 2,100.00 1,510.00 081 • 085 a 



Année - Montant à 
A 

- Capital Intérêt - Obligations payables etre - 
perçu 

1951 $3,605.00 $2,200.00 $:t,405.00 086 
, 

091 a 
1952 3,595.00 2,~00.00 +,295.00 092 

, 
098 • a , 

1953 3,680.00 2,500.00 1,180.00 099 a 103 
1954 3,655.00 "v' 1,055.00 104 

, 
108 2,600.00') a 

1955 3,62,5.00 925.00 109 
, 
115 2,700.00 a , 

19:56 3,690.00 2,900.00 790 •. 00 116 a 124 
195'1 3,645.00 ~,OOO.OO - 645.00 125 

, 
130 a 

I , 
1958 3,595,.00 3,100.00 ---, 495.00 131 a 13'7 
1959 3,640.00 3,300.00 - 340.00 138 

, 
146 , a 

1960 3,6'H> .00 3,5.00.00 175.00 147 '" 153 a 

130.- Cette taxe s~éciale sera:prélevée chaque année en même 
temps et de la même maniere que la t~xe ordinaire et comportera 
les droits et privilèges de cette de~nière; 

140.- Les emprunts ou partie d~emprunt de la Corporation 
non encore remboursés sont les suiva~ts: 

, 
A.- En 1896), $8,000.00 pour cona tr uc t i on des marchés 

publics et encourager l'établiss~ment d'une in­ 
dustrie, remboursable par versem~nts semi-annuels. 
pendant 40 ans, savoir jusqu'en +934. Montant non 
encore payé $1,200.00 

B.- En 1897, $6,000.00 pour consolidation de la dette, 
remboursable par versements annuels de $326.04 le 
1er mars de chaque année, pendant 40 ans jusqu'en 
19~6. Montant non encore payé 1,200.00 

C.- En 1900, $5,937.83 pour construction d1un pont, 
remboursable par versements annuels de $300.00 
le 1er février de chaque année, pendant 40 ans, 
jusqu'en 1940. Montant non encore payé 1,781.28 

D.- En 1908, $1.00,000.00 pour construction d'un aqueduc 
de canaux dtégoûts, de trottoirs et de pavage de 
rues, remboursable par versements annuels de 
$2, '7,'31.20 le 1er mai et le 1er novembre de chaque 
année pendant 50 ans JUSqu' en 19581. Montant non 
encore payé 59,000.00 

E.- En 1911, $'75,000.00 pour consolidation de la dette, 
macadam et autres améliorations, remboursable par 
versements'semi-annuels de $2,048..39 le 1er mai et 
le 1er novembre de chaque année pendant 50 ans, 
jusqu'en 1960. M.ontant non encore payé 48,000.00 

F.- En 1913, $75,000.00 pour construction d'un nouvel 
Hôtel-de-Ville encouragement aux industries, amé­ 
liorations aux trottoirs et aUA chemins et consoli­ 
dation de la dette, rembour4able parversements semi­ 
annuels de $2,048.39 le 1er mai et Le 1er novembre 
de chaque année, pendant 50 ans jusqu'en 1963. Mon- 
tant non encore payé 51,750.00 

G.- En 1916, $60,000.00 pèur améliorations à Itaquedud 
aux trottoirs et aux èhemins, construction dlun 
poste de pompiers, améliorations au service de pro­ 
tection contre le feu,' remboursable par versements 
semi-annuels pendant ~O ans JUSqU'en 1936. Monta.nt 
non encore payé t 30,100.00 , , 

H.- En 1917, $50,000.00 pour consolideI! la dette, rem­ 
boursable par versements semi-annm Is pendant 15 
ans ~ partir de 1922. ~ontant non encore payé 39,900.00 

1.- En 1921, $5ô,OOO.OO pour construction de trottoirs 
et consolidation de la dette, remboursable pendant 
15 ans à partir de mai 1926 jusqu1én 1941. Verse-' 
ments semi-annuels. Môntant non enéore payé 40,900.00 

c 

J.- En 1926, $43,000.00 pQur travaux p~rmanents, rues 
en ciment, asphalte, trottoirs en ciment et canaux 
d'égoats et consolidation de la dette flottante, . 
remboursable pendant 20 ans à part~r du 1er juil- . 
let 1927 jusqu'en 1946. Montant non encore payé 39,000.00 

• 



142 
K.- En 1928, $75,000.00 pour la construction d~une 

usine de filtration et l'achat des pompes et 
moteurs pour la dite usine, remboursable en 
40 ans à partir du 1er septembre 1929 jusqu'en 
1968. Montant non encore payé $'14,500.00 

150.- La Corporation pourra bénéficier des dispositions de 
l'article 34 du chapitre 60 de VIII George V et amendements, 
tant et aussi longtemps qu'elles resteront en vigueur; 

160.- Le présent règlement viendra en ~œgueur après toute 
approbation que de droit et dans les délais de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 20 nov.19a9. 
(P. 582,583,58-4,585,586,587,588,589,590,591,592,593, et 59.4) • 

• 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

, 
Reglemen t No. 126) 

accordant une franchise ~ llElectric Service 
Corporation et fixant les taux pour ltéclairage 
privé'et l'éclairage des rues de la Ville, pen­ 
dant les dix prochaines annees. 

Il est statué et ordonné par r~glement de ce Conseil, ce 
qui sui t: 

10.- En considération des avantages qu'elle retirera en 
s'assurant pour elle et ses contribuables un service électrique 
capable de répondre à tous les besoins qui pourront se présenter 
la municipalité accorde à Electric Service Corporation le droit 
d'installer et maintenir dans la municipalité tout l'appareilla­ 
ge électriqtie nécessaire ou utile à la transmission et distri­ 
bution du courant électrique; 

20.-- Toute l'énergie dont la municipalité poUrra avoir be­ 
soin pour elle-même pour l'éi:lairage des rues, places publiques, 
établissements de la municipalité, chauffage électrique ou force 
motrice, etc,etc, sera achetée de la compagnie qui s'engage à 
lui fournir aux prix et conditions ci-dessous: 

le 
I 

I 

30.- En considération du présent contra~ pour l'éclairage 
pUblic,et autres besoins de la municipalité et du droit d'ex­ 
ploi ta tion que la municipali té' lui accorde, la compagnie s' en­ 
~,age à maintenir l'appareillage nécessaire à La distribution 
electrique durant l'existence du présent contrat, sauf quant à 
la force motrice, laquelle reste sujette à des contrats spé­ 
ciaux qui seront passés entre la Ville et la compagnie; 

40.- La compagnie aura le droit d'établir,. de construire, 
réparer, remplacer e t' enlever dessous ou sur le s proprœ.étés 
de la mUnicipalité les voies et appareils de transmission et 
de distribution électriques, et ce en tout temps durant la 
période du présent contrat; 

50.- Il sera livré à la compagnie,. par le Conseil Municipal, 
un passage clair pour ses lignes, aux endroits où elle passera 
dans les rues ou chemins ou places pUbliques, ce qui comprendra 
l'émondage des arbres, Ltémondage des arbres se fera sous la 
direction d'un officier de la municipali té nommé à cette fin. 
La compagnie paiera cependant le coût de l'émondage. Un avis 
par écrit de huit (8) jours du temps où l'émondage devra se faire 
sera donné à la municipalité, si celle-ci n'envoie pas un 
officier pour diriger cette opération, la compagnie en assumera 
la ditection pour la municipalité, mais devra le faire de la 
f'açon la moins dommageable po s.e ible. Dans les cas d' urgence 
la compagnie donnera un simple avis verbal. et l'officier devra 
venir diriger l'opération immédiatement sans quoi la compagnie 
fera tel que ci-dessus. La compagnie ne sera jamais responsable 
des dommages causés aux arbres; 

60.- La compagnie sera responsable des dommages qu'elle 
pourra causer aux propriétés de la municipalité par suite des 
travaux entrepris en vertu des présentes. La compagnie sera 
tenue de garantir la municipalité contre les dommages causés 
aux tiers, mais seulement dans les cas où les tiers pourront 
légalement réclamer contre la municipalité et que les dommages 
auront été causés par suite des travaux entrepris en vertu des 
présentes. Les travaux autorisés par la clause 5, ne donneront 
cependant lieu à aucune responsabilité ni garantie; 

70.- La compagnie devra d'entendre avec la municipalité quant 
à la localisation des poteaux additionnels qu'elle désirera 
ajouter. A défaut d"entente après huit (8) jours dlavis, La 
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compagnie les placera aux endroits les plus convenables pour 
elle-même. Tout, déplacement demandé par La municipali té sera 
à La charge de cette dernière,; 

80.- Lorsque la compagnie lera des travaux dans les rues 
et places publiques, elle devra remettre le tout dans le même 
état qu'avant les travaux, et cemi sans délai inutile; 

90.- Les employés de la compagnie devront, quanA ils en­ 
treront dans une maison, porter une insigne destinée à les iden­ 
tifier comme tels. En exhibant cette insigne, ils auront le 
droit en tout temps convenable de p,énétrer dans les maisons pour 
examiner, placer, enlever ou réparer les compteurs ou autres 
appareils de la compagnie; 

100.- Toute l'énergie ou pouvoir vendu sera mesuré au 
compteur et les taux qui seront payés à ,la compagnie pour l'églai­ 
rage, seront ceux mentionnés dans le présent paragraphe. Les comf­ 
tes seront collectés chaq_ue mois et les taux ci-dessous seront 
chargés chaque mois suivant l'échelle ci-dessous: 

A.- Pour le premier cent (100) kilowatt heure consommé 
dans le mois, sept centins ($O.O?) par kilowatt heure, moins 

-1' escompte de un demi. centin (t) par kilowat t heure, lorsque le 
paiement complet du compte sera effectué dans les dix (10) jours 
de la présentation du compte; 

B.- Pour -toute consommation additionnelle par le même client 
dans le même mois, au-dessous de cent (100) kilowatt heure, jus­ 
qu'à deux cents (200), le client paiera ce deuxième cent kilowatt 
heure ou toute partie d1icelui, six centins et demi ($O.O6!) par 
k.w.h. moins un es~ompte de un centin ($0.01) par k.w.h. lorsque 
le paiement complet du compte sera 'ffectué dans les dix (10) jours 
de la présentation du compte; 

C.- Tout client consommera au-dessus de deux cents (200) 
k.w.h. dans un mois paiera pour chaque k.w.h. consommé au-dessus 
d~ deux cents (2~0) pendant le dit mois, cinq centins et demi 
C$0.05t) par k.w.h. moins un escompte de un centin($O'.Ol) par k.w.h. 
quand le paiement complet du compte sera effectué dans les dix 
jours de la présentation du compt~; 

Chaque mois un nouveau compte sera fait pour chaque client 
basé sur l' é.chelle ci-de-ssus; 

~ 

Le paiemen~ minimillfr sera de cinquante centins ($0.50) net 
chaque mois. Le compteur sera fourni gratuitement par la compagnie 
et chaque consommateur devra fournir un endroit convenable pour 
le compteur; 

110.- Dans l'intérêt de la' sureté publique et telle que le 
demande la loi. La compagnie ne fera aucun ~accordement de ses fils 
à la canalisation du consommateur, si ce dernier ne produit pas 
cer tifica t du bureau des examinateurs élec trieiens, approuvant 
son installation, selon le Code Electrique Canadien; 

120.- Le présent contrat. est pour une période de dix (10) 
années à commencer le jour de la signature du contrat pour se 
terminer le même jour, à l'expiration de la dixième année. La 
municipalité contracte dès maintenant avec la compagnie pour 
deux cent vingt-cinq (225) lampes de rue dont soixante-neuf (69) 
lampes de rue de cent (100) chandelles chacune et cent cinquante­ 
sept (15?) lampes de rue de soixante (60) chandelles chacune pour 
la période du présent contrat. C es lampes resteront'aux endroits 
où elles sont actuellement; 

130.- Le prix pour le dit éclairage des rues est le suivant: 

10.- Pour les lampes cent (100) chandelles: 
$15.00 chaque, net par année jus~b'au 31 décembre 1930. 
$16.00 chaque, net par année pour l'année 1931; 
$17.00 chaque, net par année pour l'année 1932 
$18,.00 chaque,net par année depuis le 1er janvier 1933 jusqulà 
l'expiration du contrat. j 
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• 
20.- Pour les lampes de soixante (60) chandelles: 

$12.00 chaque,net par année jusqu'au 31 décembre 1930 
$13.00 chaque, net par année pour l'année 1931 
$14.00 chaque,net par année pour l'année 1932 
$15.00 chaque, net par année depuis le 1er janvier 1933 
jusqu'à l'expiration du contrat. 

En plus des prix ci-dessus mentionnés pour l'éclairage 
des rues et comme considération additionnelle, la municipalité 
remboursera à la compagnie une somme équivalente au montant 
des taxes et licences qui pourront être imposées à la compagnie 
durant la périOde du présent contrat.,Ce remb0ursement fera 
partie du compte du fielS qui suivre le paiement des dites taxes 
ou licences; 

140.- Si la municipalité désire des lam~es additionnelles, 
la compagnie s'engage à les lui fournir aux memes termes et 
conditions jusqu'au nombre de trois cents (300) ~ourvu que ces 
lampes soient commandées dans les huit (a) premieres années du 
présent contrat. La municipalité devra payer pour toutes ces 
lampes additionnelles jusqu'à l'échéance du contrat; 

150.- Le paiement des comptes dûs par la municipalité à la 
compagnie se fera le dixième (10) jour de chaque mois. La muni­ 
cipalité paiera six pour cent (6%) d'intérêt sur tous comptes 
dûs ou en souffrance depuis plus de trente (30) jours. Tous les 
paiements devront être faits sans réduction pour réclam~tion ou 
contre réclamation que la municipalité peut avoir ou qulelle 
prétendrait avoir contre la compagnie. Toute réclamation que la 
municipalité pourra avoir contre la compagnie, résultant du pré­ 
sent contrat, ou qui en pourrait être une consequence, devra 
être faite par écrit et soumise à la compagnie à son bureau chef 
dans les trente (30) jours qui suivront le fait, lui donnant 
naissance; 

160.- Il est entendù que rien dans le ~résent contrat ne 
doit être interprété comme donnant un privilege exclusif à la 
compagnie, quant à la fourniture du courant, aux particuliers 
ou contribuables de la municipalité; 

• 
170.- Il est entendu que le service dont il est questiun 

dans les ~résentes devra être du Electric Service Corporation, 
engendré a l'usine hydraulique de Shawinigan Falls et transmis 
par des voies de transmission. Comme il peut survenir des inter­ 
ruptions dans la génération et la transmission de la dite élec­ 
tricité, cette convention J?our la fourniture de l'électricité 
est expressément subordonnee à ces interruptions ou accidents; 

180.- Nonobstant les conditions ci-haut mentionnées, la 
compagnie se réserve le droit de livrer l'énergie électrique de 
ntimporte quel usine, ~ux mêmes conditions que stipUlées dans 
les présentes; 

19,0. - Au cas dt interruption totale dans la fourni ture de 
Itélectricité résultant de quelq_ues causes ou raisons que ce soit, 
pour une période et au-delà de vingt-quatre heures (24) une remise 
proportionnelle sur le compte pour l'éclairage des rues sera 
faite à la municipalité pour cette période d'interruption. La 
compagnie ne sera pas responsable d'aucune perte, dommages ou 
accidents résultant de cette interruption, autres q_ue le rabais 
ci-haut mentionné; 

200.- Tout client devra se conformer au règlement conve­ 
nable de la compagnie. Il est entendu que La compagnd.e ne sera 
tenue de faire le raccordement à son réseau électrique si la 
maison ou etablissement est a une distance au-delà de celle dé­ 
terminée par le règlement général No.1362 de la Commission des 
Services Publics de Q,uébec et de ses amendements, lesquels sont 
censés faire partie du présent contrat; 

210.- La compagnie ne sera tenue de faire dtentrée chez 
un comsonwateur à une hauteur plus grande ~ue trente (30) pieds 



ni à une hauteur moins, grande que qUinze (15) pieds du sol, le 
tout tel que requis par les règles générales du Code Electrique 
Canadien, No.403-D et de ses amendemen ta; 

220.- Le présent contrat met fin ~t annule tous contrats tt 
antérieurs pour l'éclairage des rues et la fourniture de XmKZB 
Itélectricité pour l'éclairage privé et'à toutes procédures mu- 
nicipales qui seraiènt contraires et incompatibles au présent 

contrat. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 21 nav.1929. 
(P. 597,598),599,600,601,602,60:5,60,4 et 605). 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 127 

ATTENDU que ltétablissement industriel, autrefois exploité 
par la Dominion Woodwork Co. et situé sur partie des lots 167 
et 16B du cadastre de la paroisse de Ste.Victoire formant partie 
du Canton d'Arthabaska, a été incendié récemment; 

ATTENDU qu'une nouvelle compagnie s'est formée pour acqué­ 
rir l'inmleuble de la compagnie susdite et que cette nouvelle 
compagnie créée sous le nom de Dominion Woodwork Company Limi­ 
ted est à construire sur Itimmeuble susdit une manufacture a 
deux étage s de soixante par cent pieds; 

ATTE1IDU que la dite compagnie demande une commutation de 
taxe pour son établissement industriel; 

ATTENDU qu'il est de l'intérêt de la corporation de 
Victoriaville et de ses, habd tants et contribuables dt encourager 
dans la plus grande mesure possible le développement industriel 
de notre Ville et spécialement la reconstruction de Itétablis­ 
sement industriel incendié récemment; 

e- 

EN CONSE~UENCE, sur proposition de l'échevin W.Jutras, 
secondé par l'échevin P.Desharnais il est statué et ordonné 
par règlement de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- La Corporation de Victoriaville accorde pour une pé­ 
riode de dix années une commutation de taxes sur l'établissement 
industriel que la compagnie Dominion Woodwork Company Limited 
est à construire sur partie des lots' 167 et 168 de la partie 
du Canton dlArthabaska formant la paroisse de Ste.Victoire et 
fixe à vingt-cinq pour cent des taxes annuelles payables à 
raison du dit immeuble le montant que la compagnie Dominion 
Woodwork Co. Ltd aura à payer annuellement à la Corporation 
de cette Ville, pendant la dite période pour toutes taxes muni­ 
cipales; 

20.- Dans le cours de cette périOde de dix années, cette 
commutation de taxe cessera d'exister dès que la dite compagnie 
cessera de tenir sa dite manufacture en opération pendant trois 
mois et plus, sang les cas imprévus de force majeure et en 
dehors du contrôle de la dite compagnie; 

30.- Le présent règlement deviendra en force et vigueur 
après avoir reçu toutes les approbations requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 13 janvier 1930. 
(P. 613 et 614). 



Province de Québec, 

I. Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 128 

abrogeant le règlement No.76 de la Corporation 
tel qutamendé par le règlement No.88 et amendant 
le règlement No.29, dit le règlement de ItAqueduc. 

1.- Le règlement No.29 de la Corporation de Victoriaville 
concernant l'aqueduc est amendé en remplaçant le paragraphe 
premier du dit règlement par le paragraphe suivant: 

10.- Une taxe spéciale de six cantina par cent piastres 
eat par le présent imposee sur tous propriétaires ou occupants 
de maisons, magasins ou autres bâtiments, conformément et tel 
que pourvu à l'article 439 de la Loi des Cités et Villes sauf 
sur ceux désignés au sous-paragraphe C et D ci-après mentionnés; 

11.- Le règlement No.7Q qui abrogeait les autres articles 
du règlement No.29 susdit, est abrogé par le présent règlement 
et remplacé comme suit: 

2. - Les différents taux, taxes, charges et compensa tion 
ci-dessous mentionnés sont par les présentes imposés pour l'eau 
fournie par l'aqueduc de la Ville: 

A.- Taxe d'eau applicable à tous les propriétaires ou occupants 
sauf ceux mentionnés aux sous-paragraphe C et Dei-dessous. 

Pour un robinet ou plus 
Pour tout robinet additionnel 
Pour le premier water-closet 
Pour tout water-closet additionnel 
Pour chaque bain 
Pour chaque cheval 
Pour chaque vache 

$"1.20 
1.00 
2.00 
1.00 
1.50, 
2.00 
1.00 

B.- Taxe d'eau additionnelle à celle ci-dessus mentionnée: 

Restaurants donnant des repas 
Buanderie 
Beurrerie 
Embouteilleur 
Maison de pension de 3 pensionnaires et 
plus 
Garage 
Atelier de photographœe 
Moulin mû par l'eau, le premier 
Moulin mû par Iteau, chaque autre 
Tout propriétaire d'automobile 

$15.00 
10.00 
50.00 
'70.00 

4.00 
15.00 
5.00 
3.00 
1.00 
1.00 

c.- Taxe d'eau spéciale non additionnelle et à taux fixe: 

Fabrique, Eglise et Presbytère 
Bureau de poste et douane 
Couvent et pensionnat 
COllège du Sacré-Coeur 
Académie des Frères 
Couvent SSe Notre-Dame des Anges 
Canadien National Ry 
Eudore Fournier & Fils 

$200.00 
100.00 
100.00 
400.00 
100.00 
40.00 

2t500.00 
150.00 

D.- Taxe d'eau spéciale non additionnelle; 

Sur toute industrie autre que celles déjà 
mentionnées au sous-paragraphe Bei-dessus 
la taxe dJeau sera de $1.00 par employé et 
en plus de $1.00 par cheval-vapeur de bouilloire. 



s.- Nonobstant les taux ci-dessus mentionnés les person­ 
nes ou Corporation auxquelles l'eau sera fburnie pourront Ita- 
cheter au compteur, si elles le préfèrent, au prix de quinze 
cent.Ins par :mille gallons, mais dans ce cas les acheteurs devront 
auparavant stengager par écrit à prendre l'eau sur cette base pour 
une période d'au moins trois ans; 

4.- Pour la fourniture de Iteau nécessaire aux canaux 
d'égoûts il est en plus imposée une taxe additionnelle slé;levant 
au tiers de la taxe totale et exigible en vertu du présent règle­ 
ment, saug pour les cas mentionnés aux sous-paragraphes C et D 
du paragraphe II qui précède, lesquels sont sujets seulement à 
la taxe spéciale mentionnée aux dits sous-paragraphes; 

5.- Les taxes ci-dessus sont dues et payables au 'bureau 
de la Corporation par termes égaux et trimestriels le premier 

Jour des mois d'avril, juillet, octobre et janvier de chaque année 
a commencer du 1er avril 1930. Pour les locataires les taxes ci­ 
dessus seront payables d'avance au commencement des trimestres. 
Les propriétaires qui louent leur maison sans inclure dans le loyer 
les taxes d'eau, devront aviser la Corporation des baux par eux 
consentis; 

6. - Du moment qu'il Y aura eu usage dt, eau pour une par t ie 
d'un terme quelque'_mœnime qu"il soit, la charge sera pour le temps 
fait, mais pour pas moins d"un mois; 

7.- Toute charge pour des provisions spéciales d'eau ou 
pour des époques fractionnaires de l'année seront pa~bles d'avance 
tant que l'eau sera ainsi fournie et telles charges pourront être 
déterminées par le Conseil, suivant les circonstances; 

8.- A défaut pour toute personne de payer les taxes imposées 
par le présent règlement dans les trente jours de leur eXigibilité, 
la Corporation de Victoriaville pourra suspendre l'approvisionnement 
de l'eau à cette personne tant qu'elle sera ainsi en défaut sans 
préjUdice aux droits de la Corporation de forcer les personnes res­ 
ponsables au paiement des sommes exigibles pour le service dteau, et 
l'eau ne sera fournie de nouveau que lorsque la personne en défaut 
aura payé en sus des taxes dues et exigibles, une somme de ($1.00) 
une piastre pour cauv;rir les frais de It:employé ohargé de fermer et 
de réouvrir la conduite d'eau; 

9.- Si les taxes dteau, chargés au compensation pour l'eau, 
ne sont pas payées dans les 20 j,ours de leur échéance, le montant 

pourra en être prélevé de la manière et avec les formalités pres- ~ 
crites par la charte de la Ville, pour la perception des taxes or­ 
dinaires, et les di tes taxes, charges ou compensation portent intérêt 
au taux légal à l'expiration du dit délai de 20 jours; 

10.- Les taxes, charges ou c ompensat ton sont imposées et seront 
prélevées même dans les cas où les propriétaires ou occupants ne se 
serviraient ~as de It eau de Itaqueduc, pourvu que La Ville donne avis, 
et signifie a ces propriétaires ou occupants qu'elle est prête à leur 
fournir l'eau à ses frais jusqutà Italignement de la rue vis-à-vis 
leur bâ tisse; 

11.- L'introduction de lleau dans toutes bitisses qui devraient 
en être approvisionnées se fera aux frais de la ville jusqu'à l'ali­ 
gnement de la rue, tous les autres t~avaux requis pour introduire et 
distribuer l' eau dans telles bâ t i aees seront à La charge du proprié­ 
taire ou occupant d,t'icelles,; 

12.- Dans tous les cas ou une maison ou un bâtiment est occupé 
par deux ou plusieurs locataires, sous-locataires ou occupants, 
le propriétaire est tenu d'établir un tuyau de distribution séparé ~ 
et dist~nct pour chacun de ses locataires,sous-locataires ou occu- .., 
pants, a défaut de quoi le propriétaire sera tenu de payer la taxe 
d'eau exigible de chacun des dits locataires, sous-locataires ou 
occupants; 



13.- Dans tous les cas où une personne endolllIIlage ou lais­ 
se en mauvais état une conduite d'eau, une soupape, un robinet 
cabinet d'aisance, une baignoire ou autre appareil, ou s'en 
sert ou permet de sten servir de façon que l'eau soit gaspillée 
ou consommée mal à propos, la Vi~le peut inter.cepter l' eau et 
en suspendre l'approvisionnement tant que la dite personne est 
en défaut, sans cependant que cette personne soi t exemptée du 
paiement de l'eau, tout comme si l'eau lui avait été fournie 
sans interruption; 

14.- Il est spécialement défendu ~ toute personne d'ou­ 
vrir les conduites d'eau pour déservir sa propriété, lorsque 
telle conduite aura été fermée sans le consentement de la 
Corporation; 

15.- Il est aussi défendu par le présent règlement de 
fournir l'eau ~ une personne non abonnée, et défendu à une 
personne non abonnée de se faire fournir de l'eau par une per­ 
sonne abonnée et en cas de contravention la Corporation peut 
intercepter et en suspendre l'approvisionnement tant que la 
dite personne est en défaut et persiste à fournir de l'eau ou 
à laisser une autre se fournir de l'eau comme susdit; 

e· 16.- Toute personne ayant un abreuvoir pour les animaux 
devra le munir d'un flotteur automatique; 

17.- Les water-closet devront être munis d'une boite avec 
flotteur au toma t f.que et si quelque propriétaire ou occupant 
persiste à ne pas avoir de boite avec flotteur et à faire fonc­ 
tionner ces water-closet avec valve, la Corporation pourra lui 
intercepter l'eau et en suspendre l'apprOVisionnement tant 
qu'il n'aura pas une installation avec boite et flotteur; 

18.- La Corporation a le droit, à son gré et choix, de 
faire installer des compteurs d'eau dans tout établissement, 
manufacture, usine, garage, maison d'éducation, maison privée 
ou toute habitation pour vérifier la consommation dteau faite 
par toute personne, société ou corporation se servant de l'eau 
fournie par le systême d"aqueduc de la Corporation et les of­ 
ficiers et employés de la Corporation.peuvent entrer dans a~cun 
des etablissements ci-dessus nommés pour installer les dits 
compteurs d'eau aux fins de s'assurer de leur bon fonctionne­ 
ment ou pour se rendre compte de la consommation d'eau ainsi 
faite par toute personne, société ou compagnie et l'approvi­ 
sionnement de l'eau pourra être suspendu à toute personne, 
société ou compagnie refusant de recevoir tel officier ou employé 
aussi longtemps que dure ce refus et les dites personnes, 
société ou corporation sont en plus passibles de l'amende prévue 
au paragraphe No.22; 

19.- Les officiers de la ville peuvent entrer dans toutes 
les maisons ou bâtiments quelconques ou sur toutes propriétés 
situées dans ou hors de la ville, pour s'assurer si l'eau ne se 
perd pas ou si les règlements relatigs à l'aqueduc sont fidèle­ 
ment exécutés. L'apprOVisionnement de l'eau peut être suspendu 
à toute personne regusant de recevoir tel officier aussi long­ 
temps que dure ce re~us sans que cette personne soit exemptée 
toutefois au paiement de la taxe d'eau; 

20.- La Ville ne garanti en aucune manière la quantité 
d'eau qui sera fournie et nul ne pourra refuser à raison de 
l~insuffisance de la quantité d'eau obtenue ou le manque d'eau 
causé par le froid ou autrement, de payer la taxe annuelle et 
les compensations établies et fixées par ltusage d'eau; 

21.- Les officiers et les employés de la ville peuvent 
entrer sur tous terrains ou immeubles publics ou privés, rues, 
·places publiques ou grands chemins, pour y poser ou réparer 
les conduites d'eau ou pour y faire tous autres travaux neces­ 
saires, se rattachant à Itaqueduc; 

L 



22.- En ouœte de la suspension et de llappro~isionnement 
de l' eau.. tel que cf.-üeasus , toute personne contravenant aux 
disposi t Lons du présent règlement sera passible, pour chaque 
contravention d'une amende n! excédant pas vingt p,iastres en 
sus des frais, et à défaut de pa i emen t de la dite amende et 
des frais, d'un emprisonnement pour un terme n'excédant pas 
deux mo i s; 

23.- Le présent règlement entrera en vigueur le premier 
jour d'avril 1930. 

Adopté e~ deuxième lecture à la séance du 11 mai 19~ü 
( P. 62'1,628 et 629). 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

R~glement No. 129 

Le règlement No.122 de la corporation est amendé 
en ajoutant dans le paragraphe premier un sous-paragraphe 
additionnel, savoir: 

H.- Pour les commerçants de fruits, $100.00. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du fi mai 1930 
(P. 638) 

• 

• 
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Province de 1uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 130 

ATTENDU que par contrat en date du 8 octobre 1903 passé 
devant J.H. Poirier, N.P., ME. Tourigny & Lavigne on t vendu à 
no tr e Corpora tian pour ta rue DeCoursolles, une lisière de ter­ 
rain sur les lots cadastraux 368 et 369 de la paroisse de ste. 
Victoire, savoir: 

"Une lisière de terre ou rue située à Victoriaville 
"étant une rue projetée sous le non de DeCoursolles'I 
IIconnue et désignée au cadastre officiel de la paroisse 
"de Ste.Victoire d'Arthabaska pour les lots No.368 et 
"369 tel que redivisé.s, conformément à l'article 2175 
"du Code Civil, sous le No , 369-98, con tenant 50 pieds 
"de largeur sur environ 115 pieds de longueur, tenant 
"dtun tJout au nord à la rue DeBigarré èt aboutissant à 
"l'autre bout à la lisière de terre ou rue prOjetée ci­ 
uaprès en premier lieu désigné~, avec laquelle elle ne 
"doit former qu'une seule et meme rue, joignant œ:.es deux 
"côtés à }il1. Tourigny & Lavigne~. 

ATT.J£NDU que pour La même rue MI,lo Edmond Perrault, 
François Laurent Fouquet et Albert Hamel, dans le contrat ci­ 
dessus mentionné, ont cédé à la Corporation une certaine lisière 
de terre, savoir: 

"Une lisière de terre ou rue projetée située au même 
"lieu au sud-est de celle ci-dessus désignée dont elle 
"est la continuation et avec laquelle elle doit former 
"qu'une seule et même rue, connue et désignée au cadas­ 
litre officiel de la paroisse de Ste.Victoire d'Arthabdska, 
~con~le étant une partie des lots Nos.353,355,354 et 352, 
"contenant 50 pieds de largeur, depuis la lisière de 
"terre ou rue ci-dessus, sur environ 75 pieds de longueur 
livers le sud allant de là en diminuant de largeur jusqu'à 
lila rue Notre-Dame, du côté sud, où elle n'a ~ue 16 pieds 
"de largeur, tenant d'un bout, vers le nord, à la lisière 
"de terre ou rue ci-dessus désignée, et aboutissant A 
"l'autre bout, vers le sud, à la rue Notre-Dame, joignant 
IIdes côtés nord-est et est au surplus du terrain de 
"llli. dmond Perrault, Fouquette et Hamel et Elie Beau­ 
IIchesne, ou leurs représentants et de l'autre côté au 
"surplus du terrain de 11.Perraultfl• 

ATTE1IDU que la di te rue De Ccur salle ses t ouver te depuis 
nombres dtannées et qu'an fait la dite rue est. beaucoup trop 
étroite sur une longueur de 233 pieds et 6 pouces, à partir de 
la rue Hotre-Dame; 

ATTE1IDU qu'il est de l'intérêt public d'élargir la dite 
rue sur la longueur susdite à partir de la rue Notre-Dame, de 
façon à ce qu1elle ait, sur la longueur ci-dessus mentionnée, une 
largeur uniforme de 34 pieds; 

ATTE]\IDU que },I[,i. J'o sepg Gouin, Emile Pruneau et Alphonse 
Labbé, qui sont propriétaires de partie de lots cadastraux 354 
et 355 adjoignant la dite rue, offrent le terrain necessaire pour 
l'élargissement iusdite, à certaines conditions mentionn~es dans 
un écrit en date du 24 avril 1930, lequel écrit est déposé dans 
les archives de notre Conseil; 

ATT.J£HDU que Id. le 1iaire J.D. Gagné et L.Henri Levasseur 
ont assuré à notre Conseil qu'ils étaient pe~ts a donner à notre 
Cor por a t ion chacun la somme de $150.00 pour aider et favor i se r 
l'élargissement susdit; 

.&liî COHSE'2UEHCE, sur proposition de l' échevin L.:P. Auger 
a puyée par l' échevin H.LarcolJ.x, il es t s ta "Gue et ordonné par 
reglement de ce Conseil, ce qui suit: 



10.- \lue. la di te rue DeColu'solles soit élgrgie du côté est 
sur partie des lots cadastraux 354 et 355 sur une longueur de 
233 pieds et 6 pouces à partir de la rue Notre-Dame, de façon 
à oe que la dite rue soit d'une largeur uniforme de 34 pieds 
sur toute la longueur susdi te; e 

20.- ~ue notre Corporation ¥oit à acquérir des propriétaires 
des emplacements situés à l'est de la dite rue, le terrain néoes- 
saire pour élargir la dite rue, comme susdit; 

30. - Q,ue les offres f'a I tes par Ivill. Joseph Gouin, Emile Pruneau 
et Alphonse Labbé touchant le terrain requis pour l'élargissement 
de la dite rue, c omme susdit, soient acceptées par notre Corpo­ 
ration et que le Maire et le Secrétaire-Trésorier soient autorisés 
~ passer pour et au nm de la Corporation des contrats pour donner 
suite aux dites offres et pour acquérir le terrain requis pour 
l'élargissement susdit; 

40.- Le présent règlement entrera en force cinq jours a pr è s 
publication. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 20 mai 1930. 
(P. 646,647 et 648). 

( 
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150 
Province de ~uébec, 

Di~le de Victoriaville. 

Règlement No. 131. 

ATTENDU qu'une voie publique a été ouverte en fait par 
la Corporation sur le terrain cédé par fu.Arthur Poitras, la dite 
rue alors désignés sous le nom de rue St.Paul; 

AT1~HDU que par le règlement 118 de la Corporation passé 
en octobre 1928 la dite rue St.Paul maintenant appelée rue Poitras 
a été prolongée sur une largeur de trente pieds jusqu'à la ligne 
de division nord-est des lots cadastraux 413 et 414; 

ATTENDU qu'il est devenu d'intérêt public de prolonger 
la dite rue le long de la ligne de division entre les lots 414, 
413 et 412 jusqu'à la Rivière Nicolet; 

• 
ATTE~IDU que tous les proprietaires de terrains le long 

de la dite ligne de division, à l'exception de la Commission 
Scolaire de Victoriaville, ont cédé ~ la Corporation le terrain 
nécessaire pour le prolongement de la dite rue; 

EN C01\fSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement 
de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- La dite rue Poitras sera prolongée à partir de la 
ligne de division nord-est des lots cadastraux 413 et 414 
jusqu'A la Rivière Nicolet, en suivant la ligne de division 
entre les lots 414,413 et 412; 

20. - La di te rue aura une largeur cle 36 pieds à la ligne 
de division nord-est des lots cadastraux 414 et 413 et cette 
largeur se continuera jusqu'à la Rivière Nicolet; 

30.- Jusqulà la ligne de division entre les lots 412 et 
413 le terrain sera pris COITmle suit: vingt-pieds sur le lot 413 
la propriété de la Commission de Victoriaville et 16 pieds sur 
parti:e du lot 414 propriété de Dame Béatrice _éon et Dame 
Antoinette Héon épouse de J.Antonio Leahey; 

I e:-- 40.- A partir de la ligne de division entre les lots 
412 et 413 le terrain sera pris comme suit: 16 pieds au bout 
nord-est sur le lat partie 414, terrain appartenant à fuajorique 
~mothe, en allant en élargissant jusqu'à 20 pieds à l'extrémité 
sud-Quest, savoir la Rivière Nicolet; 20 pieds au bout nord-est 
sur le côté sud-est du lot 412, appartenant à L.Philip~e Auger. 
allant en diminuant jusqu'à 16 pieds à l'extrémité sud-ouest, 
savoir à la Rivière Nicolet; 

50.- Ltouverture et la confection de la dite rue seront à 
la charge de la Corporation, mais cette dernière ne s'engage pas 
à poser l'aqueduc, les canaux d'égoûts et les trottoirs, la 
Corporation entendant conserver ses pouvoirs discrétionnaires 
quant au temps où les travaux devront être faits; 

600- Ltouverture de la dite rue n'aura lieu que subsé­ 
quemment à la cession gratuite par la Commission Scolaire de 
Victoriavi11e de tout le terrain requis pour llouverture de la 
dite rue. Le Greffier de la Ville est autorisé à accepter de la 
Commission Scolaire de Victoriaville, pour et au nom de la 
Corporation, tout acte de cession QU dit terrain, les conditions 
de la dite cession devant être celles du présent règlement; 

70.- Le présent r~glement deviendra en force seulement 
après l'accomplissement des formalités de la lai et spécialement 
après l'approbation du Lieutenant-Gouverneur en Conseil. 

Adapté en deuxième lecture à la séance du 4 novembre 1930. 
(P.669,670 et ~71). 



Provlnce de Québec, 151 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 132 

ATTEIIDU qu'il est devenu d'intérêt public de prolonger la 
rue Victoria vers le sud et que 1lli. Napoléon Campagne et A.G. 
Létourneau offrent de céder gratuitement à notre Cor}oration 
le terrain nécessaire à cette fin; 

EN CONSE~U~NCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- Que la rue Victoria soit prolongée en ligne droite sur 
les parties du lot cadastral 99 appartenant à ll.lL. N. Campagna 
et A.G .Lé tourneau. Le ~rolongement susdi t devant être sur une 
longueur de 350 pieds a partir de 810 pieds de la rue St.Jean­ 
Baptiste, sur une largeur de 50 pieds; 

• 
20.- L'ouverture et la confection du prolongement de la dite 

rue seront à la charge de la corporation, mais cette dernière ne 
s'engage pas à poser l'aqueduc, les canaux d'égoûts et les trot­ 
toirs, la Corporation entendant conserver ses pouvoirs discré­ 
tionnaires quant au temps où ces travaux devront être faits; 

30.- L'ouverture de la dite rue n'aura lieu que sUbséquemment 
à une cession gratuite par Mtl. Nap s Campagna et A.G.Létourneau 
de tout le terrain requis pour le prolongement de la dite rue. 
Le Maire et le Secrétaire sont autorisés ~ accepter pour et au 
nom de la Corporation tout acte de cession du dit terrain, les 
conditions de la dite cession devant être celles du présent règle­ 
ment; 

40.- Le présent règlement deviendra en force seulement après 
l'accomplissement des formalités de la loi et spécialement après 
approbation du Lieutenant-Gou-verneur en Conseil. 

Adopté en d euxà ème lee ture à La séance du 4 novembre 1930. 
(P. 685 et 686). 

r: • 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.133 

amendant le règlement No.82 de la 
Circulation. 

Il est 8tatu~ et ordonné par règlement de ce Conseil, ce 
qui sui t: 

10.- Le Règlement No.82 de notre Corporation est amend~ 
en retranchant le paragraphe 7 du dit règlement et en le rem­ 
plaçant par les paragraphes suivants: 

7'8.- Il est défendu de laisser stationner une automobile 
ou autre véhicule sur la rue }fotre-Dame1 de la Route d'Arthabaska 
à la rue de l'Aqueduc, excepté sur le coté sud de la dite rue 
Notre-Dame et pour pas plus d'une heure. Les véhicules statmmb­ 
nant du côt~ sud de la rue Kotre-Dame ne devront pas être placés 
à. plus de six pouces de la bordure das trottoir et à pas moins 
de dix pieds des rues transversales débouchant sur la rue Notre- 
Dame; 

7a.- Il est en outre défendu de laisser stationner une 
automobile ou autre véhicule sur aucune rue de la Ville vis-à-vis 
les entrées des voitures pour les propri~tés privées et aussi 
vis-à-vis les bornes-fontaines se trouvant dans les rues de la 
Ville; 

7b.- Tout véhicule arrivant par une rue transversale don­ 
nant sur la rue No tr-a-Dame , devra arrêter avant de s' engager dans 
la dite rue Notre-Dame; 

7c.- La circulation sur la rue du Grand-Tronc à partir de 
la rue Notre-Dame, coin Banque Provinciale, jusqu'au terrain du 
Canadien National, sera dans un sens unique, savoir du sud au 
nord; 

20.- Le pr~sent règlement deviendra en force après l'accom­ 
plissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adopt~ en deuxième lecture à la séance du 4 novembre 1930. 
(P. 672 et 673). 



Province de ~uébec, 
153 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 134 

ATT~~mu que la po ulation de notre Ville a augmenté et 
~u'il est devenu d'intérêt public d'augmenter le nombre de 
quartiers compris dans notre Lunicipalité et d'en changer les 
bornes; 

EN COnSEQ,UENCE il est statué et ordonné; par règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Notre Uunicipalité sera divisée à l'avenir en six 
quartiers décrits comme suit: 

~UARTIER NO.l.- Comprenant tout le territoire situé au sud de la 
rue Notre-Dame et de la route Nationale allant 
à Princeville et à l'est des rues St.Dominique, 
et St.Zéphirin, jusqu'à la Rivière :Nicolet; 

~UARTIER NO.2.- Comprenant tout le territoire situé entre la 
ligne principale du Canadien National, la rue 
Notre-Dame et les rues St.Dominique et St.t~Phirin 
avec eh plus le' terr i toire de la I\ilunicipali té 
situé au sud de la Rivière Nicolet et à l'est de 
la ligne principale du Canadien~Na~ional; 

QUARTIER NO.3.- Comprenant tout le territoire situe entre la ligne 
principale du Canadien National et le côté nord 
de la rue Notre-Dame et da chemin National allant 
à Princeville; 

1UA.11.rr:IER NO.4.- Comprenant le terri t oi r e si tué entre La ligne 
principale du Canadien National, la rue Notre-Dame 
la rue St.Augustin, l'Avenue du COllège, la rue 
St.P~ul et ~a rue St.Franç6is y compris le terri­ 
toire au nord de la rue St.François, jus~u'aux 
limites de la Ville; 

Q,UARTIER NO.5.- Comprenant le territoire entre la ligne principale 
du Canadien National, la rue Notre-Dame et la rue 
St.Henri y compris la partie à l'ouest de la ligne 
principale du Canadien National et au sud de la 
Rivière Nicolet, j,usqu'aux limites de la Ville; 

~UARTIER NO.6.- Comprenant le territoire entre les rues St.Henri, 
St.Augustin et l'Avenue du COllège et la rue 
St.Paul, jusqu'aux limites ouest de la Ville; 

20.- Chacun des quartier ci-dessus décrits, élira un échevin I 

de sorte que le nombre total des échevins continuere à être de six; 

30.- Les modifications ci-dessus entreront en vigueur pour 
les élections générales qui suivront le présent règlement; 

40.- Le pr~sent règlement viendra en force apr~s l'accom­ 
plisselent des formalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxi~me lecture à la séance du 4 novembre 193Q, 
(P. 673,674 et 675). 
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154 
Province de ~uébect 

Ville de Victoriavi11e. 

Règlement No. 135. 

ATT'liJDU qu'il est devenu d'intérêt public d' ouvrir une 
nouvelle rue entre les rues Académie et Poitras, sur le lot 
412 du Canton dlArthabaska formant la paroisse de Ste.Victoire, 
appartenant à M.L.P.Auger; 

ATTENDU que M.L.P. Auger offre de céder gratuitement à notre 
Corporation le terrain necessaire à cette fin; 

EH CONSEQ,ù'ENCE il est statué et ordonné par règlell1en t de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10. - Q,u' une rue soi t ouver-te entre les rues Académie et 
Poitras, sur le lot cadastral 412 du Canton d'Arthabaska formant 
la paroisse de Ste.Victoire, la propriété de M.L.P.Auger, la dite 
rue devant avoir 34 pieds de largeur à partir sur la rue de 
l'Académie à environ 106 pieds de la ligne de division entre les 
lots 412 et 413 et se continuer en ligne droite jusqu'à la rue 
Poitras; 

20.- L'ouverture et la confection de la dite rue seront 
à la charge de la corporation, mais cette dernière ne s'engage 
pas à poser l'aqueduc, les canaux d'égoûts et les trottoirs, la 
corporation entendant congerver ses pouvoirs discrétionnaires 

, A. 

quant au temps ou ces travaux devront etre fa2ts; 

30. - L' cuver ture de la di te rue n' aura lieu que subséquemme n t 
à une cession gratuite par 1l.L.P. Auger de tout le terrain requis 
pour la confection de la dite rue. Le ~aire et le Secrétaire sont 
autorisés à accepter pour et au nom de la Cor~oration tout acte de 
cession du dit terrain, les conditions de la dite cession devant 
être celles du présent règlement; 

40.- Le présent règlement deviendra en force apr~s l'accom­ 
plissement des formalités de la loi et spécialement après l'@ppro­ 
bation du Lieutenant-Gouverneur en Conseil. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 2 décembre 1930. 
(P. 686 et 6B"l.) 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

RèKlement No.136 

autorisant un emprunt de $50,000.00 pour 
améliorations et additions au systême 
dtégoûts et d'aqueduc et pour le renouvel­ 
lement du pont sur la Rivière Nicolet. 

ATTEl{DU que le Comité de Chômage de cette province a recom­ 
mandé au Ministre des Travaux Publics et du Travail qu'un montant 
de ~~15,000.00 soit pour le moment fixé pour l'exécution par notre 
munie ipali té de tr avaux dl. ordrè public des ti nés à atténuer le chô­ 
mage et que parmi les travau~c soumis au dit Comité notre Corpora­ 
tion a décidé de faire certains travaux aux égoûts pour le mon­ 
tant qui lui sera alloué; 

ATTE1IDU que la contribution de notre Corporation dans le dit 
~ontant de $15,000.00 sera de $7,500.00; 

ATTEIIDU de plus qu'il est devenu d'intérêt public de remplacer 
le pont à la charge de notre Corporation sur la Rivière Nicolet 
et que ces travaux entraineront une dépense de $25,000.00 sur 
laquelle notre Corporation aura à payer une part contributoire 

~ . de .;p12,500.00; 

ATTE}IDU en outre qu'il est aussi devenu d'interêt public de 
perfectionner notre systême d'aqueduc et de prévention contre les 
incendies et qu'à cette fin il est nécessaire de construire une 
nouvelle conduite d'eau .partant de l'usine de filtration jusqu'au 
réservoir de la Ville pres de la propriété Carignan et que les 
di t s travaux entraineront une dépense de $30,000.00 à no tre M.uni­ 
cipalité; 

ATTENDU que pour les fins ci-dessus notre Corporation a besoin I 

de prélever par voie d'emprunt une somme de $50,000.00; 

El.iJ COnSEQ,UENCE, il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- Q,ue de nouveaux §gâ.âts soient construits dans notre Ville 
tel que spéCifié aux plans et devis de l'ingénieur Langlais et 
déposés au bureau de la Corporation; 

20.- ~ue notre Corporation reconstruise le pont actuel situé 
sur la Rivière Nicolet, d'après les plans et devis de l'ingénieur 
Langlais déposés au bLœeau de la Corporation; 

30.- Qu'une nouvelle conduite d'eau soit construite dans 
notre systême d'aqueduc entre l'usine de filtration et le réservoir 
de la Ville situé près de la propriété Carignan, tel que spécifié 
au~ plans et devis de l'ingénieur Langlais déposés au bureau de 
la Corporation; 

40.- Q,ue la Corporation emprunte une s ornme totale de cinquante 
mille piastres Up50, 000.00) pour les fins ci-dessus mentionnées, 
savoir: 

Pour travaux d'égoûts, part contributoire sur 
le montant autorisé par le Comité du Chômage 
Pour reconstruction du pont actuel sur la 
Rivière Nicolet 
Pour la nouvelle conduite d'eau de Itusine de 
filtration au réservoir de la Ville 

7,500.00 

12,500.00 

30,000.00 
$50,000.00 

le tout à un taux d'intérêt de cinq par cent et pour une période 
de vingt ans; 



50.- Le dit emprunt sera fait au moyen d'une émission dtobli­ 
gations sous le seing du Maire et le contre-seing du Greffier et 
le sceau de la Corporation; 

60.- Ces obligations seront de $100.00 et de ~~500.00 numér o- e 
tées de 001 à 128 inclusivement, seront datées du premier jan- 
vier mil neuf cent trente-et-un (1931) et seront remboursables 
comme suit: 

No. de l'obligation - Montant des obligations - Date d'échéance. 

001 à OO~ 
004 à 006 
007 à 009 
010 
011 à 013 
014 à 015 
016 à 018 
019 à. 021 
022 à 024 . 
025 à 028 
029 à 0,32 
033 à 036 
037 
038 à 041 
042 à 043 , 
044 a 047 
048 à 051 
052 à 0,5,6 
057 à 061 
06.2 
063 à 067 
068 à 069 
070 à 074 , 
075 a 078 
079 à 084 
085 à 090 
091 à 092 
093 à 098 
099 à 101 
102 à 108 
109 à 115 
116 a 117 
118 à 124 
125 à 128 

~~l, 500. 
1,500. 
1,500. 

100. 
1,500. 

200. 
1,500. 

300. 
1,500. 

400. 
2,000. 
2,000. 

100. 
2,000. 

200. 
2,000. 

400. 
2,500. 
2,500. 

100. 
2,500. 

200. 
2,500. 

400. 
3,000. 
3,000. 

200. 
3,000. 

300. 
3,500. 
3,500. 

200. 
3,500. 

~oo. 

1er janvier 1932 
1er janvier 1933 
1er janvier 1934 
1er janvier 1934 
1er janvier 1935 
1er janvier 1935 
1er janvier 1936 
1er janvier 1936 
1er janvier 1937 
1er janvier 1937 
1er janvier 1938 
1er janvier 1939 
1er janvier 1939 
1er janvier 1940 
1er janvier 1940 
1er janvier 1941 
1er janvier 1941 
1er janvier 1942 
1er janvier 1943 
1er janvier 1943 
1er janvier 1944 
1er janvier 1944 
1er janvier 1945 
1er janvier 1945 
1er janvier 1946 
1er janvier 1947 
1er janvier 1947 
1er janvier 1948 
1er janvier 1948 
1er janvier 1949 
1er janvier 1950 
1er janvier 1950 
1er janvier 1951 
1er janvier 1951 

70.- Ces obligations porteront un intérêt au taux de cinq par 
cent par an payable semi-annuellement le premier janvier et le 
premier juillet de chaque année; 

80.- Il sera annexé à chacune des dites obligations un nombre 
suffisant de coupons pour représenter l'interêt semi-annuel sur 
chacune des dites obligations pendant la période de son existence. 
Les dits coupons porteront les signatures ou fae-simile des signa­ 
tures du Laire et du Greffier; , 

90.- Ces obligations ainsi que les coupons d'intérêt seront 
payables au porteur, à son choix, au bureau de la Corporation de 
Victoriaville ou aux succursales de la Banque Canadienne Nationale 
Victoriaville, Montréal ou Q,uébec; 

100.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts des dites obli­ 
gations et au remboursement du capital il est imposée sur la pro­ 
priété foncière imposable de la municipalité de Victoriaville une 
taxe'ou cotisation spéciale à un taux suffisant, d'après la valeur 
annuelle de la dite propriété foncière imposable portée au rôle 
d'évaluation, pour former chaque année les montants suivants: 



Année - ];ontant à être - Capital - Intérêt - Opligations 
perçu payables 

1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 

$4.000. 
3.925. 
3,,950. 
3,970. 
3,985. 
3,995. 
4,000. 
4,000. 
3,995. 
4,085. 
4,065. 
4,040. 
4,010. 
4,07.5. 
4,030. 
4,080. 
4,020. 
4,055. 
4,080. 
4,,095. 

$1.500. 
1,500. 
1,600. 
1,700. 
1,800. 
1,900. 
2,000. 
2"',-~00. 
2,200. 
2,400. 
2,500. 
4,600. 
2,700. 
2,900. 
3,000. 
3,200. 
3,300. 
3,500. 
3,700. 
3,900. 

$2,500. 
2,425. 
2,350. 
2,270. 
2,185. 
2,095. 
2,000. 
1,900. 
1,795. 
1,,685. 
1,565. 
1,440. 
1,310. 
1,175. 
1,030. 

880. 
720. 
55~. 
380. 
195. 

001 à 003 
004 à 006 
007 à 010 
011 à 015 
016 à 021 
022 à 028 
029 à 032 
033 à 037 
038.à 043 
044 à 051 
052 à 056 
057 à 062 
063 à 069 
070 à 078 
079 à 084 
085 à 092 
093 à 101 
102 à 108 
109 à 117 , 

.118 a 128 

1100- Cette taxe spéciale sera prélevée chaque année en 
A A, 

meme temps et de la rneme maniere que la taxe ordinaire et com- 
portera les droits et privilèges de cette dernière; 

120.- Les e~prunts ou partie d'emprunts de la Corporation 
non encore remboursés sont les suivants: 

e- 

A.- En 1896, $8,000.00 pour construction dtun 
marché public et encourager l'établissement 
d'une industrie, remboursable par versements 
semi-annuels pendant 40 ans, savoir jusqu'en 
1934. Hontant non encore payé 

B.- En 1897, $6,000.00 pour consolidation de la 
dette, remboursable par versements annuels 
de $326.04 le premier mars de chaque année, 
pendant 40 ans jusqu'en 1936. ~ontant non encore 
payé 

C.- En 1900, $5,93'7.83 pour construction d'un pont 
remboursable par versements annuels de $300.00 
le premier février de chaque année pendant 40 
ans jus~u'en 1940. liontant non encore payé 

f 

e· 
D.- En 1908, $lOO,OOO.OO pour construction d'un 

aqueduc, de canaux d'égoûts, de trottoirs et 
pavage de rues, remboursable par versements semi­ 
annuels de ~~2,731.20 le premier mai et le pre­ 
mier novembre de chaque année,pendant 50 ans 
jusqu'en 1958. ~ontant non encore payé 

E.- En 1911, $75,000.00 pour consolidation de la 
dette, macadam et autres améliorations, rem­ 
boursable par versements semi-annuels de 
$2,048.39 le premier mai et le premier novembre 
de chaque année pendant 50 ans jusqu'en 1960. Mon­ 
tant non encore payé 

F.- En 1913, $75,000.00 pour construction d'un 
nouvel Hôtel-de-Ville, encougarement aux in­ 
dustries, améliorations aux trottoirs et aux 
chemins, consolidation de la dette, remboursable 
par versements semi-annuels de $2,048.39 le 
premier mai et le premier novembre de chaque 
année, pendant 50 ans jusqu'en 1963. ~ontant non 
encore payé 

$ 9,000.00 

1,050.00 

1,781.28 

56,000.00 

45,750.00 

49,500.00 



130.- La Corporation pourra bénéficier des dispositions de l'article 
34 Ch.60 de 8 G. V et Amendements tant et aussi longtemps qu'elle 
resteront en vigueur; 

140.-.Le présent règlement viendra en vigueur après toute appro­ 
bation que de droit, dans les délais de la loi. 

G.";;' En 1916, $60,000.00 pour ameliorations à l'aqueduc 
aux trottoirs et alli~ chemins, construction dlun 
poste de pompiers, ameliorations a1..U! service de 
protection contre le feu, rembou~sab1e par versements 
semi-annuels pendant 20 ans jusqu'en 1936. Montant , 
non encore paye 

H.- En 1917, $50,000.00 pour consolidation de la dette, 
remboursable par versements semi-annuels pendant 
15 ans à partir de 1922. Montant non encore payé 

1.- En 1921, $56,000.00 pour constr~~tion de trottoirs 
et consolidation de la dette, remboursable pendant 
15 ans à partir de mai 1926 jusqu'en 1931. Verse­ 
ments semi-annuels. Montant non encore payé 

J.- En 1926, $43,000.00 p~ur travaux permanentB, rues 
en ciment, asphalte, trottoirs e~ ciment et canaux 
dtégoûts et consolidation de la dette flottante, 
remboursable pendant 20 ans à partir du 1er juillet 
1927 jusqu'en 1946. Montant non encore payé 

K.- En 1928,$'15,000.00 pour la .cons t ruc t Lon d'une 
usine de fil tra tion et l' acha t de pompee et mo teurs 
pour la di te usd.ne , remboursable en 40 ans à par tir 
du 1er septembre 1929 jusqu'en 1968. Montant non , 
encore paye 

L.- En 1930l $55,000.00 pour améliorations et additions 
au systeme d'égoûts et au systême de protection 
contre le feu et construction de trottoirs en ciment 
et pour gravellage de certaines rues. Hantant non 
encore payé ' 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 2 décembre 1930. 
(P. 693,694,695,696,,697,698,699 et 700). 

26,300. 

39,000. 

38,400. 

37,500. 

74,000. 
-e 

54,500. 

--e 



p·57 

Province de Québec, 

tt Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 137 

ATTENDU que M. A.G. Létourneau, par contrat en date du 
12 novembre 1930, a cédé ~ la Corporation le terrain occupé 
actuellement par notre Corporation comme rue entre les rues 
St.Zéphirin et Perrault et connue sons le nom ete rue l..l.archand: 

ATTEIIDU qu'il est devenu nécessaire de continuer la di te rue 
Marchand, de la rue Perrault au terrain de la Corrmlission Scolaire, 
partie du lot cadastral 98 et que par le même contrat le dit 
M. A.G.Létourneau a cédé ~ notre Corporation le terrain requis à 
ce t t e fin; 

l!t'H CONSEQ,UE1TC]!] il est statué et ordonné pa r règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

10.- La rue Marchand, ouverte en fait entre les rues 
St.Zéphirin et errault, est acceptée par la Corporation comme 
rue publique, la di te rue étant d ' Une largeur de quarante pieds 
sur cinq cent trente-qua tre pieds de longueur, tel que spécifié 
au contrat précité qui est déposé au bureau de la Corporation; 

20.- La dite rue l.,larchand sera continuée et ouverte de la 
rue Perrault au terrain de la Commission Scolaire, partie du lot 
cadastral 98, sur une largeur de quarante pieds par trois cent 
soixante-et-dix-sept pieds de longueur et étant la subdivision 
99-11 du cadastre de Ste.Victoire, prenant d'un bout, à l'est, 
au lot cadastral 98 et de l'autre ~out, vers l'ouest, à la 
subdivision 100-26 du dit cadastre; 

30.- L'ouverture, la confection et l'entretien de la dite rue 
Marchand seront à la charge de la Corporation qui se chargera aussi 
des trottoirs, des canaux d ' égoûts et des t ravaux d ' aqueduc, mais 
la Corporation entend toutefois conserver ses pouvoirs discr~tion­ 
nairas quant au temps où ces travaux devront être faits; 

40.- Le présent r~glement deviendra en force seulement apr~s 
l'accomplissement des formalités de la loi et spécialement après 
l'apprObation du Lieutenant-Gouverneur en Conseil. 

Adopté en deuxi~ e lecture ~ la séance du 7 janvier 1931 
(P. 704,705 Et 706) 



30.- L'ouverture de la dite rue n'aura lieu que subséq uemmen t 
à une cession gratuite par M.J.Edmond Perrault de tout le terrain 
req~l1iJ.s pour le prolongement de La dite rue. Le l'ïaire et le 
Secr~taire sont autorisés ~ accepter tout acte de cession du dit 
t~rrain, les conditions de la dite cession devant être celles du 
présent règlement; 

40.- Le présent règlement reviendra en force aeu Lemen t après 
l'accomplissement des formalités de la loi et spécialeùent après 
l'approbation du Lieutenant-GouvernetU' en Conseil. 

158 
Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 138. 

ATTENDU qu'il est devenu d'intérêt public de prolonger la 
rue Deschamps vers le sud et que M. J .l!ldmoncl Perraul t offre de 
céder gratuitement à notre Corporation le terrain nécessaire à 
cette fin; 

EH COHS1!lQ.UElifCE il es t statué et ordonné par règle nent de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- ~ue la rue Deschamps soit prolongée en ligne droite sur 
la partie du lot cadastral 98 appartenant à M.J.Edmond Perrault, 
le prolongement susdit' devant être sur une longueur de huit cent 
vingt-six pieds à partir de delŒ cent quarante-quatre pieds à 
partir de la rue St.Jean-Baptiste sur une largeur de quarante-trois 
pieds; 

20.- Ltouverture et la confection du prolongeûent de la dite 
rue seront à la charge de la Corporation, mais cette dernière ne 
s'engage pas à poser l'aqueduc, les canaux d'égoûts et les trot­ 
toirs, la Corporation entendant conserver ses pouvoirs discrétion­ 
naires quant au temps où ces travaux devront être faits; 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 7, janvier 1931 
(P. 7,06 et 707) 

• 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville • 

• Règleulent No .139 

ATTE1IDU qu'il est devenu d'intérêt pUblic dtouvrir une rue 
sur le terrain de la succession Paul Lavigne, à partir de la 
rue St.François et en prolongement de La rue Romulus, actuelle­ 
ment ouverte entre les rues DeCoursolles et St.FrançQis, et 
que la dite succession offre de céder gratuitement à notre Corpo­ 
ration le terrain nécessaire à cette fin; 

EN CON~~UENCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- ~utune rue soit ouverte sur le terrain de la succession 
Paul Lavigne, étant partie du lot cadastral 493 de la paroisse 
Ste.Victoire dtArthabaska, la dite rue devant être ouverte sur 
une longueur de 250 pieds par une largeur de 40 pieds et être 
en prolongement de la rue Romulus actuellement ouverte entre 
les rues DeCoursolles et St.François; 

20.- L'ouverture et la confection de la dite rue seront à la 
charge de la Corporation, mais cette dernière ne stengage pas 
à poser ltaqueduc, les canaux d'égoûts et les trottoirs, la Cor­ 
poration entendant conserver ses pouvoirs discrétionnaires quant 

, A 

au temps ou oes travaux devront etre faits; 

30.- L'ouverture de la dite rue n'aura lieu que sUbséquemment 
à une cession gratuite par la succession Paul Lavigne de tout le 
terrain requis pour l'ouverture de la dite rue. Le Maire et le 
Secrétaire sont autorisés à accepter pour et au nom de la 
Corporation tout acte de cession du dit terrain, les conditions 
de la dite cession devant être celles du présent règlement; 

40.- Le présent r~glement deviendra en force seulement apr~s 
l'accomplissement des formalités de la loi et spécialement après 
l'approbation du Lieutenant-Gouverneur en Conseil. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 5 mai 1931 (P.4 et 5). 



Province de Q.uébec, 
160 

Ville de Victoriaville. 

Rè lement Ho.140 

ATTE}IDU qutil est de l'œntérêt public d'encourager le maintien 
et l'existence d'un service d'autobus entre Victoriaville, ste­ 
Angèle de Laval et les endroits intermédiaires; 

ATTENDU que tel service est à llavantage de la population de 
la Ville et d~un apport considérable au corr®erce; 

ATTENDU que M.Raymond St.Onge, aux fins d'assurer tel aerv rc e . 
dlautobus, fait application pour avoir le privilège et droit 
exclusifs de se servir des rues et places publiques de Victoria­ 
ville aux fins d'y solliciter et prendre des voyageurs pour 
transport par autobus à destination de Ste.Angèle de Laval et 
des endroits intermédiaires; 

ATTENDU qu'il est opportun dtoctroyer telle franchise; 

EN CONSEQ.UEl\rCE il est statué et ordonne par r èg Leme nt de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- La Corporation de Victoriaville octroi par les présentes 
~ M.Raymond St.Onge le privilège et droit de se servir peridant 
cinq ana, à Itexclusion de toute autre personne, société ou cor­ 
poration, des rues et places publiques de Victoriaville, aux fins 
d'y solliciter et prendre des voyageurs pour transport par autobus 
à destination de Ste.Angèle de La~al et des endroits intermediai- 
res; ... 

La dite franchise ne pourra pas etre cédée ou vendue par 
lil.Raymond St.Onge sans le consentement de la Corporation. 

20.- La dite franchise est accordée aux conditions suivantes: 

A.- M.Raymond St.Onge devra faire detŒ voyages par jour entre 
Victoriaville et Ste.Angèle de Laval, aller et retour, ltun dans 
l'avant-midi et l'autre dans llaprès-midi; 

B.- Les prix qui pourront être chargés aux voyageurs ne de­ 
vront pas excéder les suivants: 

De Victoriaville 
De Victoriaville 
De Victoriaville 
De Victoriaville 
De Victoriaville 
De Victoriaville 
De Victoriaville 

à St.Valère et vice-versa, simple passage 
à, Ste .Eulalie ft f1 U It 

à St.Wenceslas 
à St.Célestin 
à St.Grégoire 
à Ste.Angèle 
à Ste.Angèle aller et retour 

" II " " 
" II " " 

0.25 
.50 
.70 
.90 

1.10 
1.30 
2.30 

" II " " 

" " " II 

Les enfants de cinq à douze ans auront droit de passage sur 
paiement de la moitié des taux ci-dessus indiqués; 

C.- M. Raymond St.Onge, en plus de la licence de charretier, 
paiera annuellement à la Corporation une somme de $15.00; 

D.- M. Raymond St.Onge devra donner un service régulier durant 
tout le temps où les chemins le permettront; 

30. - A défaut par M .• Raymond St. Ouge de maintenir tel service 
régulier et d ' observer toute et chacune des condi tions du présent 
règlement, à moins dtaccidents incontrôlables, il perdra tout 
droit de se prévaloir des clauses du présent règlement et la 
franchise à lui accordée par les présentes sera nulle et de nul 
effet; 

40.- Pour les fins du présent règlement le mot "autobus" com­ 
prendra tout véhicule de plus de sept places; 

50.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais 
de la loi. 
Adopté 'en deuxième lecture a la séance du 11 janvier 1932 (P.3l,32) 



Province de Québec, 
·r 61 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 141 

concernant l'ouverture de la rue Perrault. 

ATTEIIDU qu'il est d~intérêt public de mettre sous le contrôle 
de la Corporation et de fixer plus exactement l'assiette d'une 
rue qui sera une continuation de la rue Perrault, à partir de la 
rue Octave jusqu'au terrain du Club de Victoriaville Ltée; 

ATTENDU qu'une demande à cet effet a été faite par M.A.G. 
Létourneau et que ce dernier consent à céder gratuitement à notre 
Corporation le terrain nécessaire à la continuation de la dite 
rue tel que susdit; 

EN COlŒEQ,UENCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- Q,ue la rue Perrault soit prolongée sur la partie du 
lot cadastral 100, appartenant à A.G. Létourneau, comme suit: 

A.- En ligne droite à partir de la rue Octave sur une 
longueur de 1,175 pieds par une largeur de 55 pieds; 

B.- Ensuite sur une largeur de 45 pieds en fléchissant 
vers l'est sur une longueur de 545 pieds pOQr atteindre la ruelle 
actuelle conduisant au chalet, qui a une largeur de 25 pieds, de 
façon à ce qu'à la réunion de la dite rue prOjetée et de la dite 
ruelle, la rue excède la ruelle de 10 pieds de chaque côté; 

C.- La dite rue sera ensuite continuée sur une longueur 
de 470 ~ied~ par 25 piedsAd~ ~arge, ~a dite ruelle est act~e~le­ 
ment cloturee de chaque cote et la d1te'ruelle continuera a etre 
bornée par la clôture actuelle; 

D.- La désignation de la rue ci-dessus est faite suivant 
un plan fourni à la Corporation par M. A.G. Létourneau et qui 
demeurera dans les archives du Conseil pour une compréhension 

I , 

plus nette du present reglement; 

20.- Les susdites parties A et B de la rue prOjetée se 
trouvent à changer l'assiette du chemin conduisant actuellement 
au terrain du Club de Victoriaville Ltée, en faisant passer le 
dit chemin un peu plus à gauche et il est entendu que tous le 
terrain actuellement utilisé comme chemin et qui ne sera pas 
inclus dans la rue prOjetée, sera la propriété de M.A.G.Létourneau 
et que la Corporation n'y aura aucun droit malgré l'occupation 
qu'elle a pu en avoir pendant plusieurs années; 

30.- Ltouverture et la confection du prolongement de la 
dite rue Perrault seront à la charge de la Corporation, mais 
cette dernière ne s'engage pas à poser l'aqueduc, les cana~~ 
d'égoûts et les trottoirs, la Corporation entendant conserver ses 
pouvoirs discrétionnaires quant au temps où ces travaux devront 
etre faits; 

40.- L'ouverture de la dite rue n'aura lieu que sUbséquem­ 
ment à une cession gratuite par M.A.G. Létom'neau de tout le ter­ 
rain requis.pour le prolon~ement de la dite rue. Le Maire et le 
Secrétaire sont autorisés a accepter, pour et au nom de la Corpo­ 
ration, tOQt acte de cession du dit terrain, les conditions de 
la dite cession devant être celles du présent règlement; 

50.- Le présent règlement deviendra en force seulement après 
l'accomplissement des formalités de la loi et spécialement a~rès 
l'approbation du Lieutenant-Gouvernemr en Conseil, s'il y a lieu. 

Aô.opté en deuxième lecture à la séance du 5 avril 1932 (P.43.). 



Province de ~uébec, 
162 

Ville de Victoriaville. 

e- 
'\ 

Reglenlent No. 142. 

pour fixer de nouveau les taxes exigibles sur les 
fonds de commerce et les taxes imposées comme permis 
ou licences sur divers commerces, metiers, occupa­ 
tions ou moyens d'existence. 

Il est statué et ordonné par le dit règlement, ce qui suit: 

1.- Il est par le présent règlement imposé, sur les fonds 
de marchandises ou effets de comnlerce tenus par des marchands 
et exposés en vente dans des magasins, ou gardés dans des en- 

A A r A 

trepots, voutes, hangars ou dans tous clos, depots de charbon, 
etc, une taxe de ùn cinquième de un pour cent($2.00 par $1,000.00) 
sur la valeur moyenne estimée des dits fonds de commerce ou au­ 
tres effets de commerce. Cette dite taxe sera exigible le premier 
mai de chaque année ou aussitôt que possible après cette date, 
sur estimation faite par les estimateurs nommés à cette fin 
par la Corporation; 

11.- Il est en outre inlposé par le présent règlement une 
taxe annuelle sur les commerce, etablissemeniB financiers ou 
commerciaux, profession, arts, métiers ou moyens d'existence 
exerçés ou exploités par une ou des personnes, société ou 
corporation, dans la municipalité, comme suit: 

1.- Sur tous commerçants autres que cèux ci-après prévus 
gardant un fonds de marchandises et faisant le commerce de 
détail, une taxe annuelle de $6.00; 

Pour deux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipàlité et dont le nom est inscrit au rôle d'évaluation 
comme propriétaire, cette taxe sera de $9.00; 

2.- Sur tous commerçants autres que ceux ci-après prévus, 
gardant un fonds de marchandises et faisant le comrùerce de gros 
seulement, une taxe annuelle de $18.00; 

3.- Sur tous commerçants autres que ceux ci-après prévus, 
gardant un fonds de marchandises et faisant le commerce de 
gros et détail, une taxe annuelle de $24.00; 

4.- Sur toute personne, société ou corporation vendant, 
exposant en vente par encan public ou à la criée des fonds de 
marchandises ou effet de co~nerce quelconques, une taxe annuelle 
de $60.00; 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité et dont le nom est inscrit au rôle dt évaluation 
comme propriétaire, cette taxe sera de $90.00; 

5.- Sur toute personne, société ou compagnie ouvrant tempo­ 
rairement un magasin pour vendre un fonds de banqueroute ou des 
articles ou effets d'occasion, une taxe de $60.00; 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité et dont le nom est inscrit au rôle d'évaluation 
comme propriétaire, cette taxe sera de $90.00; 

6.- Sur tous marchands faisant affaires dans la municipalité, 
et ne résidant pas ou résidant depuis moins de trois mois et 
dont le nom n ' est pas inscrit au rôle d'évaluation c omme proprié­ 
taire d'un immeuble, mais occupant temporairement un local, une 
taxe annuelle de $50.00; 

, 

7.- Sur tous colporteurs et marchands ambulants, une taxe de 
$100.00; 

Cette disposition ne s'applique pas aux marchands ayant 
une place d'affaires dans la municipalité et qui iront délivrer 
à domicile les marchandises achetées ~ leur établissement; 



8.- Sur les avocats, les notairest medecins, chirurgiens, 
dentistes, médecins-vétérinaire, arpenteurs, ingénieurs-civils, 
agronomes et tous autres professionnels, une taxe de $6.00; 

9.- Sur toute personne, société ou corporation tenant un e 
bureau d'escompte, une taxe de $50.00; 

10.- Sur toute personne, société ou corporation exerçant 
l'occupation de banquier, une t~xe de $200.00; 

11.- Sur toute compagnie de chemins de fer ayant un bureau 
d'affaires dans cette ville, une taxe de $200.00; 

12.- Sur toute compagnie de téléphone, une taxe de $50.00; 

13.- Sur toute société ou compagnie de messagerie (Express) 
une taxe de $50.00; 

14.- Sur toute compagnie de télé.graphe, une taxe de $25.00; 

15.- Sur tout courtier en actions, bons,. obligations ou 
actions-obligations ou en immeubles, une taxe de $12.00; 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité, cette taxe sera de $18.00; 

16.- Sur tout agent d'instruments aratoires non sujet déjà 
à une autre tQxe de COIDnlerCe en vertu du présent règlement, une 
taxe de $6.00; 

17.- Sur toute personne, société ou corporation tenant un 
entrepôt ou réservoir d'huile, de pétrole ou gasoline pour com­ 
merce en gros, une taxe de $75.00; 

18.- Sur toute personne, société ou corporation exploitant 
des pompes à gasoline, une taxe de $6.00 poux la première pompe 
à gasoline et de $2.00 pour chaque pompe addi tionnelle, la di te 
taxe de devant dans aucun cas excéder $20.00; 

19.- Sur toute personne, société ou corporation, leur agent 
où gérant~ qui vendra ou offrira en vente des pianos, orgues, 
machines a coudre, coffres-fort, voûtes de sûreté et aussi des 
voitures quelconques, autres que des automobiles, une taxe de 
$12.00; 

. Four ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité et dont le nom est inscrit au rôle dtévaluation 
comme propriétaire d'immeuble, sette taxe sera de $18.00; 

20.- Sur toute personne, société ou corporation exploitant 
un garage ou faisant le commerce d'automobiles, une taxe de 
$18.00; 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
• municipalité et dont le nom est inscrit au rôle d'évaluation com­ 

me propriétaire dt'immeuble, cette taxe sera de $27.00; 

21.- Sur toute personne, société ou corporation, proprle­ 
taires de cirque ou de ménagerie, venant donner des représenta­ 
tions dans la municipalité, une taxe de $200.00; 

22.- Sur toute personne, société ou corporation exploitant 
dans les limi tes de la Ville un caroussel, ou donnant des r epr é­ 

sentations, exhibitions ou spectacles ~uelconques sur un terrain 
ouvert au public, à l'exception des cirques et ménageries, une 
taxe de $50.00 pour la première journee et de $25.00 pour chaque 
journée subaéquent e , mais avec le maximum de ~~200.00 par année; 

23.- Sur toute personne, société ou corporation exploitant 
un théâtre de vues animées ou un théâtre quelconque, une taxe de .. 
$200.00; _ 

24.- Sur toute per sonne tenant des jeux de t'pigeon-hale" 
trou-madame, bagatelle, mississipi, quilles, billards, pool ou 
autres jeux de même nature, une taxe de $25.00; 
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25.- Sur toute personne falsant partlclper Ie· pUblic, moyennant 
considération, à des jeux de hasard, de chance ou d'habileté, au 
moyen de dés, cartes, jetons, balles, cerceaux, cannes ou autres 
objets semblables, par jour ou fraction de jour, une taxe de 
$100.00 avec maximum de $200.00 pour l'année; 

26.- Pour tout photographe, une taxe de $12.00; 
Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la mu­ 

nicipalité et dont le nom est inscrit au rôle d'évaluation comme 
propriétaire d'immeuble, cette taxe sera de $18.00; 

27.- 

28.- 

29.- 

Sur tout accordeur de piano, une taxe de $6.00; 

Sur tout extrepreneur de pompes funèbres, une taxe de $10.00 

Sur tout embouteilleur d'eau gazeuse, une taxe de $12.00; 

30.- Sur tout entrepreneur, une taxe de $10.00 
Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 

municipalité, cette taxe sera de $15.00; 

31.- Sur toute personne tenant une bo utIq ue de barbier, une 
taxe de $6.00; 

le 32.- Sur toute personne exerçant le metier de coiffeuse, une 
taxe de $6.00; 

33.- Sur toute personne exploitant une boulangerie, une taxe 
de $10.00; 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité et dont le nom est inscrit au rôle d'évaluation 
comme proprié.taire d'immeuble, cette taxe sera de $15.00; 

34.- Sur toute personne, société ou corporation tenant une 
boutique de buandier, une taxe de $6.00; 

35.- Sur tout commerçant de bois de sciage ou de chauffage, 
de foin ou de charbon, une taxe de $6.00. 

Les commerçants de tels articles ne seront pas exempts 
de la présente taxe s'ils ont déjà une taxe de commerce à payer 
en vertu du présent règlement, mais ils devront se munir d'un 
permis ou licence distinct et spécial à cet effet, mais cette 
taxe n'affectera pas les cultivateurs venant vendre en ville 
les produits de leur terre. 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans la 
municipalité et dont le nom est inscrit au rôle d'évaluation 
comme propriétaire d'immeuble, cette taxe sera de ~~9.00; 

37.- 

Sur tout commerçant de glace, une taxe de $15.00; 

Sur tout commerçant de chevaux, une taxe de $12.00; 

3.6.- 

38.- Sur toute personne offrant en vente à domicile des remèdes 
patentée ou autres, une taxe de $50.00; 

39.- Sur toute personne, société ou corporation exploitant dans 
les limites de la ville, une balance publique, une taxe de $25.00; 

40.- Sur tout laitier, une taxe de $1.00 par vache gardée par 
tel laitier, la dite taxe ne devant excéder $200.00 par année. Le 
coût de l'épreuve à la tuberculine sera déduit de la dite taxe. 
Le permis ne sera accordé aux laitiers que sur certificat de 
l'inspecteur de la Corporation à l'effet queleurs animaux et 
leurs établissements ont été trouvés en bon état; 

41.- ~uant aux charretiers, ils seront sujets aux taxes et aux 
règlements suivants: 

A.- Le charretier de voiture légère (cocher) ou toute personne 
louant des chevaux co~ne moyens de profit. paiera une taxe de 
$5.00 pour le phe~ier cheval et $3.00 pour chaque cheval addi­ 
tionnel dont il se servira dans l'exercice de son métier ou moyen 
de profit; 



B.- Le -char-r e t Ler se servant dtautomobile pour le transport des 
personnes, ou toute per sonne louant des aut omo b Ll.e.s comme moyen de 
profit, paiera une taxe de $10.00 pour le premier auto et de $5.00 
sur chaque auto.additionnel, employé dans l'exercice de son mé- • 
tier au moyen de profit; 

C.- Le charretier de gr os se voiture, savoir, de voiture pour 
charroyage et transport de marchandises et effets, ou toute per­ 
sonne louant des chevaux à cette fin, co~~e moyen de profit, paie­ 
ra pour une voiture et un cheval ou pour un chev.al loué, $3.00; 
Pour une voiture avec deux chevaux ou pour deux chevaux 10ués,$5.00 
et pour chaque voiture additionnelle ou pour chaque cheval addi­ 
tionnel loué, $3.00. Pour camion automobiles, ~~10.00 pour le pre­ 
mier camion et $5.00 pour chaque camion additionnel; 

La taxe de cocher ou de charretier de voiture légère n'exemp­ 
tera pas de payer la taxe de charretier de grosse voiture et réci­ 
proquement; 

D.- Pour les personnes résidant depuis moins de douze mois dans 
la municipalité, les taxes exigibles en vertu des sous-paragraphes 
A,B et C qui précèdent, seront de 50% plus élevées que celles 
exigibles de ceux qui y résideront depuis plus de douze mois, mais 
pour les premiers con~e pour les derniers, le macimum de la taxe 
ne pourra excéder $200.00; 

E.- Les taxes mentionnées au présent paragraphe seront payables 
le ou avant le premier mai de chaque année ou avant que la per­ 
sonne exerçant le métier de charretier cownence l'exercice de 
son métier, et alors le charretier devra se faire enrégistrer, au 
bureau du Greffier de la Corporation, donner son nom, le nombre de 
chevaux de gain dont il se servira, prendre un numéro pour chacun, 
lequel numéro il devra placer sur la bride de chaque cheval et se 
faire donner par le Greffier, sur paiement des taxes exigibles, une 
licence autorisant à exercer son métier aV6;C un nombre déterminé 
de chevaux ou d'automobiles; 

F.- Toutefois lorsqu'il s'agira de charretiers employant des 
automobiles pour le transport des personnes, la demande susdite 
d'une licence devra se faire non au Greffier, mais au Conseil 
de la Corporation, lequel se réserve le droit d'accorder lui-même 
telle licence ·à qui il jugera opportun, dans l'intérêt public. 
Lorsque telle licence aura été octroyée par résolution du Conseil, 
le Greffier pourra cependant émettre sous sa seule signature la 
licence demandée et donner des numéros qui devront être apposés 
sur l'automobile pour laquelle le charretier sera muni dtune licen­ 
ce; -e 

42.- Sur tout artisan tenant boutique ou annonçant son métier et 
non déjà taxé en vertu du présent règlement. une taxe de $6.00; 

43.- Sur toute personne du sexe masculin qui aura atteint l'âge 
de 21 ans, travaillant et résidant dans la municipalité et qui 
ntest pas chargé d'aucune taxe sous l'autorité du présent règle­ 
ment, une'taxe de $2.00; 

44.- Pour les personnes vendant ou colportant par les rues de la 
Ville des fruits, légumes ou du poisson, une taxe de $6.00; 

Pour ceux résidant dans la Ville depuis moins de douze mois 
et dont le nom est inscrit au rôle d'évaluation conwe propriétaire 
d'immeuble, cette taxe sera de $9.00; 

111.- Les taxes âmpoaée e par le par agr apne II du présent règlement 
ou ses sous-paragraphes, seront prélevées sous forme de permis 
(licence) payables d'avance le ou avant le premier mai de chaque 
annéet et le dit permis vaudra pour une année à compter du premier 
jour de mai où la dite licence devra être perçue; 

IV.- Toute personne obtenant un permis (licence) exigé par le pré­ 
sent règlement, sera tenue de payer le montant total de tel permis 
(licence) pour l'année courante finissant le premier mai alors pro­ 
chaint sans avoir droit à aucune réduction pour le temps écoulé 
depuis le commencement de l'année; 

L _ 
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v.- Le Greffier de cette Ville est autorisé par le présent 
règlement à signer et à émettre les permis (licence) mentionnés 
par le présent règlement, sur paiement des taxes exigibles en 
vertu d'icelui, sauf et excepté ce qui est dit plus haut touchant 
le charretier se servant d'automobile pour le transport des per­ 
sonnes; 

VI.- Toute personne, société ou compagnie contravenant au pré­ 
sant règlement sera passible, en outre du paiement des taxes, ou 
de son permis, d'une amende n'excédant pas $40.00 et les frais, 
et, à défaut de paiement imnlédiat, d'un emprisonnement pour un 
terme n'excédant pas deux mois et, si l'infraction est continuée, 
cette continuité constituera par jour une offense séparée; 

VII.- Tous les règlements de la Corporation touchant les mêmes 
questions ainsi que leur amendement, sont par le présent, abrogés 
et spécialement le règlement No.12l et ses amendements et tous 
autres règlements incompatibles avec le présent; 

VIII.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais 
et après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 12 avril 1932 
(P. 44,45,46,47,4S). 

/ 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 143 

amendant le règlement No. 122,. 

Il est statué et ordonné par le dit règlement ce qui 
suit: 

1.- ~ue le règlement No.122 soit amendé comme suit: 

A. - En remplaçant le aoua-par-agr aphe G du paragr-aphe A 
par le suivant: 

G.- Pour les boulangem ou commerçants de pain, gâçeaux, 
$100..00; 

• 
B.- En ajoutant après le sous-paragraphe G du paragraphe I 

les sous-paragraphes suivants: 

H.- Pour les électriciens, $50.00; 
1.- Pour les commerçants de fruits ou de poisson $15.00; 
J.- Pour les entrepreneurs ou contracteurs, $25.00; 
K.- Pour les teinturiers-nettoyeurs, $25.00; 
L.- Pour ceux faisant le transport de marchandises par 

camions $25.00 pour le premier camion, $12.50 pour 
chaque camion additionnel, la dite taxe ne devant 
pas excéder $200.00; 

20.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais 
et après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 12 avril 1932 
(P. 49) 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

R~glement No. 143 

pour consolidation des ~ettes flottantes. 

ATTENDU que la Corporation de Victoriaville doit pourvoir 
au r~glement de certaines obligations échues et de certains 
emprunts temporaires, comme suit: 

Dû à la Banque Canadienne Nationale, sur 
obligations échues le 1er novembre 1931 
Dû à la Banque Canadienne Nationale, sur 

obligations échues le 1er mai 1932 

7,771.00 

Emprunts temporaires 
18,000.00 
36,55Q.00 

$62,321.00 

• formant une somme totale de soixante-deux mille trois cent 
vingt-et-une piastres; 

ATTENDU que les revenus de la Corporation ne sont pas suffi­ 
sants pour pourvoir au paiement de ces obligations et emprunts; 

ATTENDU que dans la crise f'Lnanc i èr e que t raver sen t actuelle­ 
ment le pays et le monde entier, il ne serait pas prudent d'im­ 
poser sur les propriétés des contribuables de la Ville une taxe 
suffisante pour rencontrer ces obligations; 

ATTE1IDU qu'il est jugé avantageur de consolider cette dette 
en effectuant un emprunt au moyen d'une émission de débentures; 

ATTENDU qu'il faut pourvoir aux frais du présent emprunt pour 
une somme de $679.00 formant avec le montant de la dette susdite 
la somme de $63,000.00; 

A CES CAUSES il est statué et ordonné par règlement de la 
Corporation de la Ville de Victoriaville, ce qui suit: 

10.- Le Conseil de la Ville de Victoriaville est autorisé à 
emprunter une somme n'excédant pas soixante-trois mille ~iastres 
($63,000.00) pour une période n'excédant pas vingt ans, a un 
taux d'interêt n'excédant pas six pour cent et à employer le 
produit du dit emprunt aux fins sus-mentionnées; 

20.- Cet emprunt sera effectué au moyen dtune émission d'obli­ 
gations signées par le Uaire et le Secrétaire-Trésorier et 
portant le sceau de la Corporation; 

30.- Ces obligations seront de $100.00 et de $500.00 numérotées 
de 001 à 162 inclusivement, seront datées du premier novembre 
mil neuf cent trente-deux (1er novembre 1932) et seront re:mbour- 
sables comme suit: . 

t 

- Date d'échéance. No.de l'obligation - Montant des Obligations 

001 
, 

003 f.,500. 1er novembre 1933 a 
\ 

004 a 005 200. 1er novembre 1933 
006 

, 
008 1,500. lèr novembre 1934 a 

009 
, 

OIl 300. 1er novembre 1934 a 

e 0.12 
, 

014 :;L,500. 1er novembre 1935 a , < 

015 a 018 400. 1er novembre 1935 
019 

, 
022 2,000. 1er novembre 1936 a 

023 
, 

026 2,900. 1er novembre 1937 a 
027 

" 
100. 1er novembre 1937 



No.de Itobligation - Montant des obligations - Date dféchéance. 

028 
, 

031 2,000. 1er novembre 1938 a 
032 

, 
033 200. 1er novembre 1938 It a 

0,34 
, 

037 2,000. 1er novembre 1939 a 
03J8 

, 
041 400. 1er novembre 1939 a 

042 
, 

046 2,500. 1er novembre 1940 a 
047 

, 
051 2,500. 1er novembre 1941 a 

052. 
, 

053 200. 1er novembre 1941 a 
054 

, 
058 2,500. 1er novembre 1942 a 

059 
, 
062 400. 1er novembre 1942 a 

063 
, 

068 3,,000. 1er novembre 1943 a 
069 100. 1er novembre 1943 
070 

, 
07'5 3,000. 1er novembre 1944 a 

076 
, 

078 300. 1er novembre 1944 a 
079 

, 
085 3,500. 1er novembre 1945 a 

086 
, 
092 3,500. 1er novembre 1946 a 

093 
, 

094 200. 1er novembre 1946 a 
095 

, 
101 3,500. 1er novembre 1947 a 

102 
, 

105 400. 1er novembre 1947 a 
106 

, 
113 4,000. 1er novembre 1948 a 

114 
, 
115 20O. 1er novembre 1948 a 

B .. 6 
, 

123 4,000. 1er novembr-e 1949 a 
124 

, 
127 ~OO. 1er novembre 1949 a 

128 
, 
136 4,500. 1er novembre 1950"" • a 

137 
, 

138 200. 1er novembre 1950 a 
139 

, 
147 4,500. 1er novembre 1951 a 

148 
, 

151 400. 1er novembre 1951 a 
152 

, 
161 5,0;00. 1er novembr e 1952 a 

162 +00. 1er novembre.1952 

40.- Ces obligations per teront interêt au taux de six pour cent 
par an payable semi-annuellenent Ie premier novembre tC,t le pre- 
mier mai de chaque année; 0/ 

~ 
50.- Il sera annexé à chacune des dites obligations le 

nombre suffisant de coupons pour représenter l'intérêt semi- 
annuel sur chacune des dites obligations pendant la période de 
son existence. Les dite aoupons porteront les signatures ou 
fae-simile des signatures du Maire et du Greffier; 

60.- Ces obligations, ainsi que les coupons dfintérêt,seront 
payables au porteur, à son choix, au bureau de la Corporation à 
Victoriaville, ou aux succursales de la Banque Canadienne Nationale 
Victoriavil1e, Montréal ou québec; 

70.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts des dites 
obligations et au remboursement du capital, il est imposée, sur 
la propriété; foncière imposable de La Municipa.li té de Victoriaville" 
une taxe ou cotisation spéciale à un taux suffisant, d'après la 
valeur annuelle de la dite propriété foncière imposable portée 
au rôle d'évaluation, pour former chaque année les montants sui­ 
vants: 

Année - Montant à être perçu - Capital - Intérêts - Obligations 
payables. 

1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
193fa 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 

5,480. 
5.,478. 
5,470. 
5,456 .• 
5,436. 
5,410. 
5,478. 
5,434. 
5,484. 
5,522. 
5,,548. 
5,562. 
5,564. 
5,554. 

1,700. 
l,800, 
1,900. 
2,.000. 
2,100. 
2,200. 
2,400. 
2,500. 
2,700. 
2,900. 
3,100. 
3,300. 
3,500. 
3,7'00. 

I 

l 

3,780. 
3,.678. 
3,570. 
3,456, 
3,336. 
3,210. 
3,078. 
2,934. 
2,784. 
2,622. 
2,448. 
2,262. 
2,064. 
1,854. 

001 à 005 
006 à 011 
012 à 018 
019 à 022 
0,23 à 027 
028 à 033 
0.34 à 041 
042 à 046 
047 à 053 
054 à 062 
063 à 069 
070 à 078 
079 à 085 
086 à 0.94 
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Année - 1I1Ontant a être perçu - Capital - 

A 

- Olbligations Interets 
payables 

194'7 5,532. 3,900. 1,632. 095 
'\ 

105 a 
1948 5,598. 4,200. 1,398. 106 

'\ 

115 a 
1949 5,546. 4,400. 1,146. 116 

'\ 

127 a 
1950 5,582. 4,700. 882. 128 

'\ 

138 a 
'\ 

195il 5,500. 4,900. 600. 139 a 151 
1952 5J,406. 5,100. 305./ 152. 

\ 

162 a 

80.- Cette taxe spéciale sera prélevée chaque année en 
même temps et de la même manière que la taxe ordinaire, et com­ 
portera les droits et privilèges de cette dernière; 

90.- Les emprunts ou partie d'emprunts de la Corporation 
non encore remboursés sont les suivants: 

A.- En 1896, $8,000.00 pour construction dtun 
marché public et encourager l'établissement d'une 
industrie, remboursable par versements semi-annaels 
pendant 40 ans, savoir jusqu'en 1934. Montant non 
encore payé 800.00 

B.- En 1897, $6,000.00 pour consolidation de la 
dette, remboursable par versements annuels de $326.04 
le 1er mars de chaque année pendant 40 ans jusqufen 
1936. Montant non encore payé 900.00 

C.- En 1900, $5,93'7.82 pour construction d'un 
pont, remboursable par versements annuels de $300.00 
le 1er ~évrier de chaque année pendant 40 ans, jus- 
qu'en 1940, Montant non encore payé 1,335.96 

D.- En 1908,$100,000.00 pour construction 
d'un aqueüuc , de canaux d ' égoûts et trottoirs et de 
pavage de rues, remboursable par versements annuels 
de $2,731.20 le 1er mai et le 1er novembre de chaque 

I année, gendant 50 ans, jusqu'en 1958. Montant non 
encore payé 55,000.00 

E.- En 1911, $75,000.00 pour consolidation de 
la dette, macadam et autres améliorations, rembour­ 
sable par versements semi-annuels de $2,048.39, le 
1er mai et le 1er novembre de chaque année, pendant 
50 ans, jusqu'en 1960. Montantl'!8 non encore payé 45,000.00 

F.- En 1913, $75,000.00 pour construction d'un 
nouvel Hôtel-de-Ville, encouragement aux industries, 
améliorations aux trottoirs et aux chemins et conso­ 
lidation de la dette, remboursable par versements semi­ 
annuels de $2,0,48.39 le 1er mai et le 1er novembre de 
chaque année pendant 50 ans jusqu'en 1963. Mon~ant non 
encore payé 48,750,.00 

G.- En 1916, $60,000.00 pour améliorations à 
l'aqueduc, aux trottoirs et aux chemins, construc­ 
tion d'un poste de pompiers, améliorations au ser­ 
vice de protection contre le feu, remboursable par 
versements semi-annuels pendant 20.ans jusqu'en 
1936. kontant non encore payé 22,300.00 

H.- En 1917, $50,000.00 pour consolider la det- 
te, remboursable par versements semi-annuels pendant 
15 ans à partir de 1922. lIontant non encore payé 38,000.00 

I.- En 1921, $65,000.00 pour construction de 
trottoirs et consolidation de la dette, rembour­ 
sable pendant 15 ans à partir de mai 1926, jusqu'à 
1941, versements semi-annuels. Montant non encore 
payé 38,000.00 



J.- En 1926, 1~43tOOO.OO pour travaux permanents 
rues en ciment, asphalte, trottolrs en ciment et 
canaux d'égoûts et consolidation de la dette flot­ 
tante, remboursable pendant 20 ans à partir du 1er 
juillet 1927 jusq~'en 1946. Montant non encore.payé 35)900.00 

, 
K.- En 1928, $75,000.00 pour la construction d'une 

usine de filtration et achat ~es pompes et mot~urs 
pour la dite usine, remboursable en 40 ans à partir 
du 1er septembre 1929 jusquten 1968. Montant non 
encore payé 73,500.00 

L.- En 1930, ~55,000.00 pour améliorations et 
add i t Lons au systeme dt égoûts et au systême de pro­ 
tection contre le feu et construction de trottoirs 
en ciment, gravellage de certaines rues. Montant non 
encore payé 53,700.00 

M. - En 1931, $50,,000.00 pour trava.~ dt égoûts 
reconstruction du pont sur la rivière Nicolet et 
construction d'une nouvelle conduite d'aqueduc. 
Montant non encore payé 50,000.00 

100.- La Corporation pourra bénéficier d~s dispositions de 
l'article 34 Ch.60 de 8 Geo.V et Amendements tant et au~si long­ 
temps qu'elles resteront en vigueur; 

110.- Le présent règlement viendra en vigueur après toute 
approbation que de droit et dans les délais de la loi. 

Ad09té en deuxième lee ture à La séance du 2.0 septembre 1932 
(P. 66,67,68 et 69). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 144 

aux fins d'amender le règlement No. 82. 

lfroposé par l'échevin A.R. Roux, secondé par l'échevin 
Alfred Boissonneau que le règlement No.82 de la Corporation 
soit amendé en ajoutant après le paragraphe 15 le paragraphe 
15-A, suivant: 

15-A.- Il est défendu à tout enfant âgé de moins de 16 ans 
d'errer, j,ouer ou sortir dans les rues, ruelles, places pub.Lf.que s 
ou terrains vacants, de neuf heures du soir, en été et huit 
heures du soir1 en hiver, jusqu'à cinq heures du matin du jour 
suivant, sans etre accompagne de son père ou de sa mère, d.e sa 
soeur, de son fœère ou d'une personne adulte; 

Aux fins de servir comme avertissement, un employé de la Cor­ 
poration devra faire crier la sirène du poste des pompiers 
chaque soir aux heures ci-dessus indiquées. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 6 décembre 1932 (P.75) 



Province de ~uébec, 
169 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 145 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Le règlement No.1 est abrogé et remplacé par le suivant: 

A l'avenir le Conseil de la Corporation de Victoriaville 
tiendra ses séances régulières ordinaires à la Salle du Conseil 
à ltHôtel-de-Ville de Victoriaville~ le premier lundi de 
chaque mois, à huit heures de l'apres-midi. 

20.- Le présent règlement deviendra en force après tout avis 
que de droit. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 7 mars 1933 (p.84) 

• 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règl,emen t ~To. 146 

Chapitre I 

DEFINITION 

1.- Partout où les mots suivants se rencontrent dans le 
présent règlements. ils sont censé avoir la signification 
suivante: 

e- 

(A) Le mot ULait" signifie le lait spécial, le lait pasteurisé, 
le lait stérilisé, le lait homogénéisé, le lait écrêmé, le lait 
fermenté, le lait condensé, le lait déséché, le lait de beurre, 
le pétit lait et tout lait préparé ou traité de quelque manière 
que ce soit; 

(B) Le mot "Crême" si~nifie la crême spéciale, la crême pas­ 
teurisée, la crême sterilisée, la crême homogénéisée, la crême 
à la glace et toute crême préparée ou traitée de quelque manière 
que ce soit; 

(C) :n.e mot IILait" employé seul signifie, à moins dtindication 
contraire, ou le lait ou la crême séparément, ou les deux à la 
fois, mais toujours selmn les définitions données dans les pa­ 
ragraphes A et B du présent article; 

(D) Le mot Itmarchand" signifie toute personne ou toute compa­ 
gnie qui vend du lait ou qui a du lait en sa possession pour 
le vendre, le livrer ou l'éChanger; 

:$E) Le mot "personne" signifie le propriétaire ou les proprié­ 
taires, le président, le gérant, le représentant, Itemployé cu 
llagent autorisé de toute compagnie ou de tout établissement 
produisant, expédiant, emmagasinant, vendant" transpor tan t ou 
livrant du lait; 

(F) Le mot "expéditeur" signifie toute personne qui expéd Le ou 
qui transporte le lait qui provient de sa ferme ou de la ferme 
d'une autre personne; 

(G) Le mot "fournisseur" signifie toute personne qui produit du 
lait ou qui en vent au détail ou qui en fournit à un expéditeur 
ou à un marchand; 

(H) Le mot "établissement" signifie l'ensemble des bitiments 
(laiterie, étable, etc,) les voitlœes, l'ameublement, les us­ 
tensiles et appareils dont se servent respectivement le marchand 
le fournisseur et l'expéditeur pour les fins de leur commerce; 

(I) Le mot "Laiterie" si~nifie le bâtiment ou la partie réser­ 
vée d'un établissement ou le lait est reçu, refroidi, emrnBgasiné, 
vendu ou gardé pour être vendu, manipulé, ou traité de quelque 
manière que ce soit; 

(J) Le mot "crêmeriell signifie tout établissement situé en 
dehors des limites de la cité~ dans lequel le lait de plusieurs 
fournisseurs est reçu; 

(K) Les mots "ustensiles et appareils" signifient les trayeuses 
mécaniques; les appareils servant. à réfri~érer, à pas teuriser J 

à homogénéiser, à stériliser, à séparer, a clarifier, à préparer 
ou à traiter le lait d'une manière quelconque. Les pompes et 
les tuyaux dans lesquels passe le lait, les vaisseaux et appa­ 
reils pour recueillir le lait, le mesurer, l'expédier, le 
transporter, le recevoir, le refroidir, le contenir ou le li­ 
vrer~ ainsi que les dispositifs pour laver et sécher les dits 



/vaisseaux, ustensiles et appareils; 
r-- 

(L) Le mot uréservoir'l signifie la boite en bois, en ciment ou 
tout autre genre de matériavz, dans lequel le lait est refroi­ 
di ou emmagasiné dans de Iteau glacée; 

(M) Le mot "loi" signifie les lois fédérales du Canada, la loi 
d'hygiène public de la Province de ~uébect les règlements du 
Service Provincial dtHygiène de la dite province et les règle­ 
ments de la Ville de Victoriaville; 

(N) Les mots "service de santé" signifient le service de santé 
de la Ville de Victoriaville; 

(0) Le mot "Ville" signifie Ville de Victoriaville; 

(p) Le mottlpermis" signifie l'autorisation écrite donnée par le 
~erviqe de Santé pour ,l'octroi d'une licenqe à un marchand ou 
a un fournisseur; 

(Q,) Le mot 'tlicence" sie;nifie l' autorisa tion donnée par La Vil­ 
le à un fournisseur ou a un marchand pour faire le commerce du 
lait. 

CBAPI1RE II 

PERMIS ET LICENCE 

2.- Tout marchand ou tout fournisseur, avant de faire le com-j 
merce du lait dans la ville, doit obtenir de la ville une li­ 
cence à cet effet. Cette licence est accordée par le trésorier 
de la ville sur présentation d'un permis du représentant du 
Service de Santé attestant que les prescriptions du présent rè­ 
glement ont été remplies et sur remise de la somme spécifiée 
dans Le présent règlement; .I I 

La licence doit être renouvellée chaque année, le ou avant ~ 
le premier j.our du mois de mai et sera de $1.00 par vache pour 
ceux résidant dans les limites de la ville, et $1.50 par vache 
pour ceux résidant en dehors des limites de la ville. 

Elle e st personnelle et incessible. 

3.- Aucun permis n'est accordé avant q ue l'·établissement du 
marchand ou du fotœnisseur qui en fait la demande ait été ins­ 
pecté; 

4.- La demande pour un permis doit être faite~ par le marchand 
ou le fournisseur par écrit au secrétaire de la Ville; 

(A) Le nom, les prénoms (la raison sociale s'il y a lieu) 
l'adresse de la place d'affaires et le genre de commerce du 
marchand ou du fournisseur. Dans le cas d'une compagnie, le nom, 
l'adresse de la place d1affaires et le genre de comrnerce de la 
compagnie, ainsi que les noms et prénoms de son président et 
de son gérant doivent être donnés; 

(B) Les noms, prénoms et adresses de tous les expéditeurs et 
de tm~s les fournisseurs faisant affaires avec le marchand ainsi 
que la quantité de lait que cé dernier reçoit de chaque expédi- 
teur ou de chaque fournisseur; 

(C) Les noms, prénoms et adresses de tous les fournisseurs des 
expéditeurs faisant affaires avec le marchand, ainsi que la quan­ 
tité de lait que chaque expéditeur reçois de chacun de ses four­ 
nisseurs, S'il y a plusieurs intermédiaires entre les fournisseurs 
et un expéditeur, les noms, prénoms et adresses de tous les in­ 
termédiaires et de tous les fournisseurs doivent être mentionnés 
ainsi que la quantité de lait fourni par chacun d'eux; 

5.- Tout marchand qùi a obtenu une licence doit, chaque fois 
qutil achète du lait d'un nouvéau fournisseur ou d'un nouvel 
expéditeur, en avertir'le service dé santé et lui fournir, dans 
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chaque cas, les renseignements mentionn~s dans les paragraphes 
(b et c) de l'article 4 du présent règlement; 

6.- Un permis sera refusé et la licence sera enlevée à tout 
marchand ou fournisseur faisant le commerce du lait dans la Ville: 

(a) Dont l'établissement ne sera pas dans les conditions 
requises par la loi; 

(~) Qui refusera de permettre en tout temps l'inspection de 
son établissement; 

(c) Qui refusera ou négligera de fournir, dans les trois 
jours, les renseignements demandés par le service de santé; 

(d) Qui, après avoir été dûment averti par écrit, recevra 
du lait d'un fournisseur ou d'un expéditeur ou du fournisseur 
d'un expéditeur qui refuse ou a refusé de permettre la visite 
it l'inspection de son etablissement, ou dont l'établissement 
n'est pas dans les conditions requises par la loi; 

(e) Qui, après avoir été dûment averti par écrit, recevra 
du lait produit, expédi~ ou transporté dans des conditions con­ 
traires à la Loi; 

(f) Qui refusera ou négligera de se conformer aux dispositions 
de l'article 5 du présent règlement. 

CHAPITRE III 

El\JTh1AGASINAGE t VElITE, LIVRAISON et TRAlifSPOR T. 

7.- La ven~e du lait est interdite dans un abatoir, une bou- 
cherie, un étal ou une poissonnerie et dans tout endroit' où le 
milieu a tmo sphér aque peut être préjudiciable à sa qualité et à 
sa pureté,. soit à cause de la malpropreté des lieux et à cause 
de la nature des marchandises qui y sont exposées, gardées, 
vendues ou offertes en vente; 

8.- Dans les restaurants, epiceries ou autres magasins et 
dans les autres endroits où il est vendu en détail, le lait doit 
être reçu et vendu en bouteille, seulement et sans aucun trans­ 
vasement; 
Cette disposition ne s'applique pas à la crème qui est reçue dans 
les restaurants, épiceries ou autres magasins et qui est vendue 
en détail; 

9.- Tout véhicule servant au transport ou à la livraison du 
lait doit être propre et réservé exclusivement à cet usage. Il 
est cependant permis de transporter des produits laitiers et des 
oeufs en même temps que du lait. 
Chaque véhicule doit porter sur les deux côtés une inscription 
indiquant le nom (ou la raison sociale), le prénom ou les ini­ 
tiales et l'adresse du marchand ou du fournisseur, en lettres 
bien lisibles; 

10.- Les bidons, bouteilles ou autres r~cipients vides ou 
~leins servant au transport ou à la livraison du lait, doivent 
etre tenus dans une a tmosphèr e pure, à l' a br i du soleil; de La 
boue, de la pOUSSière et des mouches; 

11.- 

12.- 

Tout r~cipient contenant du lait doit être bien fermé; 

Il est d~fendu de transvaser le lait sur la voie publique; 

13.- Il est défendu de laisser sur la voie publique des r~ci- 
pients à lait, vides ou pleins; 

14.- Il est d~fendu de transporter de l'eau en même temps que 
du lait dans une voiture servant au transport ou à la livraison 
du lait; 



15.- Il est défendu de retourner aux marchands ou aux four­ 
nf saeur s des bouteilles ou des bidons vides qui n"ont pas été 
lavés; 

, 
16.- Aucune personne ne doit faire servir a une nouvelle 
distribution de lait, des bouteilles ou des bidons qui n'ont 
pas été lavés, conformément ~ l'article du présent reglement; 

17.- Il est défendu à tout marchand ou fournisseur: 

(a) De faire l'embouteillage du lait ailleurs ~ae dans sa 
laiterie; 
(b) De recevoir ou d'avoir un sa possession du lait dans un 
bidon dont l'orifice à un diamêtre de moins que quatre pouces; 
(c) De recevoir ou d'avoir en sa possession du lait dont la 
température est au-dessous de 50 degrés fahrenheit. 

CHAPI1RE IV 

USTENSILES ET APPAREILS. 

18.- Les ustensiles et appareils servant au commerce du lait 
doivent être réservés exclusivement à la manipulation du lait et _~ 
être tenus en bon état, les différentes pièces dont ils se com- 
posent devant être bien soudés, et les rainures remplies avec 
de la soudure, et toute surface qui est en contact avec le lait 
devant être lisse, plane et exempte de Ëouille. Tous ces usten- 

"- siles et appareils doivent etre de fabrication reconnue comme 
sanitaire; 

19.- Les différentes parties de la trayeuse mécanique doivent 
être rincées à l'eau froide ou tiède,. immédiatement après chaque 
servicef puis lavées conformément à l'article 21 du présent rè­ 
glement; 

20.- Les tubes de la trayeuse mécanique doivent être gardés 
aussi dans la laiterie, dans un récipient en métal non exysable, 
muni d'un couvercle fermant bien; 
Les autres parties de la tra~euse mécanique doivent aussi être 
gardées dans la laiterie apres avoir été nettoyées; 

21.- Les ustensiles et appareils, après avoir été rincées à 
l' eau tiède ou froi.de, doivent être lavés dans une solution sa- 
vonneuse ou alcaline chaude. rincés de nouveau suffisamment pour _- 
enlever entièrement la solution employée et stérélisée avec de _,., 
l'eau bouiliante eu de la vapeur; 
Ils doivent être constamment tenus parfaitement propres jusqu'à 
ce que l'on s'en serve de nouveau. Les récipients à lait doivent 
être placés avec l'ouverture en bas; 

22.- Les ustensiles et appareils, ainsi que les disques. en 
carten, qui servent à boucher les bouteilles, doivent être gar­ 
dés dans la laiterie, à l'abri des mouches, de la poussière et 
de toute souillure; 

23.- +out bidon, récipient, ustensile ou'appareil servant à la 
vente, à la livraison ou à la manipulation du lait, qui sera jugé 
impropre à ses fins à cause dtusure ou de rouillure extérieure ou 
qui sera dans un état tel qu'il ne pourra pas être nettoyé ou 
assaini par le lavage, sera condamné par les inspecteurs du Ser­ 
vice de Santé; 

I 
CHAPITRE V 

LA LAITERIE .e 
24.- Toute personne faisant le commerce du lait doit avoir une 
laiterie où ne doivent être gardés que le lait et les appareils 
ou ustensiles nécessaires à sa manipulation; 
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25.- La laiterie doit être un bâtiment spécial situé à au 
moins 20 pieds de tout étable, écurie, bergerie ou poulailler, 
et à au moins 100 pieds de tout établissement insaluble,. porche­ 
rie, fosse d'aisance ou tas de fumier ou amas de matière de rebus 
d'origine organique. Si le fumier est déposé dans une boite en 
ciment étanche, bien fermée et munie d'un ventilateur suffisamment 
élevé, la distance de la laiterie à la boite de fumier peut être 
réduite à 20 pieds; 

26.- Le plancher de chaque pièce de la laiterie doit être 
construit en viment, en pierre, en brique cimentée ou en dfautres 
matériaux imperméables; 

27.- La laiterie doit avoir des fenêtres ayant une surface 
vitrée égale à au moins un dixième (1/10) de la superficie du 
plancher; 

28.- Les fenêtres ne doivent être obstruées par aucun b'timent 
ni par quoi que çe soit; 

29.- Du premier mai au premier novembre, les portes et les 
fenêtres doivent être munies de gr Ll.Lage propre à empêcher l' en­ 
trée des mouches; 

30.- Le plafond, les murs et le plancher de chaque pièce doi- 
vent avoir une surface lisse, exempte de cavité et de fissure; 

31.- Toutes pièces doivent être pourvues d'un systême de 
drainage hygiénique et d'un systême de ventilation efficace; 

32.- Les murs intërieurs et le plafond de la laiterie, le 
réservoir, la glacière, les tablettes et les tables doivent être 
peinturés en blanc ou de couleur pâle ou blanchis à la chaux; 

33.- La laiterie doit être pourvue d'un reservoir, d'une gla- 
cière ou d'une chambre frigorifique réservée exclusivement au 
refroidissement et à l'emmagasinage du lait, du beurre ou d'autres 
produits laitiers ou des oeufs; 
Toute surface intérieure du réservoir, de la chambre frigorifique 
ou de la glacière doit être tenue propre; 

34.- Le réservoir doit être pourvu d'un couvercle et être cons- 
truit de manière à pouvoir se vider par le fonds. 
Lorsque le réservoir est construit dans le sol, le bord supérieur 
doit dépasser la surface du plancher de la laiterie de six (6) 
pouc es au moins; 

35.- Il est défendu d'utiliser comme laiterie une pièce quel­ 
conque d'une habitation,. d"une cuisine d+ é t é , un t ambo ur , la cave 
d'un logement ou d'un magasin, un hangar ou une remise; 

36.- Il est défendu de déposer et de garder dans la laiterie 
des appareils et ustensiles hors d'usage ou d'autres objets qui 
ne servent pas à la manipulation,du lait; 

37.- Dans un restaurant ou dans une épicerie ou tout autre 
magasin un réservoir, une glacière spéciale ou une chambre fri­ 
gorifique peut servir de laiterie pour l'emmagasinage du lait, 
du beurr~, du saindoux et des oeufs seulement. Le ~rômage peut 
aussi y etre emma~asiné pourvu qu'il soit dans un compartiment 
séparé de celui ou se trouve le lait; 

38.- L'eau employé dans la laiterie doit être limpide, propre, 
saine et exempte de mauvaise odeur et l' endro it d.' OÙ elle pr ovien t 
doit être à l'abri de toute contamination; 

39.- La glace em~loyée pour le refroidissement ou la conser- 
vation du lait doit etre propre et saine et l'eau dont elle est 
formée doit être exempte de contamination; 

40.- L'intérieur de la laiterie et des alentours doivent 
être tenus rigoureusement propres; 



41.- Les parois du réservoir, celles de la glacière, le pla- 
f:ond, les murs et le plancher de la chambre frigorique et de 
toutes les pièces de la laiterie doivent être exemptes de moisis­ 
sures; 

42.- Il est défendu de laisser entrer ou séjourner tout animal 
domestique dans la laiterie; 

43.- Le marchand, le fournisseur et les employés doivent être 
propres de leur personne et proprement vêtus et l'usage de tabac 
sous toutes ses formes et toute expectorat~on sont rigoureusement 
interdits dans la laiterie. 

CHAPITRE VI 

LtETABLE 

44.- Le plancher de toute nouvelle étable ou de toute étable 
dont le plancher doit être réparé ou renouvellé, doit être cons­ 
truit en ciment ou en d'autres matériaux imperméables et il doit 
y avoir, dans toute telle étable une rigole d'au moins sis (6) 
pouces de profondeur sur au moins quatorze (14) pouces de largeur 
directement en arrière des animaux; 

45.- Les liquides doivent stécouler au ~ehors dans une fosse 
couverte ou être recueillis par une matière absorbante; 

4&.- Les planchers doivent aller en pente vers la rigola; 

47.- La largeur du plancher,entre le mur et chaque rangée de 
vaches ou deux rangées de vaches placées queue à queUB,doit être 
d'au moins six (6) pied~; 

48.- Le plafond et les murs de l'étable doivent être unis et 
sans interstice où puisse s'accumuler la poussière; 

, 
49.- Le nombre d&s animaux à loger dans Itétable doit être li- 
mité de manière qu'il y ait une espace d'au moins cinq cents (500) 
pieds cubes pour chacun d'eux; 

50.- La surface vitrée des fenêtres doit être égale à au moins 
un vingtième (1/20) de la superficie du plancher; 

A A A 

51.- Les fenetres ne doivent pas etre fixes, mais doivent etre 
agencées de manière à pouvoir être ouvertes et, autant que possi­ 
ble, de haut en bas; 

52.­ 
ficace.; 

Ltétable doit être pourvue d'un systême de ventilation ef- 

53.- L'étable et ses alentours doivent être constamment tenus 
propres; 

54.- Les auges et les mangeoires doivent être vidés tous les 
j,ours. Le fumier doi t être ~nlevé, les li tières doivent être re­ 
nouvelées et l' étable doi t etre àalayée deux fois par jour;. 

, 

I I 

5,5.- Pendant le temps de La stabulation, le plafond, les murs 
et les fenêtres de l'étable doivent être libres de poussière et 
de toiles d'araignées; 

',56.. - Le plafond et les murs doivent être blanchis à La chaux 
entre le premier octobre et le 15 novembre. S'ils sont peinturés, 
la peinture doit être lavée tous les ans. 

57.- La cour de l'étable doit être drainée ou doit aller en pente 
de manière que les eaux puissent st écouler facilement; e 
58.- Il est défen~u de déposer du fumier dans la cour de l'éta- 
ble. Le fumier doit être transporté à une distance d'au moins cin- 
quante (50) pieds de l'étable, à moins qu'il ne soit gardé dans 
une boite en ciment étanche, convenablement close, dans cornmunicà- 
tion avec l'étable et munie d'un systême de ventilation efficace. 

L_ 
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11 est défendu de loger dans It~table des poules ou 

des porcs; 

60.- L'étable doit être situee à au moins quatante (40) 
pieds de la porcherie. 

CHAPITRE VII 

LES VACHES ET LA MULSION. 

61.- Les vaches doivent être exemptes de toute maladie. 
Toute vache suspecte de maladie doit être isolée dans un local 
spécial sépare de l'étable; 

62.- Les locaux qui auront été occupés par un animal atteint 
de maladie contagieuse devront être désinfectés, conformément aux 
instructions données par le service de santé; 

63.- La nourriture donnée aux vaches doit être saine; 

64.- L'eau donnée aux vaches doit être pure, l'endroit d'où 
elle ~rovient doit être à l'abri de toute contamination. Le puit 
doit etre pourvu d'une margelle de manière à empêcher les eaux 
de surface d'y pénétrer. Il ne doit pas être creusé dans le sous­ 
sol de l'étable. Il doit être situé a au moins quarante (40) 
pieds de l'établé"de la porcherie et de tout amas de fumier ou 
de matière de rebus d'origine organique, à moins que ce ne soit 
un puit artésien ou tubulaire; 

65.- Les vaches doivent être constamment propres, sans au- 
cune souillure de poussière, de boue ou de matière f~cale. Elles 
doivent être pansées tous les jours et recevoir une abondante 
litière de paille, de sciures de bois et de copeaux de bois ou de 
toute autre matière absorbante; 

66.- La distribution des fourrages secs, le nettoyage de 
Itétable et la sortie des fumiers ne doivent pas se faire durant 
les trente (30) minutes qui précèdent la mulsiQn; 

67.- Les vaches doivent être traitées au moins une (1) fois 
par vingt-quatre (24) heures; 

68.- Il est défendu de traire les vaches sur un sol mal- 
propre; 

69.- Le pis, les trayons~ les flancs et la queue de chaque 
vache 40ivent être nettoyés avant la mulsion; 

70.- Le tabouret 1petit banc) dont se sert le trayeur pen- 
dans la mulsion, doit etre propre; 

71.- Le trayeur doit se laver les mains avant de commencer 
à traire les vaches et il doit être propre de sa personne et 
proprement vêtu; 

72.- Les premiers jets de lait de chaque trayon ne doivent 
pas être recueillisdans la chaudière avec le reste de la traite 
mais doivent être rejetés; 

73.- Immédiatement après la mulsion, le lait doit être .. 
transporté à la laiterie et coulé à trave~s un morceau de fla­ 
nelle pliée en deux, ou de toute autre manière approuvée par le 
service de Santé; 

74.- Les linges qui servent à couler le lait doivent être 
lavés après chaque service etbbuillis pendant au moins quinze 
(15) minutes. Ces linges doivent être gardés dans un endroit 
propre; 

75.- Après la mulsion, le lait doit être coulé directement 
dans le bidon destiné à servir à son err@agasinage et à son 
transport; 



76 .. - Llon doit commencer à refroidir le lait immédiatement 
après la mulsion; 

(a) Le lait doit être refroidi en émergeant le bidon qui le 
contient dans de l'eau glacée ou de toute autre manière approu­ 
~ée par le service de Santé; 
(b) Le lait doit être refroidi à quarante-cinq (45) degrés 
Fahrenheit ou à une température plus basse, dans les deux (2) 
heures qui suivent la mulsion; 
(c) , Le la i t doi t être conservé à quarante-cinq (45) degrés 
Fahrenheit ou à une température plus basse; 

77.- Il est défendu de refroidi» ou de garder le lait dans un 
puit. 

CHAPITRE VIII 

L A I T 

78.- Le lait est le produit sain, pur et inta«te, obtenu par 
la mulsion complète et ininterrompue d'une ou de plusieurs vaches 
saines convenablement nourries et entretenues, et ayant subi Ité­ 
preuve à la tuberculine conformément à l'article 109 du présent 
règlement à l'exclusion du lait obtenu pendant les trente jours 
qui précèdent et les dix jours qui suivant le vêlage; 

?9.- Le lait doit contenir au moins trois et un quart pour cent 
(3t%) de matière grasse du lait, et soixante-huit centième (68/100) 
de un pour cent (1%) de sel. Le total des matières solides du lait 
autres que les matières grasses, doit être d'au moins huit et demi 
(8.5) pour cent. Le lait ne doit pas contenir une froportion d'eau 
supérieur~ à quatre-vingt-huit at vingt-cinq centieme (88.25) pour 
cent. La densité ne doit pas être inférieure,à 1.029 ni supérieure 
à 1.033; " 

80.- Le lait ne doit contenir ni préservatif,ni antiseptique,ni 
aucune autre substance étrangère, ni bactéries pathogène;, Il ne 
doit présenter aucun caractère physique anormal, tel qu'amertune, 
viscosité ou couleur rouge~ jaune ou bleue, sa saveur et son onëur 
ne doivent révéler aucune souillure, il ne doit pas avoir été souil­ 
lé ,par des mouches ou dtautres insectes ou par des matières fécales 
ou par une autre substance quelconque; 

81.- Il est défendu d'avoir en sa possession du lait plus vieux ' 
que trente~six (36) heures; 
(b) d ' expédier, de recevo ir ou dl avoir en sa possession du lai t - e 
dont le degré d'acidité est supérieur à vingt-et-un centièmes (.21) 
de un pour cent ou inférieur à seize centièmes (.16) de un pour cent; 

(c) d'avoir en sa possession ou de vendre du lait dont une partie 
des substances grasses a été enlevée; 

(d) d'avoir en sa possession ou de vendre du lait auquel on a 
ajouté du lait écrêmé ou de la crême, ou du lait condensé, ou du 
lait desséché. 
Le présent article ne s'applique pas à la crême. Il est cependant 
défendu de recev.oir, d'avoir en sa possession, d'expédier ou de ven­ 
dre de la crême dont le degré d'acidité est supérieur à soixante 
centièmes (0.60) de un pour cent, ou de la crême qui qui a une 
mauvaise odeur ou un ~auvais goût, goût de pétrole, de thlaspi 
(tabouret des champs; dtoignon, etc. 

LAIT PASTEURISE. 

'\ 82.- Le LAIT PASTEURISE est celui dont toutes les parties ont 
) été chauffées uniformément pendant au moins trente (30) minutes à 
( une température de cent quarante-deux (142) à cent quarante-cinq 

(145) degrés Farhenheit. La température ne doit pas avoir subi de 
chute pendant le chauffage. Le lai t doi t avoir été refroidi, clans 
les quarante-cinq (45) minutes immédiatement après l'opération a 



174 
au moins quarante-cinq (45) degrés Fahrenheit et maintenu à 
cette température jusqu1au moment de la livraison au consomma­ 
teur. Le lait pasteurisé est aussi celui qui a été pasteurisé 
suivant tout autre procédé physique approuvé par le service de 
santé. Il ne doit pas contenir, au mom~nt de la livraison au 
c ons omma t eur , plus de cent mille (100,000) bactéris par centi­ 
mêtre cube 

83.- La pasteurisation et le refroidissement du lait doivent 
être faits dans des appareils convenablement clos; 

84.- Le lait pasteurisé doit, immédiatement après la pasteuri­ 
sation et dans l'établissement même où se fait la pasteurisation, 
être tenu dans des bouteilles ou bidons préalablement lavés et 
stérilisés et convenablement bouchés immédiatement après l'em­ 
bouteillage et il doit être livré, vendu ou gardé sans trans­ 
vasement ultérieur; 

• 
85.- Le lait pasteurisé peut être mis en bidon seuï.emen t 
lorsqu'il est vendu pour les fins culinaires ou industrielles; 

86.- Chaque appareil de stérilisation ou de pasteurisation 
doit être pDurvu dtun thermomêtre enrégistreur en bon état. Le 
service de santé pot~ra, en outre, adapté à cet appareil son 
propre thermomêtre enrégistreur. Les graphiques (records) doi­ 
vent être enlevés à chaque pasteurisati~n ou stérilisation et 
eOIT~uniqués au service de santé, suivant les instructions données 
aux marchands; 

CREME 

87.- La crême est la partie du lait qui monte à la surface 
lorsqu'il est mis au repos, ou qui en est séparée par la force 
centrifuge; elle contient la matière grasse et une proportion 
variable de tous les autres éléments du lait; 

88.- La crême ne ~oit pas contenir moins de trente-cinq (35) 
pour cent des matières grasses du lait; 

89.- La crême doit être refroidi à cinquante (502 degrés 
Fahrenheit dana les trois heures qui suivant le cremage, et 
conservée à cette température ou à une température plus basse 
jusqu'à sa livraison; 

CHAPITRE IX 

LAI T FALC IFill OU MALSAIN. 

90.- Doivent être considérés comme falcifiés ou malsains tout 
lait des produits et dérivé~: 

(a) ~ui ne sont pas conformes à leur définition tel que donné 
dans le present règlement; 
(b) ~ui ne sont pas conformes ou qui proviennent d'un lait 
qui n'était ~as conforme aill{ dispositions des articles 78,79,80, 
du présent reglement; 
(0) ~ui ne sont pas produits, expédiés, transportés, emma~a- 
sinés, traités et préparés, vendus, livrés ou gardés conformement 
aux dispositions du present règlement; 

91.- Il est défendu de vendre, de transporter, de recevoir et 
garder ou avoir en sa possession du lait falcifié ou malsain; 

92.- Tout lait qui sera trouvé dans un ~tablissement dans la 
voiture d'un marchand ou d'un fournisseur sera considéré comme 
étant destiné à servir à la consommation de l'homme; 

CHAPITRE X 

IvIALADIES CONTAGIEUSES ET UACCINATION. 

93.- Il est défendu à toute personne qui est atteinte d'une 



maladie contagieuse ou qui a été en contact avec une personne 
affectée de maladie contagieuse, d.e pénétrer dans l'établissement 
dtun marchand ou d'un fournisseur, üe faire la traite, d.e laver 
et de transporter les ustensiles, de livrer ou vendre du lait ou 4It 
de faire quoi que ce soit en rapport avec le commerce du lait; 

94.- Il est défendu à to~t marchand ou fournisseu~ de laisser 
entrer dans son établissement une personne qui est atteinte dtune 
maladie contagieuse ou qui a été en contact avec une personne in- 
fectée ou de permettre à telle pe~sonne de faire la traite, de 
laver, de transporter les ustensiles, de livrer ou de vendre du 
lait ou de faire quoi que ce soit en rapport avec le commerce du 
lait; 

95.- Lorsqu'1Ï1ne personne soupçonne qu'elle est atteinte ou qu'un 
membre de sa famille est atteint de maladie contagieuse, ou qu'une 
personne avec laquelle elle est ou a été en contact est infectée 
elle doit en avertir immédiatement le service de santé et discon­ 
tinuer de faire la traite, de laver ou de transporter les ustensi­ 
les, de livrer ou vendre du lait ou de faire quoi que ce soit en 
rapport avec le commerce du lait, jusqu'à ce qutun permis l~auto­ 
risant à reprendre ce commerce lui ait été accordé par le service 
de santé; 

96.- Lorsqu'il existe un cas de maladie conta~ieuse dans une maison • 
les récipients dans lEisque.ls le lait est livre ne doivent pas être 
repris par le marchand ou les fournisseurs ou remis par le client 
avant qu'un certificat ait été délivré à celui-ci par le service 
de santé, attestant que les dits réCipients ont été désinfectés; 

97.- Le marchand, le fournisseur et ses employés doivent avoir 
é.té vaccinés avec succès depuis moins de sept (7) ans; 

98.- Lorsqutun fournisseur constate ou soupçonne que l'un de ses 
animamc est atteint de maladie contagieuse il doit en avertir im­ 
médiatement le service de santé et discontinuer le commerce du lait 
jusqu'à ce qutun permis l'autorisant à reprendre ce commerce lui 
ait été accordé par le service de santé; 

CHAPITRE XI 

MISE A EXECUTION DU REGLEMENT. 

99~.- Le service de santé est chargé de mettre à exécution le 
présent règlement; 

lOID.- Les fonctionnaires du service de santé doivent avoir sur 
eux un certificat, signé par le Trésorier de la Ville, ou porter 
une insigne indiquant leur qualité, et ils doivent exhiber l'un 
ou l'autre s'ils en sont requis; 

101.- Les fonctionnaires du service de santé sont autorisés à 
entrer en tout temps, dans l'établissement de tout marchand ou 
fournisseur, à en visiter toutes les parties et à II demeurer aussi 
longtemps qu'il sera nécessaire pour en faire une inspection mmnü­ 
tieuse. Ils sont aussi autorisés à monter dans tout wagon ou voiture 
servant au transport ou à la livraison du lait; 

102.- Les fonctionnaires du service de santé sont de plus autori­ 
sés à ouvrir et à inspecter, en tout temps, à tout endroit, tout 
bidon ou autres récipients à lait, scellés ou non scellés, vides 
pleins à examiner le lait et à prendre des échantillons; 

103.- Les fonctionnaires du service de santé sont autorisés: 

(a) A confisquer et à détruire ou à colorer, pour le rendre 
impropre à la consommation de l'homme, le lait falcifié ou malsain, 
suivant la définition donnée dans le présent règlement; 

104.- Il est défendu à tout marchand et à qui que ce soit de gêner 
les fonctionnaires du service de santé dans l'exercice de leurs 
fane tians; 
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105 .. - Lorsqu'un [fonctionnaire du service de santé constate 
qu'un marchand ou un fournisseur enfreint quelqurun des articles 
du présent règlement, il peut lui ordonner, par écrit, de cesser 
d'expédier, de transporter ou de recevoir du lait et de faire 
quoi que ce soit en rapport avec le commerce du lait, jusqu'à 
ce qutun permis autorisant à reprendre ce commerce lui ait été 
accordé par le service de santé; 

106.- Il est défendu, sous les peines édictées dans l'article 
du présent règlement, de vendre dans la Ville du lait ou de la 
crême à moins que ce ne soit du lait ou de la crême spéciale ou 
du lait ou de la crème pasteurisé ou du lait eu de la crême sté­ 
rélisé. Ce lait ou cette crême devant provenir de vache ayant 
subi l'épreuve de la tuberculine, conformément à l'article 107 
du présent règlement et en parfait état de santé, et devant rem­ 
plis les autres conditions prescrites par le dit règlement; 

CHAPITRE XII 

EPREUVE A LA TUBER C TILINE • 

107.- A compter du 1er mai 1933, le lait vendu par tous mar­ 
chands ou fournisseurs dans la Ville, devra provenir seulement 
de vaches ayant subi l'épreuve à la tuberculine depuis moins de 
douze mois, conformément à llarticle lOB du présent règlement et 
être ~n~.patfa;Lt, étà'è de -.santé; 

108.- L'épreuve à la tuberculine des vaches laitières doit être 
faite par l'inspecteur vétérinaire de la Ville de Victoriaville 
et aux frais du propriétaire; 
Lorsqu'un animal soumis à l'épreuve de la tuberculine ne présente 
aucune réaction, il est considéré comme non tuberculeux et classé 
COIDllle tel durant les douze mois qui suivent l'épreuve. Il doit 
subir une nouvelle épreuve tous les douze mois révolus; 
Si un animal réa~i, il est classé comme tuberculeux et marqué dtune 
manière pe rmanen t e et doi t être séparé imraédia temen t du tr oupea u 
sain et tout le lait provenant du dit troupeau doit être pasteu­ 
risé avant d'être utilisé ou vendu,aussi longtemps Ciu'un animal 
ayant réagi restera en la possession iu fournisseur; 

109.- Le lait provenant d'un animal qui a réagi ne doit pas être 
mêlé avec le lait des autres animaux. Il ne doit pas non p.lus être 
vendu pour la consommation; 

110.- Tout animal présentant une réaction douteuse doit être 
immédiatement isolé et soumis à une nouvelle épreuve à l'expira­ 
tion de soixante (60) jours, à compter de la date de la première 
épreuve. Durant cette période de temps, son lait ne doit pas être 
vendu pour la conson~ation, à moins que tout le lait provenant 
du troupeau dont cet animal fait partie ne soit pasteurisé, con­ 
formément aux dispositions du présent règlement; 

"- 111.- Tout nouvel animal introduit dans un troupeau doit etre 
isolé et soumis à l'épreuve de la tuberculine au plus tard cinq 
(5) jours apr~s son arrivée; 

112.- Il ne doit pas être mis dans le troupeau que s'il est 
reconnu camIlle non tuberculeux; 

113.- Le service de santé doit être prévenu immediatement de 
l'arrivée de tout nouvel animal; 

114.- Le propriétaire du betail doit fournir annuellement au 
service de santé une fiche officielle attestant que tous les 
animau~ de son troupeau ont subi l'épreuve à la tuberculine et 
indiquant les résultats de cette épreuve; 

AlALYSE BACTEREOLOGIQUE. 

115.- Les analyses bactéréologiques cantitatives et calitatives 
seront faites suivant les méthodes officielles de ItAmerican 
Public Health Association; 



116.- Llexamen du lait,au point de vue de Itacidité,sefa fait 
au moyen de Itacidimêtre dtornic ou son équivalent; 

117.- L'examen du lait, au point de vue de la propreté, sera 
fait au moyen du lacto-filtreur Ormsby ou son équivalent. Le ~ 
dépôt recueilli sur le filtre de ouate indique son degré de mal­ 
propreté; 

118.- Le degré sa salubrité dtun établissement et des méthodes 
de manipulation du lait sera déterminé au moyen de deux (2) 
fiches de laiterie dont l'une intitulée "Fiche de Marchand" ser­ 
vira au marchand et l'autre intitulée IIFiche de laiterie du 
fournisseur", servira au fournisseur et à l'expéditeur. Ces deux 
fiches doivent être rédigées conformement aux formules suivantes: 

CBEPITRE XIII 

PENALITE 

119.- Tout marchancl ou fournisseur est responsable de toute in­ 
fraction au présent règlement commise par qui que ce soit dans 
son établissement, ou au cours des opérations se rattachant à 
son commer c e ; 

120.- Toute personne qui enfreint le présent règlement peut être ,~ 
tenue personnellement responsable et est passible de poursuite au 
même degré que le marchand et le fournisseur; 

121.- Toute personne qui contraviendra à quelques une des& dis­ 
positions du présent règlement sera passible d'une amende, avec 
ou sans grais, et à défaut de paiement immédiat de la dite amende 
avec ou sans frais suivant le cas, dtun emprisonnement. Le mon­ 
tant de la dite amende ne sera pas moins de $5.00 ni plus que 
$40.00 et Ifemprmsonnement ntexcèdera pas deux mois, et si l'in­ 
fraction se continue le contravenant sera passible de Itamende et 
de la pénalité ci-dessus mentionnée pour chaque jour durant lequel 
l'infraction se continuera; 

122.- Tout règlement existant de ce Conseil, contraire ou incom­ 
patible avec toute disposition du p.résent règlement, est abrogé 
par le présent; 

123.- Le présent règlement deviendra en force après tout avis que 
de droi t. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 3 avril 1933 (P.86 à 97) 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.147 

, 
amendant le reglement No.82 de la Corporation 
de Victoriaville. 

• 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- Le règlement No.82 de notre corporation est amendé 
en retranchant le paragraphe 7 du dit règlement et en le 
remplaçant par le paragraphe suivant: 

7.- Il est défendu de laisser stationner une automobile 
ou autre véhicule sur la rue Notre-Dame, de la ligne du chemin 
de fer Canadian Na tional JUSqU' à La rue Ferraul t , excepté sur 
le côté sud de la dite rue Notre-Dame; 

7a.- Les véhicules stationnant sur la rue Notre-Dame ne 
devront pas être placés à plus de six pouces de la bordure du 
trottoir et à pas moins de dix pieds des rlies transversales 
débouchant sur la rue Notre-Dame; 

~b.- Il est en outre défendu de laisser stationner une 
automobile ou autre véhicule sur aucune rue de la ville vis-à­ 
vis les entrées de voitures pour les propriétés privées et 
aussi vis-à-vis les bornes fontaines se trouvant dans les rues 
de la Ville; 

7c.- Tout véhicule arrivant par une rue transversale sur 
les fûëS Notre-Dame ou St.Jean-Baptiste, devra arrêter avant 
de s'engager dans les dites rues Notre-Dame et St. Jean-Baptiste; 

7d.- La Corporation devra indiquer par une enseigne appro­ 
~o priée ou par l'entremise d'un officier du trafic les déroga­ 
~~tions fai tes par le présent règlement à la loi génér aâ,e con- 

~ cernant les véhicules-automobiles; . 

~' 20.- Le présent règlement deviendra en force après 
r -ej l'accomplissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 5 septembre 1933 
(p .110) 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 148 

pour abroger et révoquer le règlement de 
prohibition approuvé et voté par les élec­ 
teurs municipaux de Victoriaville, les 
5 et 6 juin 1916. 

ATTENDU que des requêtes si~nées par plusieurs électeurs 
municipaux de cette ville ont eté présentées. à ce Conseil 
demandant l'établissement dans les limites de la ville, de 
dépôts et de magasins pour vente de liqueurs alcooliques; 

ATTENDU qu'au préalable doit être révoqué et abrogé le 
règlement prohibant la vente des liqueurs alcooliques dans 
les limites de la ville et approuvé par les électeurs muni­ 
cipaux de Victoriaville les 5 et 6 juin 1916. 

EN CONSE~UENCE il est statué et ordonné par règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

ARTICLE I 

Le règlement prohibant dans les limites de la ville de 
Victoriaville la vente de liqueurs alcooliques et Ifoctroi 
des licences en conséquence, en vertu et en exécution de la 
section quinzième de la troisième division du titre quatrième 
des Statuts Refondus de Qu6bec 1909, approuvé par les élec­ 
teurs municipaux de Victoriaville les 5 et 6 juin 1909, et­ 
~DntTéommunication a été donnée au percepteur du revenu pour 
le district d'Arthabaska, est par le présent révoqué et 
abrogé; 

ARTICLE II 

Le présent règlement sera soumis à l'approbation des 
électeurs municipaux en la manière et d'après les formalités 
prescrites par le chapitre quarante-deux des Statuts Refondus 
1925 et amendements, et ne prendra effet que s'il est approuvé 
par la majorité des électeurs qui auront voté; 

ARTICLE III 

Le secrétaire-trésorier fera annoncer le présent règlement 
en le publiant pendant quatre semaines consécutives dans la 
Voix des Bois-Francs, journal publié hebdomadairement dans la 
municipalité et aussi en fera afficher des exemplaires au moins 
dans y.uatre lieux publics de la municipalité avec un avis 
revêtu de la signature énonçant que mercredi, le 27 décembre 
1933, et les jours suivants, au désir de la loi, étant des jours 
de Is. semaine suivant immédiatement ces quatre semaines, à dix 
heures de Itavant-midi, à la salle du conseil, à l'liôtel-de­ 
Ville, de Victoriaville, il y aura votation au scrutin secret 
aux fins de décréter si le présent règlement doit être approuvé 
ou désapprouvé, selon le cas, par les électeurs. 

Règlement écrit à~ la page 124, mais non adopté en deuxième 
lecture. 
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Province de Q;uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.149 

amendant le règlement No.24 de la Corporation 
de Victoriaville. 

Il est statu~ et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- Le règlement No.24 de la Corporation de Victoriaville, 
est amendé comme suit: 

, 
A.- En ajoutant apres le paragraphe 3 un autre paragraphe, 

savoir: 

3a.- Toute personne qui est propriétaii:e ou qui a La 
garde ou La possession d'un chien policier, dtun chien loup 
ou d'un chien qui a l'habitude de courir sur les personnes 
ou sur les animaux hors de la propriété de son maitre, devra 
faire museler le dit chieni 

B.- En remplaçant le paragraphe 5 par le suivant: 

5.- Seront considérés comme errants tous ~hiens ou 
chiennes qui n'auront pas à leur cou une médaille tel que 
susdit ou encore tous chiens policiers, chiens-loup ou 
autres qui ont l'habitude de courir sur les personnes ou 
sur les animaux, hors la propriété de leur maitre, qui bien 
qu'ayant à leur cou une médaille tel que susdit seront 
trouvés non muselés, ailleurs que sur le terrain de leur 
propriétaire ou de leur possesseur ou gardien; 

20.- Le présent règlement deviendra en force dans les 
délais et après les f'o rma Li, tés ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième leoture à la séance du 5 février 1934 
(P. 129 et 139) • 

• 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.150 

amendant le règlement No. 122. 

Il est statu~ et ordonn~ par r~glement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- Le r~glement No.122 déjà amendé par le règlement lITo. 
143 est de nouveau amendé comme suit: 

.1.- En remplaçant le sous-paragraphe 1 par le suivant: 

1.- Pour les commerçants de fruits $25.00. Pour les 
commerçants de poisson, $15.00. 

lEiE.- Nn ajoutant apr è s le sous-paragraphe L un autre 
sous-paragraphe se lisant comme suit: 

M.- Pour les entrepreneurs de pompes funèbres $25.00. 

20.- Le présent règlement deviendra en force dans les délais 
et après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 10 avril 1934 (p.136) 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 151 

de la Uorporation de Victoriaville, amendant le 
règlement No.142 dit règlement du commerce. 

Il est statu~ et ordonn~ par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Le paragraphe 8 de l'article 2 est amendé en remplaçant 
Le srmo ta "Une taxe de $6.00" par les mats "Une taxe de $15.00'; 

20.- Le PEiragraphe 24 est amendé en ajoutant àprès le mot 
"tenant" dans la première ligne, les mots suivants Itou exploitant 
des patinoires à roulettes"; 

30.- Le présent règlement viendra en force dans les délais 
et après les formalités requises par la lai. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 10 avril 1934 (P.136) 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

, 
Reglement No. 152 

amendant le reglement No.103 dit de l'Abatoir. 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Les paragraphes 5 et 6 du règlement No.103 sont retran­ 
chés et remplacés par le suivant: 

5.- Les droits ou charges payables au gardien de l'abatoir 
par les bouohers de Victoriaville ou autres personnes pour y 
faire ll.abattage de leurs animaux seront les suivants: 

Pour les bovins adultest par tête 
Pour les porcs, par tête .50 et 
.40 pour deux et plus 
Pour les veaux, moutons et autres 
petits animau~, par tête 

.50 

.25 

6.- Bi le gardien de l'abatoir procède lUi-même à l'abattage 
des animaux, les droits ou charges à lui payables seront alors 
les suivants: 

~our les bovins adultes" par tête 1. 00 
Pour les porcs, par tête $1.00 et 
.90 pour deux et plus 
Pour les veaux, moutons et Butres 
petits animaux .50 

20.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les délais 
et après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 5 juin 1934 (P. 142) 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 153 

• 

modifiant le règlement No.126 quant aux taux 
pour l'éclairage domesti~ue, commercial, ainsi 
que pour l'éclairage des rues. 

ATTENDU que le 16 décembre 1929, un contrat ou convention 
est intervenu pour une période dei dix années entre notr"e Cor­ 
poration et llElectric Service Corporation, A laquelle a suc­ 
cédé Shawinigan Water & Power pour le service électrique dans 
la Ville de Victoriaville; 

ATTENDU que notre Corporation et Shawinigan Water & Power Co. 
se sont entendues sur de nouveaux taux d'éclairage pour le ser­ 
vice domestique et commercial ainsi que pour le service des 
lampes de nuit pour la balance du terme restant à courir en 
vertu du contrat du 16 décembre 1929; 

ATTENDU qu'il est devenu nécessaire de modifier le règlement 
No.126 de la Corporation et le contrat du 16 décembre 1929,pour 
donner suite à l'entente intervenue relativement aux taux dté­ 
clairage ci-dessus méntionnés; 

EN CONSEQ,'UENCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- L'article 10 du règlement No.126 de notre Corporation est 
Templacé par le suivant: 

10.- Tout llénergie ou pouvoir vendu sera mesuré au 
compteur et Lea taux qui seront payés à la compagnie pour 

~ltéclairage seront ceux mentionnés dans le présent paragra­ 
phe. Les comptes seront collectés chaque mois et les taux 
ci-dessous seront chargés chaque mOlS suivant ltéchelle 
ci-dessâus, et aux conditions ci-après mentionnées. 

A.- Pour le service domestique ou résidentiel: 

Une mensualité de service de .33 centins, plus (4t) quatre 
et demi centins par kilowatt-heure pour les premiers soixante 
(60) kilowatt-heure consommés par mois plus de~~ et quart (2t) 
centins par kilowatt-heure pour les cent quarante (140) kilowatt­ 
heure suivants consommés par mois, plus un et demi (It) centin 
par kilowatt-heure pour la balance de la consommation pendant 
le mois, moins un escompte de dix pour cent (10%) lorsque 
paiement complet du compte sera effectué dans les dix (la) 
jours de la présentation du compte. 

Pour les maisons comprenant plus de douze (12~ pièces 
l'éChelon initial sera augmenté de cinq (5) kilowatt-heure pour 
chaque pièce en plus de douze (12) pièces. 

• 

B •. - Pour le service commercial: 
Une mensualité de .33 centins far kiloyolt-ampere de la 

demande maxima, plus quatre et demi 4t) centins par kilowatt­ 
heure pour les premiers cent vingt-cinq (125) heures d'usage 
de la demande maxima par moia, plus $1.50 cent ins par kilowatt­ 
heure pour la balance de la consommation pendant le mois, moins 
un escompte de dix pour cent (10%) lorsque le paiement complet 
du compte sera effectué dans les dix (10) jours de la présenta­ 
tion du compte. 

la demande minima mensuelle pour le service co~nercial 
sera d'au moins un kilovolt-ampere (1 K.V.A.) 

C.- Chaque mois un nouveau compte sera fait pour chaque client 
basé sur l'échelle ci-dessus; 



D.- Le paiement minimum mensuel tant pour le service domesti­ 
que ou résidentiel que pour le service commercial sera de (.5,0) 
centins net; 

E.- Le compteur sera fourni gratuitement par la compagnie et 41, 
chaque consommateur devra fournir un endroit convenable pour le 
compteur. Si l'installation électrique d'une habitation ne per- 
me t pas l' utilisa tion d ' un seul compteur p.our mesurer la consom- 
mation totale, une somme de vingt-huit (.28) centins sera ajou- 
tée à la facture mensuelle pour chaque compteur en plus du pre- 
mier, et cette somme sera additionnée au minimum mensuel de la 
fac ture; 

F.- Les taux ci-dessus stappliqueront seulement pour une con­ 
sommation annuelle. Si demande est faite ~our une consommation 
de moins dtun an, le taux sera établi apres convention entre le 
consommateur et la compagnie, mais toujours sur la base des taux 
ci-dessus; 

20.- L'article 12 du dit règlement No.126, est amendé en re­ 
tranchant les deux premières phr'asee du dit paragraphe 12 et 
en ajoutant après le dit paragraphe, un autre paragraphe se li­ 
sant comme suit: 

12a.- La municipalité contracte avec la compagnie pour deux 
cent trente-huit (23S) lampes de rue, dont soixante-douze (72) 
de deux cent cinquante (250) chandelles chacune devant remplacer 
les 72 lampes actuelles de 100 chandelles, et'cent soixanèé-et­ 
six (166) lampes actuelles de 60:chandelles chacune, pour la 
balance restant à courir sur le contrat du 16 décembre 1929. 
Ces lampes resteront aux endroits où elles sont actuellement; 

30.- Le paragraphe 13 du dit règlement No.126 est amendé en 
remplaçant le dit paràgraphe par le suivant: 

13.- Le prix pour le dit éclairage des rues est le suivant: 

A.- Pour les lampes de deux cent cinquante (250) chandelles" 
$22.50 net chacune par année, jusqu"à l'expiration du contrat 
du 16 décembre 1929; 

B.- Pour les lampes de cent (100) chandelles, $15.00 net cha­ 
cune par année, jusqu'à l'expiration du contrat du ~6 décembre 
1929; 

En plus des prix ci-dessus mentionnés pour l'éClairage des rues 
et comme consid~ation additionnelle, la municipalité remboursera 
à la compagnie une sowne équivale~te au montant des taxes et li­ 
cence qui pourront être imposées à la compagnie durant la période 
du présent contrat. Ce remboursement fera partie du compte du 
mois qui suivra le paiement des di tes taxes. ou licences; 

40.- Sauf les modifications ci-dessus le contrat dU,16 décem­ 
bre 1929 continuera à avoir pleine force et effet entre la Cor­ 
poration et Shawinigan Water & Power Co. pour donner effet au 
présent règlement; 

, , , 
60.- Le present reglement deviendra en force apres Itaccom- 

plissement des formalités de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 6 août 1934. (P.148, 
149 et 150). 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 154 

amendant le règlement dit de la "Circulationtl 

• 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Llarticle 7 du règlement No.82 tel qutamendé par 
les règlements Nos.144 et 14? est de nouveau amendé en ajou­ 
tant après le dit article les mots suivants: 

nEt également sur le côté nord de la rue Notre-Dame 
tlsur une distance de cent pieds à partir de la rue 
"Lavigne en allant vers Itouest". 

20.- Llarticle 1-0 ajouté au règlement No.82 par le 
règlement No.14? est amendé en ajoutant après le dit article 
les mots suivants: 

"Et tout véhicule devra également arrêté à 
"1lentrée de toute rue de la Ville, où une 
"affiche d'arrêt aura été poséet et cette af­ 
Ufiche. dtarrêt pourra être posée sur décision 
"du Conseil par simple résolution". 

30.- Le présent règlement deviendra en vigueur après 
l'accomplissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 20 août 1934. 
(P. 151 et 152) .. 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 155 

autorisant un emprunt de $48,000.00 pour 
améliorations et additions au systême 
d'égoûts et au systême d'aqueduc, élargis­ 
sement de rues, construction de trottoirs 
en ciment et améliorations au systême de 
voirie. 

ATTE1TIDU qu'il est devenu d'interêt public d'améliorer 
et de perfectionner le systême d'égoûts sur la rue St.Phi­ 
lippe et Notre-Dame et d'installer le systême d'aqueduc et 
le: systême dt ég cùt s dans la rue St.Michel, et que pour cette 
fin une somme de $28,600.00 sera requise d'après les estimés 
de l'ingénieur choisi par la Corporation; 

• 
t 

ATTENDU qu'il est devenu nécessaire d'élargir la rue 
DuMoulin, de la rue Notre-Dame à la rue Octave et qutune 
SOIDIüe de $2.500.00 est requise à cette fin; 

ATTENDU que la construction de trottoirs en ciment 
stimpose dans quelques parties de la Ville et qu'il est 
également devenu nécessaire de faire certaines améliorations 
pour règlementer le systême de voirie, et que pour ces fins 
une dépense de $1,900.00 doit être faite; 

ATTENDU que notre Corporation doi t à La Banque Cana-. 
dienne Nationale un montant de $15,000.00 représentant le 
capital de dé~entures échues ùe 1er mai 1934 et que par 
suite de ltétat des affaires en notre Ville, notre Corpora­ 
tion ne peut acquitter ce montant à même ses fonds généraux 
et est dans ltobligation de c·onsolider c.ette dette; 

ATTENDU qu'il est devenu opportun pour notre CorpDration 
de contracter un emprunt de $48,000.00 pour les fins ci-dessus 
mentionnées. 

EN CONSE~UENCE il est ordonné et statué par règlement 
de ce Conseil, ce qui suit: 

e- 10.- Des améliorations et des additions seront faites 
au systême dtégoûts de la Ville dans les rues St.Philippe 
et Notre-Dame suivant les plans et devis déposés au bureau 
du Conseil et préparés par Itingénieur Langlais; 

20.- Le systême dtâqueduc et le systême dtégoûts seront 
installés dans la rue St.Michel, de la rue Académie à la rue 
Poitras; 

30.- La rue DuMoulin sera élar&ie de la rue Notre-Dame 
à la rue Octave suivant les ~lans deposés au bureau du Conseil 
et préparés par les ingénieu..rcs du Canadien National et le 
terrain requis pour cet élargissement sera acheté du Canadien 
Natio.nal; 

40..- Des améliorations, seront faites pour règlementer 
le systême de voirie dans la Ville, et des trottoirs en ciment 
d'une largeur de trois pieds et demi sero.nt construits aux 
endroits suivants; dans la Vi~le: 

RUE POITRAS du côté sud-Quest, de la rue DesForges jusqu'à la 
rue Antoinette; " , du cote sud, sur une longueur de trois cents pieds 
à partir de la rue St.François; 
du côté sud, sur une longueur de deux cents pieds 
à partir de la rue Notre-Dame; 

RUE ROMULUS 

RUE ST.PAUL 



2.,350..00 

50.- La Corporation empruntera une somme de quarante-huit 
mille piastres ($48.000.00) pour les fins' ci-dessus men tion- 

I • 

nee::>, saVOlr: 

Pour améliorations et additions a~ systême dtégoûts 
dans les rues St.Philippe et Notre-Dame suivant les 
plans de l'ingénieur Langlais 
Pour installer le sy::>tême dtaqueduc et le systême 
d'égoats dans la rue St.Michel 
Pour élargissement 'de. la rue DuMoulin y compris. 
l'achat du terrain ' 
Pour trottoirs en ciment et améliorations aux fins 
de règlementer le systême de voirie dans la Ville 
Pour consolidation de la dette due à la Banque 
Canadienne Nationale 

26,250..00 

2,500..00 

1,900.00 

15,000.00 

$48,00,0..00 

le tout à un taux d'intérêt n'excédant pas quatre et demi pour 
cent (4,50%) et pour une période de vingt (20.) ans. 

60.- Le dit emprunt sera fait au moyen de l'émission d'o- 
bligations sous le seing du :Maire et le oontre-s.eing du Greffier _.... 
et-le sceau de la Corporation; lIP 

?o.- Ces obligations seront de cent piastres et de cinq 
cents piastres, numérotées de 001 à 128 Lnc Luafvemen t , seront 
datées du 1er novembre. mil neuf cent trente-quatre et seront 
remboursables comme sui t: 

No~de 1tobligation - Montant des obligations - Date dt~chéance 

001 à 003 
c ., 1,500. 1er novembre 1935 

004 à 006 1,500. 1er novembre 1936 
007 100. 1er novembre 1936 
008 '\ 

010 1,500. 1er novembre 1937 a 
011 100. 1er novembre 1937 
012 

'\ 

014 1,500. 1er novembre 1938, a 
015 

'\ 

016 200. 1er novembre 1938 a 
017 

'\ 

019 . 1,500. 1er novembre 1939 a 
020 

'\ 
022 300. 1er novembre 1939 a 

0.23 
'\ 

0.25 1,500. 1er novembre 1940 a 
026 

'\ 

029 40.0. 1er novembre 1940 a 
'\ 

1,500. 1er novembre 1941 030 a 032 -- 0.33, à 036 400. 1er novembre 1941 
037 à 0.40 2,0.00.. 1er novembre 1942 
all à 044 2,000. 1er novembre 1943, 
045 100. 1er novembre 1943 
046 

, 
0.49 2,0.00. 1er novembre 1944 a 

0.50 
'\ 

052 300.. 1er novembre 1944 a 
053 

, 
056 < 2,000. 1er novembre 1945 a 

057 
, 

060 400. 1er novembre 1945 a 
061 '\ 

065 2,500. 1er novembre 19.46 a 
066 

, 
070 2,500. 1er novembre 1947 a 

071 l-OO. 1er novembre 1947 
072 

, 
076 2,500. 1er novembre 1948 a 

,,077 
, 

079 300. 1er novembre 1948 a 
080 

, 
084 2,500. 1er novembre 1949 a 

085 
, 

088 400. 1er novembre 1949 a 
089 

, 
094 3,000. 1er novembre 1950 a 

095 
'\ 100 3,000. 1er novembre 1951 a 

101 100. 1er novembre 1951 
102 

'\ 

107 3,000. 1er novembre 1952 a 
108 

, 
110. 300. 1er novembre 1952 a 

111 '\ 116 3,000 • ./ 1er novembre 1953 a 
117 

, 
120 400. / 1er novembre 1953 a 

121 '\ 

127 3,.500. 1er novembre 1954 a 
128. 100. t 1er novembre 1954 



185 
80.- Ces obligations porteront intérêt au taux de quatre 

et demi par cent par an payable semi~annuellement le premier 
mai et le premier novembre de chaque année; 

90.- Il sera annexé à chacune des dites obligations un 
nombre suffisant de coupons pour représenter Itintérêt semi­ 
annuel sur chacune des dites. obligations pendant la période 
de son existence. Les dits coupons porteront.les signatures 
ou les fae-simile des signatures du Maire et du Greffier; 

100.- Ces obligations ainsi que les coupons dting~rêts 
seront payables,au porteur, à son choix, aux succursales de 
la Banque Canadie~~e Nationale, Victoriaville, Montréal et 
Q,uébec; 

110.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts des 
dites obligations et au remboursem~nt du capital, il est 
imposé sur la propriété foncière imposable de la munici~a­ 
lité de Victoriaville, une taxe ou cotisation spéciale a 
un taux suffisant dlaprès la valeur annuelle de la dit~ pro­ 
priété foncière imposable portée au rôle d'évaluation pour 
former chaque année les montants suivants: 

Année - Montant à etre - Capital - Inté,rêt -, Obliga tions 
perçu payables 

1935 
1936 
1937 
1938 
193,9 
1940 
1941 
1942 
1943 1 

1944 
1945 
1946 
1947 
1948 , 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

3~660.00 
3,692.50 
3~620.50 
3,648.50 
3~672.00 
3,691.00 
3,605.50 
3,620.00 
3,630.00 
3~635.50 
3,'132.00 
3,7.24.00 
3,711.50 
3,,794.50 
3~768.50 
3,738.00 
3~ 703.00 
3,163.50 
3,'115.00 
3,762.00 

1,500. 
1,600. 
1,600. 
1,700. 
1,800. 
1~900. 
1,900. 
2,000. 
2~100 • 
2,300. 
2,400. 
2,500. 
2,600. 
2,800. 
2,900. 
3,000. 
3,100. 
3,300. , 
3,400.\ 
3,600. 

2,160.00 
2,092.50 
2,020.50 
1~948.50 
1,872.00, 
1,791.00 
1,705.50 
1,620.00 
1,530.00 
1,335.50 
1,332.00. 
1,224.00 
1,111.50 

994.50 
868.50 
738.00, 
603.00 
463;50 
315'.00 "- 
162'.00 ,. ' 

'\ 

001 a 003 
004 à 007 
008 à 011 
012 à 016 
017 à 022 

'\ 

023 a 029 
. 030 à 036 
037 à 040 
041 à 045 

'\ 

046 a 052 
053 à 060 
061 à 065 
066 à 071 
072 à 079 
080 à 088 
089 à 09,4 
0,95 à 101 
102 à 110 
111 à 120 
12& à 128 

120.- Cette taxe s~éciale sera prélevée chaque année 
en même temps et de la meme manière que la taxe ordinaire et 
comportera les droits et privilèges de cette dernière; 

130.- Les emprunts ou partie dtemprunts de l~ Corpora­ 
tion non encore remboursées sont les suivants.: 

A.- En 1896, $8~000.00 pour construction dtun 
marché pUblic et encourager l'établissement 
d'une industrie, remboursable par versements 
semi-annuels, pendant AO ans, savoir jusqu'en 
1934. Montant non encore payé 

B.- En 1897, $6,000.00 pour consolidation de,la 
dette, remboursable par versements annuels 
de $326.04 le 1er roars de chaque année, pen­ 
dans 40 ans jusquten 1936. Montant non encore 
payé 

C.- En 1900, $5,937.8S pour construction d'un 
pont, remboursable par versements annuels 
de $300.00 le premier février de chaque année 
pendant 40 ans jusquten 1940. Montant non 
encore payé 

300.00 

600.00 

1,039.08 



D.- En 1908, $100,000.00 pour construction d'un 
aqueduc, de canaux dJégoûts, de trottoirs,.et 
de pavage de rues, rembours.able par verse'ments 
annuels de $2,731.20 le 1er mai et le 1er no­ 
vembre de chaque année,pendant cinquante ans. 
Montant non encore payé ·50,000.00 

E.- En 1911, $75,000.00 pour consolidation de la 
dette, macadam. et autres améliora tians, r em­ 
boursable par versements semi-annuels de 
$2,048.39, le premier mai et le premier novem­ 
bre de chaque année,pendant cinquante ans, j.us- 
Cl~'en 1960. Montant non encore pa;yé 41,250.00 

F.- En 1913, $75,000.00 pour construction d'un 
nouvel Hôtel-de-Ville, encouragement aux 
industries, améliorations de trottoirs et 
de chemin et consolidation de La de.tte, rem­ 
boursable par versements semi-annuels de 
$2,048.3,9 le premier mai et le premier novembre 
de chaque année pendant cinquante aus jusquten 
1963. Montant non encore payé 45,000.00 

G.- En 1916, $60,000.00 pour améliorations à 
l'aquedUC, aux trottoirs et aux chemins,cons­ 
truc tian d'un poste de pompiers, améliora tion 
au service de protection contte le feu, rem-, 
boursable par versement semi-annuel pendant 20 
ans jusqu'en 1936. Montant no~ encore payé 

\ 

H.- En 1921, $56,OOO.OO,pour construction de , 
trottoirs et consolidation della dette, rem­ 
boursable pendant 1Q ans à partir de mai 192~ 
jusqu'en 1941, versements semf.-annuej,s , Mon-~ 
tant non encore payé . 

• 

• 
13,500.00 

30,200.00. 
'. , 

I.- En 1922, $45,000.00 pour rachat d\un emprunt, 
fait en 1917, rembovrsable par versements , 
annuels pendant 30 ans, jusqu~en 1951. MQnta~t 
non encore payé 35,900.00 

;r.- En 1926, $43,000..00 pour tr avaux permanents." 
rues en ciment et asphalte, trottoirs en ci-, 
ment et canaux d'égouts, et consolidation de 
la dette flottante, remboursaple pendant 20 ans 
à partir du 1er jui~let 1927, jusqu'en 1946. 
Montant non encore payé 32,600.00 

K.- En 1928, $75,000.00 pour la construction d'une 
usine de filtration et achat de pompes et mo­ 
teurs, pour la dite usine, remboursable en 
40 ans, à partir du premier septembre 1929 
jusqu'en 1968. Montant non encore payé 72,900.00 

L.- En 1930, $55,000.QO pour ~éliorations e~1 
additions au systeme dt~gouts et au systeme 
de protection contre le feu, et constfuction 
de trottoirs en ciment et pour gravel1ag~ de 
certaines rues. Montant non encore payé 51,100.00 

M.- En 1931, $50,000.00 pour améliorations et 
additions au systime dt'goGts et dtaqueduc 
et pour renouvellement du pont sur la Rivière 
Nicolet, remboursable en vingt ans à partir 
du premier janvier 1932 jusqu'en 1951. Montant 
non encore payé 

N.- En 1932., $63,000.00 pour consolidation de'la 
dette flottante, remboursable dans vingt ans 
par versements annuels à partir du premier 
nQvembre 1933 jusqu'en 1952. Montant non , 
encore paye 

45,400.00 • 
61,300..00 



1 Q6 '::""u 

140.- La Corporation pourra bénéficier des dispositions 
de l'article 34 du Chapitre 60 de 8 George V, et Amendements, 
tant et aussi longtemps qu'elles resteront en vigueur; 

150.- Le présent règlement viendra en vigueur après 
toute approbation que de droit et dans les délais de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 4 septembre 1934. 
(P. 155,156,157 et 158). 



l87 
Province de ~uébec, 

Ville de Victoriavi11e. 

Règlement No. 156 

amendant le règlement No.33 de 
ItHygiène. 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- Le règlement No.33 dit de l'hygiène eat amendé en 
ajoutant aprèa le paragraphe 3, deux autres paragraphes se 
lisant comme suit: 

3a.- Tout propriétaire d'une étable située dans les 
limites de la ville, à moins de cent pieds d'un édifice pri­ 
vé'=ou 'publiè' devra tenir fermées les portes et les fenêtres 
de la dite étable; 

3b.- A l'avenir aucune étable ne pourra être construi­ 
te dans les limites de la ville, ~ moins dt~tre placée ~ une 
distance d'au moins cent pieds de tout édifice privé ou pu­ 
blio. Cependant, la construction d'une étable ~ une distance 
moindre dtu~ édifice public ou privé sera permise, pourvu 
que lea fenetres et les portes de la dite étable soient 
tenues fermées; 

20.- L'article 8 du dit règlement No.33 est amendé en 
ajoutant dans la deuxième ligne, après le chiffre "3" les 
chiffres "3al• et 1t3b"; 

30. - Le présent règlement entrera en vigueur après. 
It.accomplissement des formalités de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 1er octobre 1934 
CP. 159). 



1.88 
Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 157 

amendant le règlement No. 112. 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil 
ce qui suit: 

10.- Le règlement No. 112 est amendé en retranchant 
dans le paragraphe 2 le mot tlMercredi" dans la cinquième 
ligne et en ajoutant dans le dit paragraphe le met 
"Mercredi" après le mot "Mardi" dans la huitième lignei 

20.- Le dit règlement No. 112 est aussi amendé en 
ajoutant après le paragraphe 4 un autre paragraphe se 
lisant comme suit: 

~ 4a.- Les boutiques de ba~bier devront fermer leurs 
portes le lunAi, à partir de ô~OO p.m. les mardi,mercredi, 
jeudi, à partir de 8.00 p.m., le vendredi à partir de 9.30 
p.m. et le samedi à partir de 11.00 p.m. à l'exception des 
veilles de fêtes d'obligation où il sera permis de tenir 
leur boutique ouverte jusqu'à 11.00 p.m. et les dites bou­ 
tiques devront tenir leurs portes fermées jusqu'à 8.00 a.m. 
du jour suivant, à l'exception du samedi ou de la veille 
des fêtes d1obligation où les dites boutiques devront 
tenir leurs ~ortes fermées depuis l'heure ci-dessus indi­ 
quées j~squta 8.00 ~.m. du lundi suivant ou du lendemain 
de la fete d'Obligation; 

30.- Le présent règlement deviendra en force et en 
vigueur après son adoption et sa promulgation suivant que 
de droit. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 1er octobre 1934. 
(P. 159 et 160). 



Province de ~uébeo, 

e· Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 156 A 

amendant le règlement N,o.24 de La 
Corporation de Viotoriaville, tel 
que déjà amendé par le règlement No.149. 

Sur proposition de l'échevin A.R. Roux secondé par 
l'éohevin Alfred Bergeron, il est statué et ordonné 
par règlement de ce Conseil, oe qui suit: 

10.- Le paragraphe 2 du règlement No.24 est amendé en 
retranchant tous les mots après les mots ilLe présent 
nrèglement" et en les remplaçant pes les mots suivants: 
"La somme de $2.00 pour' chaque chien et de $5.00 pour 
"chaque chienne sans égard à l'âge que tel chien ou 
"chienne puisse avoir atteint"; 

20.- Le paragraphe 3-A est amendé en ajoutant après le 
dit paragraphe les mots suivants: "et la muselière devra 
"être munie d'un grillage ou panier en brochen• 

30.- Le présent règlement deviendra en force dans les 
délais et après l'accomplissement des formalités de la 
101. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 8 avril 1935. 
(P. 183). 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. l5? A 

amendant le règlement No.142 dit 
règlement du commerce. 

Sur proposition de l'échevin Milton Nadeau, secondé 
par ltéchevin A.R. Roux, il est statué et ordonné par rè­ 
glement de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Le règlement No.142 est amendé comme suit: 

A).- En remplaçant l'article 38 par les deux suivants: 

38-A.- Sur toute personne prenant des commandes ou 
vendant sur échantillons, catalo.gue ou liste de prix, 
des marchandises, effets dé commerce ou articles autres 
que des remèdes brèvetés, ou livrant ces marchandises, 
une taxe annuelle de $10 •. QO; 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans 
la municipalité cette taxe sera de $15.00. 

Cette taxe n'affectera pas les commandes ou ventes 
prises ou faites par des voyageurs de commerce avec des 
marchands, commençants ou industriels ou manufacturiers 
seulement. 

38-E.- Sur toute personne prenant des commandes ou 
vendant sur échantillons, catalogue ou liste de prill 
des marchandises, effets de commer-ce ou autres articles 
y compris les remèdes brèvetés, ou livrant ces marchan­ 
dises, une taxe annuelle de $50.00. 

Pour ceux résidant depuis moins de douze mois dans 
la municipalité cette taxe sera de $75.00; 

Cette taxe n'affectera pas les commandes ou ventes 
prises ou faites par des voyageurs de commerce avec des 
marchands, commerçants ou manufacturiers seulement. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 8 avril 1935. 
(P. 183 et 184). 

e. 



i· 91 
Province de ~uébec, 

• Ville de Victoriaville • 

Règlement No. 158. 

amendant le règlement No.128 dit 
règlement de l'A~uedue. 

Sur proposition de l'échevin Ernest Levasseur, secondé 
par l'échevin L.A. Héon, il est ordonné et décrété par 
règlement de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Ltar~icle & du dit r~glement est amendé en retran­ 
chant les deux dernières phrases du dit article et en 
ajoutant apr~s la première ~hrase les mots suivants: 
"Et que Peau soit fournie a un locataire ou à un occupant 
nd'une maison ou d"une bâtisse quelconque, les dites taxes 
"seront payables par les propriétaires des dites maisons 
"0U bâtisses". 

20.- Le paragraphe 12 est retranché; 

30.- Le dit règlement entrera en vigueur dans les délais 
et après les formalités prescrites par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séanoe du 1 mai 1935 
(P. 186). 
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Province de ~uébect 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 159 

amendant le règlement No.82 tel que déjà , \ 

amende par les reglements No.144 et 147. 

Sur proposition de l'échevin Milton Nadeau appuyé par 
ltéchevin Médéric Pepin, il est décrété et ordonne par 
règlement de ce Conseil, ee qui suit: 

10.- Le dit règlement est amendé en ajoutant après le 
paragraphe 15-A un autre paragraphe se lisant comme suit: 

15-B.- Il est défendu à toute personne de flâner ou 
de stationner sur les perrons ou les approches entre les 
magasins ou les établissements publics et les trottoirs des 
rues de la Ville. 

20.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les 
délais et après les formalités prescrites par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du '1 mai 1935 
(P. 186) 
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Province de ~uébecJ 

Ville de Victoriaville. 

Règlemen t l\f o. 160 

amendant le règlement No.82 &el que déja 
runendé par les règlements Nos.144-147-154- 
159, dit de la Circulation. 

Sur proposition de l'échevin A.R. Roux secondé par 
l' échevin Alf. Bergeron, il es t a ta tué et ordonné par 
règlement de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Ltarticle 7 du règlement No.12, tel que déjl 
amendé par le~ règlements Noa. 144-~-154-159, est de 
nouveau amende en retranchant le paragraphe 7 et en le 
remplaçant par le suivant: 

7.- Il est défendu de laisser stationner une automo­ 
bile ou autre véhicule: 

1.- Sur la rue Notre-Dame, de la li~ne du chemin de 
fer du Canadien National jusqu'a la rue Perrault, 
excepté sur le côté sud de la rue Notre-Dame; 

11.- Sur le côté nord de la rue Notre-Dame, sur une 
distance de 100 pieds à partir de la rue Lavigne, 
en allant vers l'ouest; 

III.- Sur le côté nord de la rue Notre-Dame, à partir 
de la rue Albert jusqu'à la rue St.Augustin; 

IV.- Sur le côté ouest de la rue Du Grand-Tronc à 
partir de la rue Notre-Dame, jusqu'à la place 
de La station; 

V.- Sur les deux côtés de la rue Bt.Domdnique sur 
une distance de 100 pieds à partir de la rue 
Notre-Dame; 

VI.- De neuf P.M. à 7 A.M. sur le côté sud de la place 
du Grand-Tronc; 

20.- En remplaçant le paragraphe 7-A par le suivant: 

7-A.- Les véhicules stationnant sur les rues de la Ville 
A , , 

ne devront pas etre places a plus d~ 6 pouces de la bordure 
du trottoir et à pas moins de 10 pieds de Itintersection des 
rues; 

30.- En ajoutant après le paragraphe 7-C un autre para­ 
graphe se lisant comme suit: 

7-D.- Il est aussi défendu à toute personne de laisser 
stationner sur aucune rue toute voiture ou autre véhicule 
plus qu'une demi-heure et ailleurs que sur le côté droit de 
la rue,par rapport au conducteur; 

40.- En remplaçant le chiffre 7-D par le chiffre 7-E; 

50.- Tous règlements antérieurs sur les mêmes ~atières et 
incompatibles avec le présent règlement, sont par les pré­ 
sentes, annulés et abrogés; 

60.- Le présent règlement deviendra en force après les 
formalités et dans les délais prescrits par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 14 mai 1935 (p.189) 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 161 

à l'effet de révoquer le règlement de prohi­ 
bition approuvé par les électeurs municipaux 
les 5 et 6 juin 1916. 

ARTICLE I 

Le règlement prohibant, dans les limites de la Ville 
de Victoriaville, la vente de liqueurs enivrantes et 
ltoctroi de licences, règlement approuvé par les élec­ 
teurs municipaux de cette ville les 5 et 6 juin 1916, 
est par les présentes révoqué et abrogé. 

ARTICLE II 

• Le présent règlement sera soumis à l'approbation des 
électeurs en la manière prévue par la loi et ne prendra 
effet que s'il est approuvé par la Irlajorité des électeurs 
qui auront voté. 

ARTICLE III 

Le Greffier ([era annoncer le présent règlement en le 
publiant pendant quatre semaines consécutives dans 
l'La, Voix des Bois-Francs" et aussi en affichera ou fera 
afficher des exemplaires au moins en quatre endroits 
publics dans la municipalité, avec un avis revêtu de sa 
signature énonçant que mardi le deux juillet 1935, à dix 
heures de l'avant-midi, et les Jours suivants, si néces­ 
saire et suivant que de droit, a la salle du Conseil, à 
ItHôtel-de-Ville à Victoriaville, il y aura votation au 
scrutin secret dans la munici~alité, aux fins de décréter 
si le présent règlement doit etre approuvé ou désapprouvé 
par les électeurs, selon le cas. 

( P. 193) 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 162 

amendant le règlement No. 128 dit règlement 
de ItAqueduc. 

Sur proposition de l'échevin L.A. Héon, secondé par 
l'échevin A.R. Roux, il est statué et ordonné par règlement 
de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- L'article 5 du dit règlement est retranché et 
remplacé par le suivant: 

.- 
5.- Les taxes ci-dessus sont dues et payables au 

bureau de la Corporation par termes égaux et trimestriels, 
le premier jour des mois d'août, Novembre, Février et mai 
de chaque année, à commencer du premier août 1935, et que 
l'eau soit fournie à un locataire ou à un occupant dlune 
maiscl'n ou d 'une bâtisse quelconque, les dites taxes seront 
payables par les propriétaires des dites maisons ou bâtisses. 

20.- Le dit règlement entrera en vigueur dans les délais 
et après les formalités pres.cri tes par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 15 juin 1935. 
(P. 195). 
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Province de ~uébecm 

Ville de Victoriaville. 

" Reglement No. 163 

amendant le règlement No.33 dit règlement 
de ltHygiène. 

• 

Sur proposition de l~échevin Milton Nadeau, secondé par 
l'échevin A.R. Roux, il est statué et ordonné par règlement 
de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Le paragraphe 4 du règlement No.33 est retranché et 
remplacé par le suivant: 

4.- Tout amas de fumier, engrais ou détritus quelconque, 
A '" .' , A- meme deJ?ose: dans un abr i.e e omjil.è tement ferme, devra etre 

charroye durant la saison chaude, chaque semaine, du premier 
avril au premier décembre; 

20.- Le dit règlement entrera en vigueur dans les délais 
et après les formalités, prescrites par La loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 15 juin 1935. 
(P •. 195). 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlemen t No. 164 

amendant le règlement No.19 dit règlement 
de l'année financière. 

• 

Sur proposition de Itéchevin Y.Pepin, secondé par 
l'échevin Alf. Bergeron, il est statué et ordonné par 
règlement de ce Conseil: 

10.- Le paragraphe 1 du règlement No.19 est retranché 
et remplacé par le suivant: 

1.- A compter de llannée courante, 1935, et pour les 
années futures, le commencement de Itannée financière pour 
la Corporation de Victoriaville, datera du premier jour 
d~août de chaque année • 

20.- Le dit règlement entrera en vigueur dans les délais 
et après les formalités prescrites par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 15 juin 1935. 
(P. 195 et 196,) • 

• '_ 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 165 

• 

ATTENDU ~util est devenu dtintérêt public dtamé1iorer et 
dtélargir la rue DUMoulin, de la rue Notre-Dame à la rue 
Octave, afin de faciliter la circulation et le stationnement 
des automobiles au centre de la Ville; 

ATTEnDU que notre Corporation a déjà acquis le terrain 
nécessaire à cet éla.rgiseement de la rue DtiMoulin; 

EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Que la rue DUMoulin soit elargie du côté Quest,de la 
rue Notre-Dame à la traverse à niveau de la rue Octave , le 
dit élargissement devant avoir ~uinze pieds A la rue Octave 
trente-deux pieds à la rue Notre-Dame et entre ces deux coins, 
, ~ ~tre faits suivant les donnees d'un plan en date du 5 no­ 
vembre 1934 préparé par le Canadien National et déposé dans 
les archives de la Corporation, lequel plan servira à fixer les 
limites exactes de l'élargissement de la rue Dw~oulin; 

20.- Les travaux nécessaires pour élargir la rue DUMoulin 
suivant le plan ci-dessus mentionné, seront à la charge de la 
Corporation et cette dernière devra voir à construire à ses 
frais une clôture entre le terrain du Canadien National et la 
rue DuMoulin, telle qU' élargi~, et à déplacer également à ses 
frais les poteaux de la ligne du pouvoir électrique situés le 
long de la dite rue DUMoulin, entre la rue Notre-Dame et la rue 
Octave; 

30.- Le présent règlement deviendra en force après l'accom­ 
plissement des formalités de la loi. 

Ado'pté en deuxième lecture à La séance du 29 juillet 1935. 
(P. 200 et 20l). 
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Province de ~uébec, 

• Ville de Victoriaville • 

Règlemen t No. 166 

modifiant le règlement No.126 tel qulamendé 
par le règlement No.153 quant aux taux pour 
l'éclairage domestique et commercial. 

ATTENDU que notre Corporation et Shawinigan Water & Power 
Co., se sont entendus sur de nouvea~ taux. dtéclairage pour 
le service domestique et commercial, pour la balance du terme 
restant à courir en vertu du contrat du 16 décembre 1929 et 
que pour donner suite à la dite entente il est devenu nécea- 
-satz-e de modifier le règlement No.126 de la Corporation tel 
~u'amendé par le règlement No.153. ainsi que le contrat du 
16 décembre 1929. 

EN CONSE~UENCE il est statué et ordonné par règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Ltarticle 10 du règlement No.126 de notre Corporation 
tel que modifié par le règlement No.15S est remplacé par le 
suivant: 

• 

10.- Toute lténergie ou pouvoir vendu sera mesuré au 
compteur et les taux qui seront payés à la compagnie pour 
Itéclairage seront ceux mentionnés dana le présent paragraphe. 
Les comptes seront collectés cha~ue mois et les taux ci-des­ 
sous seront chargés chaque mois suivant l~échalle ci-dessous 
et aux conditions ci-après mentionnées: 

A.- Pour le service domestique ou résidentiel: 

une mensualité de service de .33 centins plus quatre 
et demi (4t) centins par kilowatt-heure pour les pre­ 
miers trente (30) kilowatt-heure consommés par mois, 
plus deux et quart (2~) centins par kilowatt-heure pour 
les cent soixante-et-dix (70) kilowatt-heure suivants 
consommés par mois, plus un et demi (It) centin par 
kilowatt-heure pour la balance de la consommation pen­ 
dans le mois, moins un escompte de dix pour cent (10%) 
lorsque le :t>aiement complet du compte sera effectué dans 
les dix (10) jours de la présentation du comptei 
Pour les maisons comprenant plus de douze (12) pièces 

l'échelon initial sera augmenté de cinq (5) kilowatt­ 
heure pour Chaque pièce en plus de douze (12). 

B.- Pour le service commercial: 

Une mensualité de service de .33 centins par kilowatt­ 
àmpère de la demande maxima par mois, plus quatre et 
demi (4t) centins par kilowatt-heure pour les premières 
quatre-vingt (SO) heures d'usage de la demande maxima 
par mois, plus deux et quart (2t) centins par kilowatt­ 
heure pour les quarante-cinq (45) heures suivantes 
d'usage de la demande maxima par mois, plus un et demi 
(It) centin par kilowatt-heure pour la balance de la 
consommation pendant le mois, moins un escompte de dix 
pour cent (10%) lorsque le ~aiement complet du compte 
sera effectué dans les dix llO) jours de la présentation 
du compte. 
La demande minima mensuelle pour le service commercial 

sera d'au moins un kilovolt-ampère (1 ~.V.A.) 



C.-·Chaque mois un nouveau compte sera fait pour chaque 
client basé sur Itéchel1e ci-dessus; • D.- Le paiement minimum mensuel tant pour le service 
domestique tu résidentiel que pour le service commercial aera 
de soixante-quinze ('75) centina net; - 

E.- Le compteur sera fourni gratuitement par la com­ 
pagnie et chaque consommateur devra fournir un endroit con­ 
venable pour le compteur. Si l'installation électrique d'une 
habitation ne permet par l'utilisation d'un seul compteur pour 
mesurer la· consommation totale, une somme de vingt-huit (28) 
centins sera ajoutée à la facture mensuelle pour chaque comp­ 
teur en plus du'premier, et cette somme sera additionnée,au 
minimum mensuel de la fa~ture; 

F.- Les taux ci-dessus s'appliqueront seulement pour 
une consommation annuelle. Si demande est faite pour une con­ 
sommation de moins d'un an. les taux ~tablis apres convention 
entre le consommateur et la compagnie, mais toujours sur la 
base des taux ci-dessus; 

2'.- Sauf les modifications ci-dessus et ~es modifi- /. 
cations faites par le règlement No.153 et qui ne sont pas an- , " , nulees par le present ~eglement, le contrat du 16 decembre 
1929 continuera à avoir force et effet entre la Corporation de 
Victoriaville et La Shawini.gan Water & Power Co. 

30.- Le :Maire et le Secrétaire sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation tout contrat ou convention 
avec Shawinigan Water & Power Co. p.our donner effet au présent 
règlement; 

40.- Le présent règlement deviendra en force après l'ac­ 
complissement des formalités ordinaires de la 101. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 7 octobre 1935. 
Ip. 210 et 211). 

• 
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Province de ~uébec, 

• Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 16'1 

amendant le règlement No.29 dit règlement 
de 1 "Aqueduc, tel que déjà amendé par les 
règlements Nos. '16,83,128,158, et 162. 

ATTENDU qu'il est devenu nécessaire de faire des changements 
dans les taux pour le service de l'eau fournie par l'aqueduc 
de la Ville; 

EN CONSE~UENCE il est statué et ordonné par règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Les sous-paragraphes B et C du paragraphe 2 du règle­ 
ment No.128, ayant amendé les règlements HQa: 29,'16 et 83 de 
la Corporation, sont amendés de nouveau en retranchant les 
dits sous-paragraphes et en les remplaçant par les vuivants: 

B.- Taxe d'eau additionnelle 
, 

celle ci-dessus mentionnée: a 

Hôtel $25.00 
Restaurant donnant des repas 18.00 
Buanderie 50.00 
Beurrerie 100.00 
Embouteilleur 100.00 
Maison de pension de 3 pen- 
sionnaires ou plus 4.00 
Garage 30.00 
Atelier de photographie 10.00 
Moulin mu par lleau, le pre- 
mier 3.00 
Moulin mu par l'eau,pour cha- 
que autre 1.00 
Tout propriétaire dtautamobile 1.00 

c.- Taxe d'eau spéciale, non additionnelle et à taux fixe: 

a ,.. Fabrique, Eglise, Presbytère 
Bureau de poste et douanes 
Couvent, pensionnat et externat 
Collège du Sacré-Coeur 
Commission Scolaire, Eoole 
at.David 
Couvent aa.N.Dame des Anges 
Canadian National Ry 
Eudore Fournier & Fils 

200.00 
100.00 
150.00 
600.00 

300.00 
40.00 

2,500.00 
150.00 

20.- Le présent règlement deviendra en force après l'ac­ 
oomplissement des formalités ordinaires de la loi. 

AdOP.té en deuxième lecture à la séance du '!1 ~tobre 1935 .• ,)5 .. 
CP. 211 et 212) 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

'\ 

Beglement No. 168 

'\ 

amendant le reglement No.l12 de la Corporation 
de Victoriaville. 

• 

Q,ue le règlement No.112 de la Corporation soit amendé en 
retranchant le paragraphe 3 et en le remplaçant par le suivant: 

3.- Les restaurants, à l'exception de ceux à qui un permis 
spécial pourra être accordé en vertu du règlement du commerce, 
devront fermer leurs portes à une heure du matin tous les jours 
de la semaine et les tenir fermées juSqU', sept heures du matin 
les lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendradi et samedi, et jusqu'à 
onze heures de l'avant-midi les dimanches et les jours de fêtes 
suivants: La Circonscision, l'Epiphanie, l'Ascension, la Toussaint, 
la Conception et Noel • 

Lorsque l'heure avancée sera en vigueur à Vic tor iaville 
les restaurants devront ouvrir leurs portes seulement à midi, 
le dimanche et les jours de fêtes ci-dessus mentionnés. 

Le présent règlement deviendra en vigueur après llaccomplis­ 
sement des formalités de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 6 avril 1936. 
(P. 2,31) 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

amendant le règlement du commerce. 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Le règlement No.142 de ce Conseil, dit règlement du 
commerce, est amendé en ajoutant après le paragraphe 44 le 
paragraphe suivant: 

45.- Sur toute personne exploitant un restaurant, une 
taxe annuelle de $6.00. 

Cette taxe sera de $50.00 pour les personnes qui exploitent un 
restaurant et le tienne ouvert toute la nuit. 

Les personnes exploitant des restaurants ne seront pas exem~tées 
de la présente taxe si elles ont déjà une taxe de commerce a 
payer en vertu du présent règlement, mais elles devront se munir 
d'un permis ou licence distincte et spéciale à cet effet. 

Seront considérés comme exploitant. un restauant les personnes 
tenant des établissements où l'on vent des liqueurs douces, 
cigares~ ciiarettes, tabac, bonbons, gâteaux. fruits, crème à la 
glace ou ceux où l'on vent des provisions pour être consommées 
sur les lieux; 

20.- Le présent règlement entrera en vigueur après l'accom­ 
plissement des formalités ordinaires de la loi. 

Ado.pté en deuxième lec ture à la séance du 17 avril 1936. 
(P.236). 
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Province de ~~bec, 

Ville de Victoriaville. 

, , 
AT'fEIIDU que la Ville le Victoriavil e B,prealablerllent a 

l'année 1935, contracté des emprunts yar obligations pour un 
montant de ~577,166.45; 

Afj_'l!]llDU que le capital ~leD ê!.its empr un t s .:)ar obligations est 
remboursable _t1ar par ~ics chaque année et Clue les mon tan t s de capi­ 
tal échu et requis en 1935 et 1936 pour payer les échaunc s en 
capital pour les dites années sont de B38,43S.45, savoir: 

Pour la périoè .. e du Le r dé cenbr e 1934 au 31 juil. 
1935 
Pour la périoQe du II juillet 1935 au 31 juillet 
1936 2 ,732.52 

AT f..ri.iHDU que la Ville de Vic toriaville 1 par sui te cle l' état 
général des af·aires, a été dans l'inca~acité ue payer ~ n~me ses 
revenus génér-aux le ncn tan t entier des dites écheances en cap ita.ï, 
pour les dites périodes en 1935 et 1936 et a dû contracter des 
emprunts temporaires à cette fin; 

AT1~lrûU que la Ville de Victoriaville désire rembourser les 
dite emprunts temporaires au ncn tan t de ~1?,500.00 et les renou­ 
veler al' une émission d'obligations: 

BK CùlI$l6UJi.:lJCK il es t s ta tué et ordonné .Jar l'è;;lcr.en t de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- 'ue la Ville de V"ictoriaville er_prunte sous l'autorité 
de la Loi 25-26 George V, Ch.50 une aomne de ~.Jl'7, 500.00 etant un 
montant n ' excédant pas 507~ des u.on tan t s échus et requis pour payer 
les échéances en capital pour les années 1935 et 1936 sur les e1..- 
r1i.mts :par obligations contractes par notre Vi2.11e préalablement 

a l'année 1935, le tout à un taLŒ d'intérêt n'excedant pas ~uatre 
pour cent (4%) pt pour une période de vingt (20) ans; - 

•• 
20.- Le cü tel:lprunt sera falilt au moyen C~, Une é Las Len cl' obli­ 

ga tions sous le seinG üu laaire et le con tr e seing r.u Greffier et 
le sceau de la Ville; 

30.- Ces obligations seront ~e cent piastre~ et de cinq cents 
p ias tres nUI.1erO tées de 001 à 055 inclus i ven.en t , seront da t éca du 
premier octobre mil neuf cent trente-six et seront rewboursables 
C ormn e sui t : 

No. de l' 0 b1 iga ti_Qt}. ilontant }:e,s. a 1~.J.:!g§t~l!..:h.~ Date de l'écheance 

001 100.00 ier octobre 1937 
002 100.00 1er octobre 1938 
003 100.00 1er oc to br e 1939 
004 100.00 1er octobre 1940 
005 100.00 I- 1er oc tobre 1941 
006 100·90 1er octobre 1942 
007 100.00 1er octobre 1943 
008 100 .. 00 1er oc tobre 1944 
009 Q~,·t,,,t ~\)~~~ 4j- 

100.00 1er octobre 1945 
010 100.00 , 

lei' octobre 1946 
011 500.00 1er octobre 1947 
012 ' 500.00 1er oc t o br e 1(48 
013 500.00 1er oc tobre 1949 
11114 500.00 1er oc tobre 1950 
015 500.00 161' oc t o br e 1951 
016 

, 
020 2,500.00 1er a oc tobre 1952 

021 
, 

023 300.00 1er a octobre 1952 
'024 

, 
028 2,500.00 a 1er octobre 1953 , 

029 a 031 300.00 1er oc tobre 1953 



:No. <!..~ l' 0 blig_a tion Montant des obli~~tions Date d'échéance 

032 
'\ 

036 ~~2, 500 .00 a 1er octobre 1954 
'\ 

037 a 039 300.00 1er octobre 1954 • 040 
'\ 

044 2,500.00 a 1er octobre 1955 
'\ 

045 a 047 300.00 1er octobre 1955 
048 

'\ 

052 2,500.00 a 1er octobre 1956 
\ 

053 a 055 300.00 1er octobre 1956 

40.- Ces oblIgations porteront intérêt au taux de 'quatre 
pour cent (4~·~) par an payable semt -annueâ.temen t , le 1er avril et 
le 1er octobre de chaque année; 

50. - Il s era annexé à chacune (les u I tes obl i~a ta ons un nom­ 
bre suffisant de coupons pour r epr é aen t e r l' intéret semi-annuel 
sur chacune des üites, obligations, pendant la période de son 
existence. Les dits coupons porteront les signatures ou les fac­ 
simile des signatures du l~ire et du Greffier; 

60.- Ces obligations ainsi que les coupons d'intérêt seront 
payables au porteur, à son choix, aux succursales de la Banque 
Canadienne Nationale, à Victoriaville, Lontréal ou uébec; 

70.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts des ~ites 
obligations et au remboursement du cap i ta'l , il est Impoaée , 
sur la propriété foncière imposable de la municipalité de 
Victoriaville, une taxe ou cotisation speciale à un taux suft 
fisant d'après la valeur annuelle 'e la dite propr~été fonciere 
imposable par tée au rôle d ' éva.tuat Lon, JOUX' former chaque année 
les montants suivants: 

I Iilontant à être Capital I ,,,,, Obliga t; ions nnee nterets 
perçu payables 

1937 800. 100.. 700. 001 
1938 796. 100. 696. 002 
1939 1792. 100. 692. 003 
1940 788. 100. 688. 004 
1941 784. 100. 684. 005 
1942 780. 100. 680. 006 
:).943 776. 100. 676. I 007 
1944 772. 100. 672. 008 
1945 768. 100. 668 •. 009 
1946 764. 100. 664. 010 
1947 1,160. 500. 660. 011 
1948 1,140. 500. 640. 012 '. 1949 1,120. 500. 620. 013 
1950 1,100. 500. 600. 014 
1951 1,080. 500. 580. 015 
1952 3,360. 2,800. 560. 016 

'\ 

023 a 
1953 3,.248. 2,800. 448. 023 

'\ 

031 a 
1954 3,.136. 2" 800. 336. 032 

, 
039 a 

1955 3,024. 2,800. 224. 040 
, 

047 a 
1956 2,912. 2,890. 112. 048 

, 
055 a 

spéciale sera prélevée chaque 
,. 

80.- Cette taxe année en meme 
temps et de la même manière que la taxe ordinaire et comportera 
les droits et privilèges de cette dernière; 

90.- Les emprunts ou parties d'emprunts de la Ville non 
encore remboursés sent les suivants: 

A.- Nm 1897, $6,000.00 pour consolidation de la dette 
remboursable par versements annuels de $326.04 
le 1er mars de chaque année, pendant 40 ans 
jusquten 1937. MOntant non encore payé 

B.- En 1900, $5,9'37.83 pour construction d"un pont 
remboursable par versements annuels de $300.00 
le 1er février de chaque année, pendant 40 ans 
jusqu'en 1940. Montant non encore payé 

311.97 

1,335.52 
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c.- En 1908. $100,000.00 pour construction d'un aqueduc 

de canaux d'égoûts, de trottoirs et de pavage de 
rues. Remboursable par versements semi-annuels de 
$2, '1'31.20, le 1er mai et le 1er novembre de chaque 
année pendant 50 ans. Montant non encore payé 73,286.20 

, < 

D.- En 1911, $75,000.00 pour consolidation de la dette 
madadam et autres améliorati~ns, remboursable par 
versements semi-annuels de $2,048.39, le 1er mai 
et le 1er novembre de chaque année, pendant 50 
ans, jusqu'en 1960. Montant non encore payé' 

E.- En 1913, $75,000.00 pour construction dtun nou­ 
vel Hôtel-de-Ville, encouragement aux industries 
améliorations aux trottoirs et chemins et con­ 
so:lidation de la dette. Remboursable par verse­ 
ments semi-annuels de $2,048.39 le 1er mai et le 
1er novembre de chaque année, pendant 50 ans 
jusqu'en 1963. Montant non encore payé 

F.- En 1921. $56,000.00 pour construction de trot­ 
toirs et consolidation de la dette, remboursa­ 
ble pendant 15 ans à partir de mai 1926 jusqu'en 
194:1 ~c'-T versements eemâ.-annuef.e , Montant non , 
encore paye 

G.- En 1922, $45.000.00 pour rachat d'un emprunt 
fait en 1917, remboursable par versements an­ 
nuels pendant 3.0 ans juSqU' en 19'51. Montant 
non encore payé 

H.- En 1926, $43,000.00 pour travaux permanents, rue 
en ciment et asphalte, trottoirs en ciment et 
canaux dtégoûts et consolidation de la dette 
flottante, rambouisable pendant 20 ans à partir 
du 1er juillet 1927 jusqu'en 1947. Montant non 
encore payé 

I.- En 1928, $75,000.00 pour la construction d'une 
usine de filtration et achat de pompes et mo­ 
teurs pour la dite usine, rembouisab1e en 40 ans 
à partir du premier septembre 1929 jusqU"en 1968.. 
Montant non encore payé 

J.- En 1930, $55,000.00 pour améliorations et addi­ 
tions au systême d'égoûts et au systême de pro­ 
tection contre le feu et construction de trot­ 
toirs en ciment et pour gravellage de certaines 
rues. Montant non encore payé 

K.- En 1931, $50~000.00 pour améliorations et addi­ 
tions au systême d'égoûts et d'aqueduc et pour 
renouvellement du pont sur la rivière Nicolet, 
remboursable en 20 ans à partir du premier jan­ 
vier 1932 jusqu'en 1951. Montant non encore payé 

L.- En 1932, $63,000.00 pour consolidation de la 
dette flottante.,remboursable en 20 ans par ver­ 
sements annuels a partir du 1er novembre 19i3~ 
jusqu'en 1952. Montant non encore payé 

M.- En 1934, $48,000.00 pour améliorations au systêtue 
d' égoût, travaux de voirie, ccna truc tfcn de trot­ 
toirs et consolidation de la dette flottante,rem­ 
boursable en 20 ans par versements annuels à par­ 
tir du 1er novembre 1935, jusqu'en 1954. Montant 
non encore payé 

58,096.97 

60,864.59 

20,400.QO 

32,200.00 

26,800.00 

70,900.00 

49,100.00 

41,900.00 

5'1,600.00 

46,500.00 

100.- Nonobstant le terme fixé dans le présent règlement pour 
le paiement des obligations, la Ville de Victoriaville pourra en 
aucun temps décider par résolution du Conseil de racheter les 



di tes obligations à leur valeur au pair avec 1 t intérêt couru,; 
mais tel rachat des obligations ne pourra être effectué qU'a- 
près un avis de troi·s mois envoyé aux porteurs enrégistrés. des 6. 
dites obligations et publié au moins deux fois dans au meins .. 
deux journaux dont It'un en langue française et Itautre en lan- 
gue anglaise, à Montréal, Q.uébee et dans le Comté d'Arthabaska; 

- ~ t \ 

110.- Le présent règlement viendra en vigueur après tou­ 
te approbation que de droit et dans les délais de la loi. 

I 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 21 septembre :1.93,6. 
(P. 25,' t 25,8 t 259 et 260). 

, 
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ProVince de ~6bec, 

Ville de Victoriaville. 

RègleLient ~Jo. 1 ~1 

AT(r~lIDU que pour venir en aide 8mc chômeurs et nécessiteux 
habitant son territoire et améliorer son systême dtégoûtst notre 
Ville entend prolonger'llégoat collecteur sur la rue ~otre- aille et 
sur la r ue Albert jus(J.u'à la rue St.Joseph et construire un égoût 
secondaire sur la rue Albert, de la rue St.Joseph aux limites de 
la rue Al bert; 

AT'i'J!JIIDU que des plans et devis on t e té pr eparé s par 1 r ingé­ 
nieur Zachée Langlais pour le pr o Long emen t de 1 'égoût collecteur 
sur les rues Hotre-DaJae et Albert et ~~utune SOLUae de . .)20,900.00 
sera requise à cette fin; 

AT'l"'jj;HDU que pour les dits travaux sur les rues ly otI·€;.-Da.rr.e et 
Albert notre Ville doit recevoir du GouverneldBnt un oc troi au raon­ 
tant de ~16,000.00 COIJJUe aide au chômage; 

ATTEHDU que suivant des estinés faits par l'ingénieur zachée 
Langlais1 une SOr11l.1e de -.;53,700.00 est requise pour La construction 
de l'égout secondaire sur la rue Albert, de la rue cit.Joseph aux 
limites de la dite rue Albert; 

ATT.limnU que ces travaux sont dl in"Gérêt public et au grand 
avantage de la Ville et procureront de l'ouvrage pour les chômeurs 
nécessiteux; 

AT'I'.ci]}lIDU qu l au cours de Ithiver 1935-36 notre Ville a fait, 
peur venir en aide aux chême ur sj c er ta i na travaux publics: .clgoût, 
rue ~ercier, et barrage Rivi~re Nicolet et ~ue notre Ville doit 
enc ore sur le s di ts travaux des eiaprun ts t empo r a Lz es au mon ta nt 
de ,?12,gOO.OO et qu'il est devenu nécessaire de convertir cet em­ 
prunt temporaire par une émission de bons ou obligations; 

•• 
A'r'L~l!DU que "90Ur les fins ci-dessus notre Ville a besoin 

d'emprunter par bons ou obligations, un n.cnyant de .J21,500.00,savoir: 

goût c oâ Le c t eur de La rue lJotre-Daule et cie la 
rue Albert juSqU'~ la rue St.Joseph, ~20,900.00 
moins ~16,OOO.OO, octroi du Gouvernement 4,900.00 

Egoût secondaire sur la rue Albert, lie La rue 
St.Joseph aux limites de la rue Albert 3,700.00 

... 
Nrnprun t temporaire pour trava ux d e chcmag8 du.- 
rant l'hiver 1935-36. ~goût rue hercier et bar­ 
rage Rivi~re Nicolet 12,900.00 

:;.21,500.00 

EU COFtlli 1UE1HC~ il est statué et or-donné par règlerHent 0.8 ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- Que notre VilJ.e construise ou fasse construire le ~ro­ 
longement de l' ét;oût collecteur sur la rue 110tra-DaLle et sur la 
rue Albert, jusqu'à la rue St.Joseph, suivant les plans et devis 
de 1 t ingénieur Z .Lang1ais, en da te (lu 20 novembre 1936; 

20.- ~ue notre Ville construire un égoût secondaire sur la 
rueAlbert, de la rue Bt~Joserh aux limites de la rue Albert, savoir: 
un tuyau de 15" de d Iame tr e a .:_)artir de la rue Bt.Josetlh jusc.tu'à 
la rue du Collège et un tuyau êce 1211 à partir cie cette rue jusqu'à 
l'extrémité de la rue Albert; 

30.- Due vu l'octroi de ~,)16,000.OO donné par le Gouvernarent 
o onnne aide au chômage po ur les travaux sur les rues .o t r e=Da., ... e et 



Albert, notre Ville emprunte pour les fins ci-dessus meutlonnées 
et La conversion de 1 t empr un t temporaire pour üravaux de chômage 
durant l'hiver 1935-36, un montant de vingt-et-un mille cinq 
cents piastres ($21,500.00) e omme suit: • 

• - EgOût collecteur de la rue hotre-Dame 
et de la rue Albert jusqu'à la rue 't.Jose:ph, 
$20,900.00 moins ;)16, 000 .00 oc trci du Gouvernelaent 

~goût secondaire sur la rue Albert, de 
la rue dt.Joseph aux 1inites de la rue Ibert 

Emprunt temporaire pour travaux de 
chômage durant 1 thiver 1935-36, égolit rue llercier 
et barrage Rivière Nicolet 

4,900.00 

3,700.00 

12,900.00 

$21,500.00 

40.- . ue cet emprunt soit fait pour une période de vingt 
ans (20 ans) et à UTI taux ll'intérêt nt excéüant pas quatre (4%) 
pour cent l'an; 

50.- Le dit empr un t sera fait au moyen d'une érai as i on (l'obli­ 
gations sous le seing du Laire et le contre seing du Greffier et 
le sceau de la Ville; 

. 60.- Ces obligations seront de($100.00) cent piastres et 
cinq cents piastres ($500.00) numérotées de 001 à 047 inclusive­ 
ment, seront cla tées du premier janvier mil neuf cent trente-sept 
et seront remboursables contne suit: 

- -e 

lIo.de l'obligation- Montant de l'obligation :,Date ele l'échéance 

001 100.00 1er janvier 1938 
002 100.00 1er janvier 1939 
003 100.00 1er janvier 1940 
004 100,.00 ~ 1er janvier 1941 
005 100.00 I 1er janvier 1942 
006 500.00 1er janvier 1943 ----- oori 500. 00 " 1er janvier 1944 
008 500.00 1er janvier 1945 
009 500.00 1er janvier 1946 
010 500.00 1er janvi.er 1947 
011 

, 
:012 1,000.00 1er janvier 1948 a 

013 
, 

014 1,000.00 1er janvier 1949 a 
015 

, 
016 1,000.00 1er janvier 1950 a 

017 
, 

018 1,000.00 1er janvier 1951 a 
019 

, 
022 2,000.00 1er janvier 1952 • a 

023 
, 

027 2,500.00 1er janvier 1953 a 
028 

, 
032 2,500.00 1er janvier 1954 a 

033 
, 

037 2,500.00 1er janvier 1955 a 
038 

, 
042 2,500.00 1er janvier 1956 a 

043 
, 

047 2,500.00 1er janvier 1957 a 

70.- Ces obligations porteront intérêt au t~ux te quatre 
(4Jb) pour cent par an, payable semi.-annue Ll.enen t le premier juil- 
let et le prenier janvier de chaque année; 

80.- Il sera annexé à chacune des clites obligations un nom­ 
bre suffisant de coupons .flour représenter l'intérêt selIlf-annuel 
StU1 chacune ries di tes obliga tions, pendant La pér a ode de son 
existence, Les dite soupons porteront les signatures ou fao- 
s um.Lé des signatures du Haire et du Greffier; 

90.- Ces obligations ainsi que l'es cou.l?0ns d'interêt seront 
payables au Jorteur, à son choix, aux succursales de la Banque 
Canadienne ilationale ~ Victoriaville, Montréal et ~uébec; 

100.- Afin de pourvoir au pa i euen t des intérêt les d i t e s e 
o bl iga t ions, etau remboursement du c ap I tal, il est iI:.l.Josée s1.U~ 
La Jro~Jr Lé t é foncière imposable de la raun Lc Lpa Lf té ue Vic toriavil­ 
le une taxe ou cotisation spéciale à un t aux suffisant d ' près La 
v~leur annuelle de la dite projriéte foncière imposable portée au 
role dtévaluation, pour f o nne r chaque année les montants suivants: 

L 



~O6 
Année 1, on tan t à être Capital Intér'êts Obligations 

perçu ..t!ayables 

~938 960.00 ~OO.OO 860.00 001 
1939 956.00 100.00 856.00 002 
1940 952.00 100.00 852.00 003 
1941 948.00 lQQ·OO 848.00 004 
1942 944.00 100.00 844.00 005 
1943 1,340.00 500.00 840.00 006 
1944 1,320.00 500.00 820.00 007 
1945 1,300.00 500.00 800.00 008 
1946· 1,280.00 500.00 780.00 009 
1947 ,260.00 500.00 00 010 
1948 1 740,00 1,000.00 7 0.20 011 a 012 

00.00 1,000.00 7 o. 0 013 
, 

014 1949 l, a 
1950 1,6 • 00 1,000.00 6 a 00 015 

, 
016 a 

1951 l,~ .00 1,000.00 62 .00 017 
, 

018 a 
1952 2,5 0.00 2,000.00 58 .00 019 

, 
022 a , 

1953 3, OO~ 2,500.00 5 0 00 023 a 027 
1954 2, 00. 0 2,500.00 400;00 028 

, 
032 a 

1955 2,800.0··. 2,500.00 300.00 033 
, 

037 a . , 
1956 2,700.00 2,500.00 200.00 038 a 042 
1957 2,600.00 2,500.00 ~OO.OO 043 

, 
047 a 

• 110.- Cette taxe speciale sera pre1evée chaque année en raême 
t emps et de La l.lême :manière que La taxe ord.inaire et comportera 
les ~rivilàges et droits de cette 

. \ 
. ernlere; 

120.- Les enprun t ou pae t i e s ci'emprunt ete la Ville non encore 
pemboursés sont les suivants: 

A.- ~u 1897, ~~6,000.00 pour c cnac'l Lô at Lon d.e La clette 
r-erabouz-sabâ e par ver semen ts annuels de )326.04,le 
pr emf er n.ar e Ce chaque anuée j peno.ant 40 ans,jusQu'en 
1937. hantant non encore payé 311.97 

B.- ,ln 1900, )5,937.83 pour construction d'un J:)"mt rem­ 
bcur eab ï e par verseuents BUl1Ut:ilS de ,~300 .00 le 
1er févr i el' de chaque année penûa nt 40 ans, j us- 
qu'en 1940. hantant non encore ~ayé 1,335.52 

Co- ~n 1908, $100,000.00 pour construction u'un aque­ 
duc, de canaux d.'égoûts, de trottoirs et cle pava­ 
ge de ruest remboursable ~ar versements semi-an­ 
nuels de 02,731.20 le preDier mai et le precier 
novembre cIe chaque année , pendant 50 ans. Montant 
non encore payé 72,387.14 

D.- ~n 1911, ~75tOOO.00 ~our consolidation de la dette 
macadam et autres amél lora tians l' el. bcur sab.l.e par 
versements aemf -urmue Ls de 02,048.39, le pr err.Ler 
mai et le pre .. lier novembre d e chaque année, pendan t 
50 ans jusqu'en 1960. ~ontant non encore payé 57,501.00 

E.- ~n 1913, ~~75,OOO.00 peur construction u'un nouvel 
hôtcl-de- Ville, en cour ag ernen t aux indus (,1:" Ies , 
améliora tians aux trot ta I r a et ch end ns etc onso i r­ 
dation de la dette, reDboursable par versements 
semi-annuels de ,,2,048.3£ le 1er mai et le 1er no­ 
vembre d e chaque année, pe uuan t 50 ans, JUSqU' en 
1963. hantant non encore J_)ayé 60,337.81 

F.- .En 1921, ,,~56)000.00 pour construction c..e trottoirs 
et consolida tian de la lie t t e , r eubour-aab.Le p e ndan t 
15 ans ~ )artir de mai 1926 jusqu'en 1941. Verse- 
ments semi-annuels. Lontant non enc o r e .l.)ayé 20,400.00 

G.-.ri.:n 1922, ~45,000.00 pour ra ona t d.'un erapr un t fait 
en 1917, remboursable par ver-seiaen t s annuels 1)en- 
dant 30 ans, jusqu'en 1951. ~ontant non encore pay~ 32,200.00 



H. - :;:nn 1926, $43,000.00 pour travau.x permanent s 
rues en ciment et asphalte,trottoirs en ciment 
et canaux d'égoûts et consolidation e la dette 
flottante, remboursable ~enaant 20 ans A partir 
du Le r juillet 1927 jusqu'en 1947. Lon tant non 
encore payé 26,800.00 • 

1.- .i!ln 19~8, -)75,,000.00 pour la construction d'une 
usine de filtration et achat de pompes et mo­ 
teurs pour la dite usine, remboursable en 40 ans 
à partir du 1er sep~embre 1929 jusqu'en 1968. l,~on­ 
tant non encore paye 

J.- ~n 1930, :w55,OOO.00 pour a:méliorations et adeli": 
tians au systême d'égoût et au systême de pro-' 
tection contre le feu et construction de trot-' 
taire en ciment et pour gravel1àge de certaines 

'1\ r t rUBS. ~ontant non encore paye , , 

70,900.00 

49,100.00 

L.- 

En 1931, )50,.000.00 pour amé.Lt cr-a t fons et addi": 
tians au systême ~'égoût et d'aqueduc et pour ( 
r enouve ï.Lencn t du pont sur La Rivière lHcolet. - 
Rsmbour aa ble en 20 ans à par tir -'du 1er janvier 
1932 jusqu'en 1951. Kontant non encore payé 

'n 1932, $63,000.00 pour consolidation de la 
dette flottante renboursable en 20 ans 2ar ver- 
sements annuels ~ partir du 1er nove~bre 1933 
jusqu'en 1952. Montant non encore payé 

M. - .ùJn 1934, :~48, 000.00 pour améliora tians au sys tême 
d'é60ût, travaux de voirie, construction de trot­ 
toirs et conso1iration de la dette flottantè, . 
remboursable en 20 ans :Jar verS811ents annuels à 
partir du lèr novembre 1935 jusqu'en 1954. hantant , 
non encore paye 44,900.00 

,. 

K.- 

55,600.00 

N.- 'n 1936, $17.500.00 pour eD)runt sous la Loi 25-26 
George V, Ch.50. _ emboursable en 20 ans par verse­ 
ments annuels à partir du 1er octobre 1937 jusqu'en 
1956. Montant non encore pay~ 17,500.00 

130. - Hono bs tan t, le terr. e fixé dans le i!ré sen t règlement pour le 
paiement des oblisations, la Ville de'Victoriaville pourrà en aucun 
temps décider par résolution du Conseil de racheter les dites obli­ 
gations à leur valeur au pair avec l'intérêt couru mais tel rachat 
des obligations ne pourra être effectu ~taprès un avia de trois __ 
mois ènvoyé au porteur enrégistré des dites obligations et publié 
au moins ô e ux fois dans au moins deux journaux, dont l' un en lan- 
gue française et l'autre en langue anglaise, à IiIontréàl~ Q,uébec et 
dans le Comté d'Arthabaska; 

140. - Le pré sen t règleL.lent viendra en vigueur apr ès toute appr o ba­ 
tion que de droit et dans les délais de la loi. 

Adopté en d.euxième lecture à la séance du 7 dEi-cembre 1936. 
(P. 269,270,271,212) 
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Province de ~ébec, 

Ville de Victoriaville. 

AT~~lruU qu'il est de l'intérêt public d'encourager le 
maintien et l'existence d'un service (i'-autobus entre Victoria­ 
ville-S te .Angèle de Laval et les endr oi t s intermédiaires; 

ATTEIIDU que tel service est de l'avanta~e de la population 
de la Ville et dtun ap)ort considérable au conmerca; 

TT.ililrDU que 1.:. tayniond cit.Onge, au .. x fins dtass1..U~er tel 
service d'autobus fait a Jplication pOLœ avoir le privilège et 
droit exclusifs de se servir des rues et places publiques de 
Victoriaville, aux fins d'y solliciter et prendre des voyaGeurs 
pour transport par autobus à destination èe 'te.Angèle de aval 
et aes endroits intermédiaires; 

ATTElWU ra,\l' il es t opportun d ' oc troyer telle franchise. 

:.c;U COJTSEri,mmCE il est a ta tué et ordonné par règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

10.- La Ville de Victoriaville octroi par les résentes à 
li.Rarmond St.Onge le privilège et droit de se servir pendant un 
an, a l'exclusion de toute autre ~ersonne, société ou Corpora­ 
tion, des rues, places publiques de Victoriaville, aux fins dt~ 
solliciter et Jrendre des voya~eurs pour transport par ~utobus 
à destination de cite.Angèle de Laval et des endroits intermédiai­ 
res; 

20.- La dite franchise ne pourra être cédée ou vendue par 
M. St.Onge sans le consentement de la Ville; 

30.- La dite franchise est accordée aux conditions suivantes: 

a)- M. Raymond St.Onge devra faire deux voyages par jour 
entre Victoriaville et Ste.AngÈ;le e Laval, aller et retour, l'un 
dans l'avant-uidi et l'autre dans l'ajjrès-midi; 

b)- Les ].îrix qui pourront être chargés au.x voyageurs ne 
devront pas excéder les suivants: 

De V1ctoriav~11e 
, 

St.Valère et vice-versa, simple .25 a passage 
De Victoriaville 

, 
Ste.Eulalie II " II II .50 a 

De Victoriaville 
, 

St.Wenceslas " " " .70 a 
De Victoriaville 

, 
St.Célestin II " If " .90 a 

De Victoriaville 
, 

St. Grégoire " II tI " 1.10 a 
De Victoriaville 

, 
Ste .Angèle If 11 " II 1.30 a 

De Victoriaville 
, 

Ste.Angèle aller et retour 2.30 a 

Les enfants de cinq a douze ans aunon t droit de passage sur paie- 
ment de la 

. , 
des taux ci-dessus indiqués; moiv~e 

c)- M. Raymond ot.Onge en plus de la licence ce charretier 
paiera annuellemen t à La Ville une s omme de .,p15. 00 ; 

d)- Jh. R.St.Onge devra donner un service régulier durant 
tout le temps ou les chemins le pel' ne t t r on t ; 

30.- A défaut par L • ..t"\.St.Ollge de maintenir tel service 
régulier, et d'observer toute et chacune des c ond Lt a ous du prê:;:,ellt 
rèl,leLent, à moi ns d'accident incontrôlable, il perdra t cut (trait 
de se )r~valoir des clauses uu present r~blement et la franchise 
à lui accordée par les présentes sera nulle et de nul ,ffet; 

40.- Pour les fins du present rè~leDent le mot autobus 
c cn.pr end tout véhicule c e plus d e sep t places; 



50. - Le présent règleL.ent deviendra on force dans les dé­ 
lais ue la loi. • Ado·oté en deuxième lee ture à La seance du 4 janvier 1937 
(P:275 et 276~ 

• 
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Province de ~uébec, 

. 4It ~ille de Victoriaville • 

,.J 

.. , 
Rer;lement :i.'I1'o. 173 

amendant le rè;.:;lement Uo.82 tel Que déjà 
amendé par les rè::.'lellents Hos.144 et 14+. 

, " Il est statue et ordonne par regleuent de ce Conseil, 
ce qui sui t: 

10. - Le paragr-aphe 7 du di t r èg Leraen t est ai..endé en r em­ 
plaçant le dit paragraphe 7 .Qar le suivant: 

7.- Il est défendu de laisser stationner une automobile 
ou autre véhicule S'LU' la rue No t r-e -Dame , d.e la ligne du chemin 
d.e fer du Canadien lTatiol1al jusqu'à la rue Perrault, excepté sur 
le côté ncr d de La di te rue lTotre-Dame. 

20. - Le pr é sent rè[;lewen t deviendra en force après l' ac­ 
c omp'l i saemen t des f'orrea Lf.t é s orè.inaires de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 23 janvier 1937. 
(P. 281) 
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Province de ~ébec, 

~ Yille de Victoriaville. 

R~glement boo 174 

amendent le lè<.::>leuent 1:0.82 tel que ùéjà 
amendé par les rèGlsuentd nos .• 144,145 et 173. 

Il est statué et ordonué par règlement de ce Couseil, ce 
qui suit: 

10. - Le .._Jaragraphe 7 du ci t rÈ:glemen t anienûé es t de nouveau 
amendé en r emp La .an t le eli t par-agr-aphe 7 par le suivant: 

7.- Il est défendu de laisser stationner une automobile 
ou autre véhicule sur la rue Notre-Dame, cie la ligne du chemin 
de fer du Canadien Na tional JUSqU 1 à la rue Perrault, excepté 
sur le cô té sud de la di te rue 110 tz-e-Dame , 

20.- Le présent rèblement deviendra en force après l'ac­ 
complissement des fornalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième lectu.re à La seance du 20 mars 193rl (P.288) 
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Province de ~u~bec, 

Ville de Victoriaville. 

amendant le rèe;leme1'lt ho.112 tel que déjà 
amendé par le règleIilent Ho .. 168 

Il est statué et orconné var rèe;leuent de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- ue le l'ègler::ent 1:0.112 soi t amende de nouveau en 
retranchant le par agr aphe 3 ajouté 'par le règleL:ent lw.168 et 
en le remplaçant par le suivant: 

• 
30. - Les res taur an t s devront fermer Leur-s »cr te s cl ur ant 

tau te la journée du diuanche et ües jours de fête suivants; 
La Circoncision, l'~piphanie, l'Ascencion, la. Toussaint, la 
Conception et Hoel 8. l'exception eles heures ccmpr i ae s entre 
onze heures ae l' avan t-mrc t et a ouz e heures du soir • 

Lors ue l'heure avancée sera en i5i[;ueur à Victoria­ 
ville, les restaurants devront ouvrir leurs }ortes seule!L~ent 
à midi le d âraan che et les j ours de fête ci-dessus men t i ormé s , 

Les journées autres que celles ci-dessus mentionné.es, 
les restaurants devront fermer leurs ,tlortes à douze heures du 
soir pendant que l'heure normale sera en vigueur à Victoria­ 
ville et à une heure du ma tin pendant que l' heure avancée sera 
en vigueur, et les tenir ferD~es jUSqU'~ seyt heures le len­ 
demain matin. 

20.- Le présent règlement deviendra eu force et viguetIT 
agrès son adoption et sa pr omukga t Lon suâ van t que de droit. 

AdOl)té en deuxième lecture à la séance du 15 mars 1937. 
tp. 293). 
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Province de uébec, 

Ville &e Victoriaville. 

R~glement No. 176 

Il est statué et ordonn~ par règleoent de ce conseil 
ce qui suit: 

10. - Le règle .. ue n t Ho .142 d.e ce conseil, di t règlen,ent du 
c onnner ce , tel que déjà amendé par le r èg Let.ent Lo.169,relative­ 
ment au paragraphe 45,. est de nouveau arnend è en retranchant 
l'aliéna 2 d.u dit paragraphe 34 se lisant cornue suit: 

IICette taxe sera de ~~50.00 pour les per-sonne s qui 
"exploitent un restaurant et les tienne ouvert toute 
"ia nuit" 

20.- L.e présent règlement entrera en vigueur après l'ac­ 
complissement des formalités ordinaires de la loi. 

AdODté en deuxième lecture à la séance du 20 mars 1937 
(P. - 293) 



Provinoe de ~~uébec, 212 

Ville de Victoriaville. 

runendant le règlement e fermeture à 
bonne heure des ~tablissements cowner­ 
c Iaux, 1~0.112. 

1. 

Il est statu~ et ordanné par règ:ëement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- 1e paragraphe 4a ajouté au dit règlement par 
le règlement No.157 est amendé en rem~laçant dans le 
dit paragraphe 4a les mots nle lundi a partir de 6.00 p.m." 
par les mot s Ille lundi à par tir de 1.00 p.m."; 

20. - Le règler, en t No .112 est aussi amendé en aj ou tant 
après le paragr-aphe 4a un autre par-agr-aphe se lisant comme 
suit: 

A 4b.- Les salons de coiffure pour dames devront fermer 
leurs portes les lundi,mardi, m.ercredi et jeudi à 7.00 p.m. 
du 1er septembre au 1er avril et à a.oo p.m. à l' sxcep t Lon 
des veilles de fêtes d'obligation ou des veilles des jours 
proclamés rête civique, où il sera permis de tenir le 
salon ouvert jusqu'à 10.00 p.m. et les dits salons de coif­ 
fure devront tenir leurs portes fermées jusqu'à 9.00 a.m. 
du jour suivant à l'exception du samedi où les dits salons 
de coiffure devront tenir leurs portes fermées depuis 
l'heure ci-dessus indiquée jusqu'à 9.00 a.m. le lundi sui­ 
vant ou du lendeillain de la fête d'obligation ou de la fête 
civique; 

30.- Le présent règlement deviendra en force après 
son adoption et sa promulgation, suivant que de droit. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 5 juillet 1937 
(P.6) 

-e- 
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Province de Quebec, 

Ville de Victoriavi11e. 

R.ègleme_n!_ :t-rÇl. 178 

amendant le règlement Ifo.146 de la Ville 
de Vic toriaville , se rap.t?ortant à l'emma­ 
gasinage, la vente, la livraison et le 
transport du lait dans la Ville de Victoria­ 
ville. 

Il est eta tué et ordonne par r èg Lement de ce Conseil 
ce qui suit: 

.- 
10.- Le premier paragrayhe de l'article lOe du rèble­ 

ment Ho.146 est remplacé par le suivant: 

1.- L'épreuve de la tuberculine des vaches laitières 
devra être faite par l'inspecteur du Gouvernement Provin­ 
cial ou du Gouvernement Fédéral et sera aUX frais du pro­ 
priéta.ire; 

20.- Le présent règlement entrera en force après 
Itaccomplissement des formalités ordinaires iie la loi. 

Adopté en ûeux i ème lecture à La séance du 5 juillet 1937 
(P. 6) 

• 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement HQ.!.. 179 

amendant le règlement No .82, concernant 
la circulation et le bon ordre dans les 
limites de la Ville. 

.- 

Il est statué et ordonne par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- Le règlement No. 82 est amendé eu ajoutant a~rès 
le paragraphe 5 un autre paragraphe, savoir: 

5a.- Tout véhicule-automobile ou à traction animale 
se trouvant dans une rue ou se dirige la pompe automobile 
de la Ville, devra, au signal de l'avertisseur de la pompe, 
arrêter de suite et se ranger le plus près possible du 
trottoir pour laisser le centre de la rue à la seule et 
libre circula tion de La pompe aut oiaob i Le ; 

20.- Le règlement Ho.82 est également amendé en ajoutant 
après le paragraphe 7d le paraGraphe suivant: 

7e.- Le propri~taire ou la ersonne ~n charge d'une 
voiture ne doit faire résonner ou permettre de faire ré­ 
sonner son avertisseur que dans des cas urgents. 

Il est strictement défendu de faire résonner 
l'avertisseur d'une automobile dans les varades ou suites 
d'automobiles, lors dtun mariage ou lors de démonstration 
d'un caract~re privéA tel qu'enterrement de vie de garçon 
et Butres fetes du meme genre. 

30.- Le présent r~glement deviendra en force après 
l'accomplissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deu..xièlfle lecture à la séance 'u 5 juillet 1937 
(P.s) 



Province de "t,lÎ1ébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règl em~ n t ,Ji.2..:..~8_Q 

Autorisant un emprunt de $115,000.00 pour 
amélioration et addition au systême d'égoûts 
et dtaqueduc,construction de trottoirs et de 
surface permanente dans les rues de la Ville. 

ATïENDU que notre Corporatiou( vu l'agrandissement de la 
Villel doit faire des additions a son systême d'aqueduc et 
d'égouts, notamment, parfaire l'égoût collecteur débouchant 
à la rue st.Philippe jusqu'à la rue St.François, suivant les 
plans de l'ingénieur Langlais, installer l'aqueduc et cons­ 
truire un canal d'égoûts sur la route d'Arthabaska, à partir 
de la borne fontaine vis-à-vis de la propriété d'Eugène 
Poirier sur une longueur d'environ 800 llieds, eu allant 
vers le sud et installer l'aqueduc et poser un caual d'é­ 
goûts sur la rue projetée entre la rue Octave et la Route 
d'Arthabaska et qu'à ces fins une dépense de $51,000.00 
doit être faite; 

ATTEl~U que vu la dépense plus considérable d'eau par 
les contribuables il est devenu nécessaire de faire des 
améliorations au systême dè filtration de l'eau et d'amé­ 
nager un troisième bassin et qu'à cette fin il est requis 
une dépense de ~~'7,400.00; 

ATTEllDU que la construction de trottoirs de ciment, est 
devenue nécessaire dans certaines parties de la Ville et 
qu'à cette fin une dépense de $2,000.00 devra être faite; 

ATI'"..i:NDU 'lu' une grande partie des r ue s de la Ville requiert 
des ré9arations considérables et que dans lés circonstances 
il .aer-a I t opportun de recouvrir ces rues d ' une surface per­ 
manente et qu'à cette fin une somme de ~36,000.OO sera re ... 
quise; 

e·_ 
A'f'rElmU que ces travaux sont d ' interêt public et au grand 

'avantage de la Ville et procureront de l'ouYrage aux contri­ 
buables de la Ville; 

ATTE1IDU qu'au cours de l'année 1937 notre Ville a fait, 
pour venir en aide aux nécessiteux, certains travaux publics: 
Continuation de 11égoût collecteur débouchant à la rue St. 
Philippe, travaux d~aqueduc sur la Route d'Arthabaska et 
améliorations aux batisses de la Ville et que notre Ville 
do it encore sur le s dits tra va ux des emprunts t empor-a i r es 
au montant de ~18,600.00 et qu'il est devenu nécessaire de 
convertir ces emprunts temporaires par une émission de bons 
ou obligations; 

All~lIDU qu'il est devenu op}ortun, pour notre Ville, de 
contracter un emprunt de ~l>115~OOO.OO pour les fins ci-dessus 
mentionnées. 

En COlTSEQ.1J.J..l:NCE il es t s ta tué et ordonné par règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Des améliorations et des additions seront faites à 
l'égoût collecteur débouchant à la rue St.~hilippe pour par­ 
faire cet égoût collecteur et le continuer jus~u'à la rue 
St.François, le tout suivant les plans et devis de l'ingé­ 
nieur Langlais; 

20.- Une conduite d'aqueduc de six pouces et un egoût 
de neuf pouces seront construits sur la Route d'Arthabaska 



sur une longueur d'environ 800 pieds à partir de la borne fon­ 
taine vis-à-vis la propriaté d'Eugène Poirier, en allant vers 
le sud; 

30.- Une conduite d'aqueduc de sis pouces et un égoût de 
douze pouces seront construits sur la rue projetee entre la rue 
Octave et la _ oute d'Arthabaska; 

40.- Des améliorations seront faites au systême de filtra­ 
tion et un troisième bassin sera aménagé d'ans l'usine de filtra­ 
tion, le tout suivant les plans de l'ingénieur Langlais; 

50.- Des trottoirs en ciment û'une largeur de 3t pieds se­ 
ront construits aux endroits suivants dans notre municipalité: 

RUE ALICE,_ de l' extrémi té du trot t'Oir ac tuel à la rue 1:J.on­ 
fette; 

Rlf..lli M01n:ET1~, de la rue Ar thur au terrain de La compagnie 
Jutras; 

RUE DEolRE de la rue Octave à la rue St.Jean-Baptiste, du 
A I ---' cote ouest; 

RUE OCl:AVE, de la rue Désiré à la rue John, du côté nord; 
RIT~ y'ICTORIA, du côté sud; de l'extrémité du trottoir ac­ 

tuel sur une longueur de 180 pieds; 

60.- Les rues suivantes de la Ville seront recouvertes, 
sur une largeur de 18 pieds, de macadam bitumineux de trois pou­ 
ces d'épaisseur, sur les distances ai-après mentionnées: 

... - RUES --- " :OIS~.A.1mEs. 

De DeBigarré à St.Jean-Baptiste 
De Notre-Dame à St.Jean-Ba~tiste 
De rue Octave à Route dtArthabaska 
De N'otre-Dame à La voie du C.N.H. 
De St.Jean-Bap~iste à B.Carignan 
De Notre-Dame a DesForges 
De Notre-Dame à terrain de Vict.Furniture 
De St.François à rue Grand-1'ronc 
De Notre-Dame à terrain de Vict.Furniture 

Perrault 
St .Dominique 
St.Jean-Baptiste 
St .François 
Tourigny 
St .Louis 
Dubord 
DeBigarré. 
St.Louis, 

70.- Les rues suivantes de la Ville seront recouvertes,sur 
une largeur de l8 pieds, d'un tapis bitumineu.."C sur les distances 

. 'd ' Cl-apres onnees. 

RUES - DISTAHCES 

B.Carignan 
Mercier 
Paradis 
Octave 
Dé s i r é 

St.Zéphirin 
Vic t oria 
Deschamps 
DeCourval 
St.Jean-Daptiste 
Lavigne 
Rue IIA"i 
DeCoursolles 
Alice 
at.Paul 
Arthur 
St.Pierre 
Albert 
St.Joseph 
Monfette 
Edouard 
Alfred 
St .Henri 

De Uotre-Dame à Mercier 
De Blvd Carignan à rue Paradis 
De rue lEercier à rue John 
De B.Carignan à rue Perrault 
De St.Jean-Baptiste à rue Octave 
De rue Octave à St. Jean-Baptiste 
De St.Jean~Baptiste à rue 1~rchand 
De rue Notre-Dame à Ecole at.David 
Route d'Arthabaska à lotre-Dame 
De DeCourval à la Route dtArthébaska 
De Notre-Dame à la rue "Ali 
ne Lavigne à St.François 
De DeBigarré à otre-Dame 
De Notre-Dane à Monfette 
De Notre-Dame à son extrémité , 
De Notre-Dame a oufette 
De No tr e-Dame à 1ionfet te 
De Notre-Dame au terrain du C.N.R. 
De Albert à St.Louis 
De Albert au terrain de la Cie Jutras 
De Hotre-Dame à son extrémité 
De Edouard à at.Henri 
De Notre-Dane à son extrémité 

-e 



RUclS DISTkTCES 216 
st.Philippe 
Des}t'orges 
Académie 
Poitras 
Antoinette 
Héon 
Auger 
Dul'iarché 

De Notre-Dame à son extrémité 
De la rue DtWl.arché à l'Ave Eglise 
De DesForges au pont sur Riv.l-icolet 
De DesForges à Rivière Nicolet 
De la rue Poitras à la rue l)u}.u.arché 
De la rue Poitras à La rue ..ùl.iL.arché 
De Des orges à }.Ilo tre-Darne 
De Notre-DaLle aux limites de la Ville 

80.- La Ville de Victoriaville empruntera une somme 
totale de $115,000.00 pour les fins ci-dessus mentionnées 
et pour consolida tian des empr urrt s temporaires ci-dessus 
spécifiés, savoir 

Pour parfaire l'égoût collecteur débouchant 
à La rue St .Phi1ip.Je, installer l" aqueduc et 
construire un égout sur la Route d'Arthabaska' 
et sur la rue projetée entre la rue Octave et' 
la Route d'Arthabaska, 
Pour amé I lora tian au sys têr.ae de filtra tion et 
aménagement d t'un troisième bassin ' 
Pour trottoirs en ciment 
Pour recouvrir d'une surface permanente cer- , 
taines rues 
Pour consolidation d'emprunts' temporaires 

51,000.00 

7,400.00 
2,000.00 

36,000.00 
18,600.00 

tjl15 t 000.00 

le tout à un taux de t.r o i s et demi pour cent '(3t%) pour une 
période de vingt (20) ans; 

90.- Le dit emprunt ser~ fait au moyen d'une émission 
d ' a bliga tians sous' le seing du La Lr e et le contre-seing du 
Greffier et le sceau de la Ville de Victoriaville; 

;: c 

100.- Ces obligations seront de $500.00 ~t de $1,000.00 
numérotées de 001 à 174 inclusivement, seront' datées du 
pr~mier février 1938 et seront remboursables c onuue suit: 

No.d~ l'obligation - Montant des obligations - Date d'échéance 

001 à 002 
003 à 004 
005 à 007 
008 à 010 
011 à 015 
016 à 021 
022 à 027 
028 à 033 
034 à 039 
040 à 045 
046 à 051 
052 à 063 
064 à,,075 
076 à 087 
088 à 099 
100 à 114 
115 à 129 
130 à 144 , 
145 a 159 
160 à 174 

1,000.00 
1,000.00 
2,000.00 j. 
2,000.00 
3JOOO.00~ 
4,000.00 I 
4,000.00 
4,000.00 
4,000.00 
4,000.00 
4,000.00 
8,000.00 
8,000.00 
8,000.00 
8,000.00 ' 

lq,OOO.OO 
10,000.00' 
10,000.00 
10,000.00 
10,000.00 

1er fevrier 1939 
1er févr ier 1940 
1er février 1941 
1er février 1942 
1er février 1943 
1er févr ie'1' 1944 
1er février 1945 
1er février 1946 
1er février 1947 
1er février 1948 
1er fevrier 1949 
1er févr ier 1950 
1er févri'e1' 1951 
1er février 195~ 
1er février 1953~ 
1er février 1~54· 
1er février 1955 
1er février 1956 
1er fevrier 1957 
1er février 1958 

110.- Ces obligations porteront intérêt au taux de trois 
et demi pour cent (3-}%) par an payable semi-annuellement le 
premier août et le premier février de chaque année; 

120.- Il sera annexé à chacune des dites obligations le 
nombre suffisant de coupons pour représenter l' interêt senü­ 
annuel sur chacune des dites obligations pendant la periode 
de non existence. Les dits coupons porteront les signatures 
ou fac-similés des signatures du lIaire et du Greffier; 



140.- Afin de pourvoir au paiement des interêts des di­ 
tes obligations et au remboursement du capital, il est imposée 
sur la propriété foncière imposable de la IJIunicipalité de la 
Ville de Victoriavil1e une taxe ou cotisation annuelle spéciale 
à un taux suffisant dtaprès la valeur annuelle de la dite pro­ 
priété foncière imposable portée au rôle dtévaluation pour 
f'ormer- chaque année les montants suivants: 

130.- Ces obligations ainsi que les coupons dtint~r~t 
seront payables au porteur à son choix aux succursales de la 
Banque Canadienne l~a tionale, Montréal, nuébec ou Vic tor iavil­ 
le; 

ANNEE - Mentant ' " perçu - Capital - Int~rêt -' Obligations a etre 
payables -- 

1939 5,025.00 1,000.00 r 4,025.00· 001 
, 

002 a 
1940 4,990.00. 1,000.00 3,990..00 OO~ 

, 
004 a 

1941 5,995.00 2,000.00 3,955.00 0.05 
, 

007 a 
1942 5,885.00 2,000.00 3,885.00· 008 " 010 a 
1943 6,815.00 3,000.00 3,815.00 ~ 011 

~ 
015 a 

1944 7,710.00 4,000.00 3,710.00'1...: 016 
, 

021 a 
1945 7,470.00 4,000.00 3,570.00 022 

, 
027 a 

1946 7,430.00 4,000.00 3,.430.00 028 
, 

033 a 
1947 7,290.00 4,000.00 3,290.00 034 

, 
0.39 a -e 1948 7.,150.00 4,000.00- 3,150.00 040 

, 
045 a 

1949 7,010.00 4,000.00 . 3,010.00 046 
, 

051 a 
1950 10,870.00 8,000.00 2,870.00 052 

, 
063 ' a 

1951 10,590.00 8,000.00 2,590.00 064 " 075 a 
1952 10,310.00 8,000.00 2,310.00- 076 " 087 a 
1953 10,030.00 8,000.00 2,030,.00 I 088 " 099 a 
1954 11,750.00 10,000.00 1,750.00 100 

, 
114 a 

1955 . 11,400..00 10,000.00 1,40b.00'< 115 
\ 

129 a 
1956 11,050.00 10.,000.00 .... 1,050.00 130 " 144 a 
1957 10,700.00 10,000.00/ 700.00 145 " 159 a 
1958 10,350.00 10.,000.00 350.00 160 

, 
174 a 

150.- Cette taxe spéciale sera prélevée chaque année en 
A A.' que la taxe ordinaire et cem- meme temps et de la meme manl.ere 

portera les droits et privilèges de cette dernière; 

160.- Les emprunts ou par t Le e d'emprunts de la Ville de 
Victoriaville non encore remboursés sont les suivants: 

a}- En 1900, $5,937.83 ~our construction d'un 
pont,remboursable par versements annuels de ~300.00 
le premier février de chaque année pendant 40 ans, 
jusqu'en 1940. ~ntant non encore payé 

b)- En 1908, $100,000.00 pour construction 
d'un aqueduc, de canaui dtégoûts, de trottoirs et 
de pavage de rues,remboursable· par versements annuels 
de $2,731.20 le premier mai et' le premier novembre 
de chaque année pendant 50 ans- jusqu'en 1958. Montant 
non encore payé' 70,521.03 

1,088.94 

c}_ En 1911, $75,000.00 pour consolid.ation de 
la dette,macadam et autres améliorations,renbour­ 
sable par versements semi-annuels de $2,048.39 le 
pE~ier ~a~ et ~e pre~œer n9ve~bre de chaque année 
pendant 50 ans, jusqu'en 1960.· Montant non encore payé 56,263.99 

d)- En 1913, $75,000.00 pour construction 
d'un nouvel Hôtel-de-Vil1e,encouragement aux in­ 
dustries,améliorations awe trottoirs et chemins et 
consolidation de la dette,remboursable par verse­ 
ments semi-annuels de $2,048.39 le premier mai et 
le premier novembre de chaque année, pendant 50 
ans, jusquten 1963. Montant non encore payj 59,2il5.65 

e)- En 1921,$56,000.00 pour construction de 
trottoirs et consolidation de la dette,remboursa­ 
ble pendant 15 ans à partir de mai 1926 jusqu'en 
1941.VeEsements semi-annuels.montant non encore payé 16,700.00 



f) - .liln 1922, ~-;45, 000 .00 pour rachat dt un 
emprun t fa i t en 1917, remboursable llax ver se­ 
ments annuels pendant 30 ans jusqu'en 1951. 
Montant non encore payé 

g)- En 1926, $43,000.00 pour travaux per­ 
manents rues en c ârae nt et asphalte, trottoirs 
en ciment et canaux d'égoûts et consolidation 
de la dette flottante, remboursable pendant 20 
ans à partir du 1er juillet 1927 jusqu'en 1947. 
Montant non encore payé 

h)- En 1928,~?75.000.00 pour la construc­ 
tion dtune usine de filtration et achat de 
pompes et moteurs pour la dite usine, rembour­ 
sable en 40 ans à partir du 1er septembre 1929 
jusqu'en 1968. kontant non encore payé 

i)- En 1930, ~~~5,OOO.OO pour ameliorations 
et addition au systeme d'égoût et au s~stême 
de protection contre le feu et construction 
d'un trottoir en ciment et pour gravellage de 
certaines rues. kontant non encore pay' 

j)- En 1931, ~~5QJOOO.0l) pour améliorations 
et additions au systene d'égoùts et d'aqueduc 
et pour renouvelleuent du pont sur la Rivière 
nicolet, remboursable en 20 ans à partir du 1er 
janvier 1932 jusqu'en 1951. kontant non encore , 
paye 

k)- En 1932, $63,000.00 pour consolidation 
de La dette flottante, remboursable en 20 ans 
par ve:eeements annuels à partir du 1er novembre 
1933 jusqu'en 1952 .• 1tolltant non encore payé 

1)- En 19341 $18,000.00 pour ameliorations 
au sy s t ème d'égout, travaux de voirie, construc­ 
tion de trottoirs et consolidation de la dette 
flottante, remboursable en 20 ans par versements 
annuels à partir du 1er novembre 1935 jusqu'en 
1954. ~outant non encore payé 

m) - En 1936, ~t\l7, 500.00 pour emprunt sous 
la loi 25-26 George V, Chapitre 5p, remboursable 
en 20 ans par versements annuels a partir du 
1er octobre 1936. ~ontant non encore payé 

n)- En 1937, $21,500.00 pour ~rolongation 
d'un égoût co1lecteur,travaux d'égcûts et bar­ 
rage sur Rivi~re Uicolet. Montant non encore 
payé 
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30,800.00 

24,700.00 

69,300.00 

46,900.00 

38,000.00 

43,300.00 

17,400.00 

21,400.00 

170.- Le présent r~glewent viendra en vigueur aj}r~s 
toute ap~robation que de droit et dans les délais de la 
ldli. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du GO janvier 
IM38 (F. 32,33,34,35 et 36). 
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Province de ~~uébec, 

• Ville de vic tor-iaviXle • 

RègJel.!lel1t lfo. 181 

ATTEnDU qu'il est de l'intérêt public d'encouràger 
le maintien et l'existence d'un service d'autobus entre 
Victoriaville et ste.Angèle de Laval et des endroits inter­ 
médiaires. 

AT'l'}iaIDU que tel service es t de l' avantage de la 
population de la Ville et d'un apport considérable au 
commerce. 

AT'r.El~l)U Clue Jlil.onsieur Raymond St.Onge, afin d'assurer 
tel service d'autobus, fait application pour avoir le privi­ 
lège et droit exclusif de se servir des rues et places pu­ 
bliques de Victoriaville aux fins d'y solliciter et prendre 
des voyageurs pour transport par autobus ~ destination de 
Ste.Angèle de Laval et des endroits intermédiaires. 

A'r'l'ElmU qu'il est OP1JOrtun dt octroyer telle fran- 
cn l se ; 

EN CONSE UENCE il est statué et ordonné par règle­ 
ment de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- La Ville de Victoriaville octroi par les pré­ 
sentes à M.Raymond St.Onge, le privilège et droit de se ser­ 
vir pendant un an à l'exclusion de toute autre personne, 
société ou corporation, des rues et places publique~ de 
Victoriaville, a~~ fins d'y solliciter et prendre des voya­ 
geurs pour transport par autobus à destination de ste-Angèle 
de La'tual et des endroits intermédiaires. La dite franchise ... ,. 
ne pourra pas etre cedee ou vendue par Loue i e ur St.Onge, 
sans le consentement de la Ville; 

20.- La dite franchise est accordée aux conditions 
suivantes: 

a)- L. R.St.Onge devra faire deux voyages par jour 
entre Victoriaville et ste.Angèle de Laval, aller et retour 
l'un dans ltavant-midi et l'autre dans Itaprès-miài; 

b) - Les pr âx ui pourront être chargés aux voyaj eur s 
ne devront pas excéder les suivants: 

De Victoriaville 
, 

St. Valère et vice-versa, simple $0.25 a passage 
De Victoriaville 

, 
Ste-Eulalie It II II .50 a 

De Victoriaville 
, 

St.Venceslas II II II .70 a 
De Victoriaville 

, 
St.Célestin 11 II If .90 a 

De Victoriaville 
, 

ct.Grégoire " u II 1.10 a 
De Victoriaville 

, 
Ste.Angèle 11 II Il 1,30 a 

De Victoriaville 
, 

ste.Angèle II Aller et retour 2.30 a 

Les enfants auront droit de cinq 
, 

douze 
, 

a ans, a un passage sur 
paiement de la moitié des taux ci-dessus indiqués; 

c}- M. R.St.Onge en plus de La licence de charretier 
pa iera annuellement à la Ville une s omme de $15.00; 

d)- 11. R.St.ün~e devra donner un service régulier 
durant tout le temps ou les chemins le permettront; 

3çJ)w·- A défaut par .!il.Raymond St.Onge de ua Lnt en â r tel 
service régulier et d'observer toute et chacune des conditions 
du présent r~gleL~ntJ ~ moins d'accident incontrSlable, il 
perdra tout droit de se prévaloir des cle.uses du présent 
règleKent et la franchise ~ lui accordée par les présentes 
sera nulle et de nul effet; 



40.- Pour les fins du présent r~gleaent, le mot autobus 
comprend tout véhicule de plus de sept places; 

50.- Le présent règlement deviendra en force dans les 
délais de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la seance du 7 février 1938 
(P.31) 


